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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement .)

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Exploitants agricoles.

19761 . — 31 août 1971 . — M. Cormier demande à M . le ministre de
l'économie et des finances de lui préciser les modalités de la
réforme de la fiscalité concernant les exploitants agricoles.

Extradition.

19791 . es 2 septembre 1971 . -- M . Ducoloné demande it M . le mi-
nistre de l'intérieur les raisons qui motivent l ' application, à
M . Santiago Carillo, secrétaire général du parti communiste d ' Es-
pagne, d ' un arrirté d ' expulsion pris en 1950. Cette mesure est ('au-
tant moins justifiable que cet hoir ne politique espagnol, qui possé-
dai un permis de séjour mensuel, s 'est toujours montré soucieux de
ne pas intervenir dans les affaires françaises . L'application de
l'arri'té ne peut alors résulter que de son activité concernant
l'Espagne comme semble le prouver la satisfaction des milieux
et des journaux de Madrid . S ' il eu était. ainsi, ce serait mettre en
cause la Coostilution qui, se référant au préambule de celle de
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1946, accorde l 'hospitalité française à s tout homme persécuté en
raison de son action en faveur de la liberté C 'est pourquoi, il
lui demande s ' il compte annuler l 'arrêté d 'expulsion pris en 1951)
à l 'encontre de M . Santiago Carillo et de lui accorder un permis
de séjour de longue durée.

Crimes de guerre.

19792. — 2 septembre 1971 . — M . Virgile Barel fait part à
M. le Premier ministre de l'indignation soulevée par la décision du
procureur allemand de Munich de suspendre les poursuites judi-
ciaires contre le bourreau nazi Klaus Barbie condamné à mort par
contumace par les tribunaux français pour avoir lorttcré et kid
les Français .Iean Moulin, Max Barel et de nombreux autres patriotes
dans la prison-fort de Montluc à Lyon en 1944 . II lui demande
s'il compte : 1' élever une véhémente protestation auprès du gou-
vernement allemand contre celle arbit raire et injuste décision d'un
magist rat allemand, bafouant en 1971 un jugement prononcé par
un tr ibunal français tut quart de siècle auparavant et alors que
l'année de prescription, 1975, n 'est pas encore atteinte ; 2" réclamer
l'annulation de cet acte de forfaiture et exiger des poursuites
énergiques contre tous les criminels de guerre nazis.

lot
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QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement :
« Les questions écrites ne doivent contenir aucune imputation

d' ordre personnel à l 'égard de tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dues ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre e .rception .nel, de demander, pour rassem-
bler les éléments Lie leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu ' une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaître s ' il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire de un mois. a

PREMIER MINISTRE

Sports.

19764 . — 31 août 1971. — M . Lebon expose à M. le Premier ministre
que, chaque année, de nombreux accidents sont dus à l'imprudence
d 'alpinistes ou de spéologues amateurs qui tentent l ' aventure sans
tenir compte des conseil de prudence qui leur sont donnés par
des personnes compétentes ; l' opinion publique blâme ces risque-tout
et elle se demande qui paie les frais de sauvetage et les dépenses
engagés par les équipes qui, bien souvent, au péril de leur vie,
vont à la recherche des disparus . Il lui demande si ces dépenses
sont mises à la charge des personnes sauvées, en particulier en
ce qui concerne les frais supportés par les services de la protection
civile.

Police et justice (personnel).

19775. — 1°f septembre 1971 . — M. Boudet expose à M . le Premier
ministre qu ' il a la conviction que le personnel de toutes les polices
et, notamment, celui de la gendarmerie, est actuelement en proie
à un profond découragement . Il en est de même des fonctionnaires
relevant du ministre de la justice . Policiers, gendarmes, juges . procu-
reurs sont effrayés de constater mieux que quiconque les progrès
de la criminalité, du banditisme, et de l ' esprit de vandalisme et de
destruction, tel celui qui a animé ceux qui ont profané le monument
du Maréchal Leclerc à Aleuçon . De plus, tous ces fonctionnaires
constatent acte l'accroissement continu du nombre d ' accidents de la
route et celui des fraudes en 'matière de paiements par chèques
bancaires accumule sur leurs bureaux des dossiers dont l ' étude leur
demande, hélas, beaucoup de temps . Aussi, submergés par des
tâches multiples, obligés bien souvent d'abandonner la poursuite de
certains délits faute de temps, de refuser des incarcérations pour-
tant justifiées, faute de place, les policiers et les juges sont décou-
ragés . Le manque de crédits, d 'effectifs, de moyens les mets dans
l'impossibilité d'accomplir totalement leur mision. Pourtant, ils pen-
sent comme nous que le premier devoir de l 'Etat envers les
citoyens est d 'assurer à tous la sécurité de leurs vies et de leurs
biens . Ces agents de l 'autorité souffrent de constater que le public
de plus en plus inquiet devant les progrès d' la criminalité, de la
délinquance et de la violence, et par ailleurs mal informé de la
situation de la police et de la justice en France, leur fait injustement
grief d 'une telle dégradation des mœurs. Aussi, il lui demande s 'il
ne croit pas qu' il serait bon que, lors de la prochaine session, un
débat soit institué sur ce grave problème de ! 'ordre intérieur . Ainsi,
le Premier ministre et les ministres concernés pourraient faire
connaitre au Parlement et au pays les mesures, et notamment les
mesures financières, qu ' ils proposent pour permettre à la police
et à la justice d ' accomplir efficacement leurs missions et ce débat
permettrait aussi au Gouvernement et au Parlement d'exprimer à
ces fonctionnaires silencieux la confiance et l ' estime que leur porte
encore l ' immense majorité des français.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Education populaire.

19756. — 27 août 1971 . — M . Delorme appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Jeunesse, sports et loisirs) sur la situation de
l 'association Travail et Culture, agréée par le ministère ale l ' édu-
cation nationale . Il lui fait observer, en effet, que cette association

d'éducation populaire a longtemps bénéficié d'une subvention versée
par le secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports, mais que cette
subvention, dont le montant a été diminué de 50 p . 100 en 1970,
a été supprimée en 1971 . Cette décision apparaît particulièrement
injuste, compte tenu du rôle que joue cette association . Dans ces
conditions, il lui demande : 1 " pour quels motifs la subvention a été
supprimée ; 2 " quelles mesures il compte prendre pour la rétablir.

AGRICULTURE

Pèche.

19752. — 27 août 1971 . — M. Chaumont rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que l'article 5 de la loi du 15 avril 1829 sur la
pêche fluviale a été modifiée par la loi du 1" août 1953 . II résulte
de cette modification que les grands invalides de guerre bénéficiant
des statuts prévus aux articles L. 31 à L . 40 du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de guerre sont dispensés de
payer la taxe piscicole . Ils peuvent, en outre, pécher dans toutes
les eaux du domaine public à l'aide d 'une ligne flottante tenue à
la main, telle que définie à l 'article 5 bis de la loi du 12 juillet
1941 . Cet article dispose q ue la pêche ne peut être effectuée que
de la rive . Il lui demande s'il n 'estime pas qu 'il serait souhaitable
de modifier le texte en cause afin que le droit de pêcher à l'aide
d ' une ligne flottante tel qu 'il résulte de l ' article 5 bis précité,
puisse s'exercer, soit de la rive, soit d 'un bateau.

Mutualité sociale agricole.

19759. — 28 août 1971 . — M. Madrelle appelle l' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le montant des cotisations sociales
réclamées aux agriculteurs, lesquelles sont calculées en fonction du
revenu cadastral. Il n ' est pas rare de constater que de petits exploi-
tants familiaux, possédant une dizaine d ' hectares, doivent acquitter
plus de 900 francs de cotisation . Il lui demande, en conséquence,
s' il ne serait pas utile et légitime d 'établir de nouveaux critères qui
permettraient de ne pas imposer des cotisations aussi élevées à ceux
qui vivent très difficilement du revenu de la terre.

Electrification rurale.

19767. - 31 août 1971 . — M. Pic rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que, pour la première fois depuis quatre ans, la dota-
tion accordée pour l 'aide au département de la Drôme pour l ' électri-
fication rurale est inférieure à 1 million de francs (893 .380 F). Or,
ce département a connu en décembre 1970 et janvier 1971, des
chutes importantes de neige qui ont provoqué des dégâts graves aux
réseaux électriques . En conséquence, il lui demande s 'il compte
accorder au département de la Drôme une dotation supplémentaire
en crédit d ' électrification rurale, afin de permettre, d 'une part,
la remise en état des lignes électriques et, d'autre part, la pour-
suite du renforcement électrique indispensable à nos campagnes.

Lait et produits laitiers.

19770 . — 31 août 1971 . — M . Brocard expose à M . le ministre de
l'agriculture le problème posé par le paiement du lait à la qualité
(articles 3 et 5 de la loi du 3 janvier 1969, décret n" 70-1056 du
16 novembre 1970, arrêtés du le décembre 1970) . Si, dans l'ensemble,
les agriculteurs se montrent favorables à cette mesure, ils sont par
contre inquiets de son application, plus particulièrement quant aux
frais entraînés par le financement de l 'opération dans chaque dépar-
tement . Pour la Haute-Savoie, secteur esentielement producteur de
lait, un calcul approximatif laisse apparaître que la charge financière
serait de l'ordre de 45 centimes anciens par litre, soit en gros une
charge supplémentaire globale de 1 p . 100 ; cette dernière va entraî-
ner, si elle est supportée par l ' agriculteur, une nouvelle baisse de
son revenu, puisque cette mesure va se traduire par une nouvelle
ponction sur un déjà faible revenu agricole . Si l ' on peut attendre
dans les années à venir une amélioration du revenu grâce au paiement
du lait à la qualité, il semblerait souhaitable que l 'arrêté préfectoral,
pris en application des textes précités, soit assorti de dispositions
financières mettant à la charge du budget, pendant la mise en
place progressive de l'opération, les frais entraînés, afin qu 'ils ne
soient pas supportés au départ par les agriculteurs . Il lui demande
quelle solution il compte proposer pouf résoudre ce délicat pro-
blème financier.



4 Septembre 1971

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4039

Maladies du bétail.

19774 . — 1"' septembre 1971 . — M. Paul Duraffour fait part
à M. le ministre de l'agriculture du mécontentement éprouvé par
les éleveurs de bovins à l ' annonce que la subvention qui leur était
attribuée pour la vaccination de leurs bovins contre la fièvre
aphteuse venait d ' être supprimée . 1l dénonce les graves consé-
quences qui peuvent d .ccouler de cette décision, car la suppression
de ladite subvention ne manquera pas d'avoir pour effet d 'inciter
un certain nombre d'éleveurs à ne plus faire vacciner leurs bovins
contre la fièvre aphteuse et il serait alors à déplorer un retour
des épidémies de fière aphteuse . Aussi, non seulement des pertes
importantes seraient à redouter pour les éleveurs mais encore
les exportations de bovins pour l ' étranger se trouveraient compro-
mises . Le maintien de la subvention de un franc par dose de
vaccin asti-aphteux est éminemment souhaitable . Il lui demande
s 'il compte rétablir ladite subvention.

Action sanitaire et sociale (caisses agricoles).

19778 . — 1" septembre 1971 . — M. Albert Bignon expose à M. le
ministre de l ' agriculture que, dans le régime général de sécurité
sociale, les fonds d 'action sociale des caisses d 'allocations familiales
salit soumis à une réglementation et que des dispositions précises
existent en ce qui concerne l'action à mener dans tel ou tel domaine
par l'attribution de prestations extra-légales. Par contre, les fonds
d'action sociale des caisses d 'allocations familiales sont très limités
dans l'agriculture et la caisse centrale laisse aux caisses départe-
mentales l'entière liberté d'affecter ces fonds peu importants aux
actions qui leur paraissent les plus intéressantes dans leur départe.
ment. C 'est ainsi que, dans le département de la Charente-Maritime,
les salariés de l'agriculture ne peuvent bénéficier d 'aucune aide per-
mettant l ' envoi de leurs , nfarts en vacances. Il s' agit là d'une lacune
regrettable . C 'est pourqu,d il lui demande quelles mesures pour-
raient être envisagées afin que les salariés de l ' agricuture puissent, à
cet égard, disposer des mêmes avantages que ceux accordés aux
salariés de l 'industrie .

termes de l'instruction du 2 mars 1971 qui ne traite que du bail
à long terme, mais non du groupement foncier agricole paraissent,
à cet égard, extrêmement restrictifs . Il lui demande en consé-
quence de lui faire connaître sa position en c' qui concerne la
situation ainsi exposée .

Aérodromes.

19763 . — 31 août 1971 . — M . Lebon attire l 'attention de M . le minis-
tre de l 'économie et des finances sur la situation de l' aérodrome de
Regniowez, dont la disparition a été décidée . Des anciens proprié-
taires expropriés ont manifesté leur intention d ' exercer leur droit
de préemption en vertu de l'article 54 de l 'ordonnance 58 .997 du
23 octobre 1958 . Il lui demande sous quelle forme et sous quelles
modalités il entend poursuivre cette procédure de rétrocession.

Accidents de travail et maladie$ professionnelles (fonctionnaires).

19768. — 31 août 1971 . — M. Gilbert Faure demande à M . le minis-
tre de l'économie et des finances : 1" quelles garanties peuvent avoir
les fonctionnaires soumis au statut particulier (décret n" 65-923
du 2 novembre 1965 modifié par le décret n" 69-528 du 4 juin 1969),
victimes d 'un accident survenu soit pendant le déroulement d ' un
concours ou examen, soit au cours du trajet (domicile, lieu) que ces
fonctionnaires ont à effectuer pour se présenter ; 2" dans quelle
mesure ces agents de l 'Etat peuvent bénéficier dans l ' un et l 'autre
cas de la législation relative aux accident de services et de trajets,
actuellement en vigueur pour les fonctionnaires, sachant que ceux-ci
présentent ce concours ou cet examen sous convocation de l'admi-
nistration . A un moment où le Gouvernement prend des dispositions
pour instituer la promotion sociale et la formation professionnelle,
il serait anormal que les fonctionnaires concernés, et cela dans l ' in-
térêt du service public, ne bénéficient d ' aucune garantie, sachant
que les risques d 'accidents sont très importants, compte tenu des
méthodes modernes et des machines-outils employées.

Crédü maritime mutuel.
ECONOMIE ET FINANCES

1 . 11 . P . P . (assurance-vie).

19751 . — 27 août 1971 . — M . Chaumont rappelle à m. le ministre de
l'économie et des finances que la formule n" 2042 de déclaration des
revenus imposables à 1 'I . R . P . P. pour l ' année 1970 prévoit que
les contribuables ayant souscrit un contrat d ' assurance-vie ou
conclu un avenant d ' augmentation depuis le 1"' janvier 1969 — si
les contrats ou avenants ont une duree d'au moins 10 ans et
comportent la garantie d ' un capital en cas de vie ou d ' une rente
viagère avec jouissance différée d' au moins i0 ans — peuvent
déduire les primes versées en 1970 dans une certaine limite . 11
en est de même pour les contrats de même nature conclus avant
le 1 janvier 1967, contrats augmentés de 50 p . 100 a t moins
par un avenant conclu entre le 1' d janvier 1967 et le 31 décem-
bre 1970 . Il lui expose à cet égard la situation d ' un contribuable
qui verse une prime annuelle de 3 .200 francs à la caisse des dépôts
et consignations au nom de sa fille handicapée à 100 p. 100 . Ce
contribuable, àgé de plus de soixante-dix ans, doit verser cette prime
pendant encore 9 ans . Il souhaiterait que cette prime puisse être
déduite de son revenu imposable comme ce fut le cas en 1969 et
1970 . Il lui demande s'il n ' est pas possible que, dans des situations
de ce genre, la condition de jouissance différée d 'au moins 10 ans
ne suit pas exigée lorsque les primes de cette nature sont effec-
tuées par le père ou la mère d ' un infirme à 100 p . 100 en faveur
de ce dernier, c 'est-à-dire que le donateur (père ou mère) puisse
déduire de son revenu la prime versée au nom de son enfant infirme
incapable de travailler.

Baux ruraux (droits de mutation).

19754. — 27 août 1971 . — M. Thorailler rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'article 2 de la loi n° 70 . 1298 du
31 décembre 1970, relative au bail rural à long terme, dispose
que la première transmission à titre gratuit est exonérée des droits
de mutation . L'article 9 de la loi n" 70-1299 du même jour, relative
aux groupements fonciers agricoles, prévoit le même avantage
fiscal . Il lui expose, à ce sujet, la situation d ' un propriétaire qui
a consenti un bail à long terme à son fermier, puis est décédé.
Le bien rural en cause bénéficie de l'avantage fiscal prévu par la
loi n " 70-1298. Les héritiers envisagent de faire cesser l'indivision
en apportant ce bien à un groupement foncier agricole, ce qui cor-
respond exactement au but recherché par le législateur lors de la
création de ces groupements . Ils souhaiteraient savoir, avant de
prendre leur décision, si les parts de ce groupement bénéficieront
sur leur tète de l 'avantage fiscal visé par la loi n" 70-1299. Les

19772. — 31 août 1971 . — M . Christian Bonnet expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances que, si le crédit maritime
mutuel est abondé en crédits du F . D . E . S ., il ne reçoit pas de
subvention pour bonification d'intérêts au même titre que le crédit
national, le crédit agricole et le crédit hôtelier. Il lui demande
s 'il ne lui apparait pas équitable, en même temps que souhaitable
pour la santé de l'économie des pêches, d 'en finir avec ce traite-
ment discriminatoire, d ' autant que les caisses régionales de crédit
maritime mutuel, sensibles à ces directives, ont atteint l 'objectif
de « débudgetisation a qui leur avait été assigné voici quelques
années, en amenant le volume de leurs dépôts au niveau du mon-
tant de l' encours F. D. E. S . dont elles disposent.

Patente.

19773. — 1"' septembre 1971 . — M . Krieg demande à M. le ministre
de l'économie et des finances en application de quelles dispositions
légales ou réglementaires un agent assermenté par la sécurité
sociale en matière d 'accidents du travail se trouve astreint au
paiement de la patente, alors même qu ' il exerce ses fonctions dans
un local gratuitement prêté par la municipalité de la ville où il
assure les audiences afférentes à ses fonctions.

Cadastre (arboriculture),

19780. — 1" septembre 1971 . — M . Capelle rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances sa question écrite n" 16 .404, parue
au Journal officiel, Débats A. N., du 6 février 1971, page 318.
Malgré plusieurs rappels, celte question est demeurée sans réponse.
Comme il souhaite connaître le plus rapidement possible sa position
à l ' égard du problème évo q ué, il lui expose à nouveau les termes
de cette question et lui rappelle que pour remédier à l 'évaluation
parfois défectueuse du revenu cadastral non bàti layant notamment
entraîné, pour les '.ergets, une surcharge ai :n'malement lourde
pendant le plan quinquennal 1962 . 1967) la loi de finances du
21 décembre 1967 a décidé de la revision foncière, par coefficients
modérateurs, pour le plan quinquennal 1968-1072 (question écrite
n" 8925, réponse Journal officiel, Débats A . N ., du 28 mars 1970,
p . 710) . Suivant la réponse ministérielle à la question écrite n" 5880
(Journal officiel, Débats A . N., du 8 octobre 1969, p . 25211 ces
coefficients «devront être tirés du rapport des prix des produits
constatés respectivement à la date du 1°' janvier 1970, date de
référence de la prochaine revision, et au 1"' janvier 1961, date
de référence de la première revision quinquennale e . Mais l'ar-
'icle 1407 bis IV du code général des impôts prévoit qu 'un décret
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fixera la date d 'incorporation dans le rôle des évaluations résultant
de cette nouvelle revision . De ce fait, et en attendant que cette
date soit effectivement fixée, les terrains en nature de vergers
compte les Autres propriétés non bâties, demeurent imposés à
la contribution foncière sur la base des revenus cadastraux arrêtés
lors de la première revision . C ' est là une situation devenue insup-
portable pour les arboriculteurs dont la situation est particulièrement
difficile depuis 1965 . Ils n'ont pu, à ce jour, obtenir des services
départementaux concernés, la mise en application de la loi, ni béné-
ficier de moyens administratifs temporaires, cependant normaux en
pareils cas, tel le dégrèvement ou remise gracieuse d ' une partie
de leurs charges foncières et annexes. Les producteurs de fruits,
déjà submergés par l ' augmentation des coûts de production et la
chute des prix de ventes, ne peuvent être ainsi pénalisés du seul
fait de la passivité des services administr atifs qui allèguent l ' absence
de directives ou rie moyens matériels suffisants . Ils ne peuvent certai-
nement pas assurer les avances „ ainsi exigées ni souffrir, par
omission, d ' une erreur d ' évaluation évide rie et au-delà du plan
quinquennal 1962 . 1967 . Dans ces conditions et en attendant la mise
en application de la revision foncière en cou rs, il lui demande
s ' il n ' cnvi<age pas que soient prises les mesures d' urgence sui-
vantes : l' file r au 1” janvier 1968 (deuxième plan quinquennal,
la date d ' incorporation dans les rôles des nouvelles évaluations,
conformément à la loi ',février 1953-décemht'• 19671 ; 2" donner aux
services départementaux les directives nécessaires pour grue des
dégrèvements partiels suffisants soient acco r dés aux vergers, la
remise des pénalités éventuelles de retard étant acquises ; 3" acco rder
la restitution des sonnes avancées p ar les arboriculteurs depuis
1968, au besoin à titre d'avoir ; -t" pour les produits dont les
cours ne sont par garantis ou protégés, arrêter au maximum le
tarif de ces natures de culture sur celui de la terre nue ; 5" en
madère de mutualité sociale des producteurs de fruits, ramener
leurs cotisations, dès l 'année 1968, à une valeur correspondant
également à la réalité actuelle, au besoin à titre d 'avoir.

Fiscalité irrnnobilière,

19781 . — 1" septembre 1971 . — M . Lehn expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que la réglementation actuelle pénalise
par la déchéance du régime fiscal de faveur et l'exigence d ' un droit
supplémentaire de 6 p . 100 l ' acquéreur d'une maison vétuste mais
paraissant encore habitable, qui prend de bonne foi l 'engagement
de maintenir sa destination pendant au moins trois ans et qui cons-
tate à l'occasion de travaux d'amélioration souvent indispensables
'aménagement d'un w .-c . ou d'une salle de bains ; qu ' une démolition
suivie d ' une reconstruction s'impose. La réglementation fiscale
permet par contre à un acquéreur qui s'est abstenu de déclarer
la destination d'un immeuble, de se raviser et d ' obtenir la resti-
tution des droits d ' en registrement normalement perçus, s 'il verse
la T. V. A . au taux réduit de 5,28 p . 190 et s'il s'engage à achever
les travaux de construction d ' une maison d ' habitation dans le
délai de quatre ans . II lui demande si, dans un esprit d 'équité,
il peut Mtre envisagé de mettre fin à cette anomalie en permettant
à l'acquéreur obligé de démolir et de reconstruire, de se placer
sous le mérite régime de la T .V .A . au taux de 528 p . 100 dès lors
que n ' apparait aucune intention spéculative et qu'il s'agit de loger
sa famille .

Routes )taxe rie transit).

19782 . — 1•' septembre 1971 . — M. Moron demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s'il n'est pas possible de
crier une taxe de transit pour les véhicules étrangers tr aversant
la France sans y séjourner. Ils contribuent en effet à l ' usure et à
l'encombrement de nos routes sans bénéfice pour l'économie
nationale . Les sommes ainsi recueillies pourraient êt r e versées,
pour partie a l'amélioration des grands axes routiers, pour partie
au secrétariat au tourisme .

'77adastre.

19783. — 1" septembre 1971 . — M. Alain Terrenofre appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
conséquences de l ' application des instructions du 7 no vembre 1970,
suite à l'article 4 de la loi n " 67-1172 du 22 décembre 1967, instituant
une procédure particulière dérogatoire au droit commun, en ce qui
_oncerne la deuxième révision quinquennale des évaluations foncières
des propriétés non bâties )révision simplifiée' . Cette procédure pré-
voit dieux méthodes différentes selon les groupes de nature de culture
pour dét.errirrr les coefficients d'adaptation à la valeur locative
cadastrale des propriétés non bâties issues de la dernière révision.
En effet, pour le premier groupe concernant les terres, prés',

landes et jardins maraîchers, le seul critère retenu est l ' évolution
des prix des denrées servant de base aux baux types par régions.
Pour le deuxième groupe conce rnant les bois, vignes et vergers, i1 est
tenu compte non seulement de l'évolution des prix des produits, mais
aussi des charges puisque le but est de cerner le revenu réel en 1970.
L'application parallèle de ces deux méthodes amène la détermination
des coefficients «d 'adaptation s très différentes selon les groupes
ide 0,60 pour les bois à 1,50 pour les élevages viande bovine) . Dans
les communes comportant des propriétés classées dans les deux
groupes, le transfert des charges fiscales sera très important, non
justifié par l'évolution réelle relative des revenus . Il est d 'ailleurs
difficile d 'apprécier réellement les revenus des vergers quand on
considère pour les produits les rendements 1961 et les prix 1970.
L 'anomalie se manifeste non seulement entre les deux groupes nais
à l ' intérieur même de ces groupes . En effet, pour le premier groupe,
la référence obligatoire à des baux existants en 1961 limite les
possibilités de constitution de sous-groupe et oblige à ne considérer
qu'un bail type par région, quelles que soient les spéculations des
exploitations concernées. L'injustice, dans ce cas, n 'est pas créée
mais elle est consacrée pour une nou velle période de cinq ans au
moins, puisque selon les spéculations l 'évolution de la productivité
a été fort différente (de pratiquement zéro pour l ' élevage viande à
près de 65 p . 100 pour les céréales) . Alors que l' objectif de la
réforme en cours est une meilleure justice fiscale et que parallè-
lement une révision cadastrale des propriétés balles se fait avec
une rigueur très remarqué ble, on peut être étonné de la procédure
instituée par l'article 4 de la loi du 22 décembre 1967, pour la
révision cadastrale des propriétés non bâties . Les conséquences de
cette révision <. alégée » seront d'autant plus sensibles au monde
agricole que le nombre des propriétaires exploitants est encore
considérable et que les revenus cadastraux servent de hase à diffé-
rents calculs, dont celui des cotisations de la Mutualité sociale agri-
cole et à l 'attribution des bourses scolaires . D 'un point de vue plus
général on peut se demander si les conséquences économiques engen-
drées par la détermination des cofficients selon cette méthode n ' abou-
tira pas à encourager des spéculations déjà exédentaires dans le
Marché commun )exemple : blé) et inv ersement à décourager des
productions qui, semble-bit, mériteraient d'être stimulées 'exemple:
viande), 11 s'agit là d ' un problème dont la gravité est évidente,
c 'est pourquoi il lui demande quelle solution il envisage d 'y apporter.

1 . R . P. P . (handicapés),

19784. — 1•' septembre 1971 . — M . Marc Jacquet expose à M. le
ministre de l ' économie et des finances la situation d 'un contribuable
dont l'épouse, invalide à 100 p . 100, ne petit vivre qu ' avec l'aide d'un
appareil respiratoire. L ' intéressée a passé plusieurs années clans un
service spécialisé d ' un hôpital, ce qui a entraîné peur la sécurité
sociale des dépenses impo rtantes de l'ordre de 200 .000 francs . Actuel-
lement, celle invalide vit chez elle, sa surveillance étant assurée
dans la journée, en l'absence de son mari qui travaille, par une
personne rétribuée pour exercer cette garde . La présence de cette
garde-malade a réduit considérablement les frais suppo r tés par la
sécurité sociale, mais entraîne une réduction considérable des res-
sources de ce ménage, puisque le salaire et les charges sociales
résultant de cette surveillance représentent un montant mensuel
d 'environ 20 .000 f rancs . Ce contribuable, malgré sa situation, est
assujetti à la même imposition que si son épouse et lui-même étalent
en parfaite santé . Salis doute le budget de l ' Etat et celui de la
sécurité sociale sont-ils distincts . Il n'en demeure pas moins que,
dans des situations de ce genre, la sécurité sociale s 'épargne des
charges qui peuvent être évaluées à 500 francs par jour . Il seyait
donc no r mal qu ' en raison de la solution adoptée le cont r ibuable
en cause puisse bénéficier d ' une réduction d ' impôts sous la for me
de l'attr ibution, par exemple, d'une demi-part supplémentaire des-
tinée à tenir compte des charges particulières qu ' il supporte du
fait de l'invalidité de son épouse. La réponse faite à la question
écrite n" 16889 'Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
17 juillet 1971, page 3702) ne va sans doute pas dans le sens de la
suggestion qui précède . II n ' en demeure pas moins que les situations
évoquées par cette précédente question et par celle de ce jour
devraient faire l'objet d ' un examen d'ensemble tendant à dégager des
principes différents de ceux dont fait état la réponse précitée.
Le règlement des problèmes que soulèvent certaines situations
fiscales devrait en effet être déterminé en ' .'nant compte de certaines
considérations humanitaires . II lui demande quelle est sa position
à l'égard de la situation particulière qu ' il vient de lui soumettre et,
d ' une manière plus générale, en ce qui concerne les divers problèmes
que soulève l'imposition des cent•ibuabies avant à leur charge
un handicapé . I)es mesures d ' assouplissement prises à leur égard
iraient d'ailleurs dans le sens des dispositions déjà prises par le
Gouvernement afin d'apporter une aide efficace aux handicapés et
à leur famille .
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Finances locales (taxes sur les spectacles).

19785 . — 1" septembre 1971 . — M. Bégué rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, jusqu 'au 1" r janvier 1971, les
organismes gestionnaires des salles des fêtes communales acquit-
taient une taxe sur les spectacles de 13,5 p. 100 . Sur le montant
de cette taxe, les communes percevaient une ristourne de 8 .p 100.
Depuis que la taxe sur les spectacles a été remplacée par la
T. V. A., les mêmes organismes acquittent un droit de 17,60 p . 100,
sur lequel les communes ne perçoit ent aucune ristourne. Il lui
demande quelles sont les compensations qui ont été prévues pour
maintenir aux communes des ressources équivalentes.

Pâtisserie (1' . V.A.

19786 . — 1" septembre 1971 . — M. Bégué rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que les produits de pâtis .
serte (sauf les glaces et les produits secs) supportent un taux de
T. V . A . de 17,60 p . 100, alors que le taux affecté à l 'ensemble des
produits alimentaires est de 7,50 p. 100 . Il lui demande s'il ne lui
paraitrait pas convenable d'envisager l'abaissement à 7,50 p . 100
du taux de T. V. A . imposé à la pâtisserie, de façon qu'elle soit
alignée sur les autres produits alimentaires.

Ordures ménagères.

1987. — 1• r septembre 1971 . — M. Charles Bignon rappelle à
M. le ministre de l ' économie et des finances que 'e problème du
ramassage des ordures ménagères a pris une acuité particulière
dans les communes rurales . Or, les municipalités trouvent diffi-
cilement des entrepreneurs et font appel à des exploitants agricoles
qui utilisent leur matériel de culture . Ces habitants de bonne
volonté sont alors frappés d ' une patente qui atteint souvent les
trois quarts de la somme allouée par le conseil municipal . A titre
d ' exemple, un cultivateur de la Somme qui a perçu 389 F pour
ce ramassage mensuel, se voit réclamer 240 F de patente et cet
exemple est loin d'être unique . II lui demande s'il n'envisage pas
de proposer dans la plus prochaine loi de finances l'exonération
de cette activité particulièrement utile pour les collectivités rurales,
ou tout au moins de modifier le tableau de classement de façon
à aboutir à une taxation raisonnable, celle-ci ne profitant d 'ailleurs
qu ' aux seules collectivités bénéficiaires malgré elles.

Cadastre (arboriculture).

19788. — 1"' septembre 1971 — M . Bonhomme expose à M . le
ministre de l'économie et des firances que la scison de vente des
fruits a été particulièrement mauvaise pour l 'arboriculture. S'ajou-
tant aux difficultés des années précédentes, cette situation fait
apparaître que les revenus de l'arboriculture sont largement sures-
timés dans l ' établissement du revenu cadastral . Il lui demande s 'il
n'envis .''e pas d'opérer un aménagement de la détermination des
catégorie_ de terres qui tiendrait compte de la situation nouvelle
résultant de la mévente chronique des fruits.

Cadres (caisses rie retraiter.

19789. — 1" septembre 1971 . — M. Buot rappelle à M. le ministre
'e l'économie et des finances la réponse qu 'il a bien voulu faire
à sa question écrite u" 18070 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale n" 67 du 17 juillet 1971, page 3702) . Il lui fait valoir que
la question posée ne tend pas à évoquer la situation d 'un organisme
mutualiste particulier, mais qu'elle a un caractère général . II lui
demande donc s ' il compte faire en sorte que soit admis dans
les déclarations de revenus le principe de la déduction des cotisa-
Lens mutue ' : p s retenues par les caisses des cadres.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement agricole.

19753 . — 27 août 1971 . — M. Chaumont rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que le enseignants, ainsi que les élèves de
l'enseignement agricole, ne jouissent pas de la parité de leurs diplô-
mes avec ceux délivrés par les établissements relevant de l ' éduca-
tion nationale . Cette absence d ' équivalence est particulièrement
regrettable car elle est une cause d ' insécurité de l ' emploi . II lui
demande les raisons qui .s 'opposent à ce que le brevet de techni-
cien agricole bénéficie de l'équivalence avec le baccalauréat . Celle-ci
Dei mettrait à ceux qui sont détenteurs de ce diplôme de préparer
les diplômes de l 'enseignement s(périeur sans qu 'ils soient obligés
de recourir à une dispense du recteur . Elle permettrait également
aux enseignants titulaires du B . T. .1 . d'exercer les fonctions d ' ensei-

gnants dans les établissements relevant de l ' éducation nationale. Il
lui demande également s 'il peut déterminer des équivalences entre
toi . ;, les diplômes de l 'enseignement agricole et ceux délivrés par
1' .uucation nationale .

Enseignement secondaire.

19755 . — 27 août 1971 . — M. Massot rappelle à M . le ministre de
l 'éducation nationale que les études du premier cycle sont sape
tionnées, à la fin de la classe de 3', par l ' examen du B .E .P.C . ; qu ' il
apparaît, e priori, que ' le succès à cet examen, surina si le cand'dat
n'a pas été tenu de subir l ' oral de repêchage, devrait autoriser
l 'accès aux études du deuxième cycle et permettre, ipso facto,
l' admission en classe de seconde ; que, cependant, de nombreux
élèves reçus au B.E .P .C . se ,aient refuser l'entrée en seconde, ce
qui parait surprenant . Il lui demande sil ne conviendrait pas de
considérer que tout élève reçu au B .E .P.C . sans oral de repêchage
doit être admis en classe de seconde .

Etablissenrcnts scolaires.

19765. — 21 août 1971 . — M. Lebon demande à M. le ministre de
l 'éducation nationale de lui faire connaître, pour les années 1970 et
1971, le nombre, par département, de C.E .S . municipaux, la liste
des C .E .S . nationalisés avant 1970, la liste des C .E.S . nationalisés
en 1970 et 1971 .

Enseignement prive.

19766 . — 31 août 1971 . -- M. Gilbert Faure indique à M. le ministre
de l'éducation nationale que, dans son édition du 11 juin 1971, le
journal «Le Monde s a publié la petite annonce suivante : a Sans
connaissances spéciales, à vendre, chaîne d ' écoles tech°ques pri-
vées, globalement ou séparément . Fonctionnement assuré p .r direc-
trices. Ecoles légalement' ouvertes, en pleine activité et progression
constante . Ecrire : Lyonnet n" 5167, 17, rue Vivienne, à Paris .» Il
lui demande ce qu ' il pense d 'une telle annonce . et si elle lui parait
cadrer avec la politique poursuivie par le Gouvernement, et qui
consiste à aider l ' enseignement public.

Accidents du travail et maladies professionnelles (fonctionnaires).

19769. — 31 août 1971 . — M. Gilbert Faure demande à M. le minis-
tre de l'éducation nationale : 1" quelles garanties peuvent avoir
les fonctionnaires soumis au statut particulier (décret n" 65-923 du
2 novembre 1965 modifié par le décret n" 69-528 du 4 juin 1959),
victimes d 'un accident survenu, soit pendant le déroulelnr nt d 'un
concours ou d'un examen, soit au cours du trajet (domicile, lieu)
que ces fonctionnaires out à effectuer pour se présenter ; 2" dans
quelle mesure ces agents de l 'Etat peuvent bénéficier dans l ' un et
l ' autre cas de la législation relative aux accidents de services et
de trajets actuellement en vigueur pour les fonctionnaires, sachant
que ceux-ci présentent ce concours ou cet examen sous convocation
de l ' administration. A un moment où le Gouvernement prend des
disposit,ot .s pour instituer la promotion sociale et la formation pro-
fessionnelle, il serait anormal que les fonctionnaires concernés, et
cela dans l'intérêt du service public, ne bénéficient d 'aucune garan-
tie, sachant que les risques d 'accidents sont très importants, compte
tenu des méthodes modernes et des machines-outils employées.

Bourses d 'enseignenreuts.

19776. — 1" septembre 1971 . — M . Voilquin attire l ' attention .lc
M. le ministre de l 'éducation nationale sur sa circulaire ministé-
rielle n" VI 69-25 du 20 janvier 1969 mon diffusée), et lui demande :
a) s ' il pense modifier le barème d 'attributions des bourses natio-
nales pour la nouvelle année scolaire 1971-1972 en raison de l 'aug-
mentation du coût de la vie ; 6) s ' il n ' estime pas indispensable tic
revoir la façon de calculer les ressources de façon à intégrer à
nouveau, dans les prises en considération, les prestations familiales,
si possible, et surtout les annuités d ' emprunt eu les (lettes contrac-
tées pour construire ou améliorer son habitation.

Coiffeurs (enseignement).

19779. — 1 septembre 1971 . — M . Moron attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de la créa-
tion de sections de coiffure dans les établissements publics d't'nsci-
gnement technique . il semble que l 'augmentation de la masse des
jeunes coiffeurs et coiffeuses arrivant au niveau du C .A .P . sans véri-
tables débouchés sur la profession ait pour conséquences inévita-
bles, d ' une part le a travail noir et, d 'autre part, un chômage
accru . il lui demande s'il compte faire procéder à une élude pré-
cise des débouchés possibles dans la profession avant de créer de
nouvelles sections de coiffure dans les C .E.T .
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INTERiEUR

Préfectures (personnel).

19758 . — 28 août 1971 . — M. Philibert remercie M. le ministre de
l'intérieur de la réponse faite le 24 juillet 1971 à sa question
n" 18805 relative à l'exercice des droits syndicaux dans la fonction
publique et il est heureux d'apprendre que les plus larges facilités
sont données aux représentants syndicaux pour l 'exercice de leur
activité syndicale. Toutefois, il serait désireux de connaître, comme
Il l'a déjà demandé, a le nombre d'heures de dispense de service
accordées par mots à chacun des représentants des différentes
formations syndicales dans chacune des vingt-deux préfectures de
région » . Il lui demande s'il peut répondre à cette question et, dans
la négative, les raisons qui s' opposent à ce que cette information
lui soit communiquée.

Ramassage scolaire.

19760. – 28 août 1971 . — M. Madrelle appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le financement des transports
scolaires . En 1964, les subventions d ' Etat atteignaient 65 p. 100;
en 1971, ces mêmes subventions atteignent à peine 54 p . 100 . Or, il
est indéniable qu ' il y ait eu, entre temps, un net accroissement
d'élèves transportés et une nette majoration des coûts des tarifs.
Le Gouvernement parle toujours de revenir aussi rapidement que
possible au taux de participation de l'Etat de 65 p. 100, mais cet
objectif tarde beaucoup à être réalisé, ce qui conduit les conseils
généraux, comme celui de la Gironde, à se substituer à l' Etat en
comblant la différence de 54 p . 100 à 65 p . 100 ; mais de telles
charges deviennent de plus en plus insupportables . Il lui demande,
en conséquence, s'il ne h paraît pas indispensable que l ' Etat
revienne d ' urgence à sa paritipation de 65 p . 100.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Tuberculose.

19762 . — 31 août 1971 . — M. Longequeue expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que le XXI• congrès
de l'union internationale contre la tuberculose, qui s 'est tenu en
juillet dernier, a attiré l 'attention sur le caractère en partie illu-
soire du dépistage de la tuberculose par des examens radiologiques
de masse, 15 p . 100 seulement des cas diagnostiqués étant décelés
par ces examens . Le congrès a suggéré de développer essentielle-
ment le dépistage bactériologique, qui donne des résultats plus sûrs,
et de former davantage les médecins généralistes à la pratique du
diagnostic de la tuberculose . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre à la suite de ces recommandations.

Sécurité sociale.

19790. — l' septembre 1971 . — M . Lehn attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale bar le
fait que les salariés du régime général n'ont pas connaissance du
montant du salaire annuel déclaré par leurs employeurs à la sécurité
sociale et qui servira ultérieurement de base pour le calcul de leur
retraite . Les salariés n ' ont ainsi aucune possibilité de contester la
déclaration de leurs empioy .,urs en cas d 'omission ou d ' inexactitude.
Il lui demande s'il ne serait pas possible de combler cette lacune
en invitant les organismes de sécurité sociale, notamment les
caisses d ' assurances vieillesse, à communiquer aux salariés les
montants déclarés par l'employeur et en accordant aux salariés un
délai pour présenter d ' éventuelles observations . Une telle commu-
nication ne devrait pas présenter de difficultés r irticulières sur le
plan technique puisqu 'elle existe déjà sur le plan fiscal en matière
de déclarations annuelles des revenus.

Hôpitaux (personnel).

19793 . — 2 septembre 1971 . — M. Gissinger rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l ' article 3
du décret n" 69-662 du 13 juin 1969 relatif à la nomination et à
l'avancement du personnel de direction des hôpitaux publics sti-
pule, in fine, que « des arrêtés conjoints du ministre chargé des
affaires sociales et du ministre de l ' économie et des finances peu-
vent classer les emplois de certains établissements hospitaliers dans
une catégorie supérieure à celle qui résulterait de l 'application des
dispositions qui précèdent dans le cas où ces établissements compor-
tent pour le personnel de direction des responsabilités particulières

du tait notamment de leur spécialisation ou de l ' importance de leurs
services de consultation, de recherche ou d ' hospitalisation à domi-
cile e . Or, il est prouvé qu'en pratique le surclasse,nent d'établis-
sement, ainsi que la promotion sur place de personnels de direction,
même inscrits au tableau d'avancement pour le grade supérieur, ne
sont que très rarement prononcés. Il serait pourtant dans l'intérêt
même des établissements que leurs cadres ayant vocation pour le
grade supérieur, mais qui, pour des motifs reconnus valables (état
de santé, raisons familiales, régime de retraite particulier, etc .), ne
peuvent changer de ville ou de région, ne soient pas pénalisés pour
autant ou tout simplement parce qu ' ils restent attachés à leur
hôpital que leurs efforts dans la stabilité ont souvent et largement
contribué à développer. Il est évident que l'équité exigerait que les
cadres qui constituent cette ossature puissent bénéficier sur place —
s'ils remplissent les conditions requises, éventuellement à titre
personnel — des avancements qu 'en l 'état actuel des choses ils ne
peuvent obtenir que par des mutations successives qui ne sont pas
toujours à l'avantage des établissements . Il lui demande, pour les
raisons ci-dessus exposées, s 'il ne compte pas faire en sorte que
les dispositions prévues par l'article 3 du décret n° 69-662 du
13 juin 1969 fassent l'objet d'une application plus souple en faveur
des personnels précités .

TRANSPORTS

Handicapés.

19757. — 28 août 1971 . — M . de Gastines expose à M . le ministre
des transports que les parents d 'enfants infirmes ou invalides
sont très souvent dans l 'obligation de confier leurs enfants à
des établissements spécialisés situés loin de leur domicile . Cette
situation entraine pour les intéressés des dépenses de transport
importantes, qui sont durement ressenties au niveau des familles
aux revenus souvent modestes . Il lui demande si, dans le cadre
de la réglementation en vigueur, il est possible de faire béné-
ficier les parents d'I . M. C ., mis dans l'obligation d'accompagner
leurs enfanta dans leurs déplacements, de bénéficier d ' une réduction
de prix ou d'une exonération sur les lignes de la S. N. C. F.

Sécurité routière.

19771 . — 31 août 1971 . — M. Herman demande à M. le ministre
des transports si, devant le grand danger que représente le déve-
loppement des accidents graves de circulation dus à l' utilisation
des caravanes et remorques légères, il ne pense pas à imposer
aux propriétaires de ces véhicules tractés l'installation d'un dispoe
sitif de freinage.

S . N. C. F. (passages à niveau).

19777. — 1". septembre 1971 . — M . Voilquin attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur les incidents qui surviennent,
plus particulièrement pendant les orages, aux passages à niveau
automatiques. Il arrive que certains, « neutralisés » par les évè•
nements, demeurent fermés un laps de temps tel que cela peut
être préjudiciable au système nerveux des automobilistes . Il lui
demande, à cette occasion, s'il compte faire en sorte que la
S . N. C. F. mette en place un système de détection et de dépan-
nage évitant le retour trop fréquent de tels incidents.

TRAVAIL, EMPLOI SET POPULATION

Emploi.

19750 . — 27 août 1971 . --- M . Aubert a ppelle l 'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur le cas des
jeunes gens, ingénieurs diplômés de différents instituts ou écoles
nationales, qui ne peuvent trouver d ' emplois correspondant à leurs
titres, les firmes refusant de les embaucher au prétexte qu 'ils
n 'ont pas d 'expérience. C 'est ainsi que plusieurs jeunes gens,
ingénieurs chimistes ou électroniciens diplômés par des instituts
nationaux, ont sollicité plus de cent firmes et ont obtenu la méme
rénonse négative . L' un d 'entre eux exerce, pour vivre, le métier
de pompiste, un autre celui de serveur de restaurant . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour faire cesser ce déplo-
rable état de choses et si, notamment, il ne serait pas souhaitable
d ' envisager pour le bien des jeunes diplômés aussi bien que des
entreprises, l ' obligation de recruter chaque année, dans chaque
société d 'une certaine importance, un contingent de nouveaux
diplômés .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires.

19345 . — M. Lamps expose à M . le Premier ministre (fonction
publique) : a) qu 'en application de l' article 13 de l'ordonnance
l ' assemblée plénière du conseil supérieur de la fonction publique
doit siéger au moins une fois par trimestre ; b) que les fédérations
des fonctionnaires C . G . T ., F . E . N., F. O., C. F. T. C ., C . G. C .,
autonomes ont demandé récemment la réunion dans les formes sta-
tutaires de l'organisme précité afin d'examiner les nombreux pro-
blèmes en suspens concernant notamment : les rémunérations, les
retraites, les questions catégorielles intéressant les catégories A,
B, C, D et les contractuels, etc . Il lui demande : 1° les raisons pour
lesquelles le conseil supérieur de la fonction publique ne s ' est pas
réuni depuis le 13 mai 1970 ; 2" s'il a l' intention de revenir à un
fonctionnement normal de cet organisme, ce qui implique sa réunion
immédiate et d'inscrire à l'ordre du jour de cette dernière les pro-
blèmes énumérés ci-dessus. (Question du 17 juillet 1971 .)

Réponse. — Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique se préoccupe d ' une prochaine réu-
nion du conseil supérieur de la fonction publique dont la convo-
cation a été demandée par un certain nombre de représentants
syndicaux . L' ordre du jour du conseil et la date exacte de sa
réunion seront portés à la connaissance de ses membres à bref
délai.

Informatique.

19348. — M. de Bénouville attire '.'attention de M . le Premier
ministre (fonction publique) sur l 'article 15 du décret n" 71-342 du
29 avril 1971 relatif à la situation des fonctionnaires affectés au
traitement de l'information. Il est prévu, dans les conditions néces-
saires, pour bénéficier des dispositions des articles 11, 13 et 14
dudit décret la possession du certificat d'aptitude aux fonctions de
programmeur . Il semble que par ce diplôme l' on sous-entende le
diplôme délivré par le ministère des finances . De ce fait, des agents
titulaires d'un diplôme délivré par la faculté des sciences, diplôme
d'Etat, ne peuvent bénéficier de ces dispositions ; en particulier le
certificat de programmeur d ' application délivré par la faculté des
sciences de Paris, bien que d' un niveau nettement supérieur au
certificat d ' aptitude aux fonctions de programmeur délivré par le
ministère des finances, ne serait pas pris en compte . Il lui demande :
1" si la dénomination e certificat d'aptitude aux fonctions de pro-
grammeur» correspond bien au certificat délivré par le ministère
des finances ; 2° si, dans l 'affirmative, il n ' envisage pas de prendre
un arrêté établissant une liste de diplômes équivalents. (Question
du 17 juillet 1971 .)

Réponse . — L'article 15 du décret n° 71-342 du 29 avril 1971 relatif
à la situation des fonctionnaires affectés au traitement de l 'informa-
tion vise uniquement les agents qui, ne bénéficiant pas au moment
de la mise en place de la réforme d'un contrat prévu par le décret
n` 62-1085 du 14 septembre 1962, remplissaient toutefois les conditions
pour accéder à un emploi de programmeur sous contrat . Or, en
application des dispositions du décret du 14 septembre 1962 précité
relatif aux programmeurs sur contrat des services mécanographiques
des diverses administrations de IEtat, l ' emploi de programmeur
sur contrat est réservé aux seuls agents titulaires du certificat
d'aptitude aur fonctions de programmeur obtenu dans les condi-
tions définies par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.
Aussi la possession du certificat d 'aptitude aux fonctions de program-
meur apparaît-elle comme une condition nécessaire à l 'intégration
directe dans les corps de fonctionnaires A et B, dans les conditions
prévues à l ' article 14 du présent décret. Toutefois un arrêté en date
du 26 juin 1968 a prévu, en faveur des candidats titulaires de certaine
diplômes et notamment des diplômes délivrés dans le domaine du
traitement automatique de l'information par les facultés, une déro-
gation aux conditions fixées par l ' arrêté du 8 décembre 1967 pour
l 'obtention du certificat d 'aptitude aux fonctions de programmeur
dans les administrations de l'Etat . Cette dérogation vise essen-
tiellement à les dispenser de la préparation, de l 'épreuve de contrôle
et du stage nécessaires pour être admis à se présenter au certi-
ficat d'aptitude aux fonctions de programmeur.

Fonctionnaires.

19s96 . — M. Charles Privat expose à M. le Premier ministre (fone•
tien publique) : a) qu ' en application de l 'article 13 de l'ordonnance
n" 59-244 da 4 février 1959 portant statut général des fonctionnaires
,semblée plénière du conseil supérieur de la fonction publique

doit siéger au moins une fois par trimestre ; b) que les fédérations
de fonctionnaires F . E . N ., F. O ., C. G . T ., C . F . T . C ., C. G. C. auto-
nomes ont demandé récemment la réunion dans les formes sta-
tutaires de l'organisme précité afin d'examiner les nombreux
problèmes en suspens concernant notamment : les rémunérations,
les retraites, les questions catégorielles intéressant les catégories
A, B, C, D et les contractuels, etc . Il lui demande : 1° pour quelles
raisons le conseil supérieur de la fonction publique ne s 'est pas
réuni depuis le 13 mai 1970 ; 2" s'il a l'intention de revenir à un
fonctionnement normal de cet organisme, ce qui implique sa réu-
nion immédiate et d'inscrire à l'ordre du jour de cette dernière
les problèmes énumérés ci-dessus dans le deuxième alinéa. (Ques-
tion du 24 juillet 1971 .)

Réponse . — Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé
de la fonction publique se préoccupe d ' une prochaine réunion du
conseil supérieur de la fonction publique dont la convocation a
été demandée par un certain nombre de représentants syndicaux.
L'ordre du jour du Conseil et la date exacte de sa réunion seront
portés à la connaissance de ses membres à bref délai.

Fonctionnaires.

19449. — M . Gardell expose à M. le Premier ministre (fonction
publique) que lorsqu'un fonctionnaire demande la revision de sa
notation et la communication de l 'appréciation à la commission
départementale de notation et d 'avancement, cette commission n ' est
pas tenue de donner une suite favorable à la révision . C'est seule-
ment dans le cas où, après un vote favorable à la révision, le chef
de service maintiendrait son refus que la commission peut en
appeler à la commission paritaire centrale . La décision de nota-
tion ne peut faire l'objet d ' un recours (C . E . Morel, 20 octobre 1937,
rem p. 833) ni l 'appréciation générale du fonctionnaire (C . E . dauf-
fred, 30 avril 1948, rec. p. 622) et cela même depuis le statut
général (C . E. de Meyer, 1"' décembre 1950, rec . p . 599) . La nota-
tion ne peut pas être discutée à l ' occasion d'un pourvoi car la
juridiction ne peut en apprécier ni le bien-fondé, ni les consé-
quences (C. E. Braum, 28 novembre 1951, rec . p. 559), sauf s'il y a
détournement de pouvoir ou inexactitude matérielle ou tout autre
vice grave de nature à entâcher une décision concernant la car-
rière de l'agent (C . E . Martin, 20 mars 1953 . roc. p. 140) . Il apparaît
de ce qui est exposé ci-dessus, que si la commission locaie décide
de ne pas donner suite à la demande de révision de la notation
du fonctionnaire, celui-ci n ' a aucun moyen de recours . Il lui
demande si cela ne constitue pas une lacune dans les garanties
données aux fonctionnaires qui ne peuvent disposer d 'autres moyens
quand ils pensent que la note attribuée ne correspond pas à leurs
mérites appréciés dans leur ensemble et de quel ultime recours
peuvent-ils disposer pour faire réformer la décision, qu ' ils jugent
arbitraire, de la commission . (Question du 31 juillet 1971 .)

Réponse . — L 'article 6 du décret n" 59-308 du 14 février 1959,
relatif aux conditions générales de notation et d'avancement des
fonctionnaires prévoit que, sur requête du fonctionnaire intéressé,
la commission administrative paritaire compétente peut demander
au chef de service la révision de la notation attribuée à ce fonc-
tionnaire . La commission doit recevoir de l 'administration tous les
éléments utiles d 'information . Les fonctionnaires tirent de ces dis-
positions une garantie efficace . En effet, la commission administra-
tive paritaire à .laquelle tin fonctionnaire peut recourir directe-
ment comprend, en nombre égal à celui des représentants de l 'ad-
ministration des représentants élus des fonctionnaires du corps.
Disposant de tous les renseignements nécessaires sur le cas dont
elle et saisie, la commission ainsi composée est à même d 'appré-
cier les mérites de la requête qui lui est présentée et, par consé-
quent, la suite que celle-ci doit normalement comporter . Compte
tenu de la responsabilité du chef de service d'une part, des pouvoirs
et de la composition de la commission administrative paritaire
d ' autre part, il est difficile d 'envisager des garanties plus grandes
que celles déjà fort importantes qui existent déjà .
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JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Affaires culturelles.

17270. — M. Madrelle indique à M. le Premier ministre (jeunesse,
sport et loisirs) que plusieurs cssociations de jeunet, i'' d'éducation
populaire viennent d 'adopter une plate-forme revendical n

	

notes
« Pour un minimum vital culturel s . Il lui fait observer que les
intéressés demandent le vote d' une loi d 'orientation de la formation
permanente de l'animation culturelle comme une priorité indispen-
sable . Elle devrait concrétiser les revendications suivantes : 1° la
garantie d 'un temps minimum de formation culturelle pour tous
après la période de scolarité, sans discrimination d ' âge, de sexe ou
de situation et la gratuité totale de cette formation. Cela suppose:
a) dans l 'immédiat, comme première étape de )a réalisation du
droit à la culture pour tous, une dotation de trente jours de
formation culturelle, augmentée ensuite en fonction des progrès
du revenu national . Cette dotation pourra être fractionnée selon
les voeux, besoins et possibilités des intéressés, aucune fraction ne
devant être inférieure à trois jours ; b l le développement des
moyens (équipements, formateurs, frais de fonctionnement) néces -
saires à la mise en oeuvre, par quotas annuels croissants, des for-
mations correspondant à cette première dotation ; c) pour tous les
salariés, l ' institution d ' un congé de formation permanente cultu-
relle, s 'ajoutant aux divers congés de formation professionnelle
existants (formation syndi.cale, cadre jeunesse, formation profes-
sionnelles . etc .) ; d) pour tous les ayants droit, salariés ou non,
le financement par fonds publics des frais de formation sous forme
de bourses prenant en compte les frais pédagogiques, l ' hébergement,
les frais de transport (avec plafond), une indemnité forfaitaire de
perte de revenus, ou compensatrice des frais occasionnés par
l'absence, en particulier pour les mères de famille, pour les réalisa-
tions de formation organisées par les associations à un but non
lucratif agréées par les pouvoirs publics : 2° le conventionnement des
activités de développement culturel et de formation permanente des
organisations volontaires, reconnaissance du service d'intérêt public
qu 'elles remplissent ; 3° l ' établissement d ' un statut de l 'animation
culturelle comportant : a) l 'organisation de la participation des
pouvoirs publics au financement du fonctionnement des équipements
culturels ; bl l 'indemnisation du temps consacré aux activités de
formation permanente et d'animation culturelle des animateurs
bénévoles, et, plus spécialement pour ceux exerçant leur activité
dans le cadre de comités d ' entreprise, l ' octroi de crédits d' heures ;
et l ' organisation de la profession d ' animateur professionnel ; 4° la
reconnaissance de la représentativité des organisations volontaires
de développement culturel par la création d ' un conseil national du
développement culturel, leur permettant d ' être consultées sur toutes
les questions se rapportant à leur responsabilité, et, à tout le moins,
en attendant sa création, leur représentation dans tous les orga-
nismes consultatifs de la nation ; 5° dans l ' immédiat et dans l 'attente
de la loi d 'orientation, l 'application de toutes les possibilités de la
loi du 3 décembre 1966 sur la formation professionnelle et la pro-
motion sociale est indispensable, en particulier en ce qui concerne
la formation et le recyclage des travailleurs dans les domaines éco-
nomiques, sociaux, civiques et culturels. Il lui demande quelles
suites il compte réserver à ces revendications parfaitement justifiées.
(Question du 27 tsars 1971 .)

Réponse. — Le secrétariat d ' Etat à la jeunesse, aux sports et aux
loisirs a conscience du bien fondé des revendications des associa-
tions qui ont adopté la motion intitulée « pour un minimum vital
culturel a . Toutefois, celle-ci appelle les remarques suivantes : I . — Il
existe déjà un congé de formation culturelle : la loi congé-cadres
jeunesse du 29 décembre 1961 . Elle permet à un jeune travailleur de
dix-huit à vingt-cinq ans d ' obtenir, une rois par an, un congé non
rémunéré d 'une durée de six jours ouvrables pour suivre un stage
de formation socio-éducative. Ce jeune salarié, qu ' il participe à un
stage du secrétariat d ' Etat ou à une session organisée par une
association agréée et subventionnée par celui-ci, touche une bourse
de manque à gagner dont le montant s ' élève à 175 francs. En
outre, son séjour est entièrement pris en charge . Son voyage lui
est remboursé à 50 p . 100 si le stage a lieu dans un établissement
du secrétariat d ' Etat . Dans la pratique, l 'application de la loi s ' avère
difficile, étant donné qu 'elle accorde à l ' employeur la possibilité
de refuser le congé si les nécessités de l 'entreprise l ' imposent . En
outre, devant les problèmes suscités par de telles autorisations, les
jeunes eux-mêmes hésitent à formuler leur demande. 11 . — L' institu-
tion d 'un congé de formation socio-éducative de trente jours néces-
siterait de la part de l ' Etat et dec organismes agréés, la mise en
place d 'un grand nombre de stages et par conséquent le recru-
tement d 'un personnel qualifié pour en assurer l ' encadrement et le
déblocage de crédits pour leur fonctionnement . En raison de la
conjoncture budgétaire, cette mesure nouvelle ne peut être envi-
sagée. Elle supposerait d ' ailleurs une concertation interministérielle.
711. — La création du brevet d 'aptitude à l 'animation socio-éducative
(Base) et le certificat d 'aptitude à la promotion des activités
socle-éducatives (Capase) — institués par arrêtés du 5 février 1970 —

constitutent une planification dans la formation des animateurs
socio-éducatifs. Nés d'une concertation entre des représentants du
secrétariat d'Etat et des organismes de jeunesse et d 'éducation
populaire, ils ne sont pas seulement des examens traditionnels, ils
consistent pour ceux qui s' y préparent en une véritable formation
tant pratique que théorique (stages de formation donnant droit
à des unités de valeur, expérience pratique en situation d 'animation)
aboutissant à une promotion professionnelle. Des bourses sont accor-
dées aux candidats qui participent aux stages dans les établissements
du secrétariat d' Etai. Elles constituent une prise en charge des
frais d ' hébergement . IV . — E n 'existe pas à !noprement parler un
statut de l 'animateur . Toutefois, le ministre a fait connaître le
22 septembre 1970 les principes généraux agréés par le secrétariat
d' Etat pour le statut des personnels professionnels d 'animation
socio-éducative et culturelle. Par ailleurs, une circulaire, ayant pour
objet le recrutement et l'emploi par les collectivités locales du Per-
sonnel professionnel d'animation socio-éducative, a été adressée aux
préfets conjointement par le ministère de l'intérieur et le secré-
tariat d ' Etat à la jeunesse, aux sports et aux loisirs (circulaire
n° 70.479 du 29 octobre 1970, parue dans le B . O . E. N. n° 44 du
19 novembre 1970) . Il s'agit de conseiis concernant les indices de
rémunération pour le personnel d 'animation des collectivités locales,
en fonction du niveau de compétence et de responsabilités . V . — Le
ministre, en apportant un soin particulier à la constitution du haut
comité de la jeunesse, des sports et des loisirs, a montré qu'il avait
conscience de définir une politique de très haut niveau et qu 'il
souhaitait associer à cette réflexion les associations de jeunesse
et d'éducation populaire. Par ailleurs, un dialogue permanent s 'éta-
blit avec les organismes qui sont associés aux travaux du secrétariat
d'Etat concernant les . problèmes de formation.

AFFAIRES CULTURELLES

Monuments historiques.

18705. — M. Julia demande à M . le ministre des affaires cultu-
relles s ' il peut envisager de mettre en valeur le château de Fontai-
nebleau par l'organisation d'un spectacle « son et lumière a. Un tel
spectacle en effet permettrait de retracer l ' historique des rois de
France au château de Fontainebleau ainsi qu ' une partie de l'épopée
napoléonienne. La fresque historique serait d'autant plus nourrie
que le palais national de Fontainebleau a connu une histoire beau-
coup plus riche que d 'autres palais nationaux qui bénéficient d'un
spectacle « son et lumière a . En fait, un tel spectacle serait de
nature à répondre aux voeux des habitants et des commerçants de
la région qui verraient ainsi une nouvelle source d ' animation et
d 'activité . (Question du 3 juin 1971 .)

Réponse. — L'honorable parlementaire demande que soit étudiée
la réalisation d 'un spectacle « son et lumière s pour animer le châ-
teau de Fontainebleau. La formule « son et lumière » don .ie actuel-
lement lieu à une réflexion critique en raison d 'une certaine désaf-
fection du public. Aussi des études ont-elles été confiées à des
organismes spécialisés, à partir de certains monuments . Fontaine-
bleau pourra être très utilement intégré dans ces études. Celles-ei
ne peuvent toutefois être engagées à la seule diligence de l 'Etat,
une concertation étroite doit, à l'origine, être établie avec les collec-
tivités locales intéressées à tous les aspects et à toutes les consé-
quences de l 'animation du monument . Des contacts sont donc pris
avec la ville de Fontainebleau . Dans cet esprit, le ministère des
affaires culturelles charge la caisse nationale des monuments histo-
riques, spécialement désignée pour traiter de ces questions, d 'exa-
miner le cas du domaine national de Fontainebleau.

AFFAIRES ETRANGERES

Marché commun.

17955. — M . Cousté rappelle à M. le ministre des affaires étran-
gères l ' arrêt du 31 mars 1971 (affaire 22/70) de la cour de
justice qui a rejeté la demande de la commission des communautés
européennes tendant à obtenir l 'annulation de la délibération du
conseil du 20 mars 1970 relative à la négociation et à la conclusion
par les Etats membres de la Communauté économique européenne
de l 'accord européen relatif au travail des équipages de véhicules
effectuant des transports internationaux par route. Il lui demande
quelles conséquences le Gouvernement tire de cet arrêt quant à ses
propres compétences internes et externes lorsqu ' il s ' agit des
domaines non seulement de la politique des transports de la Coin-
munauté économique européenne niais également pour l ' ensemble
des politiques communes de la Communauté économique européenne
lorsque celles-ci sont l ' objet ou non d 'actes ou de décisions de la
communauté européenne en tant que telle. :Question du
27 avril 1971 .)

Réponse. — Dans son arrêt du 31 mars 1971, la cour de justice
des communautés européennes avait à trancher un différend entre
deux institutions eommu4autaires, le conseil et la commission, por-
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tant sur la compétence des Etats membres pour négocier des

	

services de coopération culturelle et technique du ministère des
traitée avec des pays tiers . Dans son recours, la commission repro-

	

affaires étrangères n 'ont pas été amenés, jusqu ' à ce jour, à recruter
chair en effet au conseil d ' avoir autorisé les Etats membres à négo-

	

de jeunes gens titulaires d ' un brevet d 'apprentissage horticole,
cier avec des Etats tiers, dont l ' U . R . S . S ., l ' accord européen sur

	

diplôme délivré par les colliges agricoles à l'issue d ' un cycle d 'ensei .
les transports routiers . La cour, dans son arrêt, a rejeté le recours

	

gnement court . L'état prévisionnel des besoins exprimés par les
de la commission . Il est vrai qu 'elle l'a fait avec des attendus qui

	

pays intéressés ne prévoit pas de dérogations auxdits critères, dont
ont surpris la plupart des observateurs . En réalité, seul le dispositif

	

l ' honorable parlementaire comprendra par ailleurs qu ' ils sont iléites-
d'un arrêt, fût-il de la cour de justice des communautés européennes,

	

safres au maintien de la haute réputation de l ' enseignement et de
a une valeur juridique obligatoire. Les attendus ne sont dans ce

	

la technique française à l' étranger.
cas, rien d 'autres qu'un commentaire . Ce commentaire a naturel-
lement surpris, dans la mesure où il va cle toute évidence bien
au-delà du contenu du traité de Honte, que la cour est chargée
de faire appliquer . II va également au-delà des questions posées
par les parties au litige . Le traité de Rome donne une compétence
de négociation externe à la Communauté dans quelques domaines
bien circonscrits politique cutumerciale et accords d'association
notamment i et précise que. R dans les cas où les dispositions du
traité prévoient la conclusion d'areords entre la Conuuunauté et
un ou plusieurs Etats la commission négociera ces accords . La
cour a néanmoins paru admettre clans son commentaire que !a
Communauté jouit de la capacité de passer des accords internatio-
naux avec les Etats tiers clans toute l 'étendue du champ des objec-
tifs internes du traite . il suffirait, selon ce commentaire, que la
Communauté ait déjà pris une décision interne . de quelque or dre
que ce soit, pour que la compétence des institutions communautaires
devienne exclusive de celle des Etats membres dans la conclusion
de tout accord international avec des Etats tiers portant sur la
matiere réglementée pcir la Communauté . Connue il est certain
que dans un délai assez bref la Communauté aura pris (les décisions
dans tous les domaines qui sont de sa compétence interne . c ' est-à-
dire en gros dans le domaine économique, il faudrait en conclure
que les Etats membres n'auront plus le droit de négocier et (le
conclure -des accords internationaux, de quelque ordre que ce soit,
dans le domaine économique. 11 est certain que cela dépasse de
beaucoup ce à quoi se sont engagés les signataires du traité (le
Homs . L'honorable parlementaire demandait quelles conséquences le
Gouvernement tire de cet arrêt quant à ses propres compétences
internes et externes lorsqu ' il s ' a ;at des dinnaincs non seulement de
la politique des transports de la Communauté économique euro-
péenne niais également pour l 'ensemble des politiques communes
de la Communauté économique européenne lorsque celles-ci sont
l'objet ou non d'actes ou de decisions de la communauté européenne
en tant que telle . Le Gouvernement tançais a pris note avec satis-
faction du dispositif rie l 'arr êt, rejetant le recours de la commission.
Il n'est d'ailleurs nullement dans son intention (le critiquer ou de
ne pas respecter tin jugement de la haute juridiction internationale
qu 'est la cour de justice des communautés . Quant aux attendus, il
ne lui appartient pas de les enregistr er . En en prenant connaissance,
il lui a semblé y voir une certaine ambiguïté . Si d 'autres Etats
membres souhaitaient qu ' un débat s'engage à l'occasion de tel ou
tel problente précis sur le sens possible de ces attendus, le Gouver-
nement ne s ;y déroberait pas . Il partage en effet une crainte que,
dans sa conclusion sur cette al faire, l 'avocat général exprimait
devant la cour, à savoir que les membres du conseil ne freinent

l'adoption des réglements communautaires si ceux-ci devaient
aboutir à les dessaisir, clans des cas non prévins par le traité,
leurs compétences internationales > . Le Gouvernement souhaite v : le-
ment éviter une telle paralysie de construction communautaire . De
tels attendus ne revêtiront en tout état de cause une portée juri-
dique que s 'ils sont confirmés par (les jugements ultérieurs de !a
cour . Le Gouvernement maintient comme par le passé sa déférence
et sa pleine confiance à la cour pour assurer selon la mission qui
lui a été confiée par les Etats membres de lu Communauté, u. le
respect du droit dans l ' interprétation et l'application du traité
de lionne .s .

Coopération technique.

19432 . -- M. Halbout demande à M . le ministre des affaires
étrangères (coopération) dans quelles conditions un jeune homme
titulaire d'un brevet d'apprentissage horticole, avec deux spécialités,
serait susceptible d 'ét'e retenu au titr e de la coopération technique
et, dans celte éventualité, quel serait chaque année le nombre de
places disponibies . 'Question du 24 juillet 1971 .1

Réponse . — l .a réglementation en vigueur prévoit que seuls les
jeunes gens possédant des qualifications ale haut niveau — diplôme
de l'ene'ignenent supérieur out titre équivalent — ont la possibilité
d'ar-complir leur service national actif dans le cadre de la coopération,
pour répondre aux demandes précises des Etats qui bénéficient de
l 'aide de la France en vue de leur développement . En ce qui
concerne le secteur agricole, ne sont retentis à ce tit r e, et dans la
limite des postes vacants, que les candidats titulaires au minimum
d ' un brevet de technicien supérieur agricole ,B . T. S . A.t nu,
exceptionnellement, ceux qui, possédant un brevet de technicien
agricole B . 'I' . An, peuvent justifier de quelques années d 'expérience
professionnelle . En application de ces critères de sélection, les

Réfugiés et apatrides.

19470 . — M. Bertrand Denis expose à M . le ministre des affaires
étrangères que selon les nouvelles qui lui parviennent la migration
de population du Bengale oriental vers le Bengale occidental et la
République indienne, loin de diminuer se poursuit, que douze mil-
lions d ' être humains seraient ainsi sans nourriture suffisante et
sans abri, exposés à l ' humidité et la boue dues à la mousson,
l ' effort nécessaire pour leur venir en aide semblant dépasser ce qu ' un
seul pays est capable de faire. Il lui demande s ' il ne croit pas utile
et charitable d 'entrer sans délai en contact avec la République
indienne, d'une part, et, d ' autre part, avec les grandes nations et
d ' une façon générale avec tous les pays qui peuvent venir au secours
des détresses, pour que les misères des migrants en question soient
soulagées sans plus attendre . IQuestion du 31 juillet 1971 .)

Réponse . — Ainsi que l'observe l ' honorable par'ementaire, les
problèmes posés par la migration de huit millions de personnes du
Pakistan oriental en Inde appellent des efforts qui dépassent les
moyens des Etats et appellent une action de solidarité à l 'échelle
mondiale. C'est ainsi que l 'examen de cette question et des solutions
à y apporter a été entrepris au niveau du secrétariat des Nations-
Unies . Le secrétaire général de l ' organisation a pris l'initiative
d'un appel à l ' ensemble des gouvernements pour une opération
d'assistance collective et le haut commissariat aux réfugiés a été
désigné en qualité de coordinateur. Dans un souci purement huma-
nitaire . le Gouvernement f rançais a décidé de répondre à cet appel
en dégageant un crédit de dix millions de fr ancs en faveur de ces
malheureuses populations et en l ' utilisant au versement de contri-
butions exceptionnelles aux grandes organisations internationales
et charitables les plus qualifiées pour secourir les populations en
détresse . Dans un premier temps, il a été versé 5.500 .000 francs aux
organisations compétentes de la famille des Nations-Unies, soit
2 .500 .000 francs au haut commissariat aux réfugiés, 1 .500 .000 francs
au fonds international de secours à l 'enfance, 1 .000 .000 de francs
au programme alimentaire mondial et 500 .000 francs à l'organisation
mondiale de ln santé . En outre, pote' seconder l'aide spontanément
apportée par notr e société nationale de la Croix-Rouge et par le
comité français pour la campagne mondiale contre la faim,
200 .000 francs ont été remis à chacune de ces organisations . Le
Gouvernement s ' informe régulièrement de l 'évolution de la situation
et utilisera le reliquat des crédits au mieux des besoins (les victimes
de l ' exode . Ainsi l'effort humanitaire de la France s ' exerce-t-il dans
le cadre d ' une assistance organisée à l 'échelle internationale, qui est
effectivement apparue, dès l'origine, comme seule capable de faire
face à une calamité d ' une telle ampleur.

Affaires étrangères ISuudarit.

19498 . — M . Odru fait part à M . le ministre des effaires étrangères
de la profonde émotion du peuple français devant les événements
sanglants qui se déroulent au Soudan . II lui exprime la vive indi-
gnation des travailleurs et des démocrates de France devant la pour-
suite par les autorités soudanaises des véritables assassinats que sont
les exécutions sommaires des dirigeants ouvriers et (les démocrates
soudanais. il lui demande s'il n'entend pas se faire l ' interprète
auprès des :autorités soudanaises (le celte réaction justifiée du people
français et user de son influence pour gtt ' tun terne soit mis à cette
répression sanglante . 'Question du 31 juillet 1971 .1

Réponse . — Le Gouvernement n ' est pas demeuré insensible aux
événements du Soudan auxquels se réfère l'honorable parlementaire.
Sans vouloir se livrer à la moindre immixtion dans la politique
intérieure d'un pays, il partage bien évidemment l ' émotion que ces
événements ont inspirée aux Français.

.4rmenicnt.

19562. — M . Longequeue demande à M. le ministre des affaires
étrangères si un out plusieurs des avions cédés par la France à la
Libye ont pris part aux actes qui . le 22 juillet dernier au malin, ont
contr aint un appareil de la B. O . A . (' ., tr ansportant une centaine de
passagers, à atter rir sur l'aérodrome de Benghazi . tQuestion du
7 (unit 1971 .)

Réponse . — 1,e Gouvernement français ne dispose d ' aucune infor-
mation ni même d 'aucun indice permettant d ' étayer la thèse —
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avancée sans preuve par la presse étrangère — et selon laquelle des

	

suivies dans les laboratoires aboutissent chaque jour à la mise au
appareils militaires d 'origine française auraient été utilisés par les

	

point de procédés nouveaux et inoffensifs pour l 'homme (lutte
autorités libyennes pour contraindre un appareil commercial britan-

	

biologique contre les ennemis des cultures, par exemple) . Par
nique à se poser sur l 'aéroport de Benghazi dans la nuit du 21 au

	

contre, les engrais minéraux utilisés convenablement ne modifient
22 juillet. pas sensiblement la composition chimique et la valeur biologique

des produits récoltés . Ceci a été prouvé dans de nombreuses expé-
riences effectuées en France et à l 'étranger. Ces deux faces de
l 'intervention moderne dans la production agricole ne doivent donc
pas être délibérément confondues. Les tenants d' une agriculture
dite a biologique» proposent de n'utiliser, pour les fumures et les
traitements, que des produits « naturels», comme si tous les pro-
duits extraits ou synthétisés par l 'homme devaient être écartés
comme étant d ' un emploi dangereux . Cette mystique, soutenu par
une propagande habile et le plus souvent intéressée, a permis un
récent accroissement du nombre des exploitants qui mettent en
pratique les recommandations qui leur sont proposées. Ce nombre
reste cependant faible . Il y a, chaque année, de nouveaux adeptes
et d'autres qui abandonnent lorsqu' ils constatent la baisse du revenu
de leurs exploitations, à moins qu 'ils ne bénéficient de conditions
particulières de commercialisation de leurs récoltes. Les produits
dits naturels vendus aux agriculteurs échappent le plus souvent à
la réglementation actuelle sur les engrais, les produits phyto-
sanitaires et vétérinaires . U n 'est pas douteux qu' ils devraient être
mieux contrôlés en ce qui concerne leurs composants et leur prix,
et des instructions ont ét données dans ce sens . Beaucoup plus dif-
ficile encore est le contrôle des produits vendus depuis la ferme
jusqu ' aux détaillants . Les produits issus d' une exploitation convertie
à une agriculture dite «biologique » n ' étant, sauf cas spéciaux, pas
discernables des autres . Des comparaisons entre des fumures ne
comprenant que du fumier ou seulement des engrais chimiques ont
été réalisées par les stations de recherches agronomiques dans des
expériences de longue durée . Les produits récoltés sur chaque série
de parcelles ont été analysés et testés sur des animaux : aucune
différence notable n 'a été constatée . Cependant une comparaison
globale des deux systèmes d 'exploitation, qui doit obligatoirement
porter sur un nombre d 'années suffisant, n 'a jamais été envisagée
dans notre pays en raison de son coût et des difficultés qu'elle
présente . Mais elle a été réalisée aux Etats-Unis, grâce à l ' inter-
vention d ' un mécène, par une station expérimentale et dans une
ferme divisées en deux parties fournissant des produits utilisés pour
nourrir des animaux jumeaux ; cette comparaison n 'a donné qu 'un
seul résultat significatif : il faut environ trois fois plus de surface
avec les méthodes dites biologiques pour obtenir la même quantité
de produit.

AGRICULTURE

Agriculteurs.

9595 . — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre de l'agricul-
ture que, méfie si un handicap marqué ne leur permet de parti-
ciper aux travaux de l'exploitation que de façon très réduite, les
aides familiaux non salariés ne sont justiciables d'aucune exoné-
ration au titre des cotisations sociales. Il lui demande si, par analo-
gie avec la très heureuse mesure prise en faveur des personnes se
trouvant dans la même situation sans avoir la qualité d 'aide fami-
lial, il ne lui parait pas équitable et conforme à l'intérêt de la collec .
tivité, qui risque de devoir en assumer la charge si le chef d ' exploi-
tation trouve la cotisation trop lourde, de prévoir par une
modification de l ' article 1 .106-1-2" du code rural une diminution de
moitié des redevances sociales pour les aides familiaux dont le
handicap serait médicalement constaté . (Question du 17 janvier 1970 .)

Réponse . — La mesure relative aux cotisations d 'assurances
sociales agricoles des ouvriers à capacité professionnelle réduite, à
laquelle re réfère l'honorable parlementaire, est devenue caduque
à la suite de l'intervention du décret n" 68. 847 du 28 septembre 1968,
qui a fait obligation, pour les intéressés, de cotiser au taux normal
en vigueur, sur la base de leurs salaires réels et non plus, comme
précédemment, sur la moitié du salaire forfaitaire retenu pour les
autres cotisants. De nouvelles dispositions tendant à faciliter
l ' emploi des salariés agricoles handicapés les plus défavorisés tout
en leur assurant la garantie de prestations d ' un niveau suffisant en
cas d'arrêt de travail font l ' objet d ' un projet de loi déposé sur
le bureau de l'Assemblée nationale au cours de la récente session.
Seuls pourront en bénéficier les salariés reconnus comme étant
inaptes à exercer leur activité dans un milieu normal de travail par
les commissions réglementairement compétentes, en fonction de
critères qui ne se limitent pas aux seules appréciations d ' ordre
médical. Ces dispositions ne sauraient être étendues aux aides
familiaux assujettis à l'assurance maladie des exploitants agricoles
(A . M . E . X . A.t .dont la situation n ' est pas absolument comparable
et pour lesquels l ' appréciation au niveau de la diminution de leur
capacité de travail et de leurs conditions d ' emploi qui ne relèvent
pas de la réglementation applicable au classement et à la rémuné-
ration des travailleurs salariés, se heurterait à de sérieuses diffi-
cultés . Il conv ient, en outre, de rappeler que les intéressés ne sont
assujettis à l' A . M . E . X . A . que pour autant qu'ils participent à la
mise en valeur de l'exploitation familiale, et qu'en cas d 'aggrava-
tion de leur handicap survenue postérieur ement au l et avril 1961
et entrainant une inaptitude totale à l'exercice de la profession
agricole, ils peuvent solliciter l ' attribution d ' une pension d 'invali-
dité de cette assurance . Dans ces conditions il n ' a pas paru possible
de les faire bénéficier d'autres exonérations que celles prévues à
l'article 1106 .8-1 du cotte rural en fonction de l 'importance du revenu
cadastral de l'exploitation sur laquelle ils exercent leur activité, étant
considéré d'autre part que toute mesure d 'exonération même par-
tielle de cotisations au profit d 'une nouvelle catégorie d'assurés
ne manquerait pas d ' entraîner pour le régime des charges nou-
velles dont la couverture conduirait nécessairement à une augmen-
tation des cotisations dues par les autres assurés cotisants.

Agriculture biologique.

10379. — M. Bizet demande à M. le ministre de l'agriculture si
l 'agriculture dite biologique est très répandue en France, si ses
bases sont sérieuses . si les produits préconisés par les propagateurs
de la méthode sont sérieux . contrôlés en leur s composants et en
leurs prix, si les résultats sont contrôlés et si nos centres de
recherches agronomiques ont entrepris des études comparatives entre
l 'agriculture dite chimique et l ' agriculture dite biologique . (Ques-
tion du 28 février 1970.

Réponse . — L 'agriculture appelée v biologique s par ses propa-
gandistes est une méthode d 'exploitation qui vise à retourner aux
conditions de production des végétaux et des animaux telles qu 'elles
étaient prati q uées il y a 150 ans, avant l'utilisation des engrais et
des pesticides chimiques . 'foute agriculture est en fait v biologique
et l ' intervention de la chimie dans l'agriculture n 'a pas changé
son caractère. Certes, l ' emploi inconsidéré de certains produits
chimiques, utilisés pour le traitement des plantes ou des animaux,
peut présenter un danger, par les résidus toxiques qui peuvent
subsister dans les produits consommée par l 'homme, mais une régle-
mentation déjà sévère est constamment renforcée et les services
publics veillent à son application . En outre, les recherches pour.

Mutualité agricole.

18734. — M. Raoul Bayou expose à M . le ministre de l 'agriculture
que les personnels des organisations mutualistes agricoles déplorent
de ne plus pouvoir depuis plusieurs années négocier librement leurs
condition de travail avec leurs employeurs, en dépit des dispositions
de la loi du 2 février 1950. .L ' application actuellement faite du décret
du 12 mai 1960 aboutit à substituer à la libre discussion de véritables
accords, des mesures unilatéralement prises par les pouvoirs publics.
Un récent conflit a permis de mesurer le degré de mécontentement
des personnels concernés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que la liberté de négociation entre syndicats représen-
tatifs des personnels de la mutualité agricole et des employeurs soit
rétablie. (Question du 4 juin 1971 .)

Réponse. — Les conditions générales de travail et de rémunération
du personnel des caisses de mutualité sociale agricole sont déter-
minées conformément aux dispositions de l 'article 17-1 du décret du
12 mai 1960, par des con ventions collectives ou par tics accords dont
il convient de souligner qu'ils sont librement négociés et conclus,
dans le cadre de la loi du 11 février 1950, par les organisations ',me
cales re p résentant le personnel des organismes et par les empli-g,
représentés par la fédération nationale de la mutualité agricole . t,
est exact, toutefois, que ces conventions ou accords ne deviennent
applicablles qu'après avoir reçu l'agrément du ministre chargé du
contrôle administratif et que cet agrément ne peut intervenir, lors-
qu'if s'agit de mesure .; concernant des éléments du salaire, qu 'après
consultation de la commission instituée par le décret n" 53-707 du
9 août 1953 relatif au contrôle de l ' Etat sur les entreprises publiques
nationales et certains organismes ayant un objet d 'ordre économique
et social, commission fonctionnant auprès du ministre de l'éco-
nomie et des finances . Ce système est justifié clans lit mesu re, d 'une
part, où il s 'applique à dos établissements privés gérant un service
public au moyen de fonds ayant le caractère de fonds publics cl,
d'autre pari, où il apparaît nécessaire d'assurer une certaine cordi-
nation avec les différents régimes de sécurité sociale, voire avec les
secteurs de l 'assurance et de la banque. En fait, il apparaît que cc
système a permis une évolution tics salaires des agents de la
mutualité sociale agricole qui ne semble pas défavorable aux inté-
ressés. C 'est ainsi que la progression des salaires s'est élevée, pour
la mutualité sociale agricole, à 10,55 p . 100 en 1969 par rapport à
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1968 et à 12,08 p. 100 en 1970 par rapport à 1969, ceci compte non
tenu de la réduction de la durée effective de travail qui, à compter
du 1^' janvier 1971, a été ramenée à quarante heures hebdomadaires.
Au surplus . il convient de souligner que les conventions ou accords
conclus sont généralement approuvés, comme l'ont été les importants
accords relatifs à la classification du personnel signés les 11 juillet
1969 et 12 juin 1970, D ' autre part, il semble qu 'il y a ait lieu de sou-
ligner que l'administration de tutelle ne s'est pas opposée à l 'appli-
cation aux personnels de la mutualité sociale agricole, de dispositions
conventionnelles qui apportent aux personnels dont il s ' agit des
avantages supérieurs à ceux dont bénéficient les personnels des
services publics ou des services parapublics comparables, tels que
la suppression des abattements de zone de salaire ; la réduction de
la durée effective de travail qui a été ramenée à quarante heures
par semaine à compter du 1". janvier 1971, ce qui est exceptionnel
dans l'économie française, étant précisé, d'autre part, que les salaires
demeurent calculés sur la base d ' une durée hebdomadaire de travail
de quarante-cinq heur es ; une rémunération annuelle égale à
quatorze mois de salaire ; une majoration annuelle de 2 p. 100 du
salaire au titre de l'ancienneté atteignant 40 p- 100 après vingt ans
l'attribution, à chaque membre du personnel titulaire ayant au moins
un enfant à charge, d ' un supplément familial de salaire distinct des
allocations familiales proprement dites : à noter que ce sursalaire
représente, par exemple, 2,50 p . 100 du salaire mensuel brut pour
le personnel marié ayant un enfant de moins de cinq ans et
6,25 p . 100 dudit salaire pour le personnel marié ayant trois enfants
la fixation à soixante ans de l ' âge normal de la retraite, avec possi-
bilité de maintien en fonctions d'année en année jusqu 'à l ' âge de
soixante-cinq ans ; la fixation d ' une durée de congés payés annuels
égale à vingt-cinq jours de travail, ce qui correspond à cinq semaines
effectives de congé . Je n'ignore lias que la situation exposée ci-avant
ne donne cependant pas satisfaction aux signataires des accords, en
particulier en raison des délais estimés trop longs qui séparent la
signature de l'agrément des accords . C'est pourquoi mon départe-
ment recherche les solutions qui permettraient, dans le cadre des
dispositions réglementaires en vigueur, d'améliorer cette procédure,
notamment en donnant aux parties contractantes, par une infor-
mation plus rapide sur les intentions des pouvoirs publics, la possi-
bilité de conclure des accords de salaires qui pourraient étre agréés
dans un court délai .

Vin.

19053 . — M. Berthouin expose à M. le ministre de l'agriculture
que les caves coopératives peuvent recevoir de leurs sociétaires,
soit des raisins destinés à la vinification et à la vente, soit des
vins en vue de l' assemblage ou de la champagnisation pour la vente
en gros ou en détail . L' article le t du décret n" 59-802 du 4 juillet
1959 prescrit : a La campagne viticole s ' étend du 1" septembre
d'une année au 31 août de l 'année suivante .» En vue d' assurer un
équilibre global du marché, un certain nombre de régies fixent
par décret l'organisation de cette campagne . Cependant la commer-
cialisation des vins A . O . C . fait l'objet de règlements particuliers
arrétés à chaque début de campagne, et notamment de mesures
éventuelles de blocage décret du 24 mai 1964) . Ainsi, pour la
récolte 1970, certains vins bénéficiant d'une appellation d ' origine
contrôlée étaient bloqués dans les chais des producteurs jusqu 'au
15 décembre. Donc, les producteurs adhérant à une coopérative
d'assemblage et de vente, mais vinifiant chez eux . et qui ne pos-
sèdent pas de cuverie ou de récipients suffisants pour loger la tota-
lité de leur récolte, se trouvent théoriquement dans l'impossibilité
de faire des apports à leur coopérative . Des transferts ale blocage
peuvent être autorisés en vue de permettre l ' élevage ou la champa-
gnisation des vins A . O . C . L 'enlèvement de ces vins en transfert
est alors suri edonné à l'autorisation écrite du conseiller technique
de l'f . N . A . O . qu 'ils soient destinés à des négociants élaborateuts
ou à une cave coopérative d'assemblage et ale vente et dans la
limite du rendement de hase . Or, les producteurs de l ' appellation
d'origine contrôlée \lonllouis ifndre-eLLoire) ont été mis en diffi-
culté pour loger leurs vins de la récolte 1970 par suite du blocage
existant entre leur chai personnel de vinification et les installations
de cuverie de leur cave coopérative restées en grande partie vides.
Il lui demande en ce qui concerne les récoltes à venir quelles
mesures ii compte prendre pour assouplir la règle du blocage, afin de
permettre aux sociétaires de rentrer à lent* cave coopérative dés la
période des vendanges, dans la limite du volume maximum de la cuve-
rie disponible et dans la limite du rendement à l'hectare, pour chaque
producteur, tous les vins qu'ils ne sont pas en mesure de loger
personnellement dans les conditions de bonne conservation, compte
tenu des motifs ci-dessus exposés et des raisons qui font de la cave
coopérative le prolongement matériel et légal chi chai de chaque
viticulteur adhérent . (Question du 25 juin 1971 .)

Réponse . — La circulation des vins doit s 'effectuer d'une manière
générale dans les conditions prévues par l'article 443 du code général
des impôts, qui dispose a qu'aucun enlèvement, déplacement ou

transport d'alcool, vin ou jus de raisin ne peut être fait sans décla-
ration préalable de l'expéditeur ou de l 'acheteur et sans que le
transporteur suit muni d ' un titre de mouvement pris au bureau des
impôts» . II est donc nécessaire que tous les vins qui circulent soient
accompagnés d ' un titre de mouvement . Dans le canton de la récolte,
et dans les cantons limitrophes, ce titre consiste en un laissez-
passer ; ailleurs, il consiste en un acquit-à-caution . Sous cette réserve,
et nonobstant les mesures de blocage qui frapperaient certains vins,
les viticulteurs ont la possibilité, tout au long de l 'année, de trans-
férer tout ou partie de leur récolte d 'un chai à un autre et en
particulier de leur exploitation au caveau de la cave coopérative
dont ils sont adhérents .

Calamités agricoles.

19111 . — M . Roucaute expose à M . le ministre de l'agriculture la
situation difficile des arboriculteurs cévenols à la suite des intem-
péries de ces dernières années . Le printemps dernier exceptionnelle-
ment humide et pluvieux a anéanti, presque en totalité, la récolte des
pommes reinettes Canada, pour 1971, dans les cantons de Vignan,
Alzon, Vallerauge, Sumène notamment . Il lui demande s'il ne pense
pas que les communes des cantons précités devraient être déclarées
sinistrées et quelles mesures ii compte prendre pour que ces arbo-
riculteurs puissent bénéficier des avantages de la loi sur les calanni -
tés agricoles . IQnestiot du 29 juin 1971 .)

Réponse . — Il convient, en effet, de constater que par suite de
l'humidité qui a sévi au printemps dernier, les récoltes de pommes
risquent d'être affectées dans le Languedoc et particulièrement dans
la région cévenole qui produit de la a Reinette du Canada », cette
production offrant une plus grande sensibilité variétale . Cependant,
si le fonds national de garantie contre les calamités agricoles doit
apporter aux agriculteurs sa participation lorsque le potentiel écono-
mique de leurs exploitations se trouve menacé à la suite d 'un
sinistre, il ne saurait constituer un régime d ' assurance contre les
aléas spécifiques à une spéculation . Il semble que ce soit le cas
en ce qui concerne la production a Reinette du Canada n . Toutefois,
afin de ne pas méconnaître les difficultés auxquelles les producteurs
pourraient se heurter cette année, un bilan tenant compte des
tendances du marché et de la commercialisation sera établi au
montent de la récolte ; si les résultats le justifient l 'intervention du
régime de garantie contre les calamités agricoles pourrait être
envisagé.

Agriculture (zone d 'accueil).

19439. — M . Xavier Denlau attire l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur la nécessité de reviser la classification des zones
d 'accueil en France et plus particulièrement dans le Loiret . Une
modification de la classification actuellement en vigueur est sou-
haitée par les agriculteurs du département en plus particulièrement
par ceux du Gâtinais de l ' Est qui désirent que cette région cesse
d 'être classée en zone d ' accueil . La dernière revision ayant eu lieu
par voie de circulaire n" 3060 ; 11R : 10 du 10 au 4 décembre 1967,
additif n" 2 à l ' instruction générale n " 465111 .6 du 26 juillet 1965,
il serait nécessaire de modifier la classification actuelle en fonction
de l'évolution de la situation . 11 lui demande donc s'il envisage de
prendre les mesures nécessaires en ce sens. tQuestion du 24 juil-
let 1971 .)

Réponse . — Le partage du territoire en zones de départ et zones
d'accueil découle de la loi de finances du 31 décembre 1948 ouvrant
au ministr e de l ' agriculture les crédits nécessaires pour la réalisation
d 'une politique de migrations rurales tendant à favo riser les trans-
ferts d 'agriculteurs de régions départi où les possibilités d'instal-
lation sont cléfavorables vers d 'autre., régions taccueill dont la
population rurale est moins dense . La loi d'orientation agricole du
5 août 1960 et la loi du 8 aoùt 1952 créant un fonds d ' action sociale
pour l ' aménagement des structures agricoles ont précisé les orien-
tations de cette politique . Outre l'aide aux ndgratinns rurales,

l 'action élu Gouvernement se complète en accordant, à partir de
1957, aux agriculteurs rapatriés des territoires d'outre-mer s ' instal-
lant dans ces -none .;, une subvention spéciale et, à partir de 1962,
aux jeunes agriculteurs bénéficiaires de la promotion sociale s 'ins-
tallant en zone d ' accueil, des subventions à un taux plus élevé
que pour ceux s'installant en zone départ . Au cours de ces deux
de-niéres années, de nombreux départements situés en zone
d'accueil ont demandé leur classement en zone départ eut
imputant à l 'arrivée (les agriculteurs migrants ou rapatriés l' aug-
mentation du prix des terres et les difficultés pour les agriculteurs
locaux d ' agrandir leur exploitation ou d'inslaller leurs enfants.
Donner satiefartion à ces requêtes équivaudrait à supprimer prati-
quement toute migration. Il apparaît que dans le département du
Loiret, le nombre d ' installations de migrants et de rapatriés est
relativement faible, une vingtaine tic janvier 1908 à juin 1971, soit
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5 par an en moyenne . Il est peu probable que ces migrations
puisent avoir, dans ces conditions, une incidence sur le prix des
terres. Dans ces conditions, il n'apparait pas opportun d' envisager
pour l 'instant la revision de la classification des départements en
zone de départ ou zone d 'accueil.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Déportés et internés.

17395. — M. Sanglier expose à M . le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre que, depuis la promulgation au Journal
officiel du 22 décembre 1970 de la loi de finances pour 1971, tout
Français transféré par la force en pays ennemi ou en territoire
occupé par l'ennemi, pour être contraint au travail, et qui n'a été
ni déporté, ni interné au sens des lois des 6 août et 9 septembre
1948 . est susceptible de se voir attribuer le titre de « Patriote trans-
féré en Allemagne o . Pour l ' octr oi de ce titre, un nombre de Gondi•
tiens énoncées par l ' article 85 . 11 de la loi susvisée doivent être
remplies . Il convient notamment que le postulant satisfasse à
l'ensemble des obligations inhérentes à l' attribution du titre de
personne contrainte au travail en pays ennemi . Or, les demandes
présentées en vue de l 'obtention de ce titre sont actuellement ivre•
cevables parce que frappées de Forclusion . Cette situation est donc
de nature à contrarier l ' examen des droits au titre de « Patriote
transféré en Allemagne r . C ' est pourquoi il importerait que fussent
levées les mesures qui s' opposent en raison d ' une production tardive
des demandes à la prise en considération des dossiers constitués
pour l 'octroi du titre de « Personne contrainte au travail en pays
ennemi ' . Il lui demande s ' il en visage de prendre, à cet effet,
toutes dispositions utiles dans les meilleurs délais. (Question du
2 (mril 1971 .)

Réponse . — Aux termes de l ' article 85 de la loi de finances pour
1971 n" 70-1199 du 21 décembre 1970) le « titre de patriote trans-
féré en Allemagne est attr ibué à tout Français transféré par la
force en pays ennemi ou en terr itoire étranger occupe par l'ennemi,
pour être contr aint au travail, et qui n 'a été ni déporté ni interné,
au sens des lois des 6 août et 9 septembre 1948 . Pour l'attribution
de ce titre la loi stipule notamment c u'il est nécessaire de « rem-
plir l'ensemble des conditions requises pour l'attribution du titre
de personne contrainte au travail en pays ennemi a sans toutefois
exiger la possession effective de ce dernier titre ; il s'agit simple-
ment de s 'assurer que celle qualité leur aurait bien été reconnue.
Par conséquent, le bénéfice des dispositions de l 'article 85 précité
ne saurait motiver une levée de ia forclusion qui frappe les
demandes tardives tendant à obtenir le titre de personne contrainte
au ;r atai] en pays ennemi . En tout état de cause, l ' examen des
droits au titre de « patriote transféré en Allemagne

	

ne saurait
être contrarié par l 'absence du titre de

	

personne contrainte au
travail en pays ennemi a .

Années'.

19297 . — M . Sallenave expose à M . le ministre des anciens com-
battants et victimes de guerre qu'en application de l ' article 2 du
décret n" 68 . 294 du 28 mars 1968 les périodes pendant lesquelles les
militaires doivent avoir servi, pendant au moins quatr e-vingt-dix
leurs consécutifs, dans une formation stationnée en Afrique du
Nord, pour pouvoir obtenir le diplôme de reconnaissance de la
nation, ont été fixées de la manière suivante : du 31 juillet 1954
au 3 juillet 1962 pour les opérations d ' Algérie ; du 1•" juin 1953 au
2 meur s 1956 pour celles du Maroc . Il lui signale qu ' un certain nombre
de militaires ont servi au Maroc clans la zone l'rontalk're algérn .
marocaine pendant des périodes comprises ent re le 2 mars 1952
et le 3 juillet 1962. Dans l 'état actuel clos textes• ces militaires ne
peuvent obtenir le diplôme de reconnaissance de la nation . II
existe ainsi une disparité regrettable entre ceux qui ont serv i

de part et d'autre de la frontière algéro-marocaine pendant une
mémo période . Il lui demande s 'il n'estime pas équitable, pour
mettre fin à cette disparité, de prendre toutes mesures utiles afin
que, pour l ' attribution du diplôme de reconnaissance do la nation
aux ruilitaires ayant servi au Maroc clans la zone frontalière, soient
prises en considération les mêmes périodes que celles prévues pour
les opérations d 'Algérie . n Que .stion du 17 juillet 1971 .)

Réponse . — C 'est en pleine connaissance de cause et compte tenu
des arctuments développés notamment par le ministère des affaires
etrangeres lors de l 'élaboration du décret d ' application de l ' article 77
de is loi du 21 décembre 1967 que les dates respectives d 'acces-
sion a l ' indépendance de l ' Algérie, du Maroc et de la Tunisie ont
été re ;rnues pour déterminer la période de services en Afrique du
Nord permettant d 'obtenir le litre de reconnaissance créé par cet
article de loi . Il n'est donc pas envisagé de modifier ces disposé
lions dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire . Il reste

qu ' un postulant ayant servi dans les conditions relatées par l ' hono-
rable parlementaire et qui pourrait présenter à l ' appui de sa
requête une attestation délivrée par l'autorité militaire de sa
participation à des opérations en Algérie pendant la durée mini-
mum de 90 jours consécutifs obtiendrait le titre sollicité.

DEFENSE NATIONALE

Service national.

18179. — M . Hébert signale à M. le ministre d'Etat chargé de la
défense nationale le cas d'un jeune homme, né en 1948, titulaire de
la carte de pupille de la nation, qui est incorporable au cours du
second semestre de l 'année 1971 . lI lui demande : 1" si ce jeune
homme, en cas de vote et de promulgation du projet de loi (n" 1597)
portant code du service national, en cours de discussion devant
le Parlement, bénéficiera de la dispense prévue par le 1" de l 'article 31
du code du service national ; 2" si l 'entrée en vigueur de cette
disposition sera subordonnée à la parution des textes d 'application ;
3" quelle est, en attendant l 'éventuelle promulgation de la loi, la
situation de l'intéressé au regard des obligations du service national;
4" si la dispense prévue par l 'article 31 s ' appliquera aux pupilles
de la nation déjà sous les drapeaux au moment de l 'entrée en
vigueur de la loi . (Question du 6 nui 1971 .)

Réponse . — Un jeune homme dans la situation décrite par l ' hono-
rable parlementaire bénéficiera effectivement de la dispense prévue
à l'article 31 du code du service national, sous réserve (l ' en faire la
demande à son bureau de recrutement . Le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale a prescrit l 'application immédiate de ces
dispositions ainsi que de celles de l 'article 35 qui permettent aux
pupilles de la nation, déjà sous les drapeaux, de demander leur
libération anticipée .

Officiers.

19020. — M. Peyret appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale sur la situation d ' un officier supé-
rieur placé en situation hors cadres dans un emploi de l ' éducation
nationale du 15 septembre 1966 au 30 septembre 1958 . Cet officier
a été admis à la retraite et intégré dans le même emploi de l 'édu
cation nationale le 1°' octobre 1968 . II vient d ' obtenir sa mutation
à compter du 15 septembre 1971 pour Toulouse, ville oit il désire
prendre sa retraite . Cette mutation prenant effet du 15 septem-
bre 1971, il ne peut prétendre aux indemnités de changement de
résidence au titre de l'éducaiton nationale, n ' ayant pas accompli au
lieu de sa première intégration les trois années donnant droit à
ces indemnités . '(but militaire de carrière ayant droit pendant trois
ans à compter de la date d 'admission à la retraite aux indemnités
de changement de résidence pour se rendre du lieu de sa dernière
garnison au lieu de retraite de son choix• il a demandé à l'intendance
le bénéfice de ces indemnités . Celles-ci lui fu rent refusées . En ce
qui concerne les officiers intégrés dans l 'éducation nationale, l'ins-
truction n" 0 .60(10 Pl1ATi EU-1B du 19 mars 1964 précise en son
article 25 que le droit aux indemnités de changement de résidence
leur était ouvert pour eux-mêmes et leur famille pendant un délai
de trois ans, à l'expiration de la période de situation hors cadres,
quelle qu ' en ait été la durée, lorsque intervient l ' intégration dans
un corps de fonctionnaires titulaires ou la nomination à un emploi
d'agent contractuel avec la mise à la retraite (délai comptant du
jour de l ' intégration ou de la nomination) . Ce droit est ouvert, selon
le cas, sur le trajet du lieu oit est exercé en situation hors caches
le dernier emploi de l ' éducation nationale au lieu de retraite ou
à la nouvelle garnison . L'intendance considère que le droit est ouvert
seulement s'il y a eu mutation au moment de l ' intégration . Dans
la situation précitée, le fait de considérer le lieu d ' intégration dans
l 'éducation nationale comme lieu de retraite apparaît comme abusif.
Il est évident que les avantages particuliers accordés aux officiers
se reclassant dans l 'éducation nationale ne doivent pas êt re contre-
balancés par le retrait des avantages généraux accordés à tout mili-
taire. Il lui demande s'il peut lui préciser si un officier se trouvant
dans une situation analogue à celle qui vient (l'âtre exposée peut
prétendre aux indemnités de changement de résidence versées pat'
l ' intendance militaire . (Question du 24 juin 1971 .)

Réponse . — L'instruction n" 6 .000 PMA'l ' EG'1 .13 du 19 niera 1964
pour l 'application des dispositions de la loi n" 63 . 133.1 dut 30 décem-
bre 1963 et du décret n" 114 . 1113 du 24 février 1964, relatifs à
l ' emploi d ' officiers dans les services du ministère de l'éducation
nationale, visée par la présente question, dispose en effet en son
article 25 que « le droit aux indemnités de changement de résidence
est ouvert à ces officiers pour cux-ntêtnes et pour leur famille
pendant un délai de tr ois ans, à l 'occasion des circonstances énu-
mérées ci-dessous : 1" lors de la toise en situation hors cadres au
moment de la première affectation à un poste de l ' éducation natin-
nale, délai cemplant du jour de l'affectation au poste de l 'éducation
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nationale ; 2" à l'expiration de la période de situation hors cadres,
quelle qu 'en ait été la durée, lorsque Intervient : a) l 'intégration
dans un corps de fonctionnaires titulaires, ou la nomination à un
emploi d 'agent contractuel avec mise à la retraite (délai comptant
du jour de l'intégration ou de la nomination) ... e . Cet article pré.
cise, d ' autre part, que « ce droit est, selon le cas, ouvert sur le
trajet : 1" de la dernière garnison au lieu de la première affec-
tation de l'éducation nationale ; 2" du lieu où est exercé en situation
hors cadres le dernier emploi de l 'éducation nationale à la ville de
leur nouvelle affectation, pour les personnels intégrés dans un
corps de fonctionnaires titulaires, si une mutation intervient au
moment de leur intégration s . Le fonctionnaire de l'éducation natio-
nale auquel s 'intéresse l 'honorable parlementaire, intégré dans un
corps de fonctionnaires de l ' éducation nationale le 1" octobre 1968
et qui vient d'obtenir de ce département sa mutation à Toulouse
à compter du 15 septembre 1971, n'entre plus dans le champ d'appli-
cation des dispositions de l ' instruction du 19 mars 1964 précitée.
Il ne petit donc prétendre aux indemnités de changement de rési-
dence de la part de l 'administration militaire.

Service national.

19133. — M . Philibert indique à M. le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale qu ' un jeune militaire du contingent incorpo-é
à Aix-en-Provence a sollicité une permission pour se rendre à
Paris afin de répondre à la convocation d' une entreprise qui souhaite
l'employer dans la perspective de sa prochaine libération . il lui fait
observer que la permission qui lui a été accordée ne comportait
pas le bénéfice d 'un billet à tarif militaire sur les lignes de la
Société nationale des chemins de fer français . Cette situation est
particulièrement injuste à l 'égard des jeunes qui sont sous les dra-
peaux, et qui se trouvent rl ;t,s une situation particulièrement
modeste . Elle l 'est d'autant plus, qu' existe le problème de l ' emploi
des jeunes et que les obstacles mis ainsi par l'armée à leur retour
dans la vie professionnelle ne facilite pas les choses . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
que les tarifs militaires quart de place soient accordés aux jeunes
du contingent qui partent en permission pour répondre à la convo-
cation des entreprises qui souhaitent les employer à l'issue de leur
temps légal . 'Question du 30 juin 1971 .)

Réponse . — Les militaires du contingent bénéficient du tarif
militaire sur les réseaux de la Société nationale des chemins de fer
français lors de permissions entre le lieu de garnison et le domicile
familial déclaré au moment de l ' incorporation . Cette mesure a pour
but de limiter les déplacements des appelés et par voie de consé-
quence de réduire le montant de l ' indemnité forfaitaire versée
annuellement à la Société nationale des chemins de fer français.
Le bénéfice du tarif militaire a été étendu aux permissions excep-
tionnelles accordées à l'occasion d ' un événement familial . Dans la
conjoncture budgétaire actuelle l 'extension du bénéfice de la réduc-
tion de tarif n ' est pas envisagée . Il convient toutefois de signaler
que les chefs de cor : s ont la possibilité d ' accorder des secours aux
appelés qui se trouvent dans une situation particulièrement modeste
et qui doivent se rendre à la convocation d ' une entreprise susceptible
de les employer lors de leur retour à la vie civile.

Armées.

19182 . — M . Longequeue demande à M . le ministre d ' Etat chargé
de la défense nationale pour quelles raisons il n'a pas fait entre-
prendre l' étude préconisée par la commission interministérielle
chargée d'examiner les suites à donner au rapport public de la
Cour des comptes au sujet de l 'extension à l'armée de terre du
régime administratif et financier de l'habillement individuel appliqué
par l'armée de l'air . Question du 10 juillet 1971 .)

Réponse . — Contrairement à ce qui est indiqué par l'honorable
parlementaire, l'étude préconisée par la commission interministé-
rielle chargée d 'examiner !es suites à donner au rapport public de
la Cour des comptes a été effectuée . Les conclusions auxquelles
elle a abouti ont été adressées à cette commission par lettre
n" 96 TC'ABIN'l ' du 9 février 1970 . L 'armée de l'air dispose
d ' un !éseau de bases relativement concentré, avec des représentants
du '_ommissariat sur chacune d 'entre elles, et l 'extension du sys-
tème d'habillement „ Air • à l'année de terre impliquerait un
important accroissement des personnels du services de l ' intendance.
Cette éventualité est incompatible avec la politique actuelie de
déflation . Le principe du compte de renouvellement .' qui régit
l' habillement de l'armée de terre présente l'avantage d'associer
étroitement les chefs de corps à la gestion de leur habillement ;
il leur donne une importante part de responsabilités clans cette
gestion et est dans l'esprit des études en cours sur la mise en
place des

	

budgets de fonctionnement * . Le système vient rétre
amélioré pour aboutir à une meilleure compatibilité de l'ensemble

besoins-ressources. Le ministre d ' Etat chargé de la défense natio-
nale sait que des perfectionnements sont encore possibles, notam-
ment par l' utilisation plus poussée des moyens de l'informatique ;
c'est dans ce sens que seront poursuivis les effort au cours des
prochaines années.

Défense nationale (établissements de lEtet).

19219, — M . Pierre Villon attire l ' attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale sur les revendications des personnels
des établissements de l 'Etat qui sont les suivantes : relèvement du
minimum des pensions, en vue de garantir le montant mensuel
des ressources à 800 francs ; prise en compte de tous les éléments
du traitement dans le calcul de la pension indemnité de résidence,
forfaitaire . . .1 ; pension de réversion à 75 p . 100 ; rétablissement des
droits particuliers (retraite à cinquante-cinq ans pour les ouvrières,
les diverses bonifications d 'âge de service) application de la sup-
pression du sixième sans resiriction : attribution d ' un pécule au
moment du départ en retraite ; paiement mensuel des pensions.
Solidaire de ces revendications, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour les satisfaire . 'Question du 10 juillet 1971 .)

Réponse . — Il est répondu ci-dessous uniquement aux revendica-
tions exposées par l'honorable parlementaire concernant l 'âge
d'entrée en jouissance de la pension des ouvrières et la suppres-
sion de l'abattement du sixième des services pour les pensions
propor tionnelles allouées avant le 1'* décembre 1964, les autres
points de la question étant plus spécialement de la compétence
du ministre de l ' économie et des finances . Le régtime de pension
institué par le décret n” 65-838 du 24 septembre 1965 a reporté à
soixante ans l ' âge d ' entrée en jouissance de la pension des ouvrières
précédemment fixé à cinquante-cinq ans . Lors de l ' élaboration dudit
décret, le Gouvernement n ' a pu maintenir les avantages antérieu-
rement consentis à cette catégorie de ce personnel, mais a cepen-
dant accepté que les dispositions particulières dont bénéficiait
jusqu ' alors le personnel féminin soient maintenues pendant une
période de 3 ans. Ce délai est maintenant expiré et il ne petit être
envisagé d ' intervenir à nouveau en ce domaine . L ' article 34 du
décret n" 65-836 du 24 septembre 1965 relatif au régime tacs pensions
des ouvriers de l ' Etat a supprimé l ' abattement du sixième précé-
demment opéré sur les années de services et bonifications prises en
compte pour la liquidation de la pension . Mais les pensions propor-
tionnelles concédées avant le 1" décembre 1964, date d 'entrée en
vigueur du nouveau code des pensions, restent soumises aux dispo-
sitions de la législation en vertu de laquelle elles ont été liquidées,
c ' est-à-dire qu 'elles sont limitées à 25 annuités et n'ouvrent pas
droit aux majorations peint enfant . Ceci résulte du principe de
non-rétroactivité des lois. Il est en effet constant, en matière de
pensions, que les droits doivent être appréciés au regard du régime
de retraite applicable aux personnels au moment de leur admission
à la retraite, toute modification postérieure le ce régime étant sans
incidence sur la situation des intéressés . Ce principe de non-rét r oacti-
vité a été confirmé par l'article 2 de la loi dit 26 décembre 1964 et
son abrogation ne saurait être envisagée sans remettre en cause
un principe d ' application constante en matière (le pensions.

Sous-officiers.

19407. — M. Bizet attire l'attention de M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale sur la situation particulière des sous-officier.+
en activité de service ayant accompli• avant leur admission ou leur
réadmission dans les cadres actifs de l 'armée, des services civils
validés, au titre de son ministère. Ce .s personnels dont les services
civils s 'ajoutent à leur Temps de services niilitnires pote' réunir les
conditions de durée exigées pour l'obtention d ' une pension militaire
de retraite, sont très nettement défavorisés par rapport ta leurs
camarades n 'ayant accompli que des services purement militaires.
En effet, leurs services civils, pourtant assurés au tit r e du nième
ministère -- le ministère de la défense nationale, ne sont pas pris
en compte pour la progressivité de la solde . Par contre, un sous-
officier dans ce cas, arrivé à vingt-cinq ans de services civils et
militaires, se verra opposer la loi ses' le cumul au nnéme litre qua
s'il n'avait accompli que des services militaires et ce, alors que
sa solde et, partant, sa pension de ret raite seront calculées sur un
échelon de solde très inférieur, compte tenu des services civils non
retenus pour la progressivité de la solde. En conséquence, il lui
demande si, pour remédier à l'anomalie exposée, il n'envisage pas
désormais la prise en compte, pour la solde ranime pour la pension
de retraite, des services civils effet•lués au tit r e du ministère de
la défense nationale ; il se perme) de rappeler que celte situalion
n 'avait pas échappé à l ' un de ses prédécesseurs . En effet, les
services civils <'Marine> par modificatif n" 201 du 1 .1 niai 1962 à
l ' instruction n" 013 5 IN'l' du 22 février 1957 ;tr aient été pris en
compte pour la progressivité de la solde des militaires de l'année
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de terre et ce jusqu 'au 2.1 août 1967, date de la C. M. n " 3209
S . S. INT. 1 qui annulait purement et simplement ces dispositions
pour les sous-officiers seulement . (Question du 24 juillet 1971 .)

Réponse . — En règle générale, les services accomplis en qualité
de fonctionnaire ou (l 'agent civil de l ' Etat ne sont pas pris en
considération pour l ' avancement de grade ou d ' échelon de solde
dans une carrière militaire . Toutefois le décret du 8 avril 1923
portant règlement sur la solde des officiers des différents corps
de la marine a prévu, en son article 15 que peuvent être pris en
compte pour la progressivité de la solde (avancement d 'échelon de
solde) des officiers, « les services ouvrant droit à une pension de
retraite, accomplis dans le personnel civil de gestion et d ' exécution
de la marine et dans le personnel ouvrier » . Cette disposition qui
constitue une dérogation à la règle générale rappelée ci-dessus a été
édictée pour tenir compte du fait qu 'à l ' époque le recrutement de
certains corps d 'officiers de la marine (ingénieurs de travaux,
officiers d ' administration (s'effectuait en grande partie parmi les
fonctionnaires ou agents civils de la marine ayant accompli un
certain nombre d ' années de service. Une extension de cette disposi-
tion avait été envisagée, notamment au bénéfice des sous-officiers,
mais clic n'a pas été retenue, motif pris que le recrutement de ces
militaires de carrière parmi les fonctionnaires et agents civils de
l 'Etat est et doit demeurer exceptionnel.

Prestations familiales.

19410 . — M . Pierre Cornet expose à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale la situation d ' un sous-officier divorcé qui
verse une somme importante au titre de pension alimentaire à son
ex-épuuse et à l 'enfant né d ' un premier mariage. L' intéressé est
actuellement remarié et a à sa charge l 'enfant de sa nouvelle épouse.
L ' enfant né du premier mariage est à sa charge en vertu des
dispositions de l'article L . 285 du code de la sécurité sociale . Bien
que le jugement de divorce prescrive que ce sous-officier doive per-
cevoir les allocations familiales pour cet enfant, l 'administration
militaire lui refuse ce droit sous prétexte que celui-ci n 'est pas
confié à sa charge . Cette décision de refus est contraire à l 'article 14
de l 'instruction générale n" 1652 MA!SGA du 22 janvier 1969 qui
précise que « le fait de ne pas avoir la garde d'un enfant n 'implique
pas nécessairement que cet enfant ne soit pas à sa charge a . En
raison de ce refus l' intéressé ne perçoit pas de supplément familial
de sc)Ue pour ledit enfant, seule prestation allouée en cas d ' un
enfant à charge . En ce qui concerne l ' enfant de son épouse qui est
entièrement à sa charge et en raison de la décision de l 'administra-
tion militaire il perd le bénéfice des allocations familiales pour deux
enfants ainsi que le supplément familial de solde correspondant.
Ainsi et bien qu'assumant la charge de deux enfants il perçoit seu-
lement le supplément familial pour un enfant ce qui constitue pour
lui un préjudice très important . De phis son ex-épouse ne reçoit pas
en plus de sa pension le montant du supplément familial comme
le presc r it le jugement puisqu 'il ne le reçoit pas lui-même de
l ' administration militaire, ni une partie des allocations familales pour
l ' enfant qui lui a été confié car si le bénéfice des prestations fami-
liales lui était accordé il devrait en faire bénéficier p ..rtiellement
son ex-épouse . La décision prise à cet égard apparaît comme anor-
male, c'est pourquoi il lui demande quelle est sa position en ce qui
conce rne le problème ainsi évoqué. (Question du 24 juillet 1971 .)

Réponse . — En cas de divorce, les deux ex-conjoints sont consi-
dérés comme formant deux foyers distincts et leurs situations au
regard des dispositions législatives ou réglementaires concernant les
prestations familiales doivent s 'apprécier séparément . En effet, aux
termes des articles 16 et 17 du décret n" 46-2880 du 10 décembre 1946,
modifié notamment par le décret n" 65-524 du 29 juin 1965 pris pour
l'application des articles L . 524 et L . 525 du code de la sécurité
sociale, -< le droit aux allocations familiales est ouvert en priorité
du chef de la personne qui assume la charge effective et perma-
nente de l 'enfant r, (article 16) et « les allocations familiales sont
versées à la personne physique ou morale qui assume la charge
effective et permanente de l ' enfant » (article 17) . Est considérée
comme assumant la charge effective et permanente de l 'enfant, la
femme divorcée qui lui assure d'une manière générale le logement,
la nourriture, l'habillement et l'éducation, même si l ' ex-mari est
astreint à lui verser une pension alimentaire . Afin de permettre
l ' examen du cas particulier visé dans la présente question, il est
demandé à l'honorable parlementaire, s'il le juge utile, de bien
vouloir fournir toutes précisions permettant d ' identifier l 'intéressé.

	 et_

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Aménagement des structures agricoles.

18433 . — M . Fontaine expose à M. le ministre d'Etat chargé des
départements et territoires d'outre-mer qu 'à sa question écrite
n" 10831 du 21 mars 1970, reproduisant une question écrite identique
du 27 septembre 1969 concernant l'extension aux départements

d 'outre-mer des Interventions du F. A . S. A . S . A ., il lui a été répondu
au Journal officiel du 27 mai 1970 qu ' à la suite d ' une enquête effec-
tuée à ce sujet, un groupe de travail a été constitué chargé de faire
des propositions. Une décision dans cette affaire était annoncée
pour le deuxième trimestre 1970. Or, à ce jour, rien de tel n 'a vu
le jour . En conséquence, il lui demande s ' il peut lui Indiquer quel
est l ' état de la question et s ' il envisage de prendre une décision à
cet égard . (Question du 19 mai 1971 .)

Réponse . — Le groupe de travail chargé d ' étudier les problèmes
que pose l ' extension des actions du F . A. S . A. S . A. aux départe-
ments d 'outre-mer a formulé récemment des propositions qui tiennent
compte des conditions particulières de la structure foncière de ces
départements . Pour concrétiser ces propositions, des projets de
textes réglementaires vont être préparés et soumis dans les prochains
mois à l' approbation du Gouvernement.

Assurance vieillesse des travailleurs non salariés agricoles (D . O . M,).

18757. — M. Cerneau rappelle à M. le ministre d'Etat chargé des
départements et ter : itoires d'outre-mer qu 'il a attiré à plusieurs
reprises l'attention de son prédécesseur sur la situation des artisans
et commerçants des départements d'outremer face aux cotisations
d'assurance vieillesse que la plupart d 'entre eux ne peuvent payer.
Il lui demande la suite que le Gouvernement compte enfin réserver
à ces différentes interventions, après consultation des organismes
professionnels. (Question du 7 juin 1971 .)

Réponse . — L 'entrée en vigueur du régime d 'assurance vieillesse
institué par la loi du 12 juillet 196 en faveur des travailleurs indé-
pendants des départements d ' outre-mer n ' a pu être assurée de
manière satisfaisante par la caisse autonome nationale de compen-
sation de l'assurance vieillesse artisanale (C. A . N. C . A . V. A .) et par
la caisse interprofessionnelle d ' assurance vieillesse des industriels et
commerçants d 'Algérie et d 'outre-mer (Cavicorg) . En effet, ces orga-
nismes se sont heurtés à des difficultés de recouvrement des cotisa-
tions . De larges consultations, tant sur le plan local qu 'à l ' échelon
central, ont été menées, afin de trouver une solution à ce problème.
A l 'issue de ces échanges de vues, deux projets de décret ont été
élaborés par le ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale, dont l' essentiel des dispositions s ' analyse comme suit : les
bases de calcul servant à la fixation des cotisations seront diminuées
de moitié pour 1971, pour revenir ensuite progressivement à leur
valeur normale en trois ans ; de larges facilités seront accordées
aux commerçants et artisans pour payer les cotisations qui sont à
leur charge depuis trois ans et qu 'ils n 'ont pas versées. Ces textes,
conformément aux dispositions du décret du 26 avril 1960, sont
actuellement soumis à l 'avis des conseils généraux, des quatre
départements .

D. O. M.

19011 . — M. Fontaine demande à M. le ministre d 'Etat chargé des
départements et territoires d'outre-mer s 'il petit lui faire le bilan
des activités du bureau de promotion industr ielle de la préfecture
de la Réunion au cours du V' Plan . (Question du 24 juin 1971 .)

Réponse . — Le bureau de promotion industrielle de la Réunion
fonctionne dans des conditio's satisfaisantes depuis sa mise en place
à la fin de la période d 'exécution du IV' Plan . Recherchant et
guidant les promoteurs, il a obtenu des résultats appréciables ; à
titre indicatif, du janvier 1963 au 1'' juillet 1971, on a enregistré
à la Réunion 49 cré ations ou extensions d 'industries ayant donné
lieu au versement de 6,5 millions de francs français de primes
d ' équipement et à la création de 1 .200 à 1 .400 emplois nouveaux.
Ces réalisations concernent essentieellement la petite et la moyenne
industrie mais certains projets d'industries « lourdes « (broyage de
clinkers, huilerie, minoterie, raffinerie de pétrole) sont en voie de
réalisations ou à l'étude.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Port-Saint-Louis-du-Rhône.

15989 . — M. Charles Privat attire l'attention de M . le ministre du
développement industriel et scientifique sur la menace de fermeture
dont est l'objet l ' usine Pec Camargue, à Port-Saint-Louis-du-Rhône.
Cette usine emploie actuellement quatre-vingts personnes qui se
trouveraient sans possibilité de reclassement au cas de fermeture.
Il lui rappelle que la société I'ec Camargue est une filiale de la
société anonyme E. M . C . (Entreprise minière et chimique), qui est
un établissement public the l ' Etat à eararlire industriel et commer-
cial ; compte tenu de cette dernière précision, il lui demande quelles
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mesures il compte prendre pour maintenir l ' activité de Pec Camargue
et éviter ainsi le licenciement de quatre-vingts personnes. (Question
du 16 janvier 1971.)

Réponse . — Le groupe dont relève l' usine d ' engrais Pec Camargue
avait envisagé, avant 1964, d'adjoindre aux installations existantes
des ateliers et fabrications complémentaires, cette extension et cette
diversification de la capacité de production n 'ont pu être réalisées
par la société à la suite de l 'expropriation par la municipalité d ' une
partie vies terrains (ordonnance d ' avril 1964) . Dès ce moment le
destin de l ' établissement était compromis . La sévérité croissante de
la concurrence sur le marché des engrais et la mise en service
d ' unités de très grande capacité ont précipité une évolution inéluc-
table . Un établissement public à caractère industriel et commercial
tel que l ' E. M. C. doit nécessairement assurer l ' équilibre de sa
gestion. Dans cette optique, il ne semble pas possible de retenir le
principe du maintien en activité d ' une exploitation devenue défi-
citaire d 'une manière permanente. Les services du ministère du
développement industriel et scientifique, en liaison avec les autres
administrations intéressées ont étudié les mesures nécessaires pour
atténuer les conséquences sociales de cette situation . Diverses
réunions tenues, tant à Paris qu' à la préfecture des Bouches-du-
Rhône, ont permis de confronter les points de vue du comité d ' entre-
prise et de la nirection . La société A . P . C. a proposé de reculer
de neuf mois la date de la fermetur e de l ' usine (du 30 juin 1971 au
31 mars 1972 .) Cette proposition est assortie d 'un protocole d 'accord
comportant diverses mesures propres à faciliter la rémunération ou
la mise à la retraite anticipée du personnel . Au demeurant, les
créations d ' emplois au cours du VI' Plan seront très nombreuses et
importantes dans cette région, compte tenu du développement de la
façade méditerranéenne et des projets d 'installation d 'entreprises
nouvelles notamment dans la région de Fus.

Recherches géologiques et minières.

19371 . — M . Regaudie a ppelle l 'attention de M. le ministre du
développement industriel et scientifique sur les revendications for-
mulées par l 'ensemble des organisations syndicales du bureau de
recherches géologiques et minières placé sous sa tutelle. Ces revendi-
cations portent sur quatre peints : rattrapage général des salaires,
taux d'augmentation annuelle, primes et avancements, mensuali-
sation et treizième mois . En effet, un rnir morandunm transmis le
16 décembre 1968 à MM . les ministres de l ' industrie et rie l ' économie
évaluait à 17 p . 100 le retard pris depuis 1963 par les salaires du
bureau de recherches géologiques et minières sur ceux des char-
bonnages de France. Les comparaisons avec l 'E . R . A . P . situaient
ce décalage aux alentours de 40 p . 100 . Celui-ci ne cesse de
s ' accroitre . Le deuxième point concerne le taux de référence choisi
depuis 19(33 en matière d'augmentation générale annuelle des
salaire,, taux le plus bas possible : celui de la fonction publique.
Or le caractère « industriel et commercial du bureau de recherches
géologiques et minières fait nue, entre autres, la nature des
contrats et les règles de rémunérations ne relèvent pas du statut
de la fonction publique . Les personnels ne bénéficient pas des avan-
tages de la fonction publique, particulièrement en matière de stabi-
lité d' emploi . Les organisations représentatives des personnels ont
constaté une dégradation de la promotion au sein de l ' entreprise
du fait de l ' insuffisance notoire des sommes allouées au titre des
avancements aux choix et des primes . I .e retard croissant pris par
les salaires fait en particulier qu ' il est difficile d'attirer les jeunes
ingénieurs et techniciens indispensables à un dynamisme de l ' entre-
prise . Enfin l ' insuffisance de ta masse salariale destinée au personnel
sous statut a abouti, année après année, à l'anomalie que repré-
sente la présence de quelque 250 agents permanents à rémunéra-
tion horaire . Ces agents par leur niveau de technicité remplissent
et occupent des postes de mensuels. Aussi n'est-il pas rare de voir
cohabiter dans un même service des agents se consacrant à des
liches identiques et dont les diplômes et l ' ancienneté sont très
comparables, soumis à des régimes de salaires et d ' indemnités
anormalement dissemblables, voire privés de treizième mois . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, en accord avec
M. le ministre de l'économie et des finances, pour donner satisfac.
fion aux revendications légitimes et justifiées des personnels du
bureau de recherches géologiques et minières . (Question du
21 juillet 1971 .)

Réponse. — La grande majorité des personnels du bureau de
recherches géologiques et minières (B . R . G. M .) sont régis per un
règlement général, mis en vigueur en 1963, qui leur assure en fait,
notamment en ce qui concerne leurs rémunérations et le dérou-
lement de leurs carrières, des avantages qui soutiennent la compa-
raison avec ceux dont bénéficient soit les fonctionnaires, soit les
personnels des principales entreprises nationalisées . Mais il est
évidemment impossible d 'adopter, en matière d ' évolution des rému-

nérations de ces personnels, une règle d' alignement automatique
soit sur la fonction publique, soit sur telle ou telle entreprise indus-
trielle et commerciale du secteur nationalisé, Le Gouvernement
n ' a toutefois pas manqué de veiller à ce que, chaque année, la pro-
gression admise de la niasse salariale (lu B . R. G . M . tienne compte
à la fois des considérations économiques générales et de la situa-
tion des traitements dans l ' ensemble du secteur public et nationalisé.
Dans la détermination de cette masse salariale, il n 'ignore pas non
plus les nécessités du déroulement des carrières d 'agents relati-
vement jeunes possédant une haute qualification scientifique et
technique. Tout récemment, la synthèse de ces considérations
complexes, ainsi que d ' autres considérations tenant compte des
diverses missions confiées au B . R. G . M. a, été faite sous forme
d ' instructions gouvernementales laissant à cet organisme une cer-
taine liberté dans la détermination de sa politique d' effectifs. C 'est
notamment dans le cadre de cette politique que pourra sans doute
être effectuée prochainement la régularisation des situations
d' agents permanents à rémunération horaire.

ECONOMIE ET FINANCES

I . R . P. P.

5555 . — M . Brettes expose à M. le ministre de l 'économie et des
finances que les agents généraux d 'assu rance sont des contribuables
dont les revenus sont intégralement déclarés par les tiers, au sens
strict de la technique fiscale, et ils sent les seuls de cette caté-
gorie, dans la réglemeniation actuelle, à ne bénéficier d'aucune
mesure compensatrice de cette qualité de contribuable à part
entière. Il lui demande s ' il n 'estime pas uevoir : 1" octroyer un statut
particulier à la catégorie des «revenus intégralement déclarés
par les tiers », qui ne se limite pas à des mesures d'accomodalion
dans la seule détermination du revenu professionnel imposable;
2" permettre la déduction de la totalité des régimes de retraite et
de prévoyance ; 3 " mettre fin à l 'impossibilité, devant laquelle se
heurtent les agents d ' assurance, de bénéficier des avantages exis-
tant dans le circuit T . V . A ., puisqu 'ils ne peuvent répercuter le
montant des taxes sur les commissions de courtage qui y sont
soumises . (Question du 26 avril 1969 .)

Réponse . — 1 ° La loi de finances pour 1971 traduit concrètement
la volonté du Gouvernement de rapprocher la situation fiscale des
travailleurs indépendants de celle des salariés . L 'article 2-II de
cette loi étend en effet à l 'ensemble des contribuables la réduction
d'impôt, réservée jusqu 'à présent aux salariés et à certains pen-
sionnés, en intégrant, progressivement, celte réduction dans le
barème de calcul de l 'impôt . Cette mesure, jointe à l'élargissement
des tranches de ce barème, permettra de réduire dans de notables
proportions les impositions dues par les membres des professions
libérales. Avant de procéder à une assimilation plus complète des
modalités d ' imposition des salariés et des non-salariés, il a paru
nécessaire de parvenir à une meilleure connaissance de la charge
fiscale supportée par chaque catégorie socio-professionnelle, de
constater son évo l ution et de l ' interpréter en fonction de l' évo-
lution démographique et économique générale. Cette tâche a été
dévolue au conseil des impôts . C 'est au vu des rapports établis
par cet organisme que le Gouvernement pourra apprécier l'oppor-
tunité de poursuivre, au cours des années à venir, l ' effort d ' unifi-
cation du barème de l 'impôt sur le revenu . 2" Confor mément aux
dispositions de l 'article 93 . 1 du code général des impôts, le béné-
fice à retenir dans les bases de l ' impôt sur le revenu, au titre de
la catégorie des bénéfices non commerciaux, est constitué par
l'excédent des recettes totales sur les dépenses nécessitées par
l'exercice de la profession . Parmi ces dernières figurent les coti-
sations de sécurité sociale, auxquelles ont été assimilées, par
l 'article 23 de la loi du 17 janvier 1948, les cotisations versées pour
le financement des régimes obligatoire et complémentaire obligatoire
institués par la loi susvisée . Tel est le cas, en particulier, des cuti-
salions versées par les agents généraux d ' assurances au titre du
régime CAVAMAC . En revanche, les cotisations versées au titre du
régime PRAGA n 'ont pu, jusqu ' à présent, être admises en déduc-
tion des revenus des intéressés . dès lors que, ne présentant pas
un caractère obligatoire, elles n ' étaient pas assimilables à des coti-
sations de sécurité sociale . Mais cette situation est appelée à être
modifiée . En effet, après accord entre les organismes intéressés,
certains des risques couverts par la PRAGA seront rattachés au
régime complémentaire CAVAMAC. Le décret prévoyant ce ratta-
chement est actuellement en cours d ' élaboration et devrait inter-
venir prochainement . Il sera alors possible d ' admettre en déduction
les cotisations afférentes aux risques ainsi transférés à la
CAVAMAC . Toutefois, les textes prévus ne comportant pas d'effet
rétroactif, cette déduction ne pourra être pratiquée que pour la
détermination des bénéfices des années 1971 et suivantes, et ne
pourra être admise en ce qui concerne les années 1970 et anté-
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rieures . 3" Lorsque les agents généraux d 'assurance optent pour
l'assujettissement ir la T . V . A. us ne peuvent en effet répercuter
cette taxe sur les assurés ou sur les sociétés d'assurances, en raison
de l'organisation de cette industrie, et notamment de l'existence
d'une taxation propre . Ce problème fait l'objet d 'une étude dans
le cadre de la Comununauté économique européenne . Mais, en toute
hypothèse . l'assujettissement à la T . V. A. ne constitue pour les
intéressés qu ' une simple faculté.

Assurances sociales des ucs-salariés nuit agricoles.

5890. — M . Henri Blary rappelle à M . le ministre de l'économie
et des finances que la loi du 12 juillet 1936 instituant le régime d 'as-
surance-maladie des travailleurs non-salariés prévoit qu'en cas de
double activité ,salariée et non salariée, l'assujettissement à ce
régime est obligatoire clés lors que le revenu commercial est supé-
rieur au revenu salarié . Or. le revenu commercial étant déterminé
après déduction des frais d ' exploitation, il y a lieu de ramener le
revenu salarie à un chiffre net de frais, afin de comparer des
valeurs semblables . En conséquence, il lui demande s'il peut lui pré-
ciser les modalités de calcul du revenu salarié net de frais, en
indiquant si l ' un doit simplement déduire les frais réels ou la
déduction forfaitaire de 10 p . 100 ou, en outre, déduire l'abatte-
ment de 20 p . 100 irévu en ntatii_rc d'imposition des salaires et pen-
sions, et, dans le cas où la seconde formule serait retenue, s ' il
peut lui indiquer également si l'on peut désormais considérer que
l'abattement supplémentaire de 2(1 p . 100 est destiné à couvrir des
frais inhérents à l'emploi salarié, étant donné que le but poursuivi
est de rendre comparables des revenus de nature différente . (Ques-
tion du 13 niai 1969 . ,

Réponse . — Les modalités selon lesquelles il y a lieu d ' effectuer
la comparaison évoquée dans la question relèvent de la compé-
tence du département de la santé publique et de la sécurité sociale.
II est néanmoins possible de préciser à l'honorable parlementaire
qu ' en cas de pluralité d'activités, le montant des salaires à prendre
en considération, pour la déter mination de l'activité principale
servant de critère de rattachement au régime d ' assurance-maladie
institué par la loi du 12 juillet 1966. est le montant net, déterminé
(tontine en matière d 'impôt sur le revenu, c'est-à-dire après déduc-
tion des frais professionnels. Dès lor s, il n ' y a pas lieu de tenir
compte de l'abattement de 20 p. 100 prévu à l ' article 158-5 " du
code général des impôts. En effet cet abattement spécial, qui est
opéré sur le montant des salaires après déduction des frais profes-
sionnel ; d ' une part, et sur le montant des pensions d 'autre part,
pour déterminer le revenu imposable, ne correspond pas à des
frais. II s'agit d'un abattement propre à cette nature de revenus,
qui est destiné à traduire la situation particulière c ms laquelle
se trouvent, par rapport aux autres catégories de contribuables, les
bénéficiaires de ces ressources.

Forais initia ., d'améliorations de l'habitat.

8304 . — M . Tomasini appelle l ' attention de M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances sur les conditions selon lesquelles doivent
être effectuées cette année les déclarations pour le recouvrement
du droit de bail et éventuellement du prélèvement sur les loyers au
profit du tonds national d'amélioration de l'habitat . Les modalités
de souscription de ces déclarations ont en effet été modifiées par
un arrêté du 5 août 1969 . Depuis cette année le paiement des
droits exigibles doit accompagner clans tous les cas le dépôt des
déclarations . 1 .e calcul des droits ainsi laissé à la charge des pro-
priétaires risque souvent d'être entaché d'erreurs . En outre, il est
anormal que ce travail qui était à la charge du service de l'enre-
gistrement doive désormais être e fectué par les contr ibuables . Il
lui demande en conséquence s'il entend revenir en ce domaine à
la procédure ancienne . !Question du 30 octobre 1969 .)

Réponse .— L'application des dispositions de l ' arrêté du 5 août 1969
n'a pas soulevé de difficultés. Il faut observer d ' ailleurs que
l'obligation faite aux propriétaires de liquider eux-mêmes le droit
de bail ainsi que . le cas échéant, la taxe additionnelle qui remplace
désormais le prélèvement sur les loyers au profit du fonds national
d ' amélioration de l'habitat, et d ' en acquitter le montant en même
temps qu'ils déposent les déclarations, n ' est pas une charge supplé-
mentaire tees lourde ni de nature à provoquer un nombre impor-
tant d ' erreurs de calcul . En effet . il est simplement demandé aux
déclarants de multiplier les lisses de l'impôt qu ' ils deva i ent déjà
indiquer précédemment sur leurs déclarations, par !es taux du
droit de bail ,2,5 p . 100, et de la taxe additionnelle ;3,5 p. 100, qui
sont d 'application facile . En outre, il est adressé ou remis, chaque
année, à tous les redevables une notice explicative portant, notam-
ment, sur les règles à obsen er pour effectuer la liquidation de

l ' impôt, En contrepartie, les formalités incombant aux contribuables
se trouvent simplifiées, dans la mesure où ils peuvent désormais
effectuer, en une seule et même fois, les opérations jusqu ' alors le
plus souvent dissociées du dépôt de la déclaration et du paiement
de l ' impôt. En outre, la contexture des imprimés de déclaration a
été allégée et leur délai de souscription se trouvent sensiblement
allongé en ce qui concerne les immeubles situés dans les com-
munes recensées. Ces mesures ayant en général été favorablement
accueillies, il n ' est pas envisagé de revenir à la procédure an-
cienne .

Travaux publics,

9646 . — M. Schvartz attire l' attention de M. le ministre de l' éco-
nomie et des finances sur le rapport présenté par le président de
la fédération nationale des travaux publics devant la commission
de la production rt des échanges de l ' Assemblée nationale, duquel
il ressort que cette profession peut évaluer à environ 12 milliards
de francs le déficit qui lui est dû par l'Etat et les collectivités
locales . Il lui demande quelles mesures urgentes il compte mettre
en oeuvre, compte tenu de l ' encadrement et du blocage du crédit,
pour éponger la dette de l'Etat vis-à-vis de cette profession . Il lui
demande, en outre, s' il peut lui indiquer s' il compte débloquer, au
courts de l ' année 1970 les crédits de génie civil gelés dans le fonds
d 'action conjoncturelle, étant donné que la capacité de production
des entreprises de travaux publics est déjà largement sous-employée
et que le blocage de ces crédits risque d ' accroître encore les diffi-
cultés de financement des investissements que tonnait déjà cette
profession . tQuestion du 24 janvier 1970 .)

Réponse . — Les crédits inscrits au fonds d 'action conjoncturelle
pour 1970 ont donné lieu au cours de l 'été 1970 à un tris important
déblocage de crédits puisque par arrêté du 16 juillet 1970, 1 .114 .7 mil-
lions de francs en autorisations de programme ont été nais à la dis-
position de divers ministères . En outre le décret d ' avances du
4 août 1970 a ouvert des crédits de paiement supplémentaires à
concurrence de 950 millions de francs. Pour 1971, le montant des cré-
dits inscrits au F . A . C. s 'élève à 776,6 millions de francs d ' au-
torisations de programme . Plus de la moitié de ce montant
a déjà fait l 'objet de mesures de déblocage par arrêtés
du '28 janvier et du 22 juillet 1971 pour des opérations
intéressant les secteurs du bâtiment et du génie civil . D'une
manière générale, les différents déblocages substantiels des crédits
du F. A C . depuis 1970 ont permis une relance sensible de l 'ac-
tivité écommnique en matière de travaux publics. En outre l 'appli-
cation de la circulaire n" 5016 du 17 mars 1970 du Premier mi-
nistre a permis de remédier aux causes de retard de paiement des
marchés de l 'Etat .

Rapatriés.

9820. — M. Poudevigne expose à M. le ministre de l'économie
et des finances qu ' un cer tain nombre de Français, résidant en Algérie
et rapatriés depuis en métropole, à l'encontre desquels avaient été
pris des arrêts d'expropriation pour cause d ' utilité publique sur
des biens qu 'ils possédaient en Algérie, n 'avaient pu, en raison
des délais de procédure, percevoir l'indemnité correspondante avant
le 2 juillet 1962, date de l'indépendance de l 'Algérie . La thèse du
Gouvernement est constance : le 2 juillet 1962 la France a cédé à
l'Algérie ses créances, tant actives que passives, et les intéressés
doivent, ee conséquence . s'adresser aux autorités algériennes, par
l'intermédiaire de l 'ambassade de France en Algérie . Or, par deux
arrétés, rendus le 7 novembre 1969, la Cour de cassation a Pigé
que seul le Gouvernement français était responsable des dettes
en l'espèce et il le condamne aux dépens . Il lui demande quelle
suite il compte donner à cette question de justice et s'il ne lui
paraitrait pas opportun de régler les sommes dues au titre d'indem-
nités d 'expropriation pour cause d ' utilité publique avant inénre que
soit réglé le proble ne de l'indemnisation . Cette mesure répondrait
d 'ailleurs à l'équité . (Question du 31 janvier 1970 .)

Réponse . -- Les expropriations d'immetbes pour cause d'utilité
publique effectuées en Algérie avant le 3 juillet 1962 . clade de l ' indé-
pendance de ce pays, peuvent cire classées en deux catégories . La
première concerne les expropriations opérées dans l 'inlérél de l ' Etat
français, notamment celles qui sont inte rvenues dans le cadre des
mesures prises spécialement et directement en vue de faire face
à la situation créée par les mouvements insurrectionnels . Le règle-
ment des indemnités correspondances incombe, conformément à
l'arrêt n" 1441 rendu le 7 novembre 1969 par la Coter de cassation,
à l ' Etat français . A cet égard, il est précisé que tous les dossiers
relatifs à celle catégorie d'expropriation déposés au ministi-re de
l ' économie et des finances sont en cours de liquidation, qu'ils aient
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ou non fait l 'objet d'une décision de justice . La seconde catégorie
comprend les expropriations effectuées dans l ' intérêt de l ' Algérie.
Celle-ci est débitrice des indemnités d 'expropriation en vertu de
l ' article 18 de la déclaration de pi rotpes relative à la coopération
économique et financière des accords c. ' Evian du 19 mars 1962.
Au demeurant, l ' Etat n'a pas été condamné à payer les indemnités
correspondant à cette catégorie d ' expropriation. En effet, dans son
arrêt n" 1442 rendu le 7 :novembre 1969 sur pourvoi forail par
les personnes expropriées, la Cour de cassation a cassé l ' arrêt de
la cour d 'appel de Montpellier en date du 16 février 1968, l 'exception
d'incompétence soulevée par cette dernière juridiciton ayant été
jugée insuffisamment motivée . Il est rappelé que ceux de nos
compatriotes qui demeureraient créanciers de l ' Algérie, su titre
des indemnités relatives à des expropriaitons de cette catégorie,
peuvent obtenir le bénéfice des dispositions du deuxième alinéa
de l ' article 12 de la loi du 15 juillet 1970 s'ils remplissent les
conditions fixées par l ' article 2 de cette loi,

Sociétés en nom collectif II . R . P. P.).

12986. — M. Icart demande à M . le ministre de l'économie et
des finances : 1" dans quelle catégorie, revenus fonciers ou béné-
fices industriels et commerciaux, doivent être imposés les revenus
qu 'une société en nom collectif réalise en louant civilement des
immeubles, dans chacune des trois hypothèses suivantes : at l'acti-
vité de la société est exclusive'nent civile ; bi l 'activité de la société
est principalement civile et accessoirement commerciale ; c` l'acti-
vité de la société est principalement commerciale et accessoirement
civile ; 2" si, compte tenu du fait que les sociétés en nom collectif
sont commerciale- par le a' forme, les associés au nom desquels
l' impôt est établi peuvent opter pour la catégorie des bénéfices
Industriels et commerciaux dans le cas où les revenus en cause
relèveraient normalement de la catégorie des revenus fonciers ;
3" dans quelle mesure les articles 3 et 4-II de la lei du 19 décem-
bre 196:3 sont applicables aux plus-values réalisées par une société
en nom collectif dans chacune des trois hypothèses indiquées au 1°
ci-dessus . Question du 23 juin 1970.1

Rép'rnse . — 1" Les revenus tirés par une société en nom collectif
de la location civile d'immeubles sont imposables à l ' impôt sur le
revenu, dans la catégorie des revenus fonciers, lorsque cette société
a un objet purement civil dei point de vue fiscal . En revanche,
lorsque la société exerce également. à titre principal ou accessoire,
une actif ité commerciale . les mêmes produits sont taxables dans
la c•atégoric des bénéfices industriels et commerciaux, dans la mesure
où les immeubles loués figurent à l ' actif du secteur commercial de
la sociétd . Il en est de mime lo rsque les immeubles donnés en
Iocatfon appartiennent au stock immobilier de la société . 2" Aucune
disposition ne permet aux sociétés en nom collectif dont les béné-
fices présentent le caractère de revenus fonciers d ' opter pour le
régime d'imposition propre aux bénéfices industriels et commer-
ciaux ; mais, conformément à l'article 239 du code général des
impôts . ces sociétés peuvent opter pour leur assujettissement à
l 'impôt sur Isis sociétés . 3" Les plus-value, réalisées par tue société
en nom collectif ayant un objet purement civil, à l'occasion de la
cession de terrains à bâtir, ou cfe biens assimilés . relévent des dispo-
sition ; de l'article 150 ter du code général des impôts (art . 3 de
la loi du 19 décembre 19631 . Lorsque la société a un double secteur
d'activité, à la fois civil et commercial, les dispositions précitées
ne sont applicables que dans la mesure où les biens cédés ne
figurent pas à l'actif du secteur commercial . En revanche, les
profits spéculatifs occasionnels retirés de la vente d'immeubles
bâtis ou non . acquis depuis moins de cinq ans. sont toujour s soumis
à l'impôt clans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux.
En effet, ces profits revêtent le caractère de simple bénéfices
commerciaux d'exploitation taxables dans les conditions de droit
commun, lorsqu'ils correspondent à des opérations qui entrent par
nature dans le champ d'application de l ' article 35 A du code susvisé
(art . 4-Ii de la loi du 19 décembre 19631.

Sociétés cnrrnrrercialrs 'société anonyme).

16023 . — M. Stirn appelle l'attention de M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances sur la' position fiscale d'une société anonyme
dont 3a di.,slilutiutt anticipée a été décidée dés le janvier 1965
et qui, pou' des raisons indépendantes de sa volonté, ne petit prévoir
la liquidation définitive qu 'en 1980 'délai de quinze années,. il lui
expose que cette société établit chaque année une situation comptable
et regle à l'administration l 'impôt correspondant sin' les bénéfices
des sociétés, une situation finale devant intervenir soit au bénéfice
de la société, soit, à celui de l 'administration, à l'arrêt final des
comptes . Compte tenu notamment de l ' obligation pour cette société
de conserver ses archives, il lui demande : 1" si celle•ci doit se

référer à la loi n" 63-1316 du 27 décembre 1963, modifiée le 6 jan-
vier 1966, et à l'article 1966 du code général des impôts concernant
les sociétés en cours d ' exploitation, limitant les droits de prescrip-
tion et de repétitiotn à quatre années ; 2" s 'il y a lieu de considérer
que ladite société relève de l ' article 18 de la loi susénoncée de 1963
qui précise : dans tous les cas où il n 'est pas édicté de prescription
plus courte, la durée de l 'exercice du droit de répétition de l 'admi-
nistration est limitée à dix ans à partir du fait générateu r ; :3" si
la durée de prescription de ce droit peut remonter au premier jour
de la liquidation (même si celle-ci existe depuis plus de dix ans) ;
4" s ' il existe un régime spécial aux sociétés dissoutes et en liqui-
dation amiable et, dans ce cas, s ' il peut lui préciser le texte de
base et la référence des articles du code général des impôts s 'y
rapportant . (Question du 16 janvier 1971 .)

Réponse . — 1", 2" et 3" Aux termes de l ' article 37 du code général
des impôts, a Si aucun bilan n ' est dressé au cou rs d ' une année
quelconque, l 'impôt dû au titre de la même année est établi sur
les bénéfices de le période écoulée depuis ia fin de la dernière
période imposée . . . jusqu ' au 31 décembre de l'année considérée . Ces
mêmes bénéfices viennent ensuite en déduction des résultats du
bilan dans lesquels ils sont compris s . Or, en cas de liquidation de
société, seul le compte définitif stressé au moment de la clôture
des opérations de liquidation peut être considéré comme un bilan
au sens dudit article 37 . Les comptes produits par le liquidateur
au murs de la liquidation ne sont que des comptes provisoires et
les résultats déclarés annuellement sont repris dans la déclaration
définitive souscrite en application de l 'article 201 du code général
des impôts . Cette déclaration est soumise au délai de prescription
prévu à l' article 1966-1 dudit code . Les liquidateurs doivent donc
tenir à la disposition de l 'administration tous documents de nature
à justifier les résultats réalisés au cours de la période de liquidation.
4" L 'article 239 bis B du code précité a institué, sous réserve d'un
agrément préalable, un régime fiscal de faveur pour les sociétés
inactives dont la dissolution contribue à l' assainissement de la pro-
duction et des marchés .

l6xperts comptables.

16531 . — M. Henri Arnaud expose à M. le ministre de l'économie
et des finances que de nombreux experts comptables et comptables
agréés, pour mieux répartir leur t ravail, ont étalé l 'arrêté des
comptes de leurs clients sur toute l'année civile. En conséquence,
ils conseillent aux entreprises de fixer la date de clôture de leur
exercice soit aux 31 mars, 30 juin ou 31) septembre plutôt qu'au
31 décembre. Or . en application des dispositions de l 'article 1966
du code général des impôts, le droit de reprise de l ' administration
fiscale expire à la fin de la quatrième année suivant celle au titr e
de laquelle l'imposition est due . Conformément à cet article, l ' admi-
nistr ation estime qu 'elle peut notifier par exemple Lins le courant
de décembre 1970 des redr essements visant les exercices clos au
cours de l'exercice 1966 . Il en résulte qu ' une entreprise dont la
clôture de son exercice est fixée au :31 juillet peul faire l ' objet
d'une vérification de cinq bilans, à savoir ceux clos les 31 juillet 1966,
1967, 1968 . 1969 et 1970, et ce bien entendu sans aucun report
défici'aire . Il lui demande si cette interprétation adntioist'ative est
exacte et, dans l'affirmative, s ' il n'y aurait pas lieu de prendre
les dispositions pot' faire cesser cet état de choses qui nuit à la
politique d'étalement, en toutes matières, préconisée par le Gouver-
nement . (Qucstio, du 13 récrier 1971 .)

Réponse . — Comme le rappelle l ' honorable parlementaire. l'ar-
ticle 1966-1 du code général des impôts prévoit que les erreurs ou
les •unissions commises en matière d ' impôts sur tes revenus et sur
les bénéfices peuvent êt re réparées jusqu 'à l 'expiration de la qua-
t rième at .née suivant celle au tit re de laquelle l ' imposition est due.
Or, Il résulte des dispositions combinées des article, 36 eL 37 du
même code que les bénéfices imposables au litre d ' une année
déterminée sont ceux réalisés pendant l ' exercice comptable qui a
été clos au cours de ladite année, même si cet exercice ne coïncide
pas avec l 'année civile . Par suite, dans l ' exemple cité dans la question
posée, l'administration aurait pu valablement notifier, avant le
:31 décembre 1970, un redressement portant sur l ' exercice ouvert
le l'" août 1963 et clos le :31 juillet 1966 dès lors que les résultats
globaux de cet exercice pouvaient faire l'objet d'une imposition
au tit re (le l'année 19116 . En revanche, pote' l 'exercice ouvert
1 •tond 1969 et vins te 31 juillet 1970. ce n ' est que clans la mesure
où les opérations de contrôle seraient intervenus, entre la (laie
de dépôt de la déclaration des résultats de cet exercice et le
:31 décembre 19711 qu'un redressement aurait pst être notifié au litre
de l'exercice en cause avant cette dernière claie . I .e nombre des
exercices stlst•eptibles d'éire vérifiés et de faire l 'objet d ' un redres-
sement est donc fonction à la fois de l'époque du contrôle et de
la date limite prévue pour le dépôt des déclarations . Mais ou doit
noter que le fait que l'administration puisse dans certains cas, au
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demeurant assez rares et concernant essentiellement les entreprises
passibles de l'impôt sur les sociétés, faire porter son contrôle sur
une période légèrement supérieure à quatre années ne constitue
en aucune façon une pénalisation pour l 'entreprise. En effet, l'admi-
nistration a toujours la possibilité de vérifier chacun des exercices
comptables d ' une entreprise en modifiant le rythme de ses véri-
fications. D'autre part, du fait que les entreprises peuvent fixer
librement la durée de leurs exercices comptables, il serait difficile
de prévoir la computation des délais de prescription par rapport
à un exercice donné . Une telle mesure serait en outre contraire au
principe de l 'annualité de l' impôt édicté par l' article 12 du code
général des impôts et sur lequel sont fondées les dispositions de
l ' article 1966-1 dudit code . Il apparaît donc que les règles relatives
à la prescription, qui constituent d 'ailleurs des dispositions tradi-
tionnelles dont l 'application n'a pas donné lieu à difficultés jusqu 'à
présent, ne présentent pas les inconvénients redoutés par l'hono-
rable parlementaire et il ne semble pas qu'il convienne d 'en prévoir
la modification.

Exploitants agricoles (T .V.A.).

17077. — M. La Combe rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances que des dispositions récentes ont étendu le régime de
la taxe sur la valeur ajoutée aux marchands de bestiaux précisant
que, s 'ils disposent d 'une exploitation agricole, celle-ci subit le même
régime . Il lui expose la situation particulière de la femme d ' un
marchand de bestiaux mariée sous le régime de la comm .—muté légale
et qui exploite en son nom des terres . Ces terres ont deux origines :
les unes ont été reçues par la femme en héritage de ses parents ; les
autres ont été louées par elle à un propriétaire suivant bail écrit.
Il semble que cette exploitation agricole par la femme n 'entre pas
dans le champ d 'application de la taxe sur la valeur ajoutée, .,auf
si elle désirait elle-même opter. Il lui demande si telle est bien la
situation fiscale conforme aux textes en vigueur. (Question du
13 mars 1971 .)

Réponse .— En vertu de l 'article 18-V de la loi de finances pour 1971
n° 70-1199 du 21 décembre 1970, les négociants en bestiaux qui
exercent concurremment des activités agricoles doivent soumettre
obligatoirement à la taxe sur la valeur ajoutée ces dernières acti-
vités. Le régime de la communauté légale ne permet pas de consi-
dérer que le négoce des bestiaux pratiqué par le mari constitue une
entreprise distincte de l'exploitation agricole gérée par la femme,
même si celle-ci exploite des terres constituant des biens propres
ou louées à son seul nom . En conséquence, dans l ' hypothèse analysée
par l'honorable parlementaire, l'ensemble des activités commerciales
et agricoles exercé par le mari et sa femme, mariés sous le régime
de la communauté légale, doit être soumis à la taxe sur la valeur
ajoutée.

Vin.

17173 . — M. Spénale demande à M. le ministre de l ' économie et
des finances : A. — Quelle a été, pour les années 1966 à 1970:
1° la fiscalité globale supportée par la production : a) du vin ;
b) des alcools de vin et des apéritifs élaborés à partir du vin et
des alcools de vin ; 2" la fiscalité supportée à d 'autr es titres par la
viticulture, notamment : taxes foncières, droits de mu . . fion, droits de
succession, etc ., en distinguant éventuellement les collectivités béné-
ficiaires de l' impôt ; 3" les taxes parafiscales supportées : al par le
foncier viticole ; b) par le vin ; c) par les alcools élaborés à partir
du vin ; dl éventuellement par les apéritifs élaborés à partir du
vin et des alcools de vin, au bénéfice de tout fonds d ' Etat répondant
à des objectifs économiques et sociaux et comptabilisés au budget
de l' Etat, notamment au B . A. P. S . A. B. — Quelle estimation
raisonnable, mais aussi approchée que possible, on peut faire de la
fiscalité perçue à l 'aval, c ' est-à-dire jusqu 'à l ' arrivée "du consom-
mateur en considérant que le produit au-delà du producteur passe
généraient par trois mains : le négociant local, le grand négoce et
le détaillant ou le restaurateur, et sachant qu 'on le retrouve as
double du prix producteur à la tirette du détaillant, au quadruple
sur la table du restaurant. (Question du 20 mars 1971 .)

Réponse . — Les renseignements statistiques dont dispose le dépar-
tement de l 'économie et des finances, qui figurent au tableau
ci-dessous, ne permettent pas de faire connaître à l ' honorable parle-
mentaire l'ensemble des charges fiscales et parafiscales assises
de 1966 à 1970 sur les vins et sur les alcools ou apéritifs à base de
vins. Par ailleurs, en raison des différences très sensibles des prix
pratiqués à la production durant la période de référence, variations
dues notamment à la divesité des qualités des vins mis sur le
marché, il n ' est pas possible d 'évaluer, même approximativement,
l'incidence de la fiscalité et de la parafiscalité sur les prix de vente
à la consommation de ces mêmes produits.

ANNsES
NATURE DES PRODUITS

	

1966 1_19x7 I 1968 I 1969

	

1970

	

Milliers de francs,

	

l

1° Fiscalité spécifique suppor-
tée par:

a) Les vins :
Droit de circulation	
Taxe unique forfaitaire M.
Taxe spéciale sur les vins

d'Alsace (2)	
Taxe complémentaire sur

les sucres utilisés au
sucrage des vendanges ..

2° Taxes parafiscales sur:
b) Les vins au profit des :

Comités interprofessionnels
des vins d'origine (4) ..

c) Les alcools au profit du:
Bureau national interpro-

fessionnel de l ' arma-
gnac (4)	

d) Au profit du B .A .P.S .A . :
Quote-part du droit de cir-

culation (1)	
Quote-part de la taxe uni-

que sur les vins (1)	

(1) Taxes supprimées par l ' article 1°' de la loi n° 66-10 du 6 jan-
vier 1966 à compter du 1" janvier 1968 (décret n" 66-205 du
5 avril 1966).

(2) Taxe supprimée par l'article 16 de la loi de finances pour 1969.
(3) Les renseignements pour l ' année 1970 seront connus ultérieure-

ment .
(4) Ne sont pas recouvrées par les comptables des impôts les

cotisations perçues au profit des comités interprofessionnels des vins
d 'origine Champagne et des vins doux naturelbt ou pour le compte
du bureau national du cognac.

Pensions de retraite.

18158 . — M . Tisserand rappelle à M. le ministre de l'économie
et des finances qu' à différentes reprises il s' est opposé au paiement
mensuel des pensions aussi bien aux retraités du secteur public
que du secteur privé et ce, bien que les intéressés ne perçoivent
lesdites pensions qu'à terme échu. Il lui demande comment il
concilie cette position avec le principe du patement mensuel de
l'impôt sur le revenu auquel bon nombre de ces retraités sont
assujettis, aucune disposition spéciale ne semblant avoir été prévue
pour cette catégorie de contribuables. (Question du 6 mai 1971 .)

Réponse . — Le paiement mensuel de l ' impôt et le règlement
mensuel des arrérages des pensions civiles et militaires constituent
deux problèmes différents qu'il convient de distinguer. Le système
de paiement mensuel de l 'impôt sur le revenu tel qu ' il est prévu par
la loi n° 71-505 du 29 juin 1971, constitue une faculté offerte au
contribuable, pour l'instant limitée aux seuls départements du Nord
et de Paris, qui entrera en application progressivement à la demande
de ceux-ci. Au contraire, la mensualisation du règlement des
pensions ne manquerait pas d ' être demandée immédiatement par
l ' ensemble des pensionnés . On peut en outre craindre que le coût
administratif supplémentaire d ' une telle modalité de paiement ne
soit, en l 'état actuel de la législation des pensions, hors de propor-
tion avec les avantages que pourraient en attendre les pensionnés.
Il est donc indispensable de dégager préalablement des méthodes
permettant, notamment par un recours accru à la mécanisation,
d'aboutir à l 'obje' tif souhaité dans les meilleures conditions d'effi-
cacité et au moindre coût . Des simplif :eations dans la législation des
pensions paraissent également devoir précéder l ' adaptation d' une
nouvelle modalité de paiement . Pour ces motifs, des études appro-
fondies doivent être menées avant de pouvoir se prononcer sur
l'opportunité d ' une mensualisation des pensions . Dans l ' immédiat,
il n 'a pas paru possible de prévoir des dispositions spécifiques
en faveur des retraités qui opteraient en faveur du système de
paiement de l'impôt sur le revenu par prélèvement automatique
sur un compte . Il est rappelé, en effet, que ce nouveau système
demeure facultatif . Dès lors, comme torrs les autres contribuables,
les retraités pourront choisir librement le mode de paiement de leur
impôt sur le revenu, mensualités ou acomptes provisionnels tradi-
tionnels en février et mai, qui paraîtra le mieux adapté à leur cas
particulier .
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Exploitants agricoles.

18426 . — M. Charret rappelle à M. le ministre de l'économie et des
finances que la S. N. C . F., dans le cas d' un port payé par l'expédi-
teur, remet à ce dernier un récépissé de transport qui mentionne
entre autres les rubriques suivantes : 1" la taxe de transport ; 2" la
taxe sur la valeur ajoutée au taux de 23 p. 100 acquittée sur les
débits ; 3' montant de la taxe totale ou port payé ; 4° les nom et
adresse de l ' expéditeur ; 5° les nom et adresse du destinataire.
L' expéditeur, négociant agricole assujetti à la taxe sur la valeur
ajoutée, ne récupère pas — dans ce cas — la taxe sur la valeur
ajoutée payée à là S . N. C . F ., mais adresse directement à son client
le récépissé établi par la S. N. C . F . en précisant sur la facture
l ' accompagnant : taxe sur la valeur ajoutée déductible sur trans-
ports ; non récupérée par nos soins ; récépissé S . N. C. F . joint.
Aucune mention relative aux conditions de paiement ne figure sur
les documents établis par l 'expéditeur . Il lui demande : 1" si la
pratique ci-dessus exposée permet bien au destinataire de récupérer
la taxe sur la valeur ajoutée mentionnée sur le bordereau établi
par la S . N. C . F ., compte tenu que la facture adressée par l 'expé-
diteur stipule a taxe sur la valeur ajoutée sur transports non récu-
pérée par nos soins n . 2° si dans le ca . où cette manière de procéder
ne serait pas régulière l 'expéditeur, exploitant agricole assujetti
à la taxe sur la valeur ajoutée au taux réduit pourrait : n) récupérer
la taxe sur la valeur ajoutée mentionnée au taux de 23 p . 100 par la
S . N . C . F . sur le récépissé ; b) facturer à son client la taxe sur
la valeur ajoutée afférente au transport au taux de 7 p . 100 ; ce
port étant alors considéré comme un élément du prix de vente.
II lui expose que dans un cas similaire, un exploitant agricole
— non assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée — facture à ses
clients, en sus de la marchandise, le port acquitté à la S . N . C . F.
Il joint à ses clients le récépissé S N. C . F. aux fins de récupération
de la taxe sur la valeur ajoutée . Il lui demande également si cette
façon de procéder est régulière . (Question du 19 mai 1971 .)

Réponse . — Lorsque l 'envoi d ' une marchandise à ses clients par un
expéditeur est effectué en port payé, la vente est considérée, en
principe, comme une vente franco, c'est-à-dire que la taxe sur la
valeur ajoutée est due sur le prix total des produits vendus, port
compris, au taux applicable à ces produits . En l'espèce, l 'agriculteur
cité par l ' honorable parlementaire doit acquitter et facturer la
taxe sur la valeur ajoutée, au taux de 7,50 p. 100 applicable aux
produits vendus, sur le prix total de ces produits comprenant le
port. Parallèlement, cet agriculteur peut déduire la taxe sur la
valeur ajoutée, au taux de 23 p . 100, que lui facture la S . N . C. F .,
en sus du prix du transport . Cette déduction est opérée dans les
conditions fixées par le régime d 'imposition simplifié des exploitants
agricoles . Toutefois, une telle vente peut être considérée comme
une vente départ, si les deux parties en sont ainsi convenues. Dans
ce cas, le port est payé par l 'expéditeur pour le compte du desti-
nataire. L' expéditeur n 'acquitte la taxe sur la valeur ajoutée que
sur le prix de la marchandise, port non compris, et mentionne sépa-
rément sur sa facture le prix du transport qu ' il a payé ainsi que
ta taxe sur la saleur ajoutée correspondante . S 'il l ' estime nécessaire,
il joint à sa facture le document fourni par la S . N. C. F . En posses-
sion de la facture, le destinataire peut procéder à la déduction de la
taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé le transport exécuté et
payé pour son compte . Dans l'hypothèse citée en dernier lieu par
l 'honorable parlementaire, selon laquelle l 'expéditeur est un exploi-
tant agricole non assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, aucune
des deux procédures de récupération de taxe décrites plus haut
n ' est possible ; plus généralement, le destinataire ne peut déduire
la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé un transport qui a été
exécuté sur ordre d ' une personne non assujettie à la' taxe sur la
valeur ajoutée, puis facturé à celle-ci.

.4lrool .e.

18458. — M. Durleux expose à M . le ministre de l 'économie et
des finances qu ' à compter du 1" janvier 1971 sont entrées en
application les dispositions de la loi n" 70-576 du 3 juillet 1970
relative aux droits de fabrication frappant certains spiritueux
et aux modalités de recouvrement de ces mémos droits . Cette
loi exonère du paiement de ces droits les produits fabriqués
exportés par les marchands en gros de boissons . Par instruction
du 18 décembre 1970, l 'administration a précisé que seule l ' ex-
portation par les marchands en gros d ' alcool au sens de l ' arti•
cle 484 du code général des impôts peut ouvrir droit à l 'exonération
considérée ; toutefois, se référant à un principe comptable voulant
que l 'impôt ne puisse étre restitué out déduit que par le redevable
légal, elle a décidé que les marchands en gros non fabricants des
produits visés ne pourront bénéficier qu ' indirectement de l ' effet
de l 'exonération du droit de fabrication relatif aux spiritueux
par eux exportés ; à cet effet, les modalités d'application pratique
précisées par l ' instruction susindiquée conduisent le marchand
en groe, exportateur mais non élaborateur des produits par lui

exportés, à s'adresser à son fournisseur afin d ' obtenir par le canal
de .ce dernier le remboursement du montant des droits de fabri-
cation inclus dans le prix des produits considérés . Ce processus
engendre de multiples difficultés et perturbe les rapports commer-
ciaux, d'autant que certains fournisseurs ne prisent guère des
exportations réalisées par leurs clients métropolitains, exporta-
tions venant souvent perturber des circuits d ' exportation tradi-
tionnels. Il lui demande s' il n 'envisage pas de rapporter les dispo-
sitions exposées ci-ai e nt dont l ' application engendre de singulières
difficultés en leur suestituant des modalités énonçant le droit
à remboursement du marchand en gros exportateur, quand bien
même ce même marchand ne serait l 'élaborateur du produit
exporté. (Question du 19 mai 1971).

Réponse . — Les dispositions relatives à l 'exonération des produits
passibles du droit de fabrication sur les alcools ont été dictées
par le double souci de ne pas défavoriser le commerce extérieur,
mais de n 'accorder les avantages de la restitution ou de l 'impu-
tation du droit que lorsque l ' impôt a été effectivement acquitté.
Ainsi, aux termes de la loi, tous les produits exportés à partir
des chai, de marchands en gros d 'alcool sont exemptés de
l'impôt, mais lorsque l'exportateur est un simple revendeur,
l'exonération effective résulte d' une procédure de transfert de
droit à déduction qui permet de s'assurer de la réalité du
paiement antérieur du droit de fabrication . La procédure instaurée
à l 'origine, qui prévoyait le visa d'attestation d' exportation par
le centre départemental d'assiette des impôts au retour des acquits
à caution dûment visés par le service de la direction générale
des douanes, était relativement lour de et longue, du fait des
délais de transmission . La mise en place, à compter du 15 juin 1971,
d ' un nouveau circuit administratif des acquits-à-caution doit per-
mettre de réduire très sensiblement les délais de visa observés
jusqu 'à présent . Quant aux relations entre les négociants expor-
tateurs et leurs fournisseurs, elles sont de nature purement commer-
ciale et privée . Toutefois, s ' il apparaissait qu ' un fabricant se refuse
à faire l ' avoir de l'impôt co r respondant à des attestations fournies
par un de ses clients, ce dernier aurait, outre les recours de droit
privé, la possibilité de tansmettre ses attestations à tout autre
fournisseur redevable du droit de fabrication . Pour ces raisons il
n ' apparait ni possible ni utile de rapporter les dispositions évoquées
par l' honorable parlementaire.

Epargne (entreprises).

18469 . — M. La Combe appelle l ' attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur l 'ordonnance n" 67-694 dut 17 août 1967
relative aux plans d ' épargne d'entreprise . L'article l''' de ce texte
prévoit en particulier que les plans d 'épargne peuvent être établis
dans toute entreprise en vertu d'un accord avec le personnel,
notamment en vue de recevoir les versements faits au titre de
la participation des travailleurs aux fruits de l'expansion des entre-
prises prévues par l'ordonnance n" 67-693 du 17 août 1967. Afin
que la participation des entreprises à ces plans d 'épargne soit plus
importante, il serait souhaitable qu'elles soient autorisées à consti-
tuer (comme c ' est le cas pour la participation ? , en franchise
d'impôts, une réserve d 'investissement égale out proportionnelle
au montant global de l 'abondemenl versé par elle à leurs salariés.
Si l'octro i d ' une telle autorisation était limité aux plans d ' épargne
établis en vertu d ' un accord entre l 'entreprise et ses salariés
et non pas à l'initiative de celle-ci la valeur participative d 'un tel
système s' en trouverait renforcée . Il lui demande si l ' ordonnance
n" 67-694 ne pourrait pas être complétée par des dispositions
analogues à celle de l'article 8 de l 'ordonnance n" 67-693, afin
de permettre aux entreprises de constituer, en franchise d' impôt,
une provision pour investissement d'un montant égal ou propor-
tionnel, avec ou sans limitation de valeur, au montant des sommes
décaissées par celles-ci en application d'un plan d 'épargne contrac-
tuel . Cette provision serait rapportée au bénéfice imposable si
elle n 'était pas utilisée dans le délai d 'un an . à l 'acquisition ou à
la création d'immobilisations amor tissables . 12ne procédure du type
de celle annoncée par le titre Il du décret n " 67-1112 du 19 décem-
bre 1967 pourrait être prévue afin de permettre aux divers minis-
tères intéressés d ' exercer leur contrôle sur la conclusion et l ' appli-
cation de tels accords . (Question du 25 tuai 1971 .) _

Réponse . — Les dispositions de l ' ordonnance n" 67-693 du
17 août 1967 ont eu essentiellement pour objet de consacrer le
droit des salariés à participe' aux fruits de l'expansion des entre-
prises : c ' est la raison pour laquelle elles ont été rendues obli-
gatoires pour les entreprises employant plus de cent salariés . A
l 'inverse, les dispositions de l'or donnance n° 67-694 du 17 août 1967
sont principalement destinées à encourager les salariés à placer
leur épargne liquide et dans ce but ont permis aux employeurs
de contribuer, par voie contractuelle et en franchise d 'impôt, à
la formation de cette épargne à long terme. ] . 'abondement de
l 'entreprise est ainsi déjà une charge qui ne se distingue en aucune
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manière des autres charges déductibles . Il serait donc injustifié
de permettre en sus de cette déduction la constitution, en fran-
chise d 'impôt, d 'une provision d 'un égal montant, d 'autant qu'une
telle disposition aurait pour effet de mettre la contribution des
entreprises entièrement à la charge du Trésor.

Expropriations.

18579. — M. Beucler expose à M . le ministre de l ' économie et
des finances qae l ' article 41 de la loi du 28 décembre 1959 a
supprimé la faculté de procéder à la revision des bilans, en
raison des variations de prix postérieurs au 30 juin 1959 . Ce
même texte a d 'ailleurs prévu l' inscription des sommes en « nou-
veaux francs u . Depuis ce texte : a) les statistiques sur l ' évolution
des prix sont publiées suivant différents secteurs, notamment le
coût de la construction s 'élevant : fin 1959 à 142 ; fin 1970 à
226 ; b) le 8 août 1969, une dévaluation du franc a ramené sa
valeur de 1,80 milligramme à 1,60 milligramme. La vente des
biens immobiliers dégage donc actuellement une plus-value qui
présente le caractère d'un profit fictif, en raison des deux fac-
teurs signalés ci-dessus . Il lui demande si, dans les cas exception-
nels d'expropriation, les entreprises qui reçoivent une indemnité
pour leurs terrains et bâtiments ne pourraient pas étre autorisées
à calculer leur plus-value, non pas sur le solde comptable actuel,
mais en étant autorisées à procéder à une réévaluation des biens
expropriés en appliquant : 1° soit un indice officiel agréé par
l 'administration ; 2° soi' les indices du coût de la construction
retenus pour la réévaluation des baux commerciaux, soit fin 1959:
142, fin 1970 : 266, soit + 59 p . 100. Cette mesure exceptionnelle
aurait pour effet d 'éviter une taxation dont la base n'apparaît
pas équitable, qui vient s ' ajouter aux nombreux préjudices que
supporte déjà tout exproprié . (Question du 27 niai 1971 .i

Réponse. — Il n 'entre pas dans les intentions du Gouvernement
d 'autoriser une nouvelle réévaluation des bilans qui romprait la
solidarité nécessaire des producteurs, des épargnants et des consom-
mateurs devant les conséquences de l 'érosion monétaire. Il convient
d'ailleurs d'observer que dans la situation exposée par l'honorable
parlementaire la taxation réduite et échelonnée des plus-values
à long terme prévue aux articles 39 duodecies et suivants du
code général des impôts répond dans une large mesure aux préoc-
cupations dont il s ' est fait l 'interprète . En ce qui concerne les
biens d ' équipement, les entreprises peuvent d 'aûlre part utiliser
le système de l'amortissement dégressif, particulièrement avan-
tageux pour les plus dynamiques d ' entre elles et dont le main-
tien ne serait pas compatible, pour des raisons de coût budgé-
taire, avec une éventuelle réévaluation des bilans.

Rapatriés.

18801 . — M . Douzans expose à M . le ministre de l'économie et
des finances que de nombreux rapatriés ne peuvent fournir, à
l'appui des dossi e rs d ' indemnisation, les documents originaux (pour
les titres de propriété ou pour des documents fiscaux et compta-
bles) et que la production de photocopies de ces titres, compte
tenu des conditions dont elle est entourée, constitue une gêne
fort importante pour ceux-ci. Il lui demande s 'il ne serait pas
possible d'admettre, sous réserve des vérifications utiles, la pro-
duction de photocopies de type courant . (Question du 9 juin 1971 .)

Réponse . — L'agence nationale pour l ' indemnisation des Français
d ' outre-mer a inv ité les directeu rs de ses centres interdéparte-
mentaux et départementaux, ainsi que les services spécialisés des
préfectures à porter à la connaissance des personnes bénéficiaires
des dispositions de la loi n " 70-632 du 15 juillet 1970, qu 'elle
considère que les titres originaux (titres de propriété, documents
fiscaux, comptables) dont l ' accusé de réception est donné sous
la forme d 'un inventaire contresigné, lui ont été remis en commu-
nication . Ces titres pourront donc être rendus, soit tem p orairement
à ceux qui seraient dans l 'obligation d ' en faire usage pendant la
période d 'instruction de leur dossier, soit définitivement à ceux
qui en exprimeraient le désir, après le paiement de leur indemnité.
Si, malgré cette certitude de récupérer leurs titres originaux les
demandeurs persistent à ne pas vouloir s 'en -dessaisir ou si, ne les
ayant pas en leur possession, les photocopies qu'ils possèdent ne
répondent pas aux exigences réglementaires, ils ont la possibilité
de souscrire une déclaration dont le modèle a été arrêté par
l'agence indiquant qu ' ils s'en remettent à cet établissement public
pour compléter leurs dossiers au moyen de renseignements qu'il
a pu ou pourrait recueillir . Quant aux photocopies de type courant
auxquelles l ' honorable parlementaire fait allusion, elles ne peuvent
être acceptées car ce genre de reproduction ne présente pas les
garanties d'authenticité suffisantes et les vérifications à effectuer
seraient aléatoires et exigeraient, en tout état de cause, de longs
délais préjudiciables aux intérêts des demandeurs .

Matériel agricole,

18992 . — M. Abelin signale à M. le ministre de l'économie et des
finances la situation des vendeurs de machines agricole ., d'occasion.
Ces commerçants sont présentement assimilés à des brocanteurs
pour l 'application du décret n" 68-786 du 29 août 1968. Ce décret
vise les brocanteurs et non pas les revendeurs de machines agricoles
ou d 'automobiles . Il lui demande s ' il peut préciser le régime fiscal qui
leur est applicable . (Question du z3 juin 1971 .)

Réponse. — Dès l ' instant où ils n 'apportent pas la preuve par des
factures et par la présentation de leur comptabilité tenue à jour
qu ' ils alimentent leur commerce exclusivement par des achats effec-
tués à des marchands patentés ou inscrits au registre du commerce,
les vendeurs de machines agricoles d ' occasion sont soumis aux
obligations prévues par le décret n" 68 . 786 du 29 août 1068, modifié
par le décret n " 70-788 du 27 août 1970 . Lrdépendamment de ces
obligations particulières, qui ne sont pas de nature fiscale, ces
professionnels sont tenus d'observer les obligations générales prévues
par le code général des impôts en ce qui concerne les personnes
qui achètent pour revendre et de soumettre leurs opérations de
vente au régime défini en matière de taxe sur la valeur ajoutée par
l ' article 266 . 1-g dudit code.

Expropriation.

18996. — M . Gaudin appelle l ' attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur la contradiction qui existe entre la
législation fiscale et les textes réglementant la procédure d'expro-
priation. En effet, aux termes de l'ordonnance du 23 octobre 1958
sur l 'expropriation pour cause d' utilité publique « peuvent seuls être
estimés comme terrains à bâtir . . . quelle que soit leur utilisation,
les terrains inclus dans un périmètre d 'agglomération défini par un
plan d 'urbanisme, ou effectivement desservis par des voies et réseaux
divers u . Les terrains agricoles ne peuvent pas, et c ' est normal, être
considérés comme des terrains à bâtir et bénéficier de la plus-value
résultant du fait qu'ils serviront d ' assiette soit à de nouveaux
quartiers, soit à des zones industrielles, soit à tout autre ouvrage
d 'intérêt collectif. Mais dans le même temps, du point de vue de la
législation fiscale (et en particulier des articles 150 ter-4" et 257-7"
du C . G . I .( ils prennent la qualification de terrains à bâtir provo-
quant la taxation des plus-values éventuelles . Cette qualification est
acquise même si le prix du terrain cédé est inférieur aux valeu r s
maximum assignées aux terrains agricoles. Il lui demande s'il n 'y
aurait pas lieu, en cas d 'expropriation, de restituer leur qualification
aux seuils en vigueur . Cette disposition étendrait à tous ces terrains
la mesure applicable à ceux qui servent d ' assiette à des immeubles
autres que des bâtiments . (Question du 23 juin 1971 .)

Réponse . — Il résulte des travaux parlementaires qui ont précédé
le vote de l ' article 3 de la loi du 19 décembre 1963 relatif à la
taxation des plus-values réalisées à l 'occasion de l 'aliénation de
terrains à bâtir, qu ' il n'était pas possible ni souhaitable de faire une
distinction entre ces plus-values selon qu'elles sont consécutives à
une vente volontaire ou à une expropriation pour cause d ' utilité
publique . Le législateur a ainsi entendu conférer une portée très
générale au texte légal et celui-ci s 'applique quelles que soient les
circonstances de la cession et même si celle-ci ne procède pas d 'une
intention spéculative . Certes, par mesure de tempérament, l'admi-
nistration a admis, dans une note du 20 décembre 1969 B . O . C . D.
1969-II-47111 . que lorsque les terrains étaient expropriés en vue de
la construction d ' ouvrages immobiliers n 'ayant pas le caractère de
bâtiments, la plus-value réalisée est exonérée d'impôt lorsque le
prix de cession au métre carré n ' excède pas les limites prévues à
l'article 41 noroclecies de l ' annexe III au code général des impôts
en ce qui concerne notamment les terrains agricoles et forestiers,
bien que cette aliénation entre dans le champ d 'application de la
taxe sur la valeur ajoutée prévue à l'article 257-7" du même code.
Cependant, cette mesure, compte tenu de son caractère exceptionnel,
ne saurait être étendue à toutes les expropriations de terrains agri-
coles. Elle serait, en effet, de nature à remettre en cause le
principe même de l'imposition prévu à l 'article 150 ter-1 . 4 dudit
code, car il est bien évident que cette exonération ne pourrait
alors être limitée aux seuls terrains agricoles expropriés . Toutefois
diverses mesures ont été prises en vue d 'atténuer l ' impo'ition nuise
à la charge des propriétaires expropriés . 'l'out d'abord, il c i adm s

que les indemnités allouées aux intéressés pou r se réinstaller sunt
exclues des hases de l 'impôt : il en est ainsi, notamment, de l'Iodem .
nité de remploi et de l'indemnité de déménagement . En ouliv, les
pourcentages selon lesquels la plus-value est retenue dao ., le revenu
imposable, sont déduits de dite points lorsque l'aliénation est consentie
au profit de l'Etat, des collectivités publiques ou locales et des
organismes d'habitation à loyer modéré . Par ailleurs . l'article 238
sonies du code général des impôts — issu de la loi d'orientation
foncière du 30 décembre 1967 — dispose que lorsque l'acquéreur
est une collectivité publique, la plus-value peut être rapportée, sur
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demande du redevable, au revenu de l'année au cours de laquelle
l'indemnité d'expropriation a été effectivement perçue . Enfin,
contrairement aux autres redevables, les propriétaires expropriés
peuvent bénéficier sans restriction de la limite d'exonération (plus-
values n ' exédant pas 50 .000 francs) et de la décote (plus-values
comprises entre 50 .000 et 100.000 francs).

Obligation alimentaire.

19050 . -- Mme de Hauteclocque rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances qu'en application de l ' article 15611-2",
sont déductibles du revenu global les pensions alimentaires répon-
dant aux conditions fixées par les articles 205 à 211 du code civil,
c'est-à-dire l' obligation alimentaire réciproque en cas de besoin entre
ascendants et descendants . Un contribuable peut ainsi déduire l 'aide
alimentaire qu 'il apporte à sa mère ne disposant que de f„ibles
ressources. Cette déduction est fixée à 6,84 francs par jour pour la
nourriture et à 50 francs par mois pour le logement, soit 3 .100 francs
pour l'année entière. Il semble que ce montant n ' ait pas été modifié
depuis plusieurs années . Elle lui expose qu ' un contribuable ayant
demandé à cet égard un abattement de 400 f rancs mensuel, cette
somme représentant l 'aide qu'il apporte à sa mère, cet abattement
lui fut refusé . Un arrêt du Conseil d ' Etat '29 mai 1970, Req n" 78. 043)
précise pourtant que la pension déduite à ce titre peut valablement
excéder le chiffre de 3 .100 francs précité dès lors qu 'elle est propor-
tionnelle aux besoins de celui qui la réclame et à ia fortune de
celui qui la doit . Elle lui demande de quelle manière l 'administration
fiscale applique en pratique cette disposition . Elle souhaiterait savoir
également s'il n'envisage pas de relever la somme fixée pour la
déduction des pensions alimentaires afin que celles-ci correspondent
mieux au coût de la vie . iQuestion de 25 juin 1971 .)

Réponse. — Le contribuable qui recueil l e sous son toit l 'un de
ses ascendants dans le besoin et s 'acquitte ainsi en nature de
l'obligation à laquelle il est tenu en vertu des articles 205 et suivants
du code civil peut, conformément aux dispositions de l ' article 156-11-2"
du code général des impôts, déduire de son revenu global le montant
des prestations fournies à cet ascendant . En principe, la déduction
de ces dépenses est subordonnée à la production de justifications ou,
tout au moins, d'explications propres à établir, d'une part, que ces
dépenses ont bien été faites, d 'autre part, que leur montant est fixé
dans la proportion de la fortune de celui qui les effectue et du
besoin du bénéficiaire . il a été admis, toutefois, que le contribuable
intéressé peut déduire de son revenu imposable, sans avoir à fournir
aucune justification, une somme correspondant à l ' évaluation forfai-
taire des avantages en nature fixée en matière de sécurité sociale.
En ce cas l ' ascendant ne doit avoir aucune ressource personnelle
autre que l'allocation aux vieux trasailleurs . Cette évaluation est
variable annuellement ; ainsi son montant a été respectivement fixé
à 2 .990 francs et 3.100 francs pour chacune des années 1969 et 1970.
Mais il s'agit là d'une simple règle pratique destinée à éviter les
discussions avec l 'administration . Par suite, si le redevable estime
être en mesure d ' apporter les justifications suffisantes, il garde la
possibilité de demander la déduction des dépenses qu ' il a réellement
supportées pour l'entretien de son ascendant. Le point de savoir
si le contribuable visé dans la question se trouve dans une telle
situation dépend essentiellement des circonstances de fait . Il ne
pourrait, dès lors, être plus précisément répondu à l'honorable
parlementaire que si, par l'indication du nom et de l ' adresse du
contribuable en cause, l'administration était mise à même de pro-
céder à une enquête sur la situation signalée.

Sociétés civiles innnobi(ères.

19069. — M . Vancalster expose à M. le ministre de l ' économie
et des finances le problème suivant : une société civile immobilière
(S . C . 1 .) envisage la construction d ' un hôtel qu'elle louera à l'état
nu à un exploitant . La location n'entrera pas dans le cadre de
l'article 35-5" du code général des impôts et la S. C . L n ' optera à
pas pour l ' impôt sur les sociétés . Par contre elle soumettra les
loyers encaissés à la T . V . A . Les apports des associés de la société
civile constitueront le eapital de la S . C . I . et financeront l'opération
à concurrence de 70 p . 100 de son montant T. T . C . Les 30 p . 100
restants résulteront d ' emprunts . Le montant, T. V . A. incluse, du
loyer perçu par la S . C. I . sera composé : I" pourcentage calculé
sur le capital de la S . C . 1 . ; 2" remboursement des frais de gérance
et de gestion de la S . C. I . ; 3" remboursement des intérêts et
amortissement des emprunts contractés par la S . C . 1 . ; 4" montant
de la T. V . A . que la S . C . I . aura à verser à l'Etat lorsqu 'elle aura
épuisé son crédit d'impôt . La S . C . 1 . préfère ne pas pratiquer clans
ses écritures l'amortiscment des biens qu ' elle possédera . 90 p . 100 des
part ; de la S. C . 1 . seront détenus par des personnes physiques
(simples particuliers{ qui seront imposables dan la catégorie des
revenus fonciers . 10 p . 100 des parts de la S . C . I . seront détenus
par une société anonyme redevable de l ' impôt sur les sociétés . C ' est

pourquoi il lui demande si la société anonyme passible de 1 ' I . S.
et titulaire de 10 p . 100 du capital de la société civile immobilière
peut : a) inscrire à l ' actif de son bilan 10 p . 100 de la valeur de
l ' immeuble de la S . C. I. et au passif 10 p . 100 des dettes contractées
par la S . C. 1 . ; b) amortir l 'immeuble selon le mode dégressif compte
tenu du t'ait que ce dernier sera loué à l'état nu à un hôtelier;
c) inscrire dans sa comptabilité 10 p . 100 des recettes et des charges
de la S. C. I., celles-ci étant calculées de la même manière que si la
société anonyme était propriétaire direct d 'un dixième du bien loué ;
d) déterminer les produits retirés de la S . C . I . en retenant 10 p. 100
des loyers T . T. C. diminués de 10 p . 100 du montant
de la T. V. A. afférente à ces loyers, même si celte taxe
n ' a pas été elfe : i versée à la recette des impôts ; e) bénéfi-
cier du régira, ,,es plus-values des articles 39 duodecies à 39 sexde-
des du code général des impôts en cas de cession des parts d ' intérêt
de la S . C. I. qu 'elle détient ou en cas de vente par la S . C . I . de
l ' immeuble ; f) dans un but de simplification inscrire en comptabilité
la valeur d ' acquisition des parts sociales et demander à la S . C. I.
de pratiquer à sa place les amortissements sans modifier pour
cela le régime fiscal qui lui est applicable . (Question du 23 juin
1971 .)

Réponse : — Bien que l ' imposition de leurs résultats sociaux soit
assurée personnellement au nom de leurs membres, les sociétés
civiles de construction soumises à l'impôt sur le revenu conservent
une personnalité morale distincte tant au regard du droit privé
que pour la détermination de l 'assiette fiscale. Par suite, la société
anonyme membre de la société civile immobilière visée dans la
question doit comptabiliser à l'actif de son bilan les parts sociales
de cette dernière pour leur valeur de souscription ou d 'acquisition.
Pour l 'assiette de l'impôt sur les sociétés auquel elle est person-
nellement soumise en vertu des dispositions de l ' article 218 bis
du code général des impôts, elle doit enregistrer, au crédit de son
compte d ' exploitation, la part de résultat net qui lui revient en
proportion de ses droits dans les bénéfices sociaux . Cette part de
résultat net déterminée d ' après les règles applicables en matière
de bénéfices industriels et commerciaux tient compte, à concurrence
des 10 p . 100 de droits sociaux détenus, de l'ensemble des charges
et produits de la société civile . et notamment des déductions de taxe
sur la valeur ajoutée auxquelles ouvre droit l'investissement réalisé,
des charges financières et des amortissements pratiqués selon le
système dégressif applicable aux investissements hôteliers . Pour la
fraction corr espondant aux droits de la société participante, la plus-
value réalisée à l'occasion de la cession de l'immeuble est déterminée
selon les règles particulières à la catégorie des bénéfices industriels
et commerciaux et définies aux articles 39 duodecies et suivants du
code général des impôts lorsque cette opération n ' est pas présumée
spéculative au sens de l 'article 35 A du même code général . Le même
régime est applicable sous la même réserve à la plus-value retirée
par la société anonyme de la cession des parts sociales qu 'elle
détient . Il est enfin précisé que si l'administration autorise les
entreprises industrielles et commerciales qui construisent des
immeubles sous le rouvert de sociétés civiles soumises à l ' impôt sur
le revenu, à pratiquer dans leurs propres écritures la fraction
d 'amortissement des immeubles sociaux correspondant à leurs droits,
cette autorisation n 'a la valeur que d'une mesure de tempérament
destinée à faciliter les obligations de ces entreprises et laisse toute
sa valeur au principe de la comptabilisation de l 'amortissement par
la société propriétaire . Bien entendu les entreprises industrielles et
commerciales qui souhaitent utiliser cette facilité doivent calculer
l ' amortissement à partir d 'un revenu brut, afin d 'éviter tout double
emploi avec la dotation d'amortissement éventuellement pratiquée
par la société civile elle-même.

Apprentissage (taxe d ' ).

19132. — M. Hauret attire l ' attention de M. le ministre de l'écono-
mie et des finances sur la situation particulièrement rigoureuse
dans laquelle peuvent se trouver certaines entreprises demandant
à bénéficier de l 'exonération de la taxe d'apprentissage . Il lui cite
le cas d'une entreprise qui consent habituellement, en exonération
de cette taxe, une subvention à l ' enseignement professionnel et
dont pour une année donnée, la demande d ' exonération n ' est pas
parvenue à l 'inspecteur des impôts. Aux termes de l ' article 4 de
l'annexe 1 du code générai des impôts la demande d ' exonération
n ' ayant pas été présentée avant le 31 niai doit donc être rejetée.
Tel est bien le cas clans la situation visée, le comité départemental
de l'enseignement technique n ' ayant pas en outre donné d 'avis
favorable à l 'exonération sollicitée tardivement . L 'entreprise ayant
laissé passer le délai de quinze jours pendant lequel elle pouvait
faire appel de la décision du comité départemental de l 'enseigne-
ment technique devant la commission spéciale d ' apprentissage se
trouve clone clans la situation d'avoir à payer la taxe d'apprentissage
bien qu 'elle puisse fournir un reçu de l'organisme collecteur de la
subvention qu 'elle a effectivement versée en faveur de l 'enseigne-
ment professionnel . Si l'on peut concevoir que des pénalités soient
exigées des contribuables ne respectant pas certains délais, en
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revanche il parait extrêmement rigoureux de leur demander d 'avoir
à s ' acquitter deux fois de la même dette. Aussi il lui demande s ' il
a l ' intention de modifier la réglementation actuellement en vigueur
pour éviter que de tels cas se produisent, compte tenu notamment
de l'effort méritoire fait par ces entreprises en faveur de l 'ensei-
gnement technique ou de l 'apprentissage . (Question du 30 juin 1971 .)

Réponse. — L 'article 1"" du décret n" 61-809 du 25 juillet 1961 insti-
tuant les dispositions de l 'article 4 de l 'annexe 1 du code général
des impôts visées par l ' honorable parlementaire a un caractère
impératif. De ce fait, il n 'est pas possible à l'administration fiscale
d'y déroger par la voie indirecte de remises gracieuses, alors, sur-
tout, qu ' en vertu de l' article 15 de l ' annexe I au code susvisé, le
pouvoir de statuer sur les demandes d' exonération n'est pas de sa
compétence, mais appartient aux comités départementaux de l ' ensei-
gnement technique, placés sous l 'autorité du ministère de l'éducation
nationale . Au demeurant, cette mesure a eu pour objet de remédier
à la sévérité de la législation antérieure aux termes de laquelle les
demandes d' exonération présentées hors délais étaient purement et
simplement rejetées quelle que fût l 'importance du retard constaté
dans leur présentation . Elle ne présente donc pas un caractère
excessivement rigoureux mais au contraire ouvre aux assujettis
un délai raisonnable, assorti de sanctions graduées, pour réparer
leur retard dans le dépôt des demandes d'exonération de la taxe
d ' apprentissage . C 'est d'ailleurs dans cet esprit que ces dispositions
ont été reprises à l 'article 5-3 de la loi n" 71-578 du 15 juillet 1971
sur la participation des employeurs au financement des premières
formations technologiques et professionnelles récemment adoptée par
le Parlement.

I. R. P . P.

19199. — M. Jacques Barrot expose à M . le ministre de l'économie
et des finances que certains personnels auxiliaires — notamment les
maîtres auxiliaires de l ' éducation nationale — font parfois l 'objet
de plusieurs mutations au cours d'une année et sont astreints à
de fréquents changements de résidence, soit à de longs déplace-
ments pour se rendre de leur domicile à leur lieu de travail. Ils
sont ainsi obligés de supporter des frais de transports particulière-
ment élevés et ceux-ci devraient, semble-t-il, être considérés comme
« dépenses professionnelles s et étre admis en déduction, à titre
de frais professionnels réels, pour la détermination de l'assiette de
l ' impôt sur le revenu . Or, dans certains cas particuliers, les services
de recouvrement des impôts ne tiennent pas compte de cette situa-
tion spéciale qui tient aux conditions de travail des auxiliaires et
refusent d 'admettre ces frais de transports comme a frais profes-
sionnels Il a été estimé, par exemple, dans le cas d'un auxiliaire
qui continue d 'habiter •avec ses parents, alors que son lieu de
travail est situé dans une localité relativement éloignée, qu ' il y
avait lieu de considérer que le retour au domicile des parents
répondait à une simple s convenance personnelle „ et que, par
conséquent, )es frais de transports ne pouvaient être admis au
nombre des dépenses professionnelles . Il lui demande s'il n ' estime
pas que la situation particulière des auxiliaires, eu ce qui concerne
leurs changements fréquents de lieu de travail, justifie l'applicaton
de règles spéciales en matière de déduction de frais professionels.
(Question, du 10 juillet 1971 .i

Réponse . — Pour la grande majorité des salariés, les frais de
transport sont largement couverts par la déduction forfaitaire de
70 p . 100 assortie d'un minimum de 1 .200 francs par la loi de
finances pour 1971 . En ce qui concerne les salariés qui demandent
à jusiifier des frais réels . les frais de transport déboursés pour
se rendre du domicile au lieu de travail et pour en revenir consti-
tuent des dépenses professiminelles susceptibles d'être admises en
déduction pour la détermination Ju revenu . Toutefois, d'après la
jurisprudence du conseil cl ' T:, :at, une telle possibilité peut être
refusée lorsque, compte tenu de l'étendue et de la configuration
de l'agglomération oie se trouve le lieu de travail ou de toutes
autres circonstances établissant que l ' éloignement résulte de la
convenance personnelle de l ' intéressé, la distance séparant ledit
lieu de travail du domicile a un caractère anor,nal . Il résulte de ces
indications que, notamment dons le cas de naines auxiliaires de
l 'éducation nationale visé par l'honorable parlementaire, l'admission
des frais de transport parmi les dépense .; professionnelles dépend
de circonstances de fait, variables pour chaque salarié, qui ne
peuv ent être appréciées que par le service local des impôts sous
le contrôle du juge de l 'impôt . Toutefois, l'atiminietration ne se
refuserait pas d'examiner les cas particuliers des contribuables
cancc•rcés si, par l'indication de leur norn et de leur adresse, elle
était mise en mesure de faire procéder à une enquête.

1 . R. P . P . (retraitée,.

19244. — M. Madrelle appelle l'attention de M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances sur le n super impôt s payé par les travailleurs
retraités . Le fait qu ' ils n ' aient plus le droit de défalquer le 10 p. 100

pour frais professionnels, sur leur revenu-retraite brut, aboutit à
leur faire payer proportionnellement plus d 'impôts que les actifs.
N 'ayant plus de frais professionnels certes, les travailleurs retraités
supportent néanmoins des dépenses importantes dues aux mala-
dies chroniques et surtout à plus d ' un demi-siècle de travail et
d ' usure . Par ailleurs s ' ils n 'ont plus de frais de transport pour aller
au travail, ils empruntent autant, sinon plus, les transports en
commun . Pour toutes ces raisons, il lui demande s ' il n ' estime pas
humain, urgent et souhaitable de prendre les mesures qui s'imposent
pour que cesse le prélèvement de ce « super impôt » sur les vieux
travailleurs retraités . (Question du 10 juillet 1971 .)

Réponse . — Les dépenses que les retraités peuvent être amenés
à supporter du fait de leur âge constituent des dépenses d'ordre
personnel. Il serait donc contraire aux principes mêmes qui régissent
l 'impôt sur le revenu d ' en tenir compte pour l 'établissement de cet
impôt . La mesure suggérée dans la question posée, tendant à
admettre à ce titre une déduction forfaitaire calculée en pourcen-
tage du montant des pensions, ne serait d 'ailleurs pas satisfaisante
au plan de l 'équité, car elle conduirait à accorder aux retraités un
avantage d ' autant plus grand que leurs ressources seraient plus
élevées . Le Gouvernement, conscient des difficultés rencontrées
par certains retraités, estime nécessaire de réserver, en priorité, les
allégements fiscaux aux contribuables de condition modeste . Ces
préoccupations ont été traduites d'une manière concrète dans la
loi de finances pour 1971 qui comporte d ' importantes mesures en
faveur des petits et moyens retraités, renforçant ainsi les mesures
déjà prises dans le passé . C'est ainsi que sans attendre d ' intégra-
tion de la totalité de la réduction de 5 p . 100 dans le barème de
l ' impôt, les retraités dont les caisses n'avaient pas opté pour le
paiement de la taxe de 3 p. 100 peuvent, dés cette année, bénéficier
de la réduction d ' im pôt qui était réservée, jusqu ' à présent, aux
adhérents des caisses acquittant cette taxe . D' autre part, un régime
spécifique s 'applique aux contribuables ayant atteint l'âge normal
de départ à la retr aite . En effet, toutes les personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans bénéficient désormais d 'une franchise et
d'une décote plus élevée alors que cet avantage était jusqu 'alors
réservé aux personnes âgées de plus de soixante-dix ans . Il en résulte
une amélioration sensible de la situation fiscale de toutes les per-
sonnes qui ont cessé leur activité professionnelle et dépassé l 'âge
de soixante-cinq ans et qui ne jouissent que de modestes pensions.
Ces différentes mesures paraissent de nature à répondre aux préoccu-
pations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Recherche minérale.

19251 . — M. Cormier demande à M . le ministre de l'économie et
des finances quelles mesures sont envisagées afin que puisse être
améliorée la situation des personnels du bureau de recherches
géologiques et minières . Les amélior ations devraient porter sur
un rattrapage concernant les salaires : le taux d'augmentation annuel
des salaires, les primes, les avancements ainsi que sur le problème
de la mensualisation et du treizième mois de salaire . 11 lui demande
si les crédits nécessaires seront prévus par le projet de loi de
finances pour 1972 (Question du 10 juillet 1972 .)

Réponse . — Les crédits relatifs à la rémunération des personnels
du bureau de recherches géologiques et minières ne figurent pas
dans le budget de l 'Etat mais dans le budget propre de l ' établisse-
ment et par conséquent n 'ont pas à être prévus dans le projet
de la loi de finances pour 1972 . Il est toutefois possible de préciser
que l'opération de mensualisation à laquelle fait allusion l 'honor able
parlementaire a fait récemment l ' objet d ' un accord des niii,istères
de l ' économie et des finances et du développement industriel et
scientifique et pourra recevoir un début de réalisation dès cette
année.

Contribution foncière cles propriétés pou bâties.

19252 . --- M. Cormier demande à M. le ministre de l'économie et
des finances quelles instructions ont été données afin qu ' à l 'occasion
des revisions des bases du revenu cadast ral des propriétés non
bâties, il puisse être mis fin aux disparités actuelles qui existent.
En raison des incidences en différents domaines de la déterndnation
du revenu c•adasirai, il lui demande si les anomalies existantes
seront bien supprimées . !Question du 10 juillet 1971 .)

Répntrse . — L'article 4 de la loi de finances rectificative pour
1967 n th' -'.l72 du 22 décembre 11i;ï les G . 1 . article 1407 bise a pres-
crit que la deuxicmr reviiion quinquennale des évaluations fon-
cières des propriétés non bâties serait exécutée suivant une procé-
dure simplifiée . par application de coefficient d'adaptation aux
valeurs locatives cadastrales arrêtées lo r s de la derniers, revisiun.
Les coufficicnts dont il s'agit, fixés par ré'gior) agricole ou l'nreslü•re
départementale xervtunt (le cadre aux cvaluations des propric é tés
non bâties et par groupe on sous-groupe de natures de culiurc
ou de propriété, ont pour objet d 'actualiser les valeurs locatives
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cadastrales anciennes à la date du 1•' janvier 1970 . A cet effet,
ils sont déterminés en prenant en considération les variations de
prix des denrées servant de référence au calcul du prix des baux
à ferme ainsi que des produits (vins, bois, fruits) des natures
de culture ne donnant pas habituellement lieu à location . Ainsi, la
procédure d 'évaluation mise en oeuvre à l'occasion de la nouvelle
revision s.pparait susceptible de porter remède aux disparités signa-
lées pa : l' honorable parlementaire dans la mesure où celles-ci ont
pour origine les variations de prix susvisées.

Foires.

19327. — M . Cousté expose à M. le ministre de l ' économie et des
finances que l'avenir de la foire internationale de Lyon est lié à une
décision concernant son transfert sur des terrains dont la surface
répondra mieux à sa vocation . C ' est ainsi que son transfert a été
envisagé dans la zone de Mirihel-Jonage mais également, maintenant,
sur le territoire de la commune de Bron, sur les terrains actuelle-
ment employés comme pistes d 'envol de l ' aérodrome de Bron et de
la région . Ces terrains, qui représentent une superficie de plu-
sieurs centaines d 'hectares, seraient entièrement la propriété de
l'Etat . Il lui demande si ce point pourrait être précisé ? Par ailleurs
l 'Etat envisage-t-il de céder ces terrains gratuitement ou à un prix
très avantageux pour le transfert de la foire de Lyon, tout en
conservant les terrains indispensables pour l 'aviation d'affaires.
(Question du 17 juillet 1971 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire sur
le point de savoir si les terrains situés sur le territoire des com-
munes de Bron, Chassieu et Saint-Priest et actuellement compris
dans le périmètre de l ' aérodrome de Lyon-Bron appartiennent à
l ' Etat, comporte une réponse affirmative . Au surplus, ces terrains
faisant partie du domaine public aéronautique national, leur
aliénation ne pourrait s ' effectuer qu 'après leur déclassement, subor-
donné lui-même à la mise en service effective du nouvel aérodrome
de Lyon-Satolas . La destination qu ' il conviendrait de donner alors
aux emplacements libérés ne pourra être déterminée qu 'après une
étude approfondie, en liaison avec les services compétents du
ministère de l 'équipement et du logement. Il est toutefois précisé
qu ' une cession pour les besoins de la foire internationale de Lyon,
comme pour tout autre motu, ne pourrait intervenir que confor-
mément à la réglementation domaniale, c 'est-à-dire, notamment,
moyennant un prix correspondant à la valeur vénale des biens
cédés .

Succession (droits de).

19353. — M. Collette rappelle à M . le ministre de l 'économie et
des finances que l 'article 8di de la loi de finances pour 1969
168-172 du 27 décembre 1968) dispose que ' pour la perception des
droits de mutation à titre gratuit » il est effectué un abattement de
200 .000 F sur la part de tout héritier légataire ou donataire inca-
pable de travailler dans des conditions normales de rentabilité en
raison d ' une infirmité physique ou mentale, congénitale ou acquise.
Il lui expose à cet égard qu 'une personne décédée en octobre 1969
a laissé pour lui succéder sa veuve légataire universelle en toute
propriété et son neveu M . A . Celui-ci a reçu trois immeubles en
nue-propriété délivrés par la veuve en toute propriété . La décla-
ration de succession a été souscrite et il est réclamé à M . A . des
droits de mutation sur la toute propriété des immeubles : legs en
nue-propriété et l 'abandon par la veuve de l'usufruit sur les
immeubles étant considéré comme une donation . Or, M. A . a subi
une intervention de neurochirurgie en novembre 1957 et était
déclaré handicapé physique . Les services de l ' enregistrement
acceptent ce fait. En raison de son état de paralysie M . A ., ancien
artisan coiffeur, a dù accepter un emploi de concierge dans une
institution . Son salaire, repas du midi décompté, est de l 'ordre de
620 francs par mois, ce qui cor r espond au S . M . 1 . C . En raison de
son ancienne occupation d ' artisan coiffeur, ce légataire, vu son
état, ne peut plus travailler dans des conditions normales de
rentabilité et devrait pouvoir prétendre aux dispositions précitées
de la loi de finances pour 1969 . Le Cridon du Nord consulté à ce
sujet a fait savoir qu'il suffit que l ' héritier handicapé physique-
ment vive du produit de son travail pour que l'abattement soit
écarté sans qu ' il y ait de comparaison de rentabilité à faire entre
son activité actuelle et celle qu'il pouvait exercer antérieurement
à l 'événement qui a provoqué son infirmité . Si cette interpréta-
tion est exacte, elle ne correspond évidemment pas aux termes du
texte en cause, lequel se contente de dire que l'héritier peut béné-
ficier de l 'abattement lorsqu'il est incapable de travailler ° clans
des conditions normales de rentabilité » . Dans le cas exposé, il
est évident que M . A . ne travaille pas dans des conditions normales
de rentabilité . 1I lui demande, en conséquence, quelle est sa position
en ce qui concerne l'interprétation de l 'article 8 du paragraphe 2

de la loi du 27 décembre 1968 . Il souhaiterait que des indications
soient fournies à ce sujet à l ' administration fiscale afin que ce
texte puisse être applicable à des situations analogues à celle qu ' il
vient de lui exposer. (Question du 17 juillet 1971 .)

Réponse . — Il ne serait possible de se prononcer sur le cas parti-
culier évoqué par l'honorable parlementaire que si l 'administra-
tion était en mesure de faire procéder à une enquête sur la situa-
tion du légataire. A cet effet, il serait nécessaire de connaître les
nom, prénoms et domicile du défunt ainsi que, le cas échéant, le
nom et la résidence du notaire chargé du règlement de la succes -
sion .

Alcool.

19409 . — M . Clavel expose à M . le ministre de l 'économie et des
finances que l ' attribution d'alcool en franchise est exclusivement
destinée à des usages personnels, usages d ' ailleurs plus domestiques
que de bouche. Cette attribution ne saurait donc constituer une
cause particulière d ' alcoolisme. Il lui demande en conséquence
si le Gouvernement envisage de rétablir l ' attribution en franchise
de 1 .000 degrés d ' alcool en faveur des viticulteurs . (Question du
24 juillet 1971 .)

Réponse . — La proposition de l'honorable parlementaire, tendant
à rétablir l 'allocation en franchise des bouilleurs de cru en faveur
des viticulteurs, va à l ' encontre des dispositions de la loi n° 60-773
du 30 juillet 1960 et de l'ordonnance n" 60-907 du 30 aoùt 1960
prise pour son application . Il ne peut donc être envisagé de réta-
blir dans son plein effet un privilège fiscal qui est actuellement
en voie de disparition.

Marchands ambulants et forains.

19428 . — M . Houël attire l ' attention de M . le ministre de l 'écono-
mie et des finances sur les difficultés que rencontrent les indus-
triels forains du fait de l'application de la taxe sur la valeur ajoutée
au taux de 17,50 p. 100 dont ils étaient exonérés par le passé.
Une telle différence d ' impôt, à savoir de 0 à 17,50 p. 100 sur la
recette brute ne pourra pas être supportée par nombre des exploi-
tants forains. C'est pourquoi, il lui demande s'il n ' entend pas :

reconsidérer cette décision et revenir à l 'ancienne formule qui
exonérait ces catégories de métiers, lorsque le prix de paiement
était de 1 franc maximum ; 2° en attendant la modification des
textes qui frappent injustement les forains, prendre des mesures
afin que le premier acompte 'forfaitaire ne soit pas exigé . (Ques-
tion du 24 juillet 1971 .)

Réponse. — Les récentes mesures d' extension de la taxe sur la
valeur ajoutée à la généralité des spectacles, jeux et divertisse-
ments étaient justifiées par la nécessité d ' unifier et de simplifier
la fiscalité afférente à ces activités . En effet, l ' impôt municipal
sur les spectacles était caractérisé par une grande diversité de
régimes particuliers d ' imposition qui rendait son application extrê-
mement complexe et que les mesures susvisées ont eu pour objet de
faire disparaitre. Le rétablissement, au sein de la législation propre
à la taxe sur la valeur ajoutée, du régime particulier dont bénéfi-
ciaient les spectacles à prix minimes, comme les attractions foraines,
Irait à l'encontre de ces objectifs . Cela dit, l 'écart entre la charge
fiscale grevant les recettes brutes des intéressés, respectivement
avant et après le 1" janvier 1971, n 'est pas égal à 17,50 p . 100 . En
effet, le taux intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée, actuel-
lement fixé à 17,60 p . 100 s ' applique à la recette nette, taxe non
comprises et, de ce fait, il représente environ 15 p. 100 des recettes
brutes, taxe comprise . En outre, avant le 1°' janvier 1971, les entre-
prises foraines échappaient, certes, assez généralement au paiement
de l ' impôt sur les spectacles, mais elles supportaient l 'incidence de
la taxe sur la valeur ajoutée sur tous leurs achats de biens et
services nécessaires à l'exploitation . Elles sont, désormais, autorisées
à déduire cette taxe dans les mêmes conditions que les autres assu-
jettis. Cet avantage nouveau qui, au demeurant, constitue un facteur
d 'encouragement à la modernisation de ces entreprises, doit être
nécessairement pris en considération pour apprécier l'évolution
récente de leur charge fiscale. D'autre part, les dispositions en
vigueur, en ntatiiv-e de taxe sur la valeur ajoutée, en faveur des
petites entreprises, permettent aux assujettns les plus modestes
d 'échapper à l ' impôt !franchise) ou de bénéficier d'une imposition
atténuée Idécote) . C'est ainsi que les exploitants dont le chiffre
d ' affaires annuel est inférieur à 8.018 francs seront, comme par le
passé, dispensés de toute imposition, Et même si l ' on tient compte
de leurs droits à déduction portant sur la taxe facturée par leurs
fournisseurs, cette dispense leur restera acquise pour un chiffre
d 'affaires sensiblement supérieur . Enfin, l 'assujettissement des entre-
prises foraines à la taxe sur la valeur ajoutée leur permet de béné-
ficier désormais de l 'exonération de la taxe sur les salaires
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(4,25 p. 100) sur le montant des salaires. Certes, les entreprises
qui ne peuvent, en raison de l'importance de leur chiffre d ' affaires,
bénéficier de la franchise, connaîtront un certain supplément de
charge fiscale, variable en fonction du volume de leurs recettes.
Mais le résultat d'ensemble parait plus équitable que celui du régime
précédent ; en raison de leur caractère dégressif, la franchise et
la décote prévues en matière de taxe sur la valeur ajoutée pro-
curent des avantages relatifs nettement plus importants pour les
entreprises modestes, contrairement au système antérieur, exclu-
sivement basé sur les prix unitaires et non pas sur les recettes
globales . Au surplus, si un tel système avait pu se concevoir dans
une législation spécifique telle que celle de l'impôt sur les spec -
tacles, son adoption, dans le domaine de la taxe sur la valeur
ajoutée, constituerait un précédent qui serait invoqué par d' autres
redevables pratiquant des prix unitaires modiques . Pour ces motifs,
la proposition formulée par l'honorable parlementaire n ' est pas
susceptible d 'être retenue .

Parcs zoologiques.

19462. — M . Gaudin expose à M. le ministre de l ' économie et
des finances que les parcs et jardins zoologiques privés remplis-
sent une activité éducative et culturelle évidente . Pourtant ils sont
assujettis à la T . V . A. au taux de 17 p. 100 qui ne correspond
pas à cette double vocation . Cette situation est d 'autant plus grave
que leurs frais sont très importants, ne serait-ce qu 'en raison des
soins continus et :pécia!isés exigés par des animaux exotiques
vivant hors de leur climat d'origine . D ' autre part, l'obligation de
répercuter dans les prix d 'entrée des charges fiscales élevées
risque de priver les personnes d'origine modeste de la possibi-
lité d'accéder à un aspect intéressant de l'histoire du monde. Il
lui demande si, pour ces raisons, il n'estime pas devoir réduire
à 7,5 p. 100 le taux de la T . V . A . pour les parcs et jardins zoo-
logiques, ce qui ramènerait leur imposition au même niveau que
celle des cirques et des théâtres . iQuestion du 31 juillet 1971 .)

Réponse . — Les prestations de services, qui, avant le 1" jan-
vier 1968, étaient passibles de l 'ancienne taxe sur les prestations
de services, sont, depuis cette date, soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée au taux normal de 23 p . 100 . Toutefois, les pres-
tations de services de caractère social ou culturel dont la liste
est fixée par décret supportent le taux intermédiaire de cette
taxe. Tel est le cas des visites de parcs zoologiques, qui ne sont
donc pas soumises a un prélèvement fiscal plus élevé que les
services de nature comparable énumérés au même décret . Une
solution identique a 'lié adoptée pour les spectacles non compris
dans le champ d'appl ication de l'impôt spécifique à cette branche.
Ainsi . depuis le 1•' janvier 1970, les exploitations cinématogra-
phiques et, depuis e t^' janvier 1971, les autres spectacles sont
passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au taux intermédiaire.
Certes, une dérogation à ce principe a été apportée par l'article 17
de la loi de finances pour 1971 qui soumet certains spectacles,
tels les cirques et les théâtres, au tune réduit de la taxe . Mais
cette mesure répondait essentiellement à la nécessité de mainte-
nir à un niveau sessihlement inchangà la charge fiscale d'acti-
vitis qui bénéficiaie .ut déjà, dans le cadre de l'impôt sur les
spectacles, de régimes particuliers . Le même motif ne peut étre
invoqué a l'égard des visites de parcs zoologiques . De plus, l'appli-
cation du taux redoit à une nouvelle catégorie d ' opérations ne
manquerait pas d'é-tre invoquée en faveur d'autres prestations de
services actuellement soumises au taux intermédiaire . Ainsi celle
mesure serait de nature à provoquer de : pertes de recettes impor-
tantes qu ' il n ' est pas possible d ' envisager dans les circonstances
budgétaires actuelles .

Partage 'droits del.

19512 . -- M . Collette rappelle à M . le ministre de l'économie et
des finances qu ' à dater du 1" juillet 1970, en vertu des dispositions
de la loi de finances n" 69-11G8 du 26 décembre 1969, le droit de
partage de l p . 100 doit s ' appliquer aux partages d ' indivision décou-
lant de succession ou de communauté conjugale à la condition que
le partage fasse cesser l ' indivision . Le droit de 1 p . 100 remplaçait
l ' ancien droit qui était de 0,8 p . 100 . D ' autre part, le droit de soulte
a été supprimé dans les mémes cas, et . en conséquence, le droit de
1 p. 100 s ' applique à la totalité des attributions des copartageants
méme en cas d'inégalité d ' attribution . Ces dispositions ont été confir-
mées par l 'instruction administrative 7 E .07-F-270 du P e juillet 1970.
La loi visée ne parte pas du partage d ' une société d ' acquéts acces-
soire à un régime de séparation de biens, étant précisé que la
société d ' acquêts est soumise aux régies du code civil concernant
les communautés conjugales et notamment les articles 1498 et 1499
du code civil . Il lui demande s 'il ne lui semble pas possible d ' appli-
quer le bénéfice des dispositions en cause à ce dernier cas, étant
donné : 1" nu'il s 'agit bien de liquider une indivision consécutive
à la dissolu,

	

d ' un régime matrimonial ; 2' que sur le plan civil, et

malgré sa qualification de société d ' acquêts, par ses règles de
fonctionnement et de partage, on se trouve en présence d 'une quasi-
communauté conjugale. (Question du 31 juillet 1971,1

Réponse . — Il parait possible d' admettre que les dispositions des
articles 3-I1-4" b et c et 6-II de la loi n " 69-1168 du 26 décembre 1969
sont applicables au partage d ' une société d ' acquêts accessoire à
un régime de séparation de biens.

EDUCATION NATIONALE

Etablissesnents scolaires et universitaires (personnel).

18973 — M. Rocard demande à M. le ministre de l'éducation
nationale dans quelles conditions a été opérée une retenue sur le
traitement de huit membres du personnel technique et d ' entretien
de la faculté des lettres de Nantes, pour participation à une grève
le 2 décembre 1970 .11 apparaît en effet que la liste des grévistes
supposés a été établie de façon parfaitement arbitraire sur l ' ini-
tiative d ' un fonctionnaire d ' origine militaire qui n'avait aucune
autorité pour le faire. Si le fait se confirmait, il s 'agirait d 'une grave
mesure d ' intimidation et de repérage policier à l 'égard d 'agents
de l ' Etat, en l ' occurrence des catégories les plus défavorisées, en
raison de leur militantisme politique et syndical . (Question du
22 juin 1971 .1

Réponse. — C'est dans des conditions normales et selon la procé-
dure courante qu ' une retentie a été effectuée sur le traitement de
huit fonctionnaires du personnel technique et d 'entretien de
l'ancienne faculté des lettres de Nantes : ayant exercé librement leur
droit de grève, il apparait que ces fonctionnaires ont très naturelle-
ment accepté par avance les conséquences administratives de leur
acte . La liste des services non faits a été établie par les autorités
compétentes au vu des contrôles ordinaires de présence effectués
par des personnels régulièrement habilités par les responsables uni-
versitaires.

Pharmacie (étude de la).

19205 . — M . Cazenave, se référant à la réponse donnée par M . le
ministre de l'éducation nationale à la question écrite n" 35522 iJr•,urnat
officiel, débats Assemblée nationale, du 31 janvier 1970, p. 2571, lui
expose que, d 'après certaines informations, il aurait été décidé de
maintenir, à titre transitoire, le concours d 'agrégation pour le
recrutement des maîtres de conférences de pharmacie . Cependant,
pour les mêmes raisons que celles qui ont motivé une modification
du mode de recrutement des maîtres de conférences de médecine,
il apparait indispensable de procéder sans tarder à une réforme
analogue en ce qui concerne la pharmacie . I1 lui demande s' il
n 'envisage pas de prendre toutes dispositions utiles afin qu ' en
1972 le recrutement des maitres de conférencese de pharmacie
ait lieu par inscription sur une liste d 'aptitude . (Question du 10 juil-
let 1971 .)

Réponse . — Il a été, en effet, décidé de maintenir, à titre transi-
toire, sous réserve de modifications de détail, prévues par l' arrêté
du 8 juillet 1971 modifiant l'arrêté du 3 mars 1952 portant règlement
du concours d'agrégation de médecine et de pharmacie, l'actuel
concours d ' agrégation pour le recrutement des maîtres de confé-
rences de pharmacie, en attendant une réforme des modalités de
recrutement de ces enseignants, qui est actuellement à l ' étude.

Etndiauts.

19302. — M. Boulloche attire l'attention de M. le ministre de
l ' éducation nationale sur le sort des anciens normaliens de C . E. G.
qui ont été reçus au concours des I . P . E . S ., niais ont échoué au
C . A .P.E . S. Ces jeunes gens ne doivent-ils pas réintégrer le centre
de formation des P . E.G .C . en deuxième année pour y préparer les
épreuves pratiques clu t ' . A . P. E . G . C . plutôt que de rejoindre les
classes de formation professionnelle des écoles normales, .Question
du. 17 juillet 1971 .)

Réponse . — La réglementation en vigueur ne permet pas de
réintégrer dans les centres de formation des P . E . G . C . les élèves
maitres admis aux I . P . E. S. mais qui ont échoué au C . A . P . E . S . Ils
ont en effet perdu la qualité d 'élèves professeurs des centres et ne
remplissent plus les conditions pour être admis à nou v eau dans ces
établissements en deuxième année, mémo au titre de la catégorie I11.
Il est à noter en effet qu ' aucune dispense des épreuves théoriques
du C . A . P . E. G . C . n 'étant prévue, on ne peut admettre directement
en troisii'me année des candidats non stagiaires tics centres. Ces
élèves maitres, qui en principe ne peuvent être admis dans des
classes de formation professionnelle, l'interruption de leur scolarité
normalienne ayant d'une manière générale duré plus de deux ans,
ne sont pas cependant démunis de tout moyen de s régulariser s

leur situation : en sollicitant tan poste de maitre auxiliaire clans un
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établissement secondaire, ils peuvent soit devenir adjoints d 'enseigne-
ment et éventuellement professeurs certifiés s ' ils obtiennent par la
suite une délégation ministérielle les nommant professeurs certifiés
stagiaires, soit P . E . G. C ., par la voie de l'intégration au neuvième
tour après inscription sur une liste d 'aptitude, s 'ils sont titularisés
dans le cadre des instituteurs.

Enseignants.

19382. — M. de Montesquiou demande à M. le ministre de
l'éducation nationale ce que peut représenter à son avis, en 1971,
l 'indemnité forfaitaire spéciale aux enseignants instituée par l 'arrêté
du 11 octobre 1955, compte tenu du fait que le taux de cette indem-
nité n 'a pas été modifié depuis quinze ans et que son montant
représente pour un professeur certifié - une aumône anachronique
de quarante-quatre centimes par jour. (Question du 24 juillet 1971 .)

Réponse . — L 'indemnité forfaitaire spéciale aux personnels
enseignants a été instituée par le décret n " 54-543 du 26 mai 1954
dans l'attente d'une mesure générale de revalorisation de la fonction
enseignante. Bien que celle-ci ait été réalisée en 1961 tant en ce
qui concerne leurs classements indiciaires que leurs conditions
d 'avancement, les intéressés ont néanmoins continué à percevoir cette
indemnité . Les raisons mêmes de sa création ayant ainsi été par
ailleurs satisfaites, il ne paraît pas anormal que ses taux n ' aient pas
évolué par la suite . Au demeurant, si ceux-ci peuvent paraître fai-
bles, il convient de souligner que cette indemnité représente actuel-
lement, pour le seul budget du ministère de l 'éducation nationale,
une dépense de 74,3 millions de francs, en raison du nombre très
élevé des personnels qui la perçoivent.

Enseignants.

19412 . — M. Cressard rappelle à M. le ministre de l ' éducation
nationale que les élèves professeurs (nouveau régime) des centres
de formation de professeurs techniques adjoints des lycées tech-
niques ne sont reclassés qu'à leur sortie de l ' école normale supé-
rieure de Cachan . Ce reclassement ne tient compte d ' ailleurs que
des deux tiers des cinq années de service professionnel qu ' ils ont
accomplies avant leur admission dans le corps des P . T. A . de lycée
technique. Par contre, les candidats reçus comme P.T.A . de C . E. T.
bénéficient de leur reclassement dès leur entrée dans une école
normale nationale d' apprentissage . En outre pour ce reclassement,
il est tenu compte de l ' intégralité des cinq années de service qu 'ils
ont pu accomplir dans l'industrie avant leur admission comme
P.T. A . Le reclassement tardif des P.T. A. de lycée technique est
regrettable si on compare leur situation à celle des P. T. A . de C . E. T.
Il lui demande s 'il entend faire modifier les textes applicables en ce
domaine afin que les élèves professeurs P .T. A . de lycée technique
soient reclassés dès leur admission à Cachan, ce reclassement tenant
compte, dans la mesure ou ils peuvent prétendre, de l ' intégralité
des cinq années de service accomplies dans l ' industrie avant leur
admission au concours. (Question du 24 juillet 1971 .)

Réponse. — Les professeurs techniques adjoints de collège d'en-
seignement technique et les professeurs techniques adjoints de lycée
technique sont reclassés compte tenu des services accomplis clans
l ' enseignement ou dans l ' industrie dès leur nomination dans le corps.
Dans les deux cas, cette nomination intervient à l'issue des concours
de recrutement . Les disparités constatées entre les deux types de
situation sont justifiées par la différence de nature de la scolarité
suivie . Les P.T . A . de C .E .T . effectuent leur scolarité dans les
E . N .N . A. au titre d 'une première affectation, alors qu ' ils ont déjà
subi avec succès les épreuves du concours de recrutement du corps.
Au contraire les élèves des centres de fosmetion des P.T.A . de
lycée technique ( nouveau régime) préparent dans ces établissements
le concours d 'accès au corps et n'ont donc pas encore fait l 'objet
d' une nomination en qualité de P .T. A . D ' autre part, la durée des
activités professionnelles est rappelée dans l 'ancienneté d ' échelon à
raison des deux tiers, pour les professeurs chargés des enseigne-
ments techniques en vertu de l 'article 7 du décret modifié n" 51. 1423
du 5 décembre 1951 . Une exception est expressément prévue par ce
texte en faveur des P. T. A . de C . E. T ., les cinq premières années
étant comptées pour leur totalité . Cette particularité s 'explique par
la nécessité de faire plus largement appel, en ce qui concerne les
P .T .A . de C . E. T ., à une expérience professionnelle préalable.

Bourse d'enseignement.

19465 . — M . Brocard expose à M. le ministre de l ' éducation natio-
nale que le plafond des ressources au-dessous duquel une bourse
scolaire peut être accordée est resté sensiblement le même depuis
son institution, alors que dans le même temps et parallèlement
les ressources des salariés et le coût de la vie ont augmenté ; la
conséquence en est que très souvent l 'application du barème, le
montant des ressources nouvelles dépassant le plafond des res-

sources, conduit au rejet de la demarde de bourse, sans que pour
autant les charges de la famille, s 'agissant en particulier de familles
nombreuses avec quatre ou cinq enfants scolarisés, se trouvent
diminuées : ceci ne peut donc que créer une gêne sup p lémentaire
pour les familles nombreuses. Il lui demande s 'il entend prendre
des mesures pour que, dans l'attente de la gratuité complète de
l'enseignement obligatoire ayant comme corollaire la suppression
des bourses, le plafond des ressources servant de base à l 'allocation
des bourses soit aménagé pour tenir compte des charges accrues
des familles nombreuses à défaut, le nombre de points pour chaque
enfant à partir du deuxième pourrait être doublé . (Question du
31 juillet 1971 .)

Réponse. — Les barèmes utilisés pour l ' attribution des bourses
d 'études sont l ' objet de révisions à intervalles réguliers . Relevés en
1969 en vue de l 'octroi des bourses pour l'année scolaire et uni-
versitaire 1969 . 1970, ils ont été à nouveau aménagés en vue de
l'examen des candidatures à une bourse pour l ' année 1971 . 1972;
c 'est ainsi notamment, que le plafond des ressources mi-dessous
duquel une bourse peut être attribuée a été relevé de plus de
4 p. 100 aussi bien pour les bourses nationales d ' études du second
degré que pour les bourses d 'enseignement supérieur . Il faut
également tenir compte du fait - que les ressources actuellement
prises en considération sont celles déclarées par les familles au
titre de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques en 1970,
c ' est-à-dire les ressources de 1969. Dès lors, l 'augmentation des res-
sources familiales qui aura pu intervenir au cours de l' année 1970
n 'entre pas en ligne de compte ce qui équivaut, en fait, dans la
grande majorité des cas, à un relèvement du barème . II convient
de remarquer que tous les enfants considérés comme à charge
ouvrent droit à l 'octroi d ' un point de charge au moins, qu ' ils soient
ou non scolarisés . Des points de charge nouveaux ont été prévus
en outre dans les barèmes applicables pour 1971-1972 dans les
conditions suivantes : un point de charge supplémentaire dans
le cas du père ou de la mère élevant seul un ou plusieurs enfants;
pour les bourses d 'enseignement supérieur : un point de charge
lorsque le domicile habituel du candidat boursier est éloigné de
plus de 30 kilomètres de la ville universitaire ; un point de charge
pour chaque enfant étudiant, y compris désormais le candidat bouc.
sier dans le cas des familles ayant au moins deux enfants étudiants
dans l'enseignement supérieur. Le montant des bourses a égale-
ment été aménagé . A compter du 1" octobre 1971, les taux des
divers échelons de bourses d'enseignement supérieur soat au;
mentés uniformément de 126 F tandis que, dans le second degré,
le montant de la part unitaire de bourse passe de 117 F à 121) F.
Il convient de préciser qu ' entre l'année scolaire 1966-1967 et l'année
scolaire 1970-1971 le taux moyen de la bourse d'enseignement supé.
rieur a augmenté de 23 p . 100 . Quelles que soient les améliorations
déjà apportées une étude est en cours dès à présent, pour

compte tenu des disponibilités budgétaires, les modalités
selon lesquelles pourraient être prises en considération, à partir
de la rentrée 1972, les charges particulières supportées par les
familles nombreuses.

EQUIPEM£NT ET LOGEMENT

Hôtels et restaurants.

18146 . — M. Aymeri attire l 'attention de M . le ministre de l'équi-
pement et du logement (tourisme) sur les conditions d ' attribution
de la prime spéciale d ' équipement hôtelier instituée par le décret
n" 68-528 du 30 mai 1968 . La carte des parties du territoire métro-
politain couvertes par cette prime a . en effet, été établie sans
qu 'il soit tenu compte de critères indiscutables . Il lui demande si
les pourparlers engagés entre le secré cs ire d ' État au tourisme et
le ministre délégué chargé de l 'aménagement du territoire et du
Plan, afin d 'étendre le champ d 'action de la prime d ' équipement
hôtelier à l 'ensemble de la zone de rénovation rurale en montagne,
sont sur le point d ' aboutir . (Question du 6 niai 1971 .;

Réponse . — Le Gouvernement a décidé, lors de la réunion du
comité interministériel du tourisme, du 18 février 1970 . que le
bénéfice de la prime spéciale d 'équipement hôtelier, qui devait
venir à caducité le 31 décembre 1970, soit prorogé d'un en. Une
nouvelle prorogation est à l 'étude, par analogie avec les dispo-
sitions qui viennent d' être adoptées en matière d'octroi de la prime
spéciale "d ' équipement hôtelier, dans les territoires d 'outre-mer.
Quant au champ d ' application de cette prime, il apparaît que, dans
la limite des moyens budgétaires existants, les critères retenus à
l' origine pourront être reconsidérés, et qu ' en particulier. Ive, impé-
ratifs liés à la situation de l 'emploi dans les secteurs conseilles ne
sauraient étre aussi déterminams qu 'ils le furent lots de l ' élabora-
tion du décret n" 68-258 du 30 mai 1968 instituant celte prime . II
sera tenu compte, en l ' occurence, à la fois des ressources touris-
tiques naturelles et du potentiel d 'hébergements touristiques et
sociaux . Ces considérations amèneraient à reconnaître une priorité
à certaines parties des territoires classés en zones de rônovation
rurale en montagne qui n ' entrent pas encore dans le champ d ' appli-
cation de la prime.
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Autoroutes.

19108 . — Mme Chonavel demande à M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement les conclusions de l ' étude technique relative
aux nuisances que crée l 'autoroute A 3 aux habitants du plateau
des Malassis. Lors d' une entrevue, en date du 30 avril 1971, avec
le représentant de M. le préfet de la Seine-Saint-Denis et la muni-
cipalité de Bagnolet, M . le chef de cabinet a fait savoir qu ' une
étude était en cours au ministère de l'équipement . (Question du
29 juin 1971 .)

Réponse . — Dans le cadre de la politique de l'environnement, le
ministère de l ' équipement et du logement se préoccupe tout parti-
culièrement du problème des nuisances dues aux bruits engendrés
par la circulation routière. Des dispositions ont déjà été prises pour
diminuer la gène subie par les occupants d ' immeubles situés à
proximité de voies récemment réalisées . Ces dispositions concer-
nent le type même des ouvrages construits . C ' est ainsi que cer-
taines voies ont été prévues en tranchée, couverte ou non, lorsque
cette solution était techniquement possible, ou que des plantations
ont été interposées entre les voies et les bâtiments d'habitation . Mais
les nombreuses difficultés techniques rencontrées en site urbain,
telles que l ' encombrement des sous-sol ou l 'exiguité des emprises,
ainsi que leur coût très élevé, rendent difficile de généraliser
de telles mesures. Des études ont donc été effectuées en vue de
rechercher d 'autres dispositions permettant d 'assurer une protec-
tion efficace contre le bruit aux occupants des immeubles situés
à courte distance des voies nouvelles sur lesquelles la circulation
est particulièrement dense . A la suite de ces études, des écrans
antibruit vont être expérimentés prochainement en région pari-
sienne . Compte tenu des résultats de ces expériences, certaines
zones particulièrement critiques pourront être équipées des dispo-
sitifs dont l 'efficacité aura été reconnue.

Ponts.

19401 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M. le mtnistre de l'équi•
pement et du logement que, dans une question écrite en date du
17 janvier 1968, n" 6425, il avait attiré l 'attention du ministre d'alors
sur le pont de Champtoceaux, sur la Loire, qui permet à la route
nationale n" 75-C de relier Oudon, en Loire-Atlantique, à Champto.
ceaux, en Maine-et-Loire ; il avait demandé quand devraient com-
mencer les travaux . Dans sa réponse parue au Journal officiel du
2 mars 1968, le ministre avait répondu que a dès l 'achèvement des
études, les travaux de reconstruction de cet ouvrage pourraient être
entrepris immédiatement, le financement de l'opération étant assuré.»
Cette réponse étant déjà ancienne, il lui demande, le financement
étant assuré, quand devraient démarrer lesdits travaux . (Question
du 24 juillet 1971 .)

Réponse . — Le pont de Champtoceaux qui permet à la route
nationale 75I-C (et non 75-C) de relier Oudon, en Loire-Atlantique à
Champtoceaux, en Maine-et-Loire, a été endommagé pendant la
dernière guerre, puis réparé, notamment par la pose de travées
Bailey . Ces dernières déterminent un rétrécissement de chaussées
qui freine la circulation . En outre, une limitation de poids de
quatre tonnes a été imposée . Ces circonstances rendent souhaitable
la reconstruction de l ' ouvrage . Des études ont été entreprises, dès
1967, pour mettre au point la solution technique à adopter. L' hono-
rable parlementaire avait été informé, en mars 1968, de la volonté
du ministre de l ' équipement et du logement de mener à bien l 'opé-
ration . Il lui avait été indiqué que le financement en était assuré.
En effet, les études préliminaires donnaient à penser que le crédit
nécessaire serait relativement modéré (cinq millions de francs).
Cependant, à l 'achèvement de l 'instruction du dossier, courant 1970,
il est apparu que le coût du projet atteindrait pour le moins dix mil-
lions de francs . Cette importante augmentation s ' explique tant par
le renchérissement général des ouvrages d 'art entre 1968 et 1970
que par les difficultés techniques propres à la reconstruction du
pont de Champtoceaux, révélées par les études de détail . Cette
révision de prix a contraint à différer la réalisation du pont et à
consacrer les crédits initialement dégagés, à d 'autres opérations d ' une
meilleure rentabilité . La réalisation de l 'ouvrage demeure cependant
souhaitable . Toutefois, la programmation en incombe désormais à la
Région, la route nationale 751-C appartenant au réseau de catégorie
II . Il appartiendra donc aux autorités régionales de déterminer la
priorité de cette opération et d'en assurer le financement en temps
opportun sur la dotation mise à sa disposition au titre des inves-
tissements routiers de catégorie II.

Equipement et logement (personnel).

19403. — M. Alduy attire l 'attention de M. le ministre de l'équi-
pement et du logement sur le profond mécontentement des per-
sonnels auxiliaires des travaux publics de l'Etat du département des
Pyrénées-Orientales, dont la situation est toujours aussi précaire .

Le conseil général des Pyrénées-Orientales adoptait, en 1963, pour
cette catégorie de personnel, un premier règlement qui leur garan-
tissait avec une sécurité de l 'emploi une qualification profession-
nelle et un déroulement de carrière. Les effectifs des agents de
travaux étant réduits chaque année, l 'auxiliaire des travaux publics
de l ' Etat est devenu presque l ' élément dominant parmi les personnels
d ' entretien routier . Il participe aux côtés des agents de travaux aux
tâches manuelles comme aux tâches mécaniques ; il est devenu le
véritable homologue de l 'agent de travaux . En 1969, le conseil
général des Pyrénées-Orientales aménageait le règlement de 1963
afin que les ouvriers auxiliaires bénéficient de tous les avantages
concédés à leurs homologues titulaires . Mais ce règlement, qui
offre de grandes possibilités, est appliqué restrictivement par
l ' administration : il n 'a pas été tenu compte de l' ancienneté de
service des intéressés pour leur reclassement dans l'échelonnement
de la carrière, et la direction départementale de l'équipement impo-
sait un abattement de 11,4 p . 100 sur le salaire de base, lequel en
principe devait être calqué sur le salaire de référence, celui de
l ' agent de travaux homologué . Cet abattement est encore accentué
par le fait que les personnels auxiliaires ne bénéficient pas de la
prime pour services rendus attribuée aux agents de travaux, de la
prime de vacances qu 'ils percevaient antérieurement et qui a été
intégrée dans le salaire affecté de l'abattement, du supplément
familial de traitement accordé aux titulaires pour les auxiliaires
mariés ayant des enfants à charge . Il lui demande en conséquence
s ' il n ' estime pas devoir réserver une solution favorable aux problèmes
des auxiliaires routiers du département des Pyrénées-Orientales qui
souhaiteraient être traités identiquement à leurs homologues agents
de travaux . (Question du 24 juillet 1971 .)

Réponse . — Le ministère de l ' équipement et du logement doit faire
face, notamment dans le secteur des travaux routiers, à des
tâches variées dont certaines, en raison de leur spécificité et surtout
de leur caractère évolutif, exigent le renforcement des moyens
permanents des services par des effectifs complémentaires qui sont
constitués par des personnels auxiliaires rémunérés sur des cré-
dits de travaux . Des mesures ont été prises en 1970 en vue d'aboutir
à une harmonisation des conditions d'emploi, de rémunération et de
licenciement qui leur sont applicables. Cependant, il n' a pas été
jugé possible d 'introduire dans les règlements intérieurs des dis-
positions qui auraient figé la situation des intéressés dans un cadre
aussi rigide que celui de la fonction publique. Il ne pouvait être
envisagé, s 'agissant d'agents rémunérés sur crédits de travaux, de
se référer aux règles édictées à l ' égard des fonctionnaires en ce qui
concerne le régime de rémunération, l ' octroi du supplément familial
et les modalités d 'avancement ou de changement de catégorie . Les
auxiliaires routiers en fonctions dans les services de l'équipement
des Pyrénées-Orientales se trouvent néanmoins dotés d ' un règlement
intérieur qui leur apporte des garanties appréciables. C 'est ainsi
qu ' indépendamment d 'avantages sociaux et des indemnités pour heu-
res supplémentaires, les intéressés peuvent percevoir des indemni-
tés pour travaux pénibles ainsi que des indemnités de technicité.
Par ailleurs, des dispositions particulières leur permettent de
continuer à bénéficier du régime auquel ils étaient précédemment
soumis lorsque leur reclassement dans les nouvelles catégories
d 'emploi les place dans une situation moins favorable . Ceci étant,
sur le plan général, l'administration se préoccupe de rechercher
tous moyens qui permettraient de stabiliser les personnels affectés
à des tâches pouvant être considérées comme revêtant un caractère
durable .

Propriété.

19568. — M . Virgile Barel attire l 'attention de M . le ministre de
l 'équipement et du logement sur le procédé pour le moins anormal
employé par un ménage acquéreur d'un terrain sur le territoire de
La Turbie (Alpes-Maritimes) qui, après avoir occupé sa parcelle, a
installé depuis deux ans et demi une caravane-logement non imma-
triculée hors de sa propriété, s' est emparé de parcelles appartenant
à des voisins où il a entrepris des travaux à son gré, murs et bar-
rières en ciment, a construit sans aucun permis une maison sur son
terrain qu ' il a aplani et agrandi en rejetant les déblais sur un
chemin communal . Il lui signale que tous ces actes, d 'ailleurs objets
de condamnation avec astreinte par les tribunaux de Menton et de
Villefranche-sur-Mer, ont pratiquement isolé les propriétaires voisins
qui n ' ont plus d'accès à leurs maisons antérieurement bâties . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour restaurer dans leurs
droits les propriétaires voisins et mettre fin dans le plus bref délai
à cet état de choses ainsi que le réclament d'ailleurs le conseil
municipal et le maire de La Turbie . (Question du 7 août 1971 .)

Réponse . — Les atteintes au droit de propriété, dont il est fait
état par l'honorable parlementaire, relèvent exclusivement de la
compétence des tribunaux judiciaires, lesquels ordonnent, le cas
échéant, sous astreinte, l'exécution des mesures propres à restaurer
dans leurs droits les propriétaires lésés . Les services de l'équipement
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n'ont en aucune façon qualité pour intervenir dans les litiges de cet
ordre et ce n'est pas à eux qu' il appartient de faire exécuter les
décisions de justice passées en force de chose jugée et devenues
exécutoires en matière de propriété . En ce qui concerne les empiè-
tements sur un chemin communal et les encombrements gênant ou
empêchant le passage, c 'est au maire qu 'il appartient d 'intervenir,
tant pour assurer la conservation de la voie (article 75 du code de
l'administration communale) que pour rétablir la sûreté et la
commodité du passage (article 97 du même code) . Pour ce qui est
enfin de l 'ouvrage entrepris sans permis : d'une part, un jugement
du tribunal correctionnel de Nice ordonnant l 'interruption des
travaux est intervenu ; d 'autre part, les décisions de refus opposées
aux demandes de l'intéressé ont fait l 'objet de recours actuellement
pendants devant la juridiction administrative.

INTERIEUR

Etat civil.

12211. — M. Guilbert attire l' attention de M . le ministre de
l'intérieur sur les conséquences quelque peu paradoxales des moda-
lités actuelles de règlement des droits d'expédition des extraits
d'actes de l ' état civil demandés par correspondance. Selon la
doctrine en vigueur, le paiement peut être effectué au moyen de
timbres-poste, mais ce mode de règlement ne s 'est pas vu recon-
naître un caractère libératoire par le décret n" 62-1587 du 29 décem-
bre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique
et ne constitue qu ' une tolérance, les municipalités ne devant l 'accep-
ter que dans la mesure où elles ont la possibilité d ' utiliser pour
leurs propres besoins les timbres-poste qui leur sont ainsi envoyés.
II est évident que les réserves susindiquées réduisent considérable-
ment les possibilités de recourir à ce système de paiement . Par
conséquent, les personnes qui désirent se procurer dans une mairie
éloignée de leur domicile un extrait d 'acte de l' état civil et qui ne
sont pas titulaires d ' un compte bancaire ou postal ne peuvent
s'acquitter des droits afférents à l' établissement de la pièce qu 'elles
demandent qu 'en faisant parvenir un mandat-lettre aux services
intéressés . Alors que les montants des droits d ' expédition s' élèvent
respectivement à 1 franc et à 1,50 franc pour les extraits d 'acte de
naissance et de mariage, les demandeurs de ces pièces doivent
s' acquitter auprès de l 'administration des postes et télécommuni-
cations peur l 'envoi d ' un mandat-lettre des sommes précitées, d ' une
taxe dont le montant vient d ' être porté de 1,30 franc à 2 francs pour
compter du 4 mai 1970, par le décret n" 70-361 du 23 avril 1970.
La charge des frais exposés en la circonstance devenant hors de
proportion avec le montant des droits d ' expédition dus aux muni-
cipalités, il lui demande s 'il ne lui parait pas opportun de recher-
cher, en liaison avec M . le ministre de l' économie et des finances,
le moyen de faire en sorte que ces droits puissent être désormais
payés à l 'aide de timbres-poste sans restriction d ' aucune sorte et
avec toutes les garanties souhaitables pour les demandeurs de
pièces d' état civil . (Question du 15 mai 1970 )

Réponse . — Les difficultés auxquelles se heurte le particulier
qui désire obtenir d ' une mairie un extrait ou une copie d 'actes
de l 'état civil et la disproportion qui existe entre le montant des
droits d 'expédition desdits actes et les frais de recouvrement qu 'ils
impliquent, n'ont pas échappé au Gouvernement qui se préoccupe
précisément de remédier à une telle situation . La formule suggérée
d'un paiement de ces droits au moyen de timbres-poste présente,
certes, un grand intérêt, mais ne parait pas suffisante pour régler
le problème posé . En effet, quel que soit le mode de paiement
retenu, le recouvrement de cette recette nécessitera toujours, de la
part de l ' administré, comme de celle des administrations concernées,
des manipulations assez complexes et dont le coût sera toujours hors
de proportion avec le montant des sommes à récupérer . Il est
par ailleurs à considérer que les recettes tirées par les communes
des droits d ' expédition vont diminuant d'année en année, en raison,
d'une part, du maintien des droits au même taux depuis 1958, d ' autre
part, de l 'intervention d ' exonérations de droits en faveur de caté-
gories de personnes ou d ' organismes de plus en plus nombreux et
enfin de l 'institution, par le décret du 26 septembre 1953, de la
« fiche d ' état civil . délivrée gratuitement et dispensant, dans la
plupart des cas, de la production d ' extraits d 'actes. Ces recettes
sont certainement devenues insignifiantes dans les petites et moyen-
nes collectivités. Dans les grandes villes leur montant peut encore
paraitre plus ou moins important en valeur absolue, mais reste
sûrement très modeste par rapport au volume global des ressources
budgétaires . C'est pourquoi afin d 'alléger les servitudes que le mode
de perception des droits d ' expédition des actes de l 'état civil fait
peser tant sur les mairies que sur les administrés, le ministre de
l 'intérieur a engagé des négociations avec les autres départements
ministériels intéressés au sujet des problèmes que pose le recou-
vrement de ces droits .

Elections municipales.

17500. — M. Brugnon demande à M. le ministre de l'intérieur
s 'il juge compatible avec les fonctions de sous-préfet le fait de
susciter des candidatures, par exemple pour des élections munici-
pales, ainsi que cela est arrivé dans une ville située dans l ' Est de
la France ois la mairie était détenue par l 'opposition. (Question du
2 avril 197L)

Réponse. — Dans le cadre fixé par les textes législatifs et régle-
mentaires, éventuellement précisé par la jurisprudence, le rôle
du sous-préfet est de veiller à la préparation technique de la
consultation et à la régularité des opérations de vote.

Contrats d'apprentissage.

17583. — M. Lepage expose à M. le ministre de l ' intérieur que
suivant les dispositions de l 'article 2 (alinéa 5) du livre I" du
code du travail, un contrat d 'apprentissage sous signatures privées
acquiert date certaine soit par le visa du maire, soit, à défaut, par
le visa du secrétaire du conseil de prud 'hommes ou du greffier
du tribunal d'instance . Le visa en cause donne lieu au versement
d ' une redevance fixée à 0,55 franc lorsqu ' il s'agit du secrétaire du
conseil de prud ' hommes . Cette redevance est de 10 francs lorsque
l ' enregistrement est effectué par le tribunal d 'instance. Cette der-
nière disposition résulte du décret n" 70-521 du 19 juin 1970 qui
a fixé les redevances des greffes des juridictions civiles. Le contrat
d'apprentissage est exempté de tout droit de timbre et d 'enre-
gistrement (art. 2 du titre I" t du code du travail), le visa par le
maire ne devrait donc pas donner lieu à l' apposition d ' un timbre
fiscal. Or, nombreux sont les services municipaux qui réclament
irrégulièrement l'apposition d ' un timbre fiscal de 10 francs. Il lui
demande s 'il envisage d ' appeler l ' attention des maires par l 'inter-
médiaire des préfets sur ce problème, en leur précisant que le
visa en cause est exempté de tout droit de timbre et d 'enregis-
trement . (Question du 7 avril 1971 .)

Réponse . — Comme le rappelle l 'honorable parlementaire, le
contrat d 'apprentissage sous seing privé doit, pour acquérir date
certaine aux ternies de l'article 2 (alinéa 5) du code du travail, être
visé par le maire et, à défaut, par le secrétaire du conseil des
prud ' hommes ou le greffier du tribunal d 'instance. Cette formalité
est cependant gratuite . Mais le dépôt du contrat au secrétariat du
conseil des prud 'hommes ou à défaut au greffe du tribunal
d ' instance donne lieu à émolument conforme au tarif en vigueur, à
savoir 0,55 franc pour le secrétariat du conseil des prud ' hommes
et 10 francs pour le greffe du tribunal d ' instance. Aussi, le maire,
qui perçoit cet émolument lorsque le contrat est visé par ses ser-
vices, n'agit-il, en cette occurrence, que comme un intermédiaire,
la redevance en cause étant en définitive reversée par ses soins aux
bénéficiaires réels lors du transfert du contrat prévu par le code
du travail à l 'article 2 susvisé (alinéa 4), ainsi rédigé : un exemplaire
du contrat est en effet obligatoirement remis au maire « qui
l ' adressera en franchise au secrétaire du conseil des prud ' hommes,
à défaut, au greffier du tribunal d 'instance du canton du maître.
Ces derniers percevront, à l'occasion du dépôt de ce contrat, un
émolument conforme au tarit en vigueur n . En tout état de cause,
les services municipaux ne peuvent exiger l ' apposition d ' un timbre
fiscal puisque le contrat est exempt de tout droit de timbre et
d 'enregistrement n (alinéa 1, art. 2 du code du travail). Afin qu 'au-
cune interprétation erronée de la réglementation ainsi rappelée
ne soit possible et pour ïaire suite à la suggestion de l ' honorable
parlementaire, je me propose de rappeler aux services municipaux
les différentes formalités à respecter en la matière.

Pornographie.

18750. — M. Edouard Charret appelle l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les boutiques dites Sex shop qui pro-
posent à leur clientèle des publications et objets à caractère porno-
graphique . Il lui signale également que de nombreuses personnes
reçoivent, par lettres, des tracts faisant de la propagande pour
diverses publications érotiques et pornographiques. Ces tracts sont
d'ailleurs souvent adressés à des mineurs. Ils sont parfois mémo
distribués dans les boites aux lettres des immeubles collectifs . Il lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour lutter contre
les atteintes por tées de cette manière à l ' intégrité morale de la
jeunesse française . (Question du 7 juin 1971 .)

Réponse . — Les boutiques spécialisées dites Sex shops ne sont
soumises par la loi pour leur ouverture à aucune restriction, du
fait de la liberté du commerce. Ce genre de commerce fait néan-
moins, en raison de sa spécificité, l'objet d ' une surveillance toute
particulière des services de police qui relèvent systématiquement
les infractions éventuelles commises soit pour exposition ou vente
d ' objets ou écrits contraires aux bonnes mœurs (art . 283 du code
pénal', soit pour vente à des mineurs de dix-huit ans ou exposition
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à la vue du public d ' ouvrages ou écrits interdits par arrêté du

	

diligence afin que la zone étant déclarée sinistrée les victimes de
ministre de l'intérieu r, en application de l ' article 14 de la loi du

	

cette calamité obtiennent rapidement des secours . Il lui rappelle
16 juillet 1949 . En 1970, à Paris, quinze poursuites ont été diligen-

	

par ailleurs la question écrite qu 'il avait posée le 27 juin 1969 et
fées pour outrage aux bonnes moeurs et cinquante-neuf procé•

	

à laquelle il avait été répondu le 23 août suivant par la promesse
dures établies pour exposition de livres interdits, à l'encontre

	

que a les problèmes posés par l 'insuffisance ou l ' inadaptation des
d'exploitants de Sex shops . Quatre mesures de fermeture de ce

	

réseaux d ' assainissement mis en lumière à l 'occasion de l 'orage
type d'établissement ont par ailleurs été prononcées le 12 juin

	

dit 14 juin 1969 feraient l 'objet d ' un examen en commun par les
1971 . La liberté -du colportage telle qu ' elle est définie par la loi

	

diverses collectivités publiques intéressées n ; il souhaite en censé-
sur la presse du 27 juillet 1881 ne permet pas de s ' opposer à la

	

quence que l 'aménagement du réseau de voirie, et notamment d ' un
diffusion de tracts publicitaires effectuée par certaines maisons

	

nouveau collecteur soit réalisé dans un proche avenir et lui demande
d'édition au profit de publications érotiques ou pornographiques .

	

où en est cette étude. (Question du 21 juin 1971 .)
Toutefois, les particuliers destinataires de tels tracts peuvent po rter
plainte au parquet du chef de l 'article 283 du code pénal s 'il appa-

	

Réponse . — Les inondations consécutives aux orages qui se sont

rait que le libellé du tract ou ses illustrations constituent par

	

abattus les 14 et 15 niai dernier sur les communes de Chàlenay-

eux-mêmes un outrage aux bonnes moeurs . Les services de police

	

Vlalabry et Sceaux ont
.
. sans aucun cloute, été particulièrement

de leur côté ne manquent pas lorsqu'ils ont connaissance de tracts

	

impressionnantes . Elles nnt pas cependant, selon les constatations

dont le caractère obscène ou contraire aux bonnes moeu rs est évi-

	

qui ont été faites, et conu•airement à ce qui fut I re cas en 1969,

dent, d'établir des procès-verbaux à l'encontre des diffuseurs et de

	

eu un caractère de gravité de nature à justifier la mise en

les transmettre au parquet . C 'est ainsi qu ' en 1970, à Paris, vingt-

	

oeuvre de mesures exceptionnelles d 'aide aux victimes éventuelles

neuf poursuites ont été engagées de ce chef, et vingt-quatre pour

	

et, en particulier, la prise, par le préfet des Hauts-de-Seine, d ' un

les cinq premiers mois de 1971. arrêté de zone sinistrée. Par ailleurs, ainsi que le souligne l ' hono-
rable parlementaire, en raison de l'impo r tante urbanisation de la
rég ;an de Sceaux-Chàtenay-Malabry, le réseau d ' assainissement
construit jadis par l 'ex-département de la Seine est devenu insuf-
fisant pour assurer l ' écoulement des eaux de ruissellement en cas
de précipitations soudaines et abondantes . Depuis que ce réseau a
été attribué, dans le cadre de la dévolution des biens de l ' ancien
département de !a Seine, le 29 mai 1969, au département des Hauts-
de-Seine, en appliiiation des dispositions de la loi du 10 juillet 1964
portant réorganisation de la région parisienne, les services dépar-
tementaux compétents ont procédé à des études approfondies, effec-
tuées d'ailleurs en liaison avec les services du département du Val-
de-Marne et ceux du syndicat interdépartemental d ' assainissement
pour l 'agglomération parisienne, constitué en 1970. Dès 1970, le
département des Hauts-de-Seine a consacré un crédit de 1 .411.000 F
à la remise en état des installations les plus défectueuses. Mais c'est
su rtout compte tenu des études actuellement en cours et dont les
conclusions devraient être connues très prochainement, que d ' impor-
tants travaux de renforcement seront entrepris . Dans le premier
plan quinquennal départemental, adopté par le conseil général des
Hauts-de-Seine le 25 juin dernier, figure d ' ailleur s, peur ces travaux,
un crédit de 13 .000 .000 de francs.

Expulsion.

18775. -- M. Rocard demande à M . le ministre de l'intérieur s' il
est exact qu'une femme de natiotlalité algérienne ait été expulsée
le 15 mai 1971 de France avec tous ses enfants, clans le plus grand
dénuement . Il lui demande : 1" s ' il existe des motifs à cette mesure
aut res que le larcin de soixante-quinze francs dont se serait rendu
coupable un de ses enfants, âgé de neuf ans ; 2" si la nouvelle
rapportée par la presse algérienne (El Moudjahid du 18 mai 1971)
selon laquelle ce jeune garçon aurait, après son arrestation, subi
des tortures nécessitant son admission à l'hôpital de Toulouse et
l 'obligation du port de lunettes est exacte . 11 lui demande, enfin,
au cas où cette affirmation serait exacte, ce qu ' il compte faire pour
punir les coupables et éviter que de tels sévices puissent être commis
sur un si jeune garçon comme sur n'importe quel détenu . ;Question
du B juin 1971 .)

Réponse . — La mesure d ' expulsion à laquelle il est fait allusion
dans la question écrite a été prise après avis de la commission
spéciale des expulsions qui a examiné cette affaire le 16 nues 1971;
la ressor tissante algérienne en cause a, alors, présenté sa défense
devant cette commission avec l ' assistance d ' un avocat . La décision
d'expulsion a été motivée par une condamnation de droit commun
pour vol encour ue par cette étrangère. Un sévère avertissement
lui avait déjà été adressé le 6 juin 1969 en raison de sa mauvaise
conduite habituelle . La mesu r e d 'expulsion n ' est donc nullement
liée au comportement de son fils . Il a, par ailleurs, été procédé à
une enquête en ce qui concerne les accusations de sévices à
l encontre de son enfant rapportée par la presse algérienne . Elle
a permis d'établir que celui-ci n ' avait jamais été hospitalisé et
même qu ' il n'avait jamais dù recevoir de soins . En effet, son nom
ne figure sur aucun des 68 bons d'assistance médicale gratuite
qui ont été attribués à cette famille étrangère au cours des douze
derniers mois . Toutes les vérifications entreprises altettent que les
allégations des journaux algériens sont dénuées de tout fondement.
L'ambassade de France à Alger a d'ailleurs effectué auprès des
autorités algériennes la mise au point qui s 'imposait.

Et rangers.

18814 . — M. Dupont•Fauville appelle l'attention de M . le ministre
de l'intérieur sur le fait que les arrestations qui ont suivi les scènes
de pillage qui se sont déroulées au quartier latin le 5 juin ont
prouvé que de nombreux étrangers avaient participé à ces désordres.
li lui demande s'il n'estime pas que dans des cas de ce genre une
déci .,ion systématique d'expulsion devrait être prise à l'égard des
étrangers se trouvant impliqués clans de telles affaires . ;Question
du 10 juin 1971 .)

Réponse . — Parmi le ; vingt personnes appréhendé-es à la suite
des désordres évoqués par l'hono rable parlementaire se trouvaient
cinq ét rangers qui sont actuellement détenus à la disposition de la
justice . Étant donné la gravité des faits qui leur sont reprochés,
ce, étrangers feront l ' objet, si leur culpabilité est établie, d ' une
meure d ' expulsion du territoire f rançais qui sera exécutée à leur
sortie de prison .

Calamités.

18958 . — M . Mazeaud appelle i attention de M . le ministre de
l'int_rieur star !a gravité des dégàts occasionnés aux biens des
habitants de Chàtenay-Malahry et Sceaux par les orages survenus
le, 14 et 15 mai 1971 et lui demande s ' il ne pense pas faire toute

Police.

19081 . — M. Rabourdin attire l'attention de M . le ministre de l'in-
térieur sur l ' insuffisance des effectifs de police dans le département
de Seine-et-Marne, compte tenu de la recrudescence des manifes-
tations violentes qui se produisent plus particulièrement le samedi
soir, à l'occasion de fêtes locales ou de bals . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer la protection de la popu-
lation de manière satisfaisante . (Question du 29 juin 1971 .)

Réponse . — Le problème des personnels de police dans le dépar-
tement de Seine-et-Marne n'a pas manqué de retenir l ' attention du
ministre de l ' intérieur . Les effectifs de fonctionnaires en tenue sont
passés de :317 à 425 entre 1954 et 1968, soit une augmentation de
34 p . 100, étalée sur une période de quatorze ans . A partir de
1970, l'augmentation est plus rapide. A ce jour , le total des ren-
forcements accordés s'élève à lob policiers, ce qui porte l ' effectif
total des fonctionnaires en tenue à 533, soit tin accroissement de
25 p . 100 en moins de deux ans . Quant aux policiers en civil, leur
nombre s'élève à 89 en 1971 au lieu de 72 en 1968 . Si l 'augmen-
tation n 'est pas aussi forte que celle enregistrée dans les corps
en tenue, elle est néanmoins proportionnellement supérieure à
celle de la population qui, dans le même temps, est passée de 524 .000
à 618 .000 habitants environ . En tout état de cause, la situation
des effectifs de police en Seine-et-Marne est suivie de très près
par le ministre de l ' intérieur dans le cadre des efforts qu ' il poursuit
pour accroître les effectifs disponibles dans chacun des départe-
ments de la région pari si eu ne.

Pornographie.

19209 — M . Brocart expose à M . le ministre de l'intérieur que,
depuis quelques semaines, une violente offensive de la pornogra-
phie s'est développée dans la région annecicnne sous la forme de
distribution dans les huiles aux lettres d'imprimés pour la propa-
gande et I' . chai de livres et broehtires pornographiques . Les édi-
tions de telles publications sont assurées soit par la société Codis,
à Paris, soit par les éditions Frontières, à Saint-Michel-sin'-Orge.
Diverses associations et des parents ont porté plainte contre une
telle publicité nauséabonde qui constitue une exploitation éhontée
de notr e jeunesse . te nté'me, l'ouverture de boutiques dites <, Sex-
Shop ,, dont une a pignon sur rue à Annecy, conduit, par leur
érotisme, à accentuer la dégradation de la moralité de trop nom•
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	breux jeunes. Devant l 'émotion actuelle soulevée par ces publi-

	

voies dans lesquelles la circulation, le stationnement, ou même
	cités tapageuses, il convient d'agir vite et avec sévérité afin qu'un

	

l'arrêt auraient été interdits. q appartient, le cas échéant, à la

	

coup d 'arrêt définitif soit donné à ce genre de commerce. En pré-

	

jurisprudence administrative compétente d'apprécier si les déci-

	

sence de tels faits, il lui demande quels sort les moyens en son

	

siens prises ne sont pas, dans chaque cas d'espèce, en contradic-

	

poutoir pour, d ' une part, traduire devant les tribunaux les mai-

	

lion avec les principes ci-dessus énoncés.
sons d'éditions se lissant à une telle propagande, d'autre part,

	

taire lermer les boutiques dont le commerce n ' a pour objet que

	

Calamités.
l ' immoralité . n Quesstion du 10 juillet 1971 .)

	

Réponse . — Le ministre de l' intérieur est pleinement conscient

	

19391 . — M . Pic signale à M. le ministre de l ' intérieur que, d' une

	

du danger que présente pour la jeunesse l'effort de diffusion fait

	

part, des inondations graves viennent de frapper plusieurs corn-

	

inconsidérément par certaines firmes spécialisées dans la vente

	

mufles du canton de Valence et de Chabeuil et que, d'autre part,

	

de productions por nographiques . Des mesures ont déjà été prises

	

la commune de Ferrassières a été très lourdement éprouvée par des

	

pour sanctionner les abus commis par ces établissements spécia-

	

orages d ' une exceptionnelle violence . Il lui précise que des voies

	

lisés . A l ' encontre de deux d'entre eux, le ministre de la santé

	

de communications, des terrains, des récoltes ont été empo r tés, que

	

publique, saisi par le ministre de l ' intérieur, vient de déposer

	

des maisons d'habitation ont été endommagées et que la populi' .

	

plainte polir exercice illégal de la pharmacie et publicité non

	

lion a donc été très durement touchée . L lu, demande si des
	autorisée. Par ailleurs, en ce qui concerne un troisième établisse-

	

mesures pourraient être rapidement prises par l'Etat pour aider

	

ment, une information est ouverte par le procureur de la Répu-

	

à la réparation des dégâts et à l' indemnisation des pertes subies.

	

blique de la Seine et plainte a été déposée par le préfet de l ' Es-

	

(Question du 24 juillet 1971,1
sonne, L ' ouverture des

	

Sex-Shop n n ' est soumise par la loi à

	

Réponse . — Les inondations consécutives aux orages signalés par

	

aucune réglementation particulière . Leur spécialisation ne constitue

	

l ' honorable parlementaire -- quoique relativement limitées en éten-

	

pas en elle-même une infraction . Les responsables de ces commerces

	

due — ont effectivement causé des dégâts importants aux biens

	

sont toutefois répréhensibles : 1" S'ils sont en infraction aux arrêtés

	

privés . En application des dispositions du décret n" 56.438 du
	ministériels frappant un ouvrage d'Interdiction de vente aux mi-

	

27 avril 1956, le préfet de la Drôme a donc pris un arrêté déclarant

	

rieurs de dix-huit ans et accessoirement d ' interdiction d'exposition

	

sinistrées les communes atteintes par cette calamité . Ces disposi-

	

et de publicité, par application des dispositions de l 'article 14 de

	

tiens permettent aux industriels, commerçants, artisans et agricul-

	

la loi du 16 juillet 1949 modifiée protégeant la jeunesse contre

	

tours sinistrés — aux termes de l 'article 63 de la loi n" 48-1516 du
	les publications nocives . 410 arrêtés de ce type ont été pris depuis

	

26 septembre 1948 et les articles 675 et suivants du code rural —

	

1968 . 2' S'ils exposent et mettent en vente des productions sus-

	

de bénéficier de prêts à taus réduit pour la reconstitution de . leurs

	

ceptibles de justifier l 'application des dispositions des articles 283

	

matériels et stocks, à la condition que ces matériels et stocks aient

	

et suit anis du code pénal relati e s à l 'outrage aux bonnes moeurs.

	

été atteints à 25 p• 100 au moins . Par ailleurs, le ministre de l 'inté-

	

Ces commerces l'ont l 'objet d'une survenance très attentive des

	

rieur saisira très prochainement le comité interministériel de coor-

	

services de police qui ont pour instructions de relever systéma-

	

clination de secours aux sinistrés, d ' une proposition tendant à

	

tiquentent, par procès-verbaux, les infractions et (te les Irons-

	

octroyer, aux sinistrés en cause, une aide particulière au titre du

	

mettre immédiatement aux procureurs de la République compétents,

	

Fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités, . En ce
	pour intenter les poursuites . En ce domaine, le ministre de Pinté-

	

qui concerne les dommages agricoles . dans l 'hypothèse où les
	rieur utilise et continuera d'utiliser pleinement les moyens juri-

	

éléments de l ' enquête en cours justifieraient l ' intervention de la loi
Biques qui lui sont donnés par la loi .

	

du 10 juillet 1964 organisant un régime de garantie contre les
—

	

calamités agricoles, le préfet ne manquerait pas de saisir le ministre
Circula( Mn routière .

	

de l'agriculture, en vue de l'indemnisation des sinistrés concernés,

	

19341, — M . Offroy' rappelle à M . le ministre de l'intérieur que

	

Associations.
l'article 98 du code d'administration cJrtmntnale relatif au pouvoir

	

de police conféré aux maires en matière de circulation leur permet

	

19463 . — M. Maujoüan du Gasset, évoquant la décision du Conseil

	

d'interdire à certaines heures l'accès de certaines voies de leur

	

constitutionnel qui déclare inconstitutionnelle la loi modifiant le

	

agglomération ou de réserver à certaines heures cet accès à diverses

	

régime des associations, demande à M. le ministre de l'intérieur s'il

	

catégories d ' u s agers ou de véhicules. Ils peuvent également régie-

	

a l ' intention de laisser les choses en l'état, ce qui signifie que la

	

merder la desserte des immeubles riverains des voies assujetties à

	

loi de 1901 redevient de droit commun, ou s 'il a l 'intention de

	

ces rest rictions de circulation . Depuis un certain temps déjà des

	

reprendre son projet en le modifiant . ,Question du 31 juillet 1971 .)
maires interd i sent a titre temporaire ou définitif la circulation des

	

véhicules dans certains quartiers centraux de leurs communes. De

	

Réponse . — Le projet de loi c d'ass•tant l'article 7 de la loi du

telles dispositions peuvent évidemment avoir des effets favorables
cco juillet 19(31 relative au contrat d 'association, a été adopté par le

	

et contr ibuer a la restructuration du commerce local dans ces

	

onseil des ministres après avis du Conseil d'État, délibéré par le

	

centr es urbains . Il lui demande quels sont les pouvoirs exacts des

	

I arlement et volé par l 'Assemblée nationale le 30 juin 1971 . Ce

	

maires en ce domaine . Il souhaiterait que soit précisée la rlispo-

	

projet ne remplaçait pas la loi de 1901 mais adaptait l ' une de

	

sillon précédemment rappelée à l'article 98 du socle d'administration

	

ses dispositions pour répondre à une pratique qui tend à s'instaurer

	

communale afin que les maires connaissent parfaitement leurs

	

et qui a pour but de rendre inopérants dans les faits l'article 3

	

droits en matière d 'interdictions définitives de circulation dans

	

de la loi du 1°' juillet 1901 et surtout l ' article 1^ de la loi du

	

certaines voies . 11 lui demande également dans quelle mesure ils

	

IO janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées,

	

peuvent ou doivent accorder les dérogations à ces interdictions pour

	

L 'assemblée générale du Conseil d ' Blat, dans sa séance du

	

certains services publics sécurité, pompiers . . .I ou pour un certain

	

17 mai 1971, avait reconnu ale bien-fondé des préoccupations qui

	

nombre d'activités considérées comme essentielles . Il importe, en

	

dictent les mesures envisagées par le Gouvernement et le caractère
limi

	

effet, quel que soit l 'intérêt des dispositions tendant à réserver

	

té de ces mesures « . Cel i icIe , à son avis, relevaient d ' un projet

	

certaines rues aux piétons, que soient prose r'«'s les droits des rive-

	

de loi conformément à l ' article :34 de la Constitution aux termes
duquel -• la loi fixe les règles concernant les garanties fondamen-

	

rains, en particulier en ce qui concerne les grosses livraisons

	

tales accordées aux citoyens pour l ' exercice des libertés publiques a.
	qui sont nécessaires à l'exercice de leur ., activités, (Question du

	

Il n ' était pas possible pour deux raisons de consulter le conseil17 juillet ] .171 .e

	

constitutionnel sur le projet élaboré par le Gouvernement . D' une

	

ItJprmse . — La loi n" 66-407 du 18 juin 1966 . en modifiant

	

part, en application de l'article :37 de la Constitution, celte consul-

	

l'article 98 du code de l'administ r ation communale . a élargi sensi-

	

tatinn n'est prévue que sur les textes de forme législative intervenus
titement les poutuirs que détenaient les autorités municipales . Il ' après l 'entrée en vigueur de la Constitution de 1958 . D'autre part,

	

était en effet indispensable que celles-cr i, eu égard aux exigences

	

aux termes du même article 37, celle consultation ne peut avoir

	

nouvelles que le développement de la circulation automobile pose

	

pour objet que de faire déclarer par le Conseil constitutionnel le
	au sein d'agglomérations dont beaucoup se prétent difficilement

	

caractère législatif ou réglementaire de ces textes. Ainsi, le (Iou-

	

à des remodelages profonds, puissent prendre les réglementations

	

verne•ment n'a pas la possibilité jur idique de demander l'avis dut

	

permettant de mieux assurer la commodité eues déplacements des

	

Conseil constilutionnel sur la conformité à la Constitution des

	

diverses catégories d 'usagers, la sécurité de certaines d'entre elles.

	

projets de loi qu ' il se propose de déposer sur le bureau du Parle-

	

l'intervention des véhicules des services publics ayant à faire

	

ment . Quoi qu 'il en soit . aucun de ceux qui ont préparé le projet

	

face à des missions urgentes, et la tranquillité publique . Les non-

	

ou qui ont donné leur avis . aussi bien dans les deux ministères

	

selles possibilités légales données aux maires ont été commentées

	

compétents ,justice et intérieur, qu'au Conseil d 'Etal . n ' avait pensé

	

dans une circulaire du minislore de l'intérieur du 7 avril 1967 . Il

	

que pourraient être déclarées contraires à la Constitution des dis-

	

ressort des termes de celle-ci que si les mesures édictées par les

	

positions qui confiaient aux tribunaux judiciaires le soin de trancher,

	

autorités municipales peuvent désormais, et pour autant que les

	

avant délivrance du récépissé et publication au Journal officiel,
	né•r•essitds l'exigent, être très restrictives en matière de circula-

	

les cas litigieux soulevés par certaines associations . II s 'agissait uni-

	

lien et de stationnement, elles ne sauraient cependant avoir un

	

quement des associations déposant leurs statuts et paraissant

	

carerté•re trop général ou trop absolu aboutissant, en fait, à une'

	

tomber sous le coup de l'article 3 de la loi de 1901 qui déclare

	

interdielion permanente de l'accès aux immeubles riverains des

	

nulle et de nul effet toute association fondée sur une cause illicite



4066

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4 Septembre 1971

ou qui aurait pour but de porter atteinte à l'Intégrité du territoire
nationale et à la forme républicaine du Gouvernement . Le projet
gouvernemental ne touchait en rien à la possibilité de créer libre-
ment des associations dans le cadre de l ' article 2 de la loi de 1901,
c'est-à-dire sans autorisation ni déclaration préalable» . Ceci dit, en
application de l 'article 62 de la Constitution, la décision du Conseil
constitutionnel s 'impose aux pouvoirs publics et à toutes les auto-
rités administratives et juridictionnelles . Actuellement, le droit
commun des associations est donc défini non seulement par la loi
de 1901 elle-même, mais par les autres lois qui l 'ont modifiée,
notamment le décret-loi du 23 octobre 1935, la loi du 10 janvier 1936,
le décret-loi du 12 avril 1939, l ' ordonnance du 30 décembre 1944 et,
enfin, la loi du 20 juillet 1971 dont les dispositions ont été déclarées
conformes à la Constitution . Si, dans l 'avenir, la publication abusive
au Journal officiel d 'associations qui viennent d 'être dissoutes confir-
mait les prévisions du Gouvernement, il serait nécessaire d ' adapter
la législation par la publication d ' un nouveau texte qui tiendrait
compte de l 'interprétation juridique faite par le Conseil constitu•
tionnel .

JUSTICE

H . L . M.

18250 . -- M . Collette demande à M. le ministre de la justice st
les coopératives d 'H. L . M . doivent, pour les contrats de « location-
attribution ou location-vente s, faire publier leurs actes au bureau
des hypothèques (durée supérieure à dix-huit ans) . Cette publication,
si elle était obligatoire, imposerait la forme authentique ou le dépôt
au rang des minutes d' un notaire, alors qu 'actuellement, dans la plu-
part des cas, les actes restent sous seing privé, sans publicité
d ' aucune sorte ;y compris les cahiers de charges et règlement de
propriétés, s 'il en existe) . (Question du 12 niai 1971 .)

Réponse . — Indépendamment de la publicité prescrite pour les
actes contenant des baux d ' une durée supérieure à douze ans, une
convention comportant une location-attribution régie par l'article 3
du décret n" 65-1012 du 22 novembre 1965 doit être obligatoirement
publiée si, par sa nature juridique, l 'opération se trouve visée par
l ' article 28 du décret du 4 janvier 1955 . Or, sous la réserve de
l 'appréciation souveraine des tribunaux qui peuvent toujours
rétablir la véritable qualification d ' un acte, la location-attribution
constitue une vente sous condition suspensive . Cette analyse
juridique conduit, dès lors, à soumettre l 'acte à la publicité fon-
cière et à lui faire revêtir, pour les besoins de cette publicité, l ' une
des formes prévues par l 'article 68 du décret du 4 janvier 1955.

Sociétés d'aménagement foncier et d'équipement rural (S. A . F .E . R.)

19379 . — M. Barberot expose à M . le ministre de la justice qu 'aux
termes de l ' article 796 du code rural, le bénéficiaire du droit de
préemption dispose d 'un délai d ' un mois pour faire connaître au
propriétaire son acceptation ou son refus d 'acheter le fonds aux
prix et charges communiqués . Conformément à l 'article 1033 du
code de procédure civile, tout délai de procédure est «franc s.
Or, sachant qu'en matière de délai franc, le franchise du délai
ne peut être acceptée dans le cas où la volonté du législateur
implique que l 'acte soit accompli au plus tard le dernier jour du
délai, comme tel est le cas lorsque la loi prescrit de former le
recours s clans un délai de . . . n, il lui demande si le délai d ' un mois
accordé aux S. A . F. E. R . pour l 'exercice de leur droit de préemp-
tion entre dans le cadre de l 'article 1033 du code de procédure
civile, ou si l'on ne doit pas, plutôt, considérer qu ' il s'agit d ' un
délai a préfixe ,, se calculant de quantième en quantième, non com-
pris évidemment le dies a quo. (Question du 24 juillet 1971 .)

Réponse . — Le délai d ' un mois accordé par l 'article 796 du code
rural au t . ' néficiaire du droit de préemption est un délai préfixe,
et non un délai de procédure. Par conséquent, sous réserve de
l'appréciation souveraine des cours et tribunaux, le dies art que ..
se trouve exclu du délai (tribunal paritaire d 'arrondissement de
Wassy du 13 avril 1957, Revue Fermages 1957, p . 171, Ann . J .P . 1957,
p . 456' . En ce qui concerne les S . A. F. E . R ., l'article 7 de la loi
n' 62 .933 du 8 août 1962 dispose que leur droit de préemption
s ' exerce, en métropole, dans les conditions prévues par les articles
796 à 799 inclus et 800, alinéa 2, du code rural.

Tribunaux rte grande instance.

19557. — M. Claude Roux expose à M. le ministre de la justice
que le tribunal de grande instance du Val-de-Marne, actuellement
installé à Créteil, dispose d ' installations provisoires sommaires;
qu 'au demeurant le choix du lieu ne parait pas convenir aux besoins
des justiciables et des auxiliaires de justice, puisqu ' il est situé
loin de toutes voies principales de circulation sans liaisons avec le
reste du département . Il lui demande en conséquence : 1" quand

sera financée et réalisée la construction du palais de justice du
Val-de-Marne ; 2" s ' il ne parait pas opportun, alors qu ' il est encore
temps, d ' implanter ce tribunal en un lieu géométrique facile d ' accès,
par exemple près de la gare du R . E . R . de Joinville-le-Pont où
passera l ' aérotrain reliant Orly-Rungis au Bourget, et qui sera
desservi par l'autoroute de la vallée de la Marne . (Question du 7 août
1971 .)

Réponse . — L 'implantation des services administratifs du Val-de-
Marne à Créteil entraîne, nécessairement, l 'installation du tribunal
de grande instance départemental dans la même localité, à l 'exemple
de ce qui a été prévu dans les autres départements récemment
créés dans la région parisienne. Dans cette perspective, le terrain sur
lequel sera édifié le futur palais de justice du Val-de-Marne a été
réservé dans la ville nouvelle de Créteil, et le crédit nécessaire à son
acquisition, dont la procédure est en cours, a été inscrit au budget
du ministère de la justice pour 1971 . Les études architecturales de
l'édifice projeté ont été entreprises, de telle manière que les travaux
puissent débuter dès que les moyens de financement correspondants
auront été dégagés dans le cadre du programme de construction
des palais de justice de la région parisienne.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone.

19039 . — M. Raymond Barbet expose à M. le ministre des postes
et télécommunications qu 'en vue du relogement de petits proprié-
taires expropriés par l 'aménagement de la zone de la Défense
des constructions ont été édifiées au Mont-Valérien, à Nanterre,
et une première tranche de pavillons est prête à être livrée aux
occupants . Déjà ont cté déposées et vont étre déposées des demandes
d 'installation ou de transfert de branchements téléphoniques . Le
centre de télécommunications a déjà fait savoir que ces installa-
tions étaient irréalisables en raison du manque de disponibilités
dans les câbles reliant le central et le secteur considéré . Certains
occupants vont ainsi se voir privés d 'uo outil de travail dont ils
auraient continué à disposer s'ils n'avaient pas été expropriés.
C 'est pourquoi il lui demande les dispositions qu' il compte prendre
pour que scia assurée une desserte totale de ce nouveau lotisse-
ment. (Question du 24 juin 1971 .)

Réponse . — L'administration des postes et télécommunications,
consciente de la gêne supplémentaire que peut occasionner à des
abonnés au téléphone une expropriation ayant pour effet secon-
daire de les priver momentanément de l ' usage de leur installa-
tion téléphonique, accorde aux demandes de transfert dans un
nouveau logement, déposées dans ces circonstances, une priorité
accrue par rapport aux demandes de transfert normales . Cepen-
dant aucun raccordement même prioritaire ne peut être actuel-
lement effectué dans la zone pavillonnaire de Nanterre, dont l 'équi-
pement téléphonique préoccupe l ' honorable parlementaire et dans
laquelle une première tr anche de quatre-vingt-quatre pavillons est
en cours d'achèvement et d 'occupation . En effet, le promoteur
auquel incombe la réalisation des travaux de canalisations néces-
saires pour le passage des câbles à l'intérieur du lotissement n 'a
pas encore fait exécuter ceux-ci . Par ailleurs, les câbles reliant
le central téléphonique de Rueil à la zone considérée sont tota-
lement saturés et le raccordement de celle-ci au réseau télépho-
nique ne pourra être programmé, compte tenu de l 'ordre des
urgences, que pour la fin de l ' année 1972 . Toutefois, si le pro-
moteur acceptait d ' avancer une partie du montant des fonds néces-
saires à l'exécution de ces travaux, la desserte des quatre-vingt-
quatre premiers pavillons pourrait êt re assur ée dès le début de
l'année prochaine et les expropriés de la zone de la Défense,
relogés dans ces pavillons — exproprié, dont le nombre semble
d ' ailleurs pour l'instant devoir rester assez limité — bénéficieraient
des premières installations réalisées.

Téléphone.

19841 . — M . Jacques Barrot expose à M. le ministre des postes
et télécommunications que, par suite des risques d' enclavement
qui existent clans les zones de montagnes, l ' installation de postes
de téléphone clans ces zones correspond à une véritable exi enee
de sécurité publique . Il lui demande si, pour cette raison, il n'eslnnc
pas qu ' une certaine priorité doit étre accordée aux zones de mon-
tagnes dans l ' attribution de crédits destinés aux installations télé .
phoniques . .Question du 31 juillet 1971 .)

Réponse. — Les problèmes spécifiques aux zones de montagne
n ' ont pas échappé à l ' administrai)on qui, malgré la charge suppi,'-
mentaire qu'impose aux services l'installation généralement très
onéreuse de poste, à trafic souvent minime, consent déjà en faveur
de ces régions une certaine priorité dans le cadre de sa politique
générale d 'aide à la rénovation rurale.

	 edd
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PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Pêche.

18726 . — M . Poudèvigne demande à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de
l 'environnement, s'il ne serait pas possible de compléter les dispo -
sitions de l' article 402 alinéa) du code rural afin que les vieux
pécheurs, âgés de quatre-vingts ans et plus, soient dispensés d 'adhé-
rer à une association agréée de pêche et de pisciculture et de
payer la taxe, dans les mêmes conditions que les autres catégories
de personnes énumérées à cet alinéa, étant fait observer qu 'après
avrir pris, au cours de leur vie, des dizaines de permis de pêche,
ceux qui, âgés de quatre-vingts ans, conservent la passion de ce
sport, devraient être autorisés à pécher gratuitement . (Question
du 3 juin 1971 .)

Réponse . — L' article 402 du code rural prévoit que certaines
personnes âgées dignes d ' intérêt, en l 'occurrence les titulaires de
la carte d'économiquement faible, sont dispensées de toute adhésion
à une association de pêche et de pisciculture et du paiement de
la taxe piscicole lorsqu'elles ne pêchent qu'à l'aide d ' une ligne
flottante tenue à la main, pêche au lancer exceptée . Le conseil
supérieur de la pèche, qui est chargé de collecter et de répartir
les fonds provenant de la taxe piscicole en vue de la surveillance
de la pêche et de la mise en valeur du domaine piscicole national,
a souvent été saisi de demandes tendant à étendre à diverses caté-
gories de personnes le privilège accordé par l 'article 402 du code
rural . Cet organisme s'est toujours opposé à ce que l'exonération
prévue à l'article 402 du code rural soit étendue à de nouvelles
catégories sociales, quelque intéressantes qu'elles soient, estimant
:lue l 'avantage insignifiant (5 francs par an) qui serait consenti à
chaque bénéficiaire ne saurait justifier la perte globale de recettes
qui en résulterait et ce au détriment de l ' action piscicole dont il
a la responsabilité dans l ' intérêt général . Il ne paraît pas souhaitrble
d'aller à l 'encontre de la position ainsi prise par les représentants
des pécheurs.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Médecins.

6805. — M . Mainguy demande à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale quelles cotisations devront payer les méde-
cins conventionnés pour leur affiliation à la sécurité sociale dans
le cadre des avantages sociaux : 1 0 s ' ils sont rattachés au régime
général de sécurité sociale comme le prévoit le projet de lo i ;
2" s' ils étaient rattachés au régime des non-salariés non agricoles,
compte tenu d 'un régime complémentaire permettant de leur pro-
curer les mêmes prestations que dans le régime général. Dans les
deux cas, quel sera le pourcentage pris en charge par les trois
régimes de sécurité sociale : régime général, régime agricole et
régime des non-salariés non agricoles . (Question du 26 juillet 1969 .)

Réponse . — La loi n" 70-1325 du 31 décembre 1970 a intégré dans
le code de la sécurité sociale des dispositions relatives au régime
des avantages sociaux des praticiens et auxiliaires médicaux conven-
tionnés. Les décrets n'' 71-542 et 71-543 du 2 juillet 1971 ont précisé
les modalités de financement du régime d ' assurance maladie, celles
de détermination des prestations, les mesures pratiques d 'immatri -
culation et de recouvrement des cotisations . Le financement est
assuré par une double cotisation à la pharge des bénéficiaires et des
régimes d ' assurance maladie (régimes des travailleurs salariés et des
non-salariés, régime agricole), assise sur les revenus nets provenant
de l 'activité professionnelle ou de l'allocation de vieillesse . Le taux
de la cotisation due par les assurés est celui de la cotisation due
par les fonctionnaires soit actifs, soit retraités ; le taux de la coti-
sation incombant aux organismes d 'assurance maladie est celui de
la cotisation versée par l 'Etat pour les fonctionnaires en activité,
les hases de répartition entre les régimes devant être fixées par un
arrêté interministériel . Cet arrêté doit intervenir ultérieurement. Les
prestations servies sont celles du régime général de sécurité sociale,
à l 'exclusion des indemnités journalières.

Assurances sociales (coordination des régimes .)

17098. — M. Louis Terrenoire appelle l 'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des
travailleurs non salariés des professions non agricoles qui, avant
l ' intervention de la loi du 12 juillet 1966 modifiée, avaient adhéré
à l ' as..urance volontaire maladie-maternité du régime général de
la sécurité sociale . II lui expose que les intéressés, qui ont opté
pour le maintien au régime général, usant ainsi de la faculté
ouverte par la loi du 6 janvier 1970, le délai d ' option ayant été
fixé au 15 février 1970 avec effet d'immatriculation au I ' avril 1970,
bénéficient, pour eux-mémes et leur famille, au sens de l 'article L. 285

du code de la sécurité sociale, des prestations d'assurance maladie.
Or, aux termes de cet article L. 285, les épouses des assurés, qui
aident leur mari dans l ' accomplissement de leur tâche profession-
nelle, ne peuvent bénéficier du chef de leur mari des prestations
sociales lorsqu'elles exercent une activité professionnelle pour le
compte de celui-ci, mais ne motivant pas une affiliation personnelle
pour le risque maladie. Il s' agit là d 'une disposition restrictive ne
figurant pas dans la loi du 12 juillet 1966 . modifiée, disposition que
les travailleurs indépendants ignoraient lors de leur option pour
le maintien au régime général de la sécurité sociale. Il s' ensuit que
les conjointes d'assurés sociaux volontaires du régime général des
salariés, exerçant d 'une façon constante une activité profession-
nelle au sein de l 'affaire gérée par leur mari, sont privées de toute
couverture sociale et doivent souscrire une assurance maladie volon-
taire à titre personnel, avec règlement corrélatif d'une cotisation.
Compte tenu du fait que les intéressés n'ont pas été avisés, au
moment de leur affiliation au régime général de la sécurité sociale,
des incidences entraînées par l' article L. 285 du code de la sécurité
sociale, il lui demande s'il n'estime pas indispensable de modifier
la réglementation actuelle en vigueur afin de supprimer l 'anomalie
constatée et de permettre l 'extension de la protection sociale à
l ' épouse d ' un travailleur non salarié ayant opté pour le maintien
à l'assurance volontaire maladie-maternité gérée par le régime
général de la sécurité sociale . (Question du 13 mars 1971 .)

Ré p onse . — Les épouses aidant leur mari dans leur activité profes-
sionnelle de chef d'entreprise n ' étaient pas considérées comme ayant
droit, au sens des articles L . 285 du code de la sécurité sociale et
103 (§ 2) du décret du 29 décembre 1945 . Elles avaient cependant
la possibilité d 'être, comme leur mari, admises à titre personnel
dans l 'assurance volontaire, en application de l' article 98 (§ 2) du
décret modifié du 29 décembre 1945 qui a été abrogé par l 'article 18
du décret du 19 avril 1968 . Leur mari, ayant usé du droit d ' option,
a été réintégré dans l 'assurance volontaire du régime des salariés.
Le délai d 'option ayant été impérativement fixé par la loi au
15 février 1970, la seule possibilité offerte au conjoint d ' un chef
d 'entreprise réadmis dans l ' assurance volontaire du régime des sala-
riés est une adhésion, pour son propre compte, à l ' assurance volon-
taire du régime des non-salariés puisqu ' il a eu la qualité d ' ayant droit
d 'un ressortissant de ce régime au cours de l 'année 1969 . Il convient
d 'observer que les intéressés ne pouvaient ignorer les dispositions
des articles L . 285 et 103 pré' ités puisqu'ils avaient relevé de
l 'assurance volontaire avant leur affiliation momentanée au régime
des non-salariés et que la position restrictive des dispositions de
l 'article L. 285 du code de la sécurité sociale, par rapport à celles
de l 'article 7 de la loi du 12 juillet 1966, était un élément dont ils
pouvaient tenir compte pour déterminer leur option.

Hôpitaux.

17453 — M. Raymond Barbet e' p,tse à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale les revendications qui lui ont été
présentées par des malades hospitalisés dans le service de cardio-
logie à l ' hôpital Beaujon, à Clichy, relatives aux conditions d ' hy-
giène de ce service et au surencombrement des salles, ce qui pro-
voque non seulement un préjudice certain aux malades mais
également au personnel hospitalier qui fait preuve d 'un dévouement
admirable mais qui se trouve dans l 'impossibilité d ' apporter les
soins qu 'ils souhaiterait aux malades. Les locaux sont vétustes et
aucune réparation n ' a été effectuée depuis l ' édification de cet
hôpital en 1934 . Une salle prévue pour seize lits en comporte
trente-quatre et il est à noter un accroissement des maladies cardio-
vasculaires qui n 'est pas suivi d' un accroissement correspondant
du personnel et des locaux. Au point de vue hygiène, celle-ci est
telle qu'elle constitue autant d ' occasions de contamination dues à
l ' insuffisance des sanitaires mis à la disposition des malades mais
aussi aux conditions dans lesqu e lles sont utilisés les locaux réservés
aux soins corporels des hospitalisés. Il devient indispensable de pro-
céder à la transformation complète de ce service et de le doter
d 'installations cardiologiques modernes . C 'est pourquoi il lui de-
mande quelles mesures il compte prendre pour que les crédits
nécessaires soient mis à sa disposition pour satisfaire les reven-
dications des hospitalisés et faire cesser ainsi le préjudice qui leur
est causé et permettre, simultanément, au personnel hospitalier
d ' exercer ses fonctions dans des conditions plus humaines . (Question
du 2 avril 1971 .)

Réponse . — Les locaux du 8' étage de l ' hôpital Beaujon ont
été affectés au service de cardiologie . La réalisation technique d 'un
tel service . dans des locaux datant de 35 ans est difficile . Pour le
réaménager, un crédit de 600 .000 francs a pu être dégagé grâce
au prêt contracte auprès de la caisse d 'aide à l 'équipement des
collectivités locales en 1970 . Selon le plan de rénovation générale des
services de l 'hôpital Beaujon et compte tenu des besoins de l ' hos-
pitalisation ainsi que des impératifs techniques de l ' exécution, les
travaux de modernisation du service de cardiologie seront achevés
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vers la fin de l ' année 1972. Entre temps, ll sera procédé cet été
à des lessivages, à des travaux de peinture et de nettoyage ainsi
qu 'à l ' installation de sanitaires afin d ' améliorer l ' hébergement
des malades et les conditions de travail du personnel.

Travailleurs étrangers.

17945 . — M . Calméjane expose à M. le ministre de la santé pu-
blique et de la sécurité sociale que de nombreux travailleurs étran-
gers entrent clandestinement en France ou au moyen de passe-
ports touristiques, et qu ' au bout de quelques semaines leur situation
se trouve régularisée avec production de certificat de domicile et
d 'emploi . Au niveau du contrôle sanitaire, il apparait que de
graves carences affectent ce mode, quasi illégal, de recrutement de
main-d ' oeuvre étrangère et qu ' après quelque temps ce sont les caisses
de sécurité sociale qui supportent le poids de ces errements.
Dans ces conditions, s 'il apparait impossible de mieux contrôler
l'entrée des étrangers, qui, p lus ou moins réglementairement, s 'in-
tégrent à la population laborieuse, il lui demande s'il n'estime
pas souhaitable que les employeurs deviennent responsables devant
la sécurité sociale de toute embauche qui n'aurait pas été sanc-
tionnée par un contrôle des services de la main-d 'oeuvre, et que
toute immatriculation d'étrangers à la sécurité sociale soit accom-
pagnée d'un certificat médical délivré par un établissement public
de la santé . Enfin, en regard du service des prestations familiales
et des transferts de fonds à l'étranger, il serait indispensable que
les autorités consulaires françaises résidant dans les pays d 'origine
des travailleurs concernés établissent les justifications des droits
des chefs de famille pour leur permettre de bénéficier du régime
d ' aide à la famille, en métropole . !Question du 27 avril 1971 .)

3• réponse . — Il a été répondu à l'honorable parlementaire par
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la population au sujet
du problème du contrôle sanitaire des travailleurs étrangers immi-
grant en France de façon irrégulière . Pour l'attribution des pres-
tations familiales, il y a lieu de distinguer deux cas à savoir celui des
travailleurs étrangers immigrant en France avec leur famille et
celui des travailleurs qui laissent leur famille dans leur pays
d'origine. Les premiers, s'ils ont la qualité de résidents ordinaires
ou privilégiés bénéficient de plein droit des prestations familiales
selon les dispositions de l ' article L . 512 du code de la sécurité
sociale et s ' ils ont la qualité de résidents temporaires n ' en peuvent
bénéficier que s'iLs sont titulaires d ' une carte de travailleur salarié
ou d'exploitant agricole ou d ' une carte spéciale de commerçant
ou d'artisan . Si ces conditions sont remplies, les travailleurs en
question perçoivent les mêmes prestations familiales que !es travail-
leurs français et doivent fournir les mêmes justifications que (-eux-ci
pour le, obtenir (notamment fiche d'état civil et certificat de sco-
L'rité) . L'attribution des prestations familiales à ces étrangers pré-
secte donc les mêmes garanties que l'attribution desdites preste-
tien :, aux allocataires français . La législation interne française
interdisant le paiement des prestations familiales au titre des en-
fants résidant hors de France, les travailleurs étrangers laissant
leur famille dans leur pays d'origine ne peuvent bénéficier des
prestations polir leurs enfants à charge qu 'en vertu de dispositions
conventionnelles adoptées d'un commun accord dans le cadre de
négociations de sécurité sociale avec ledit pays . La mise en œuvre
des conventions fait l'objet d'arrangements eux-mêmes négociés,
fondés sur une entraide entr e administrations et institutions char-
gées dans chaque pays de !'application des législations de sécurité
sociale . L'intervention directe des autor ités consulaires françaises
pour la délivrance des justifications requises pour l ' établissement
du droit aux avantages familiaux prévus non par notre législation
interne mais par de, conventions internationales, s 'insere mal dans
un tel contente. Des propositions en ce sens pourraient être consi-
dérées comme vexatoires, sans pour autant aboutit' à des disposi-
linns présentant un caractère d 'efficacité, les autorités consulaires
françaises n ' ayant pas obligatoirement les moyens de droit ni de
fait d ' exercer les contrôles voulus sur la situation des ressortis-
sants non français.

Mineurs (travailleurs de la ndne).

18098 . — M. Detelis attire l'attention de M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale sur la situation des invalides des
industries minières et lui expose le cas d'un ouvrier mineur figé de
quarante-de ix ans reconnu à l'invalidité générale depuis 195é qui
a trois enfants à charge et qui a perçu au titre du dernier trimestre
une pension de 1 .402 francs . En l'état actuel des textes, l ' intéressé
n 'est pas en mesure de bénéficier de la majoration pour enfant
a charge . Il ne peut prétendre davantage à l'indemnité de raccor-
dement, qui n'est pas accordée, à la suite du protocole d'accord
des entretiens dits s de Grenelle », qu 'aux ouvriers mineurs recon-
nus à l'invalidité générale à la date du I•' juin 1968 . Il lui demande
s 'il compte faire disparaitre ces injustices et prendre en consi-

dération la demande des invalides des industries minières qui ont
sollicité le paiement de leurs arrérages par mois et par terme à
échoir et s' il n 'estime pas nécessaire de revaloriser la pension qui
leur est accordée en prenant pour base la catégorie 6 du jour et
non pas celle de la catégorie 4, ne serait-ce que pour compenser
la différence qui existe entre les pensions de la C . A . N. S . A . M.
et celles du régime général . II souligne qu 'après les augmentations
successives intervenues pat ailleurs, l ' écart se creuse de plus en
plus, la situation des invalides des industries minières ne faisant que
se dégrader. lQuestios du 4 mai 1971 .)

Réponse . — La majoration pour enfants prévue à l ' article 170 du
décret du 27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité
sociale dans les mines est attribuée aux titulaires d'une pension
de vieillesse, normale ou proportionnelle du régime minier, aux
titulaires d 'une pension d 'invalidité transformée en pension de
vieillesse, aux veuves titulaires d ' une pension de réversion dont le
mari a effectué ait moins quinze ans de services dans les mines,
ainsi qu 'aux veuves titulaires d ' une pension dont le mari est décédé
en activité de services oit était bénéficiaire d ' une pension d'inva-
lidité générale ou professionnelle pour moins de quinze ans de
services. Elle n 'est pas accordée aux titulaires d ' une pension d'I nva-
lidité générale ou professionnelle, ni aux titulaires de rentes qui
ne justifient pas du minimum de quinze ans de services miniers,
même s 'ils peuvent prétendre à une bonification pour services au
fond . Les questions pouvant se poser à propos des conditions d'attri-
bution de l ' indemnité de raccordement sont plus particulièrement
de la compétence de M . le ministre du développement industriel et
scientifique . En raison des incidences financières du paiement
mensuel et à terme à échoir, il n ' est pas envisagé de modifier les
modalités de paiement des prestations à la charge de la caisse
autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines, actuel-
lement payables trimestriellement et à terme échu . En ce qui

-concerne les modifications à apporter, éventuellement, au régime
de retraites des ouvriers mineurs le rapport déposé récemment
par le conseil d ' administration de la caisse autonome nationale de
la sécurité sociale dans les mines, document faisant suite notamment,
au protocole d 'accord sur les problèmes sociaux intervenu en
janvier 1970 entre les représentants des Charbonnages de France et
les organisations syndicales, constitue l 'un des éléments d 'infor-
mation nécessaires au Gouvernement pour la recherche de solutions
qui devront être compatibles avec les impératifs d 'ordre financier.

Retraites complémentaires.

18766 . — M. Peyret expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale la situation d'une personne qui a été
employée pendant quatre années à la S . N . C . F . en qualité d'auxi-
liaire . L'intéressée a été retraitée de la sécurité sociale à si-Mante
ans le 1°r mars 1970 pour raison de santé. Elle a obtenu la retraite
complémentaire pour l ' activité professionnelle qu ' elle a exercée
chez deux de ses employeurs . En ee qui concerne la S . N . C. F.,
elle a établi une demande à la C . 1 . P. S ., laquelle lui a fait parvenir
un for mulaire de certificat d ' emploi à faire remplir par le chef
de gare dont elle dépendait et à faire viser par le chef d 'arrondis-
sement de Paris. Ce certificat a été établi d'après son attestation
de travail faite en 1940 à son départ de la S . N. C. F. et adressé
avec une fiche d'état civil à la C . I . P . S. Elle a alors reçu un accusé
de réception de sa demande avec l ' indication du numéro de son
dossier . Cependant, le 7 niai dernier, par l ' intermédiaire de

R . S . P. M. E ., 21, rue Dieu-Lumière, à Reins, lui est parvenue
une lettre lui disant s Nous vous informons avec regret due votre
emploi à la S. N . C . F . ne peut donner lieu à validation, celui-ci
étant inférieur à cinq ans t . II lui demande si le motif de refus qui
a été invoqué est justifié . Dans l ' affirmative, il lui demande s'il
n' est pas possible que soit modifiée la réglementation applicable
en ce domaine, afin que les anciens agents auxiliaires de la
S. N . C . F. se tr ouvant dans cette situation ne subissent pas une
pénalisation qui

	

parait tout à fait injustifiée .

	

.Question du
8 juin 1971 .1

Réponse . — La condition de durée d 'emploi exigée du personnel
auxiliaire de la S . N . C .F'., pour l'obtention d'une retraite complé-
mentaire résulte du contrat d'adhésion, souscrit par la S . N . C . F .,
auprès de la C . 1 . P . S ., lors de la création de ce régime de retraite.
La S . N . C . F. étant soumise à la tutelle du ministère des transports,
la' question posée relève plus particulièrement de la compétence ale
ce ministère .

Maladies de Inngue durée.

18967 . -- M. Julia rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que, pour bénéficier au-delà du sisiivne
mois des prestations correspondant à des maladies de longue
durée, les assuré~, sous peine de réduction ou de suppression des
prestations, doivent se soumettre aux traitements et mesures de
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toute nature prescrits dans un commun acco rd entre le médecin
traitant et le médecin conseil de la sécurité sociale . Ils doivent, en
outre, se soumettre aux visites médicales et contrôles spéciaux orga-
nisés par la caisse, s 'abstenir de toute acti vité non autorisée et,
enfin, accomplir les exercices ou travaux prescrits en vue de favo-
riser leur rééducation et leur reclassement professionnel . Il semble,
en ce qui concerne en particulier les tunisiens exerçant une
activité professionnelle en France, qu 'ils peuvent retourner dans leur
pays à l 'occasion d ' un congé de maladie de longue durée et per-
cevoir pendant trois ans leurs indemnités journalières . II lui
demande si les intéressés sont alor s soumis aux mêmes obligations
que celles précédemment rappelées . Dans l'affirmative, il souhaite-
rait savoir de quelle manière est assuré le contrôle de ces obliga-
tions . Question du 21 juin 1971 .!

h' poisse . — La convention générale du 17 décembre 1965 en son
article 9, permet à un travailleur tunisien affilié au régime français
et admis au bénéfice des prestations de l 'assurance maladie de ce
régime, de conserver ce bénéfice pendant une durée qui ne
peut excéder trois mois, lorsqu'il transfert sa résidence en Tunisie,
à condition que . préalablement au transfert, le travailleur ait obtenu
l'autorisation de sa caisse d'affiliation, laquelle, aux termes dudit
article 9 «tient dûment compte du motif de ce transfert» . Ce
délai peut être prorogé pour une nouvelle période de trois mois.
par décision de la caisse d'affiliation, après avis favorable de su
contrôle médical . Le travailleur tunisien qui a transféré sa résidence
en Tunisie dans les condition :, ci-dessus décrites et demande à béne-
ficier de la prorogation du service des prestations au-delà de la
durée primitivement prévue . adresse sa requête, accompagnée des
pinces médicales justificatives, à l'institution du lieu de la nouvelle
résidence en Tunisie. Cette institution fait procéder, par son
contrôle médical . à l 'examen de l ' intéressé . Elle tr ansmet le dossier
à la caisse française d'aftiiialion qui le soumet à son propre contrôle
médical . la décision de prorogation de la prise en charge appartenant,
comme indiqué ci-dessus . à cette dernière caisse. Dans le cas où la
prorogation est accordée, le travailleur bénéficie donc, durant
dix mois, des prestations en espèces et en nature de l'assurance
maladie . Lorsqu'il s'agit d'une maladie présentant un carac'tè r'e
d'exceptionnelle gravité, la caisse d 'affiliation peut permettre le
maintien des prestations en nature au-delà de la p triode de s :x mois.
C ' est à la caisse française d 'affiliation que revient le soin d'apprécier
le caractère d 'exceptionnelle gravité de la maladie en cause ainsi
que la durée 'dans la limite des trois années, du ser vice des
prestations en nature pour les soins nécessités par cette affection.

Bien entendu, la caisse française peut, à tout moment durant
cette période si elle le juge utile. demander à l 'organisme tunisien
du lieu de la nouvelle résidence du travailleur malade, de procéder
à tin contrôle médical de l 'assuré dans le cadre de l'entraide admi-
nistrative dont le principe est posé à l 'article 35 de la convention
générale précitée. II ne s 'agit donc pas d ' une attribution systéma-
tique sans contrôle médical des prestations en espèces pendant trois
ans aux assures se trouvant dans la situation considérée, cont raire-
ment aux renseignements erronés qui ont pu être fournis sur ce
peint à l ' honorable parlementaire.

Sauté publique carte sanitairé .)

19079 . — M . Pierre Lucas demande à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale : 1" quels sont les critères per-
mettant de déterminer d'une manière objective la carte sanitaire de
notr e pays ; 2" si l ' évolution de la démographie et des techniques
médicales sont prises en considération et dans l ' affirmative, rom .
ment ; .3" si la liberté du lieu de soins sur prescri p tion médicale
sera sauvegardée ; 4" dan, quels délais, approximativement, la carte
sanitaire sera-telle établie . 'Question du 29 juin 1971 .1

Réponse . — En réponse à la question posée le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale apporte à l'honorable parlemen-
taire les précisions suivantes . 1" Le problème des critères permet-
tant de déterminer de naniere objective la carte .sanitaire du pays
est l'un de ceux qui préoccupent te plus les services du ministère.
1 .e ministre rappelle que la loi du 31 décembre 1970 po r tant réforme
hospitaliere indique en son article 44 que les travaux d ' élaboration
de la carie sanitaire doivent tenir compte «de l 'importance et de
la qualité de l 'équipement public et privé existant . ainsi que de
l'évolution démographique et du progrès des techniques médicales >.
Déjà, la circulaire du 26 décembre 1969 concernant l'élaboration de
la carte hospitali e re s ' était attachée à déterminer les critères les
plus objectifs possibles . I .e découpage du territoire en secteurs
se fait a partir de trois notions essentielles : le rayon d'action de
l'établissement environ 25 kilomètres,, le temps d'accès , une demi-
heure, et les prévisions démographiques. Ces trois facteu rs ont
permis de délimiter les zones de desserte hospitalière . La circulaire
sur la carte hospitalière ajoute que a l 'interprétation de ces défini-
tions 'rayon d 'action, temps d 'accès et population} doit être très
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souple et la détermination définitive des zones de desserte néecs-
site une connaissance administrative, géographique et économique de
la région conduisant à des ajustements de découpage s . Pour ce
faire, il est tenu le plus grand compte des travaux effectués par
les régions elles-mêmes, mieux au fait des réalités et problèmes
locaux : prévisions des schémas d ' aménagement, importance des
migrations sai"onnières, état et encombrement des routes. . . Des
indications supplémentaires ont été obtenues par l'application de
deux autres circulaires du 26 décembre 1969 relatives, l'une it un
recensement sur l'o rigine des malades et l'autre, à une enqué)e sur
l'activité des blocs opératoires et des services chirurgicaux . 2" Ainsi
qu ' il est précisé clans l'article 44 de la loi hospitalière, l ' évolution de
la démographie et le progrès des techniques médicales sont pris
en considération lors de l ' élaboration de la carte sanitaire . I .es pré-
visions démographiques établies par l'I N . S . E . E. permettent de
déterminer les besoins en lits en 1978 et 1986 . Quant à l 'évolution
des techniques médicales, son intégration dans les études p our-
suivies permet de préciser l ' inmpo'tance et l'implantation des établis-
sements . 3" Sur le point de savoir a si la liberté du lieu de soins sun'
prescription médicale sera sauvegardée lorsque la carte sanitaire de
la France aura été définitivement approuvée,, , le ministr e précise
que l 'article 1 de la loi du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière pose conne principe fondamental le droit du malade au
libre choix de son praticien et de son établissement de soins . Ce
principe du libre choix de l ' établissement de soins sera sauvegardé ;
bien entendu il devra s 'appliquer conjointement avec celui de la
plus stricte économie de traitement prévu par le code de la sécurité
sociale . La réforme hospitalière en cours d 'étude va tenter de
concilier ces deux principes fondamentaux . Les limites des secteurs
sanitaires et des régions sanitaires ne devront pas constituer. en ce
qui concerne les remboursements comme en nattière de soins, des
barrières infranchissables, ce qui sur le plan si niplemciit humain
aurait des répercussions des plus fàcheuses. Le découpage de la
carte sanitaire de la France ne saurait porter un préjudice quel-
conque aux malades . 4" En ce qui concerne l ' état des études . le
ministre indique que pour la carte hospitalière, les t ravaux de
secto risation et de détermination des besoins ont été achevés tant
par l 'administration centrale que par les régions nsauf une, . L'exploi-
tation de ces résultats est sur le point de se terminer . Le passage
à l'étape suivante (approbation du découpage en secteurs, ne sera
possible que lorsque les Coder et conseil généraux se seront
prononcés, ainsi qu 'il leur est demandé par la circulaire n" 131
du 21 décembre 1970 . Actuellement, au mois d ' août 1971 . seuls
cinq Coder et dix-huit conseils généraux ont fait connaître leur
avis . Par ailleurs, l'administration a passé avec sine société d'étude un
cont rat afin d'étudier la nuise sur fichier mécanographique des
données de la carte hospitalière et le traitement sur ordinateur' des
phases de calcul de la determination et de la répartition des
besoins . Une espérience est sur le point d ' être lancée pour trois
régions . Parallèlement se fait l'exploitation des premiers résultats
concernant l'élaboration de la carte sanitaire dans le domaine de la
psychiatr ie (circulaire du 18 janvier 1971, et dans le domaine de la
tuberculose 'circulaire du 18 mars 1971, . L'intégration de ces t ravaux
dans le t raite ment informatique est prévue, ainsi que l ' harinoiii' t on
des différents éléments de la carte sanitaire . Enfin, l'honorable p :u-
lernentaire est informé que le décret d ' application relatif à la carte
sanitaire est actuellement soumis à la consultation des ministères
intéressés .

Mineurs ttraraiilecrs de la seincl.

19096 . — M. Andrieux attire l 'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur la situation anormale
que connaissent les affiliés relevant du régime minier de la sécurité
sociale lorsqu ' un changement de domicile, rendu souvent obliga-
toire par leur étal de santé, les oblige à être pris en charge par
sine caisse primaire d'assurance maladie . Les retr aités des rniues,
dont l ' état de santé nécessite des soins constants et coûteux, se
trouvent ainsi pénalisés pouf' avoir recherché ton climat plus favo-
rable . ils doivenl supporter avances et participation aux frais pré-
vus par le nouveau régime tic sécurité sociale qui les a pris en
subsistance . Il lui demande si par souci d'équité il n'estime pas
utile de prendre tontes dispositions qui per mettraient à ces pur.
sonnes dignes d'intérét de conserver leurs droits aux avantages du
régime spécial pour lequel ils ont cotisé . Question du 29 juin 1971 .1

Réponse. — Le régim e spécial de la sécurité sociale dans les
mines qui a succédé à ton .système de protection sociale de type
nntluatiste auquel lise mineurs étaient très attachés, a été conçu
pour répondre aux besoin, spécifiques des populations minières.
Son organisation particulière comporte des avantages( non négli-
geables, niais ègadenn<nt des obligations. Si les affiliés peuvent Mile-
nir la prise en charge quasi intégrale des frais médicaux et pliai s
maccutiques, ils doivent par contre recourir aux praticiens agréés
par les organismes miniers . Lorsque les affiliés se trouvent lems
du champ d'application de l 'organisation qui leur est propre, ils



4070

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4 Septembre 1971

ne peuvent normalement bénéficier que de l ' organisation de droit
commun . Ils agissent alors connue des assurés du régime général
et reçoivent les prestations sur les mêmes bases . De même, en
matière de contrôle, des dispositions spécifiques au régime minier
ne peuvent être appliquées aux affiliés placés en subsistance auprès
des caisses primaires d 'assurance maladie . La réglementation en
vigueur ne fait que mettre en œuvre ces principes . L 'article 12
du décret du 27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité
sociale dans les mines dispose que les affiliés au régime minier
qui résident hors de la circonscription de leur société de secours
minier() d'affiliation peuvent être pris en subsistance pour le compte
de cette société par celle du lieu de leur résidence s' il en existe,
ou, à défaut, par la caisse primaire d'assurance maladie . Dans ce
dernier cas, les prestations en nature de l'assurance maladie aux-
quelles les intéressés ont droit leur sont servies selon les tarifs
de responsabilité et de remboursement appliqués par les caisses
primaires à l'égard de leurs propres ressor tissants conformément à
l 'arrêté du 10 novembre 1954. L ' amendement des critères relatifs
à la détermination de l 'organisme minier d 'affiliation ne paraît pas
souhaitable en raison, notamment, de la dérogation qu'elle entrai-
nerait au principe du lien entre le lieu de travail et l 'affiliation.

Huile.

19136. — M. Brugnon demande à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale : 1" s ' il est exact que le colza,
a culture en pleine expansion » )Le Monde du 16 juin 1971) fournit
une huile « alimentaire » qui provoque chez les animaux de labo-
ratoire des lésions cardiaques, ce qui conduit les hygiénistes à
émettre des réserves sur l ' emploi cle cette huile en alimentation
humaine ; 2" s ' il est exact que l ' on peut trouver clans le commerce,
y compris sous le qualificatif s supérieure », des huiles contenant
une cerf ine proportion d 'huile (le colza et dont l ' étiquette ne donne
pas la composition ; 3" si cette situation est compatible avec les
exigences de la loi du 6 août 1933 qui prescrit que : a Pour les
huiles mélangées ou ne portant pas de dénomination spécifique,
l'appellation prévue par le règlement devra être subie de l 'indi-
cation (le leur composition et avec le droit fondamental qu 'a le
consommateur d'être informé sur ce (1u 'il achète ; 4" s'il n'estime
pas que le rôle du Gouvernement est de protéger le consommateur
et, clans l'affirmative, quelle mesure u r gente il compte prendre dans
ce cas précis . Question du 30 juin 1971 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale fait savoir à l'honorable parlementaire que les questions
posées au sujet des huiles alimentaires et des inconvénients qu 'elles
peuvent présenter n'avaient pas échappé à son attention . C 'est
ainsi qu ' il en a saisi le conseil supérieur d'hygiène publique de
France . lequel a examiné les différents aspects de ce problème
apres avoir recueilli toues informations d ' actualité et consulté,
notamment, les résultats des recherches entreprises en France
comme à l'étranger. L'étude faite au sein du conseil supérieur
permet de donner les indications suivantes demandée ., : la consti-
tution chimique de l'huile provenant clu colza fait apparaître, en
dehors des acides gras que l'on retrouve à peu prés clans toutes
les huiles, une proportion parfois élevée d ' acide érucquc 45 p . 100)
et une proportion notable d ' acide gadoléique (10 p . 100 environ).
l i es huiles obtenues à partir d'une variété dénommée Cambra
accusent une teneur un peu moindre de ces deux composants . Des
essais portant sur des animaux d 'expérience ont permis d'apprécier
un effet dépressif sur la croissance, lorsque l ' huile de colza repré-
sente 15 à 20 p . 100 de régime en poids . Cet effet parait dit, sur-
tout, à la présence de l ' acide é•ucique. Par ailleu rs, des travaux
français ont titis en évidence des myocardites chez les rats rece-
vant 15 p . 100 d'huile de colza dans leur ration en poids . On doit
encore considérer que si le seuil de toxicité a été fixé aux environs
de 15 p . 1(10 en poids clans le régime des animaux soumis à une
expérience à long terne, il n'a pas encore été possible de donner
une appréciation chiffrée pour la teneur pouvant présenter une
nocivité chez l'homme . Des précautions pour raient être prises en
établissant un facteur de sécu rité. Toutefois, il conv ient d 'ores
et déjà (le remarquer que l'application à l'homme du pourcentage
ci-dessus visé représenterait l'absorption de 9 à 10 kilogrammes
d'huile de colza par jour , quantité qui pratiquement ne peut être
ingérée . Actuellement des recherches sont poursuivies avec tics
moyens importants par l'institut national de la santé et de la
recherche médicale, en collaboration, notamment, avec l'institut
national de la recherche agronomique . En ce qui concerne l'étique-
tage des bouteilles d ' huile alimentaire, il est bien certain que diverses
huiles de mélange (cons pur : an t, pour la plupart, une notable pro-
portion d ' huile de colza) portent la dénomination de s supérieures n.

A ce sujet, il y a lieu de préciser que la réglementation actuelle
en la matière autorise une telle pratique . En effet, un décret du
19 novembre 1964 permet d ' appeler s supérieures s des huiles
mélangées à condition que la teneur maximale en acide linolénique
ne déprise pas la valeur maximale fixée par arrêté . Comme suite

à un voeu émis — en raison des inconvénients constatés — par le
conseil supérieur d ' hygiène publique de France, un avant-projet de
décret est actuellement à l ' étude auprès des diver5p départements
ministériels intéressés . Les mesures prises en vue tic la protection
du consommateur, compte tenu des effets constatés sur les ani-
maux d'expérience, consistent donc en l'intensification des recher-
ches scientifiques et en l'élaboration d ' un texte modifiant les
conditions d 'étiquetage des bouteilles d ' huile alimentaire.

Pensions de retraite.

19373 . — Mme Troisier signale à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale la situation au regard de l ' assu-
rance vieillesse d 'un certain nombre d ' anciens mobilisés de la
guerre 1939-1945. Aux termes de l ' article L 357 du code de la
sécurité sociale, de l 'article 74 du décret du 29 décembre 1945 et
des arrêtés du 9 septembre 1946 et 9 octobre 1950, les périodes
durant lesquelles l 'assuré a effectué son service militaire légal
ou a été présent sous les drapeaux en temps de guerre . ou assimilé
à un mobilisé (réfractaires, S . 't'. 0 .) sont considérées comme des
périodes d 'assurance obligatoire . Elles sont donc intégralement
prises en compte pour le calcul des annuités de retraite vieil-
lesse des salariés . Cependant, le bénéfice de ces dispositions est
réservé aux seuls salariés qui occultaient tin emploi et versaient
des cotisations avant l 'événement visé ci-dessus qui a interrompu
leur activité, De ce fait, un grand nombre de salariés qui effec-
tuaient leur service militaire avant la guerre de 1939, en particu-
lier ceux des classes 1936 et postérieures, avant d 'être entrés dans
la vie active let dont certains sont restés presque neuf ans sous
les drapeaux) ne peuvent obtenir la prise en compte du temps qu'ils
ont passé sous les drapeaux pour le calcul des annuités de retraite.
Le problème se pose d'ailleurs en des termes identiques dans tous
les régimes de retraite vieillesse et pour tous ceux qui accomplis-
sent leurs obligations militaires avant d ' occuper une situation . Il
appareil que cette situation est particulièrement injuste, surtout
pour une grand nombre d 'anciens combattants de la guerre 1939-
1915, prisonniers ou combattants des F . F . L., qui sont ainsi privés
de droits accordés à ceux qui n'ont pas subi les mêmes obligations.
Elle lui demande s 'il ne lui semble pas nécessaire de faire étudier
ce problème et d'envisager la prise en compte pour les retraites
vieillesse, de tout ou partie du temps passé sous les drapeaux ou
assimilé à une mobilisation, même si cette période est antérieure
à une activité professionnelle . iQuestion du 24 juillet 1971 .)

Réponse. — La question de l ' extension éventuelle du bénéfice
des dispositions de l ' art . L . 537 du code de la sécurité sociale
(relatives à l'assimilation des périodes de guerre à des périodes
d ' assurance) aux intéressés qui n'avaient pas la qualité d'assurer
antérieurement à leur appel sous les drapeaux a déjà retenu l ' atten-
tion du ministre de la santé publique et de la sécurité sociale.
Tn 'tefois, en raison des incidences financières d ' une telle modifi-
- .,fion de la législation actuellement en vigueur, il n ' a pas été
possible . jusqu ' à présent, de l ' envisager favorablement.

Fonde national de solidarité.

19406. — M. Aldoy rappelle à M. le ministre de la santé publiaue
et de la sécurité sociale qu ' il est tenu compte dans le calcul des
revenus, lorsque les candidats à l 'allocation supplémentaire pos-
sèdent un immeuble, d ' un revenu fictif de 3 p . 100 calculé en appli-
cation des dispositions du décret dut 1' t avril 1964 sur la valeur
vénale de l 'immeuble . Ce revenu fictif joue même si l'immeuble
n 'est pas occupé et par conséquent n ' est pas productif de loyer. En
raison de cette disposition profondément unique, bon nombre de
demandeurs se trouvent ainsi exclus du bénéfice de l'allocation
supplémentaire . Il lui demande, en conséquence, s'il pourrait envi-
sager de modifier la législation sur ce point précis, et lui propose
que l ' administration ne compte pa le révenu fictif des propriétés
inhabitées non louées dans le calcul des ressources des intéressés,
mais prenne hypothèque, de façon automatique, sur les biens
lorsqu'il est de notoriété erre le demandeur à l ' allocation supplé-
mentaire n ' a pas d ' enfant. 'Question (lu 24 juillet 1971 .)

Réponse . — L 'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité dont le montant est de 1 .500 F depuis le I' janvier 1971
est accordée aux personnes dont les revenus ne dépassent pas, allo-
cation comprise, 4 .750 F par an !7 .125 1" pour tin ménage , . Confor-
mément au décret n" 64-301) du I°' avril 19(14, les biens mobiliers
et immobiliers sont sensés procurer à l'intéressé un revenu évalué
à 3 p . 100 cle leur valeur vénale ; c ' est ce revenu fictif qui seul doit
étre retenu, le revenu réel des biens, qu'il soit supérieur cru infé-
rieur au revenu fictif, n 'entrant plus en considération . Toutefois, les
locaux d 'habitation occupés à titre le résidence principale par
l ' intéressé et les membres de sa famille vivant à son foyer , ne
sont pas con-sidérc comme procurant un revenu . La suggestion
émise par l ' honorab l e parlementaire est versée au dossier dos étu-
des entreprises en vue de la simplification et de l'humanisation
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des procédures relatives aux allocations non contributives de
vieillesse . q est à noter que cette suggestion tend à supprimer la
notion de revenu fictif et à opter pour l 'évaluation tics ressources
selon les revenus réels, ce qui risque de multiplier les opérations
de contrôle des caisses de sécurité sociale dont la tâche est déjà
trop lourde .

liépitauz (personnel).

19433, — M . André Beauguitte expose à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que le décret du 24 août
1901 modifié par le décret n" 70-193 du 11 mars 1970 relatif au
recrutement, à la nomination et au statut des praticiens à plein
temps des établissements ho. pitaliers publics, dispose en son arti-
cle 36. 1 u peuvent faire acte de candidature aux emplois de chefs
de service des établissements classés dans le premier groupe, les
praticiens figurant sur une liste d ' aptitude établie par discipline
par le préfet de région pour chaque circonscription régionale
d 'action sanitaire et sociale s . Sont inscrits de plein droit sur cette
liste les candidats inscrits sur la liste d'aptitude aux ;onctions de
maitres de conférences agrégés, médecins, chirurgiens, spécialistes
ou biologistes vies hôpitaux ou ayant cessé d ' être inscrits par suite
de l 'expiration des délais d ' inscription . Peuvent également être
inscrits sur cette liste d'aptitude après avis de la commission pari-
taire régionale prévue à l ' article 30-2 ci-apr . les chefs de service
à temps plein (les établissements autres que eux qui sont mention-
nés au présent article ; les adjoints comptant au moins soit un an
d ' ancienneté en cette qualité, soit quatre ans en qualité de chef
de clinique ou d 'assistant des facultés, assistant des hôpitaux . Et
l ' article 36-6 précise : les postes de chefs de service demeurés
vacants sont assurés provisoirement et jusqu 'au recrutement sui-
vant, par un adjoint ou un assistant de la discipline en cause en
fonctions dans l 'hôpital considéré . .. Or, les facultés de médecine
sont depuis quelques années en plein développement et il est
certain qu 'actuellement les maîtres de conférences agrégés, les
chefs de clinique ou assistants des facultés comptant quatre ans
d ' ancienneté préfèrent rester auprès de leur patron afin de béné-
ficier dans un avenir proche d ' une promotion à la faculté . Il appa-
rait donc pour certaines disciplines, telles la chirurgie, l'anesthésie-
réanimation, etc ., si l ' un considère les demandes de candidatures
parvenues notamment dans la région lorraine, que de nombreux
postes resteront vacants encore quelques années . II lui demande si,
dorant ces inconvénients on ne pourrait pas, pendant une période
limitée à trois ou quatre ans . assortir le décret du Il mars 1970
de dispositions transitoires qui permettraient de pourvoir les postes
de chefs de services demeurés vacants en permettant aux anciens
internes des centres hospitalier s régionaux et universitaires ayant
obtenu leur certificat de spécialité soit d'être inscrit sur une liste
d'aptitude complémentaire soit de passer un concours . Il convient
de signaler que les chefs de service à temps partiel sont nommés
sur concours et peuvent ensuite opter pour le temps plein avec
l'accord de l'administration . II lui demande quelles mesures il
compte prendre peur remédier aux problèmes rencontrés dans ce
domaine par les établissements hospitaliers . (Question du 24 juil-
let 1971 .1

Réponse . — t! . en tenant pour acquis — ce qui est seulement
une hypothèse – nie peu de chefs de clinique ou assistants des
univereites, assistants des hôpitaux comptant au minimum quatre ans
d'ancienneté et de praticiens inscrits sur la liste d 'aptitude aux
fonctions cle maitre de conférences agrégé des unive rsités, méde-
cin, chirurgien, spécialiste ou biologiste des hôpitaux, orienteront
leur carriers vers les hôpitaux non universitaires, il est rappelé
qu'en l'état actuel de la réglementation, peuvent également être
inscrits sur ia liste d 'aptitude aux fonctions de chefs de service
par la commission régionale paritaire les personnels ayant ac•com-
p :i une année de fonctions d 'adjoint après avoir été pendant trois
ans assistant à temps plein des hôpitaux de deuxième catégorie.
Ceci étant, il est signalé qu'un projet de décret est d 'ores et déjà
en préparation en vue d'apporter au décret n" 61 . 948 du 24 août 1961
modifié par le décret n" 70-198 du I1 mars 1970 différents aména-
gements qui permettront d ' éviter le risque signalé par l 'hono rable
parlementaire : il est prévu notamment que, lorsque la procédure
des ert .ctes 34-4 et :16 .5 n'aura pas abouti à la nomination tl ' un chef
de senire, les postes demeurés vacants pourront étre pourvus à
ries.: (l'un concours accessible à différentes catégories des candi-
dat ;, dont les anciens internes des hôpitaux publics.

Assurance maladie maternité des non-salariés non agricoles.

19448 . .-- M . Jeanne appelle l'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur les problimes qui
détendent rte l ' assurance maladie obligatoire des tra v ailleurs non
suL•ariés, en mallette de cotisations et de prestations . II convient en
premier lieu de constater qu'une part trop imporinnte des frais de
gr_stion du régime obligatoire est laissée au régime complémentaire .
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Dans leur très grande majorité, les artisans et travailleurs indépen-
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d ' autre
part, qu ' il n ' appartient pas aux seuls mutualistes de supporter des
charges devant incomber au régime obligatoire et qu 'en conséquence
doivent être inclus dans les garanties normales de ce régime les
frais de transport des malades, sans avoir recours à la commission
d'action sanitaire et sociale, de la caisse mutuelle régionale dont les
crédits ne permettent pas d'assurer ces prestations aux assujettis, et
les soins dentaires pour !es personnes de plus de seize ans, qui
incombent actuellement en totalité au seul régime complémentaire.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre dans l ' avenir
pour accorder une suite favorable à ces légitimes requêtes et il
souhaite savoir s 'il n ' estime pas indispensable : 1" que soit repoussée
au quinzième jour du semestre appelé, l' échéance de la cotisation,
en s ' alignant ainsi sur les dates de versement de cotisations aux
organismes sociaux ; 2" que la majoration de retard ne soit pas
appliquée avant le vingtième jour du semestre ; 3" que le droit aux
prestations soit rétabli sans passer par la commission de recou r s
gracieux de la caisse mutuelle régionale, si l 'assuré s'est acquitté de
ses cotisations pendant ces vingt premiers jours . (Question du
31 juillet 1971 .)

Réponse. — Le montant des remises de gestion des organismes
conventionnés a été fixé, pour les années 1970 et 1971 par deux
arrêtés en date du 20 avril et du 22 mai 1971 . Afin de connaître
pour l'avenir le coût réel de cette gestion, une mission d 'enquête
a été désignée, composée de membres de l'inspection générale des
affaires sociales, de l ' inspection des finances et du contrôle des
assurances . Les conclusions de l ' enquête actuellement en cours
devraient être déposées dans le courant de l ' automne. Le régime
d ' assurance maladie des travailleurs non salariés ne rembourse pas
les frais de transport des malades, lesquels ne figurent pas dans la
liste des prestations de base établie par l ' article 8 de la loi du
12 juillet 1966 modifiée. La prise en charge des frais de transport
est certes envisagée, l 'assemblée plénière des administrateurs élus
des caisses mutuelles régionales en ayant fait la demande, mais une
telle extension de la garantie de l'assur ance maladie implique une
modification de la loi . Aussi, en l'état actuel de la législation, la
prise en charge des frais de transport au titre de l'action sanitaire
et sociale est la seule solution possible . Par ailleurs, les frais de
soins et de prothèses dentaires pour les assurés et ayants droit
âgés de plus d" seize ans ne sont pas remboursés par ce régime.
Les cotisations mises à la charge des travailleurs non salariés
ne permettent pas, en effet, une couverture plus étendue des
risques . Toutefois l 'assemblée des administrateurs élus des caisses
mutuelles régionales a toujours la possibilité de se prononcer sur
l ' instauration de prestations supplémentaires destinées à compté.
ter la protection obligatoire de base du régime selon les besoins
propres à chaque groupe pro.essionnel . Les charges de ces presta-
tion supplémentaires devraient étre couvertes par des cotisations
supplémentaires. 1", 2" et 3" S'agissant du recouvreme'i' des coti-
sations, le décret n" 88-253 du 19 mars 1968 prévoit que les cotisa-
tions de hase sont payables d'avance et réparties en deux échéances
semestrielles fixées au 1"' avril et au octobre de chaque année.
Les organismes conventionnés doivent adresser aux assurés un appel
cle cotisations un mois avant l 'échéance . soit au plus tard le 1"' mars
et le 1"' septembre . La suggestion tendant à ce que la majoration
de retard ne soit appliquée qu 'à partir du vingtième jour du
semestre appelé, conduirait, si elle était adoptée, à repousser
l ' échéance semestrielle tic vingt jours, solution contraire aux textes
en leur état actuel . De plus, il semble inopportun de réduire le rôle
de la commission de recours gracieux comme le propose l 'honorable
parlementaire. Celle-ci a pour mission, dès lor s qu ' une date
d'échéance a été fixée, d ' examiner les cas des assurés qui ont
encou ru les pénalités et en faire remise •t la force majeure ou la
bonne foi est prouvée.

Transports routiers.

19452 . — M. Gaudin indique à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale qu'au cours de son récent congrès de
Rethel, le ,•onseil national des chauffeurs professionnels a adopté
une motion - elative à la reconnaissance des maladies professionnelles
dues à l'exercice du métier de chauffeur. i .es intéressés ont demandé
que, dans le cadre de la revision de la liste des maladies profes-
sionnelles, il soit tenu compte des maladies et des déformations
consécutives à l ' exercice de la profession . li lui demande quelle
suite il compte réserver à ces justifications parfaitement jus-
tifiées . (Question du :31 juillet 1971 .1

Réponse . — La question de l 'inscription éventuelle aux tableaux
des maladies professionnelles de certaines affections se manifestant
chez les travailleurs routiers dans l'rxercire de Ion( prolessinn
retient, depuis plusieurs années, l'attention des déparicmenls minis-
tériels compétents . Une enqu(te a été conduite à ce subit tutus
l'égide du niinistf-re tics transports . Les résultats de cette enquête
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ont été communiqués à l 'un des groupes de travail constitués par
la sous-commission des maladies professionnelles de la commission
d ' hygiène industrielle en vue de mener à bien les études en cours
relatives à la revision et à l 'extension des tableaux des maladies
professionnelles annexés au décret n" 46-2959 du 31 décembre
1946 modifié relatif à l 'application du livre IV du code de la
sécur ité sociale. En fonction des résultats de ces travaux et de
l'avis qui sera exprimé par la commission d 'hygiène industrielle,
le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale ne man-
quera pas de dégager les mesures qui apparaitraient justifiées.

Prisonniers de guerre.

19507 . -- M . Tony Larue appelle l'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur la situation ries anciens
prisonniers de guerre et anciens déportés, au regard de l iage
de la retraite . Il lui fait observer que les intéressés sont rentrés
de captivité avec des maladies incurables, dont certaines augmentent
de gravité, au fur et à mesure que le temps s'écoule . Dans ces
conditions, il lui demande s'il peut lui faire connaître, à la suite
des travaux et des recherches effectuées sur la pathologie de la
déportation et de la captivité, quelles mesures il compte prendre
afin que les intéressés puissent bénéficier automatiquement sur
leur demande d ' une retraite dis l 'âge de soixante ans, 'Question du
31 juillet 1971 .'

Réponse . — Les anciens prisonniers de guerre ont la possibilité
en application de l'article L . 332 du code de la sécurité sociale,
d ' obtenir dés l ' âge de soixante ans, la pension de vieillesse au taux
de 40 p . 100 du salaire de base 'taux normalement apptieahle au
soixantième anniversaire des assurés' s'ils sont reconnus médicale-
ment inaptes au travail par décision individuelle, prise par la caisse
régionale compétente pour liquider leurs droits à l 'assurance
vieillesse . Ainsi que le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale l ' a annoncé art cours de la séance de l ' Assemblée
nationale du 19 niai 1971, le Gouvernement se propose de déposer
prochainement devant le Parlement, un projet de loi tendant à
l'assouplissement des conditions de reconnaissance (le l 'inaptitude au
travail pour l 'attribution de la pension de vieillesse anticipée au
taux de 40 p. 100 . Toutefois, pour l'octr oi de cette retraite, il ne
peut êt r e envisagé d'instituer une présomption d'inaptitude au
travail en faveur de certaines catégories si intéressantes soient-elles,
telles que les anciens prisonniers de guerre, car la définition de
ces catégories poserait autant de problèmes que l 'établissement
de la liste des activités particulièrement pénibles qu'il a été impos-
sible dv dresser . Néanmoins, il est certain que, pour rec•onnaitre
l 'inaptitude au tr avail d'un ancien prisonnier de guerre dont la
santé est atteinte, il sera tenu compte des séquelles physiolo-
giques de ces années de captivité et <le leur incidence sur la dégra-
dation de son état de santé : mais la décision sera prise, cas par
cas, en fonction de la situation personnelle de chaque requérant
apprécie médicalement.

Assuranr•e maladie maternité des non-salariés non agricoles.

19509. — Mme Aymé de la Chevrelière expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'une mutuelle
d'artisan.: et tr availleurs indépendants, qui a la qualité d'organisme
conventionné par le régime d'assurance maladie des travailleurs non
salarié,, lui a fait valoir que ries me,ures devraient ét'e prises pour
que le, dotations de gestion de régime obligatoire soient en rapport
avec les charges de l'organisme conventionné. Elle ajoute qu ' il
n'appartient pas aux seuls mutualistes de supporter des charges
devant incomber au régime obligatoire et lui demande en censé-

quelle, mesures il compte prendre afin que soient inclus
clan, lus garantie, normale, de ce régime : l" les frais de tr ansport
des ntaiades, sans avoir recors, à la commission d'action sanitaire
et sociale de la caisse mutuelle régionale, dont Ica: crédits ne per .
niellent pas d'assurer ces prestations aux assujettis ; 2" les soins
dentaires pour les personne, rie plu, tic scite ans qui incombent
astuellenient en totalité au seul régime complémentaire . Cette
mutuelle souhaite en outre : ri' crue soit repoussée au quinzième jour
du semestre appelé l'échéance de la cotisation, en s'alignant ainsi
sur le, dates de versement des cotisations aux organismes sociaux;
b' que la majoration de retard ne soit pas impliquée avant ie
vingtienre jour du seme.st-e ; c~ que le droit aux prestalions soit
établi sans passer par la commission de recours gracieux de la
caisse mutuelle régionale, si l'assuré s'est acquitté rte ses cotisation,
pendant les vingt premiers jours . Elle lui demande quelle est sa
position a l ' égard des probléntr•, ainsi soulevés . Question du
31 lnrilet 1971 .1

Rep'.nsr• . – l' I .e montant des remise, de gestion due organismes
conventionnés a été fixé, pour le ., années 1 :170 et 1971 par deux
an-étés en date du 20 avril et du 22 niai 1971 . Afin de connaitre

pour l 'avenir le coût réel de cette gestion, une mission d ' enquête
a été désignée, composée de membres de l 'inspection générale des
affaires sociales, de l ' inspection des finances et du contrôle des
assurances . Les conclusions de l ' enquête actuellement en cours
devraient être déposées dans le courant de l'automne . Le régime
d 'assurance maladie des travailleurs non salariés ne rembourse
pas les frais de transport des malades, lesquels ne figurent pas
dans la liste des prestations de base établie par l 'article 8 de la
loi du 12 juillet 1966 modifiée . La prise en charge des frais de
transport est certes envisagée, l 'assemblée plénière des adminis-
trateurs élus des caisses mutuelles régionales en ayant fait la
demande, niais une telle extension de la garantie de l 'assurance
maladie implique une modification (le la loi . Aussi, en l'état actuel
de la législation, la prise en charge des frais de transport au titre
de l 'action sanitaire et sociale est la seule solution possible . 2" Les
frais de soins et de prothèses dentaires pour les assurés et ayants
choit âgés de plus de seize ans ne sont pas remboursés par ce
régime . Les cotisations mise à la charge des travailleurs non
salariés ne permettent pas en effet une couverture plus étendue
des risques . Toutefois l 'assemblée des administrateurs élus des
caisses mutuelles régionales a toujours la possibilité de se prononcer
sur l ' instauration de prestalions supplémentaires destinées à complé-
ter la protection obligatoire (le base du régime selon les besoins
propres à chaque groupe professionnel . Les charges (le ces presta-
tions supplémentaires devraient être couvertes par des cotisations
supplémentaires . a, b et cl S 'agissant du recouvrement des coti-
sations, le décret n" 08-253 du 19 mars 1908 prévoit que les cotisa-
tions de base sont payables d 'avance et réparties en deux échéances
semestrielles fixées au avril et au 1•' octobre de chaque année.
Les organismes conventionnés doivent adresser aux assurés un appel
de cotisations tri mois avant l 'échéance, soit au plus tard le
1 ,, mars et le l'' septembre . La suggestion tendant à ce que la
majoration de retard ne suit appliquée qu'à partir du vingtième jour
du semestre appelé conduirait, si elle était adoptée, à repousser
l ' échéance semestrielle de vingt jours, solution contraire aux textes
en leur état actuel. De plus, il semble inopportun de réduire le rôle
de la commission de recours gracieux comme le propose l 'honorable
parlementaire . Celle-ci a pour mission, dès lors qu ' une date
d 'échéance a été fixée, d 'examiner les cas des assurés qui ont
encouru des pénalités et en faire remise si la force majeure ou
la bonne foi est prouvée.

Mineurs (travailleurs de la niirie),

19552. — M. Hinsberger expose à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que le décret n" 71 .456 du
8 juin 1971 modifiant et complétant l ' article 158 du décret rt" 46-2769
du 27 novembre 1940 portant organisation de la sécur ité sociale
dans les mines a apporté une amélioration très sensible à la situa-
lion des veuves d'ouvriers mineurs en assouplissant les conditions
de remariage exigées pour l ' att r ibution de la pension de veuve.
C lui fait cependant remarquer qu'en vertu de l ' article 3 de ce
texte les dispositions prévue s pat' celui-ci ne s'appliquent qu 'aux
épouses qui sont desenues veuves après le P t janvier 1971 alors
que les veuves qui ont perdu leur mari avant celle date ne pourront
se prévaloir des nouvelles mesures. Cette disposition restrictive est
extr êmement regrettable, d ' autant plus que les mesures analogues
prises dans le cadre <tu régime général de la sécu r ité sociale sont
applicables aux conjoints survivants d ' assurés décédés avant la
date d'entrée en vigueur du décret n" 71-2811 chi 7 avril 1971 . II lui
demande s' il entend modifier le texte en cause afin qu'il soit
appliqué clans des conditions analogues à celles prévues en faveur
des veuves de salariés relevant du régime général de sécurité sociale.
Question (lu 7 hait 1971 .'

Réponse . — L 'honorable parlementaire est informé que toutes les
veuves d'ouvriers mineurs qui remplissent les conditions prévues
pas' le décret n" 71 . 451 ; du 8 juin 1971 ayant modifié et complété
l'article 158 du décret n'' 46 .2769 du 27 novembre 1946 peuvent . sur
leur' demande, bénéficier des dispositions prévues par ce texte,
quelle que soit la date du décès de leur conjoint . Mais le décret
du 8 juin 1971 ne prend effel, pécuniairement, qu ' à compter du
1"' janvier 1971 .

TRANSPORTS

1166 .

	

M . René Ribière demande à M. le ministre des transports
s'il envisage rte prendre des nnsures pou' remédier à l 'annnnalie
suivante : les étudiant', habitant en banlieue et se rendant à
Paris ont droit sut' la S . N . C . P, à un tarit réduit à l'année.
L ' abonnement étant payable mensnt'llcntenl, la S . N . C . 1' . admet
de suspendre le vcnenuarl ntcnsuel pendant la période des vacances
mais r~clame pros de •au Miellé de la ,arcure versée Mensuellement
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pour la mise en dépôt de la carte ; ce qui réduit substantiellement

	

lement. Ce ne sont pas toujours, en effet, les armateurs des gros
l'avantage du dépôt . Cette décision de la S . N . C . F . parait pour

	

navires qui accordent les rémunérations les plus élevées . Il y
le moins abusive. (Question du 21 septembre 1968 .)

	

a lieu de noter à cet égard que le décalage entre salaires réels

	

Réponse. — La situation particulière des étudiants, qui béné-

	

et salaires for faitaires est plus considérable dans certains secteurs

ficient d ' une réduction de 50 p . 100 sur les prix des cartes

	

et pour certaines fonctions de la pêche qu ' au commerce . Il semble

d ' abonnements ordinaires et de ce fait payaient jusqu ' en 1969

	

possible, en revanche, d'accroitre les recettes de l ' établissement

un droit de dépôt supérieur au montant de la mensualité, sur
national des inv alides de la marine, par un revalorisation générale

les courtes distances, n ' a pas échappé à la S. N. C. F. qui a,

	

du taux de la contribution armato•lale qui n'a pas été modifié
depuis 1958 . Pour ce qui concerne le changement du mode de

dépôt
depuis,

à ia moiti é
mo

oit
itié possible

de la mensualitéité réduite
montant

d'abonnement, j
d

usq
us

ou ' au

	

au

	

calcul des salaires forfaitaires, il entrainerait de sérieuses diffi-
cultés d 'application. La formule suggérée est, certes, valable pour

les abonnements avait été instituée en 1902 afin d 'éviter, nolam-

	

les marins du commerce, dont la rémunération est assez bien

ment, qu'en cas d'interruption de ses voyages et de reprise ullr-

	

connue ; mais le nouveau salaire de référence se situerait à un

rieurs, l'abonné ne soit contraint, confo r mément aux dispositions

	

niveau élevé et conduirait à des taxes trop lourdes à acquitter

tarifaires, de souscrire un nouvel abonnement et de verser les

	

Pour certaines catégor ies de marins, ce qui nécessiterait l'adoption

i

	

perçu
F
es à cette occasion . Or,

	

d ' un certain nombre de mesures particulières qui mettraient enàeus mensualités s
iu1971, la

up 9 1 , la
i S
res

N . C

	

cause, à long terme, l'unité de l ' établissement et conduirait à
à partir ne 'Ltl ao .

	

. . aménage le régime de

	

aggraver certains inconvénients déjà constatés . En fait, tout chan-ses abonnements de la banlieue parisienne, en vue de l'harmo-
niser avec les mesures appliquées par la R . A . T. P. Elle sup.

	

gement, quel qu 'en soit l ' objet, n'aurait d 'intérêt réel pour les

prime ces deus mensualités supplémentaires, ainsi que te dépôt

	

marins que s ' il s 'accompagnait d'un relèvement très substantiel

qui . de ce fait . devient pratiquement sans objet . En effet, n'ayant

	

des pensions . Mais en l'état actuel du déficit de l ' établissement

plus à opérer ce versement, les voyageurs intéressés auront la

	

national des invalides de la marine -- et compte tenu de l 'âge

possibilité de mieux adapter la durée de leurs abonnements aux

	

de la retraite qui explique donc pour une grande part ce déficit
— il n' est malheureusement pas possible d 'env isager une tellepériodes de leurs déPlacemenls' opération

. Cependant le Gouvernement est bien conscient de la
nécessité d 'augmenter les retraites maritimes, d ' autant que celles-ci
constituent un système de base et un système complémentaire
intégrés . Aussi est-il envisagé de procéder à leur revalorisation,
en même temps qu 'à celle de la contribution patronale, ce qui
va très certainement dans le sens souhaité par l'honorable parle-
mentaire.

Marine marchande.

18995, -- M . Hébert demande à M. le ministre des transports
si, compte tenu, d'une part, de l ' amoindrissement des ressour ces
de la caisse de retraites des marins de la marine marchande, et,
d'autre part, de l'augmentation considérable du tonnage unitaire
des navires, il n'estime pris équitable que la base de calcul des
cotisations armaturiates soit, non plus le nombre des marins en
service, mais le tonnage du navire. Il lui demande, en outre, si,
en raison de la disproportion entre le taux des salaires forfaitaires,
base de calcul des pensions, et le montant des rénutnérations
réelles, le salaire for faitaire ne devrait pas être porté à 80 p . tau
du salaire imposable . (Question du 23 juin 1971 .)

Répousc . -- Le montant des recettes de l 'établissement national
des invalides de la marine — et en particulier de sa caisse de
retraites des marins — n ' augmentent pas dans la même pro-
portion que ses de'penses et on constate, d'année en année . an
accroi,semeni du montant de la subvention de l'Elat . Celte situation
provient, pour une part, certes de l 'accroissement de la taille des
navires, nais également de l'âge i0 ou 55 anse auquel les marins
peuvent prendre leurs retraites . Elle provient en outre : 1" de la
prise en compte par l'établissement des services (militaires de
ses reseortissanls : 2" de l 'automatisation au prix d'investissements
souvent considérables) des flottes de couunerce et de poche inter-
venue ces dernières années . Il en résulte un rapport cotisants
!pensionnés extrêmement défavorable . et qui se détériore encore
d'ennée en année. L'honorable parlementaire suggère de résoudre
le problème ainsi posé en adoptant un système de taxation basé
non plus sur les effectifs des marins embarqués, mais sur le
tonnage de la flotte . Mais un tel changement d ' assiette des taxes
ne conviendrait qu'à la- flotte de commerce et non à celle de la
pêche et constituerait un frein à la productivité, dont l ' augmen-
tation est une condition du maintien de notre pavillon dans la
concurrence internationale A moins de retenir des taux de taxation
extrêmement élevés, ce moyen ne diminuerait pas sensiblement le
déficit de l ' établis .sentent national des invalides de la [narine, Au
surplus, la charge ne serait pas plus justement répartie qu ' actuel-

Polltctiou (mer).

19187. — M. Laudrin demande à M . le ministre des transports
s ' il est exact que la prestation de ser vice demandée par le port
de Brest pour le dégazage des pétroliers est supérieure à l ' amende
qui leur est infligée en cas de nettoyage des cuves en haute
mer . Il lui fait observer que si tel est le cas, le fait que cette
amende soit inférieure à la prestation de dégazage constitue une
invitation à ne pas respecter les règlements applicables en ce
domaine . (Question du 10 juillet 1971 .;

Réponse . — Les peines prévues par la loi n'' 64-1331 du 26 décem-
bre 196-1 en matière d'infraction à la réglementation sur la pollu-
tion sont de 2 .000 à 20 .000 F et, en cas de récidive, de 5 .000 à
50 .000 F et 10 jou rs à 6 mois de prison. ll s ' avère en effet
que, pour certains travaux effectués sur de gros navires, les
prestations demandées par les stations de dégazage peuvent être
supérieures aux peines actuellement prévues par la loi. Cependant,
à la faveur de la modification de la loi du 26 décembre 1964
susvisée (r endue nécessaire par la prochaine mise en vigueur des
amendements de 1969 à la convention internationale sur la préven-
tion de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures),
l'administration, consciente de cette situation, vient de proposer
d'aggraver trias fortement les peines susceptibles de frapper les
contrevenants, de manière à ce qu'elles constituent une réelle
dissuasion et qu'elles soient, dans tous les cas, notablement supé-
rieu res au coût du dégazage dans les stations . A titre d ' information,
les nouvelles peines proposées par le projet de loi sont de 10 .000
à 100 .000 F (au lieu de 2 .000 à 20 .000 F) et/ou d 'un emprisonnement
de 3 mois à 2 ans clés la première infraction (au lieu de 10 jours
à 6 mois prévus auparavant seulement en cas de récidive) et du
double de ces peines en cas de récidive .



A



4 Septembre 1971

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4075

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l'article 139 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

Chasse.

19073 . — 29 juin 1971 . — M . Ansquer appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l'action néfaste exercée par
certains produits phytosanitaires sur la reproduction du gibier à
plume . Un travail a été effectué à ce sujet par le laboratoire de
biologie animale d ' Aubière (Puy-de-Dôme) . Il concerne l ' action sur
les oeufs de perdrix, faisans, cailles, des herbicides dont la matière
active est le 2-4-D, phyto-hormone végétale très utilisée pour désher-
ber les cultures . Ce travail a fait l ' objet d'un compte rendu à
l 'académie des sciences le 21 décembre 1970 . Il résulte de ce
document qu ' à terme, si l'emploi massif de ces hormones est
poursuivi, on aboutira très rapidement à la destruction radicale
des espèces sauvages . Il lui demande que des mesures soient prises
très rapidement pour mettre fin à l' emploi inconsidéré du 2-4-D.
Il serait également souhaitable qu 'à l'avenir la commercialisation
des produits phytosanitaires ne soit autorisée qu'après une expé-
rimentation ayant démontré leur inocuité à longue échéance, notam-
ment pour l 'homme .

Pornographie.

19075. — 29 juin 1971 . — M. Boscher demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale : s'il est exact qu ' une revue porno-
graphique intitulée Rufus et relatant principalement dans son
premier numéro les aventures de Dicknose, l 'homme ayant un
phallus à la place du nez, est tirée comme elle l'indique elle-même
dans son premier numéro, sur la presse du département d ' urba-
nisme de l ' université de Paris-VIII (centre universitaire expéri-
mental de Vincennes, ; 2" si le papier luxueux sur lequel elle est
imprimée est payé sur les fonds de cette université et dans l'affir-
mative, sur quels crédits .

Routes.

19077 . — 29 juin 1971 . — M. Fortuit expose à M. le ministre
de l ' équipement et du logement que les conditions de circulation
sur la nationale 5, entre Villeneuve-Saint-Georges et Montgeron,
sont devenues particulièrement difficiles et dangereuses . C ' est ainsi
que de très nombreux accidents surviennent chaque semaine
sur la déviation de Montgeron, tandis que la traversée de Ville-
neuve-Saint-Georges est à l'origine d 'encombrements prolongés, qui
se reproduisent régulièrement malgré le zèle et le dévouement
des agents chargés d'assurer la circulation. Il lui demande en
conséquence, quelles mesures seront prises, tout d 'abord pour
assurer la fluidité de la circulation, notamment en évitant que
des files de voitures stationnent d ' un côté, et parfois même des
deux côtés de la IO N. 5 sur le territoire de la commune de
Villeneuve-Saint-Georges, empêchant ainsi deux files de voitures
de circuler. Il lui demande également quelles mesures pourront
être prises, et dans quels délais, pour donner à ce grand axe de
circulation les dimensions et la configuration nécessaires à l 'écou-
lement d 'un trafic qui devient de plus en plus important et qui ne
pourra s 'écouler que dans la mesure où seraient construits de
nouveaux ouvrages, dont la réalisation devrait d 'ailleurs s ' accom-
pagner d ' une opération de rénovation urbaine.

Autoroutes.

19078 . — 29 juin 1971 . — M. Fortuit expose à M. te ministre
de l 'équipement et du logement que la signalisation routière des
embranchements de l 'autoroute A 6, permettant d ' accéder à l 'aéro-
drome d ' Orly, semble défectueuse . Il apparait en effet que les
panneaux aériens qui indiquent ces accès n ' empêchent pas un
grand nombre d ' automobilistes de se tromper de voie, ou d ' effec-
tuer au dernier moment des manoeuvres dangereuses. Dans ces
conditions, il lui demande s 'il est possible de faire figurer des
inscriptions d ' une dimension plus importante sur les panneaux
aériens et de compléter cette signalisation par des inscriptions
figurant sur la chaussée elle-même.

Assurances sociales (régime général).

19082. — 29 juin 1971 . — M. Rives-Henr ls appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur le projet d ' inscrire le séro-diagnostic de rubéole (recherche
d 'immunité par rubéole, test chez la femme enceinte) dans la nomen-
clature des examens remboursés par les caisses d ' assurance maladie.
II fait remarquer le caractère scientifique incontestable des résul-
tats obtenus compte tenu des séquelles graves de cette maladie,
et il préconise une médecine de prévention . Il lui demande s'il
n ' envisage pas, outre le remboursement de l ' acte, l ' obligation de
s 'y soumettre pour toutes les futures mères . Il lui demande s ' il ne
peut pas examiner l 'opportunité du remboursement des actes de
thalassothérapie par la sécurité sociale lorsque le bien-fondé de
la prescription est vérifié par contrôle médical de la caisse.

Calamités agricoles.

19089 . — 29 juin 1971 . — M. Vignaux appelle l ' attention de M . le
minletre de l 'agriculture sur la situation difficile dans laquelle se
trouvent un grand nombre d'entrepreneurs de travaux agricoles,
dans les zones sinistrées par les violents orages de grêle et la tor-
nade qui se sont abattus sur le département du Gers depuis le 16 mai.
Leur clientèle est effectivement composée exclusivement d'agricul-
teurs pour lesquels ils assurent des prestations, par exemple, le
moissonnage-battage, le ramassage de foin, etc. La destruction des
récoltes va amener une sérieuse réduction de leurs activités cette
année, qui risque de leur causer des difficultés de trésorerie d' autant
plus graves qu'elles ont un matériel important à amortir . C'est ainsi
que l ' ampleur des dégâts menace l ' existence de certaines entreprises
de travaux agricoles. Celles-ci réclament : 1" une réduction très
sensible des charges fiscales, contributions de patentes, taxes sur
le chiffre d 'affaires, impôts sur les revenus professionnels pour les
contribuables imposés au régime du forfait, les bases forfaitaires
devraient être revisées) ; 2' que les facilités leur soient accordées
par la caisse régionale du crédit agricole mutuel du Gers en maiFre
d ' aide à la trésorerie des entreprises et par la caisse de la mutualité
agricole en matière de cotisations sociales . Il lui demande s 'il peut
lui indiquer quelle suite il compte donner à ces voeux émanant
d 'une profession dont les difficultés temporaires découlent d 'une
calamité agricole et dont le rôle permanent est utile pour une
agriculture moderne.

Exploitants agricoles.

19105. — 29 juin 1971 . — M. Védrines attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la situation des petits et moyens pro-
ducteurs de céréales, d ' oléagineux et de betteraves . En effet, les
augmentations de prix de ces produits, décidées à Bruxelles, peuvent
être évaluées à environ 5110 anciens francs par quintal pour le blé
et l 'orge, 300 anciens francs par quintal de maïs, 1 .000 anciens francs
par quintal de colza, 900 anciens francs par tonnes de betteraves à
sucre . Il apparait que le Gouvernement voudrait prélever sur
tous les producteurs sans exception le tiers des augmentations
attendues, sous prétexte qu ' elles leur apporteraient une augmen-
tation de revenu exagérée . S'il est exact que ces augmentations (le
prix sont de nature à procurer des revenus exagérés aux grands
producteurs (et il en serait encore de même avec l 'augmentation
qu'envisage de leur laisser le Gouvernement,, il est non moins vrai
que ces augmentations de prix prévues n ' apporteront qu 'une aug-
mentation de revenu insuffisante aux petits et moyens producteurs
et que pour eux toute réduction du prix prévu est inadmissible . C 'est
la raison pour laquelle il lui demande s 'il n ' estime pas nécessaire
d 'envisager : 1" le gaiement de la totalité des augmentations de prix
décidées à Bruxelles aux producteurs dont la valeur totale des
livraisons de céréales, d' oléagineux et de betteraves à sucre, ne
dépasse pas 10 millions d' anciens francs ; 2" la majoration supplé.
mentaire du montant des taxes retenues en 1970 aux producteurs
dont la valeur totale des livraisons de céréales, d ' oléagineux et de
betteraves à sucre, est inférieure à 2 millions et demi d 'anciens
francs ; 3" d ' instituer un prélèvement progressif sur les paiements
des récoltes de céréales, de betteraves et d 'oléagineux dont le total
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dépasse 10 millions d 'anciens francs ; 4° d 'utiliser ce prélèvement
pour majorer le prix du maïs pour les petits producteurs et à
réduire le prix des aliments-bétail achetés par les exploitants
familiaux ; 5" de rendre publique la liste de ceux qui ont bénéficié
des 7 milliards d 'anciens francs prélevés en 1970 sur les céréales
au titre de la s reprise a, avec le montant perçu par chacun.

Examens et concours.

19123 . — 29 juin 1971 . — M. Hauret appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur un regrettable incident sur-
venu lors des épreuves du B. E. P . C . dans l'académie de Nantes.
Les sujets choisis en géométrie et en algèbre ne figuraient pas
au programme et correspondaient à un niveau bien supérieur à
celui de la troisième ; il lui demande comment ont été choisis ces
sujets et quelles mesures il compte prendre pour éviter de tels
incidents dans les examens.

Enseignement technique et professionnel.

19145 . — 30 juin 1971 . — M . André-Georges Voisin expose à
M. le ministre de l'éducation nationale la situation d ' élèves de
classe terminale F 7 , section Biochimie,, qui, malgré l 'enseignement
dispensé dans cette série qui semble particulièrement faite pour
une préparation aux études pharmaceutiques beaucoup mieux par
exemple qu ' un baccalauréat littéraire ou économique et qui, malgré
cela se voient refuser l ' entrée en U . E . r . de sciences pharmaceu-
tiques dans certaines facultés . Dans d 'autres facultés, les mêmes
élèves sont admis en P . C . E. M. Enfin, d 'une manière générale,
ils sont acceptés dans tous les U . E. B . de sciences . C ' est pourquoi
il lui demande s' il s ' agit, dans le premier cas, de pénaliser ces
élèves parce qu'ils ont choisi un enseignement technique alors
qu ' à l ' origine aucune autorité ne pouvait leur dire quels en seraient
les débouchés possibles . il regrette que (le tels faits puissent se
produire qui, malheureusement . ne font qu'aggraver la désaffection
dont soeffre l 'enseignement technique secondaire . 11 lui demande
également si les élèves de classe terminale t' 7 sectie,( 'Biochimie)
ont un droit de rentr ée en U . E. R . de sciences pharmaceutiques.

Eynipetnest et logement (personnel).

19150. — 30 juin 1971 . — M . Charles Privat expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement que son refus de recevoir les orga-
nisations syndicales représentatives des personnels du ministère de
l'équipement et du logement e.,t à l ' origine du mouvement de pro-
testations déclenché du 14 au 18 juin . Ces personnels réclament
en particulier : 1" le maintien au ministère de l'équipement et du
logement des tâches de service public. avec attribution des moyens
nécessaires à leur exécution ; 2" la création de postes de fonction-
naires pour tous les emplois permanents tenus par les personnels
non titulaires ; 3" le règlement des problèmes catégoriels communs
à l'ensemble de la fonction publique contentieux de la réforme
des catégories C et D, véritable réforme de la catégorie B et reva-
lorisations indiciaire des corps de catégorie A, . Il lui demande s'il
n'estime pas devoir recevoir ces personnels et engager des discus-
sions avec leurs organisations représentatives sur les problèmes pré-
cités, ce qui serait normal dans une démocratie et s ' accorderait avec
la politique contractuelle dont il est fait grand cas par le Gou-
vernement .

Ramassage scolaire.

19155 . — 20 juin 1971 . — M . Delmas rappelle à M . le ministre de
l'éducation nationale que la progression des crédits ouverts au
budget de son département ministériel en matière (le transports
scolaires est incontestable puisque ceux-ci, qui étaient de 146 millions
de francs en 1967 sont de 261 millions en 1971 . Cependant, malgré
cette progression, les dotations budgétaires n ' ont pas suivi révolu-
tion générale des effectifs transportés et des prix, si bien que le
taux moyen de participation financière de l'Etat s'est abaissé de
60 p . 100 en 1968 . 1969 à env iron 54 p. 100 en 1969 . 1970 . Dans le
département de l 'Aveyron ces crédits insuffisants ont eu pour
effet d 'augmenter la participation familiale aux transports scolaires.
Cette participation familiale, malgré l ' aide du département, a été
portée de 45 à 60 francs, puis de 60 à 90 francs . l .es familles, qui
sont ainsi pénalisées en raison de l'éloignement de leur domicile de
l'école, seront tentées de déserter, si elle te peuvent, les zones
rurales scolairement niai desservies . Cette désertion diminuera
encore le nombre des élèves des écoles rurales ce qui provoquera
de nouvelles fermetures et entraînera la création de nouveaux
services de transports . II apparaft, en conséquence, nécessaire de

définir de nouvelles modalités de prise en charge par l'Etat . La
prolongation de l 'obligation scolaire, le nombre insuffisant des
internats, la fermeture d'écoles de hameaux aux effectifs réduits,
rendent absolument indispensables les transports scolaires . Il serait
souhaitable que les enfants qui les utilisent voient leurs dépenses
prises en charge par l ' Etat à partir du moment où leur domicile
est distant de 1,500 km de l'école qu 'ils doivent fréquenter . Cette
distance est en effet déjà très importante pour les enfants qui
suivent les cours des écoles élémentaires dans une région aussi
accidentée que le département de l 'Aveyron. II serait de même
nécessaire que l ' âge de prise en charge soit abaissé de six ans à
cinq ans . Les mesures suggérées soulageraient de manière impor-
tante le budget départemental et faciliteraient la scolarisation en
zones rurales. il est évident que l 'exode des familles actives doit
être freinée et que le maintient d ' une population sédentaire en
milieu rural est un facteur d ' équilibre pour l'ensemble du pays.
Il lui demande, en conséquence, quelle est sa position à l ' égard
des suggestions précédemment exposées.

Logement (achat en viager).

19159 . — 30 juin 1971 . — M . Marette demande à M . le ministre
de l équipement et du logement quelles mesures il compte prendre
pour inciter les banques et les compagnies d'assurances nationales
à monter des opérations de financement d 'achat en viager qui en
assurant les risques actuariaux permettraient à beaucoup de per-
sonnes âgées de choisir librement le lieu de leur retraite sans
autre considération que le prix de vente de la propriété affecté
du coefficient de réduction dù à l ' âge et au nombre de tètes
au bénéfice desquelles l'achat serait effectué . La vente a en
viager s de leurs maisons et appartements représente pour beau-
coup de personnes âgées une formule très intéressante mettant
à leur disposition, de leur départ à la retraite jusqu 'à leur mort,
un complément (le ressources appréciable tout en leur laissant
la jouissance de leur propriété . Elle suppose cependant l ' accumu-
lation pendant la vie active des intéressés d ' un capital suffisant
à l'achat d 'un appartement ou d ' une maison. Etant donné l'éléva-
tion constante des prix de l ' immobilier, (le nombreux Français
atteignent l ' âge de la retraite sans avoir pu constituer un capital
leur permettant une telle acquisition . Dans le méme temps l 'éléva-
tion constante des loyers dont la progression est plus rapide que
la réévaluation des retraites et pensions représente pour les per-
sonnes âgées une préoccupation majeure qui tourne parfois à
l'obsession . Il semble donc nécessaire, ce :apte tenu de l'évolution
de la société française d ' envisager la création d ' un nouveau
mécanisme économique au profit des retraités, formule exactement
inverse (le la vente en viager qui leur permettrait d'obtenir la
jouissance, de leur retraite à leur mort, de leur maison ou de
leur appartement dans des conditions infiniment plus avantageuses
que l ' achat définitif : l'achat en viager . Cette formule permettrait,
selon des calculs précis et naturellement compte tenu de l ' âge
du ou des intéressés, de bénéficier leur vie durant de la jouis-
sance d ' une propriété immobilière avec un abattement considérable
allant de 50 p . 100 à 80 p . 100 du prix de vente. Certains pays
connaissent une procédure d ' acquisition immobilière pour une
durée de quatre-vingt-dix-neuf ans, l ' achat en viager constituerait
une acquisition à durée indéterminée fonction seulement de la
survie du ou des acquéreurs solidaires . Le prix fixé devrait être
intégralement versé avant l'entrée dans les lieux. Il est néanmoins
possible d'imaginer des systèmes d ' épargne particuliers ou l 'adap-
tation des plans d'épargne-logement à cette formule permettant
aux salariés d'économiser clurant leur vie active pour se trouver
le jour de leur retraite à la tête du capital nécessaire à une telle
acquisition en viager. Cette formule éviterait à beaucoup de
retraités de finir leur vie dans des foyers-logements, véritables
ghettos pour personnes âgées ; elle en libérerait beaucoup d'autres
de l'angoisse de voir un pourcentage de plus en plus élevé de
leurs pensions et retraites affecté au paiement de loyers en
constante augmentation ; elle permettrait un développement appré-
ciable de la construction et de la vente de maisons individuelles
et d ' appartements et constituerait un stimulant pour le marché
immobilier d'occasion .

Congés payés.

19473. — 23 juillet 1971 . -- M . Ducoloné demande à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale quelles dispositions il compte
prendre pour faire respecter par le patronat, et notamment par la
Société nationale industrielle aérospatiale, les dispositions de la loi
du 16 mai 1969 tendant à accorder au personnel fractionnant ses
congés annuels le bénéfice de congé supplémentaire, ainsi qu ' il en
résulte de l'article 54 i du livre Il du code du travail.

se,
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Presse et publications.

19475 . — 24 juillet 1971 . — M . Gosnat souligne à M. le ministre de
l'intérieur le fait que l 'approbation, cette année, par le Gouvernement
du refus opposé traditionnellement par ta majorité du Conseil de
Paris à l ' attribution de la pelouse de Reuilly, dans le bois de
Vincennes, au journal « L 'Humanité s constitue une grave atteinte
à la liberté de la presse et à la liberté d 'expression . Aucun fait
matériel nouveau n'est intervenu, ni clans la stricte observation des
règlements, ni dans tes questions concernant la remise en état
de cette promenade publique, ou l 'environnement, pour infirmer
l 'appréciation formulée par M. le Premier ministre d 'alors, Georges
Pompidou, dans sa réponse publiée au Journal officiel du 5 no-
vembre 1967 . Comme celui-ci l ' exprimait dans cette réponse, « à
défaut de l'existence dans la région parisienne d'un parc de
grande superficie affecté aux manifestations de plein air, l ' endroit
considéré était le mieux approprié n . Il en résulte que la décision
du Gouvernement ne peut apparaitre que comme une tentative de
porter atteinte à un journal qui dénonce justement les méfaits de
sa politique et les scandales qu 'elle engendre . Il lui demande s'il
n'estime pas indispensable de formuler publiquement les raisons
ayant amené le Gouvernement à revenir cette année sur la position
qu'il avait prise au cours des années précédentes.

Armement.

19500 . — 27 juillet 1971 . — M. Stehlin demande de nouveau à
M. le ministre des affaires étrangères quelle est la position du Gou-
vernement à l 'égard des livraisons d 'armements français à la Libye.
Il ne peut plus y avoir de doute que ce pays a entièrement partie
liée avec l ' Egypte dont le président vient de déclarer : « l 'année ne
se terminera pas sans que le conflit avec Israël soit réglé, fût-ce au
prix d 'un million de martyrs » . Au cours de sa récente visite à Paris,
M . le vice-président du conseil de Libye a dit, de son côté, que,
non seulement les contrats en cours avec la France seraient « rigou-
reusement respectés», mais que ses entretiens avec M . le ministre
d ' Etat chargé de la défense nationale avaient porté sur l ' achat, en
grand nombre, d 'armements supplémentaires. Or, les affirmations
publiques du Gouvernement libyen confirment que ces matériels de
guerre sont bien destinés aux opérations offensives des forces
libyennes aux côtés de celles, alliées, d 'Egypte et de Syrie. Dans ces
conditions, le Gouvernement français ne devrait-il pas, en vertu
des assurances formelles qu'il a données, suspendre ces livraisons
d'armements? Il lui demande si, à la suite de l ' emploi offensif,
contre un avion civil britannique de transport, d 'appareils militaires
d'origine française, expressément livrés pour la seule défense
aérienne de la Libye, une protestation de la part du Gouvernement
français a été effectuée.

Libertés individuelles (sociétés de listing).

19503. — 27 juillet 1971 . — M. Jacson rappelle à M . le ministre de
la justice que la presse a fait récemment état de la diffusion d ' une
publicité en faveur d 'ouvrages licencieux adressés par un éditeur de
ces ouvrages à de très j eunes enfants . Il semble que l'envoi de cette
publicité à ces enfants ait été dû à une erreur d 'utilisation de
listes d 'ad esses établies par une société de « listing s . Ces sociétés
vendent ou louent des fichiers généralement traités par ordinateurs,
et les listes ainsi fournies peuvent rendre effectivement des ser-
vices à ceux qui les utilisent . Il appareil cependant que le recen-
sement de toute ou partie d 'une population est dangereux dès lors
que l'on ne sait pas dans quelles conditions, et à qui en sont com-
muniqués les résultats . Par ailleurs, l'origine même de tels recen-
sements, ainsi que le nombre et la qualité des informations regrou-
pées peuvent témoigner d 'une véritable intrusion dans la vie privée
des personnes et des familles . Il lui demande si le Gouvernement
envisage de faire étudier les problèmes que pose l 'existence de ces
sociétés de « listing s . Cette étude devrait porter sur les conditions
de diffusion et d ' utilisation de ces listes, ainsi que sur le contenu
et la qualité des informations recensées, et aboutir à la mise en
oeuvre d'une législation susceptible de protéger les citoyens contre
les excès auxquels pourraient donner naissance l ' utilisation et la
diffusion de ces documents.

Pensions d'iurnlidité (ctnut,,

19519. — 22 juillet 1971 . — M. Habib-Deloncle attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur les règles (le cumul
des pensions civiles et des pensions militaires d'invalidité et lui

demande s'il n ' estime pas utile de provoquer, en liaison avec les
départements ministériels intéressés, une revision de ces règles de
manière à autoriser ce cumul jusqu 'à un montant total correspon-
dant au salaire minimum interprofessionnel de croissance.

Spectacles (folklore).

19477. — 24 juillet 1971 . — M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre des affaires culturelles quelles mesures il envisage de
prendre pour favoriser un renouveau du folklore, actuellement très
vivant dans certaines régions, et venir en aide à l ' organisation
nationale de laquelle dépendent 250 groupes folkloriques et qui
rassemble 28 .000 jeunes, à laquelle il serait indispensable, notam-
ment, de donner les moyens d ' utiliser les services d 'un animateur
permanent .

Fêtes légales.

19459. — 23 juillet 1971 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population qu ' aux termes
de la loi de 1922, fixant au 11 novembre la commémoration de
la victoire et de la paix, le 11 novembre doit être « lotir
férié s . Or, les manquements à cette obligation se font de plus
en plus nombreux et cette année de multiples protestations ont
été émises, tout au moins dans la région bordelaise, contre l'ouver-
ture de magasins et particulièrement de magasins à «grande sur-
face s, ce qui tend à faire du 11 novembre un jour ouvrable ordi-
naire. Certes, les anciens combattants n' ignorent pas les difficul-
tés grandissantes qui assaillent particulièrement les petites et
moyennes entreprises. Ils comprennent que les lourdes et pres-
santes échéances auxquelles elles ont à faire face, leur créant
l' obligation quotidienne d'alimenter leur trésorerie, elles veuillent
profiter d 'dn jour de tête nationale pour ouvrir, dans des limites
raisonnables, leurs portes a leur clientèle. Mais on peut sans doute
considérer qu'il y a exagération lorsque, par exemple, un des plus
importants magasins à grande surface de la région Aquitaine
n ' hésite pas, comme il l ' a fait le 11 novembre 1970, à faire travail-
ler son personnel, plus ou moins consentant, de 9 heures à
22 heures . Et cela devient même défi lorsque la direction de cet
établissement se contente de répondre par l ' indifférence à une
demande d ' audience du comité de liaison des associations d 'anciens
combattants et victimes de guerre de la Gironde, légitimement
émues par cette attitude . Il lui demande s' il ne pourrait rappe-
ler de façon explicite les dispositions légales et réglementaires
concernant les jours fériés et notamment la commémoration du
11 novembre, afin que soit respecté, clans la dignité et le recueil-
lement qui conviennent, le souvenir des millions de combattants
qui sont morts pour que la France vive.

Prisonniers de guerre.

19461 . — 23 juillet 1971 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre les conclu-
siens de la commission ministérielle française de la pathologie de
la captivité, qui viennent de confirmer les travaux déjà effectués
au cours des conférences médicales internationales organisées par
la Confédération internationale des anciens prisonniers de guerre,
à Bruxelles en 1962, Cologne en 1904 et Paris en 1967. Selon ces
conclusions, outre des séquelles pathologiques dont les principales
sont les affections digestives, les lésions rhumatismales et les affec-
tions pulmonaires, la captivité a entrainé une sénescence préma-
turée ou accélérée qui influe particulièrement sur le système cir-
culatoire, le système nerveux et le psychisme des anciens prison-
niers de guerre . Il lui demande quelles conséquences il entend
tirer de ces conclusions formulées par une commission officielle,
mise en place par le gouvernement lui-même, et dont l ' autorité
ne saurait être mise en doute, en ce qui concerne notamment,
d 'une part, certains ajustements à apporter au Code des pensions
militaires, d ' invalidité et des victimes de la guerre pour permettre
de prendre en considération les principales affections à évolution
lente et, d 'autre part, la possibilité pour cette catégorie de vic-
times de la guerre, d ' obtenir une retraite professionnelle au taux
plein à partir de soixante ans, comme c ' est le cas pour les anciens
prisonniers belges, depuis le I'' juillet 1970.

Invalides de guerre.

19468 . — 23 juillet 1971 . — M. Cattin•Basln expose à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre le cas d'un
ancien militaire gravement blessé au cours des opérations d ' Algé-
rie qui, désireux de fair e construire un pavillon afin de s'y loger
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avec sa famille, ne peut obtenir que la compagnie d'assurance
garantisse le prêt qu 'il a sollicité auprès du Crédit foncier, motif
pris que son état physique est des plus déficients. Il lui demande
s ' il n'estime pas que des dispositions particulières devraient être
prises à son initiative et en liaison avec les ministres intéressés,
en particulier ceux de l 'économie et des finances d ' une part, et
de l'égeipement et du logement d'autre part, pour que les grands
blessés de guerre puissent avoir la possibilité de faire construire
leur logement avec les mêmes facilités que les autres candidats
à la construction, sans risquer de laisser leur femme et leurs
enfants dans une situation des plus critiques dans le cas où ils
viendraient à décéder, avant d ' avoir achevé de rembourser le mon-
tant des emprunts qu ' ils ont contractés.

Prisonniers de guerre.

19476. — 24 juillet 1971 . — M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre si, à l'occa .
sion de l' établissement du budget des anciens combattants et vie-
times de guerre pour 1972, il n ' a pas l ' intention de prévoir les
crédits nécessaires pour mettre en oeuvre la mesure prévue dans
l 'accord du 7 décembre 1966 concernant l ' attribution, à tous les
internés, du bénéfice de la présomption d 'origine sans conditions
de délai, pour les infirmités provenant des conditions générales
de l ' internement.

Pensions de retraite civiles et militaires.

19521 . — 29 juillet 1971 . — M . Gilbert Faure indique à M. le
ministre d'Etaf chargé de la défense nationale qu 'au cours de
son congrès national, la Confédération nationale des retraités
militaires a adopté une motion qui demande : 1" la fin des injus-
tices choquantes dont sont victimes les retraités militaires et,
notamment, la surtaxe en matière de Sécurité sociale et de non-
paiement de l 'indemnité familiale d'expatriation en Allemagne;
2' la reprise de l 'étude des moyens d'acheminement vers le Téta.
blissement des parités avec les fonctionnaires civils, d ' un système
de rémunération plus harmonieux et plus véridique, d ' une garan-
tie statutaire des parités une fois retrouvée et d ' application inté-
grale de la péréquation des pensions aux retraités militaires ;
3' l ' étude de la situation des veuves de militaires de carrière en ce
qui concerne leur droit à pension de réversion et l 'augmentation
progressive- du taux de réversion ; 4" l 'examen favorable des
demandes d'aménagement de l'article 2 de la loi du 26 décembre
1964, notamment à l ' égard des majorations pour enfants et de la
pension d ' invalidité au taux du grade . II lui demande quelle suite
il compte réserver à ces revendications parfaitement justifiées.

Service national.

19472 . — 23 juillet 1971 . — M. Odru demande à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale pour quelles raisons il ne
répond pas à sa question 18171 du 6 mai 1971, par laquelle il lui
demandait s'il n' entendait pas -- en accord avec M . le ministre de
l ' éducation nationale — faire procéder à la libération anticipée
des enseignants, titulaires et non titulaires, terminant leur temps
de service national, afin qu ' ils puissent titre dans leur classe dès
le premier jour de la rentrée scolaire 19711972.

Livre.

19488 . — 26 juillet 1971 . — M . Hébert attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur la situation des
ouvriers du livre des armées . II lui signale que se sont produites
au cours des années des distorsions très importantes dans la rému-
nération de ces personnels par rapport à celle des ouvriers du
livre parisien . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de rétablir la parité anciennement accordée.

Trésor 'personnel).

19471 . — 23 juillet 1971 . — M . Lampe rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' il a été fait mention à plusieurs
reprises, notamment au cours du débat budgétaire, d ' une réforme
du réseau des postes comptables et des structures des services
extérieurs du Trésor. S ' agissant de la réforme du réseau des postes
comptables qui risque d 'entraîner la suppression de nombreuses
perceptions, notamment dans les zones rurales, il lui demande:
l' quelles dispositions il envisage afin : al que la réforme ne se
traduise pas par des tracasseries inutiles pour les usagers (éloigne'
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ment plus important du poste par exemple) ; b) que toute suppres-
sion de perception ne puisse être

	

effectuée

	

qu'avec

	

l'accord des
communes concernées ; 2" quelles mesures sont prévues pour les
personnels concernés par les

	

réformes des structures

	

et du
réseau, tout particulièrement pour ceux dont les postes pourraient
être supprimés .

I .R .P .P. (double imposition .)

19484 . — 24 juillet 1971 . — M. Jean Poudevigne se référant à la
réponse donnée par M. le ministre de l'économie et des finances
à la question écrite n° 9785 (J .O., Débats Assemblée nationale du
14 mars 1970, page 586) lui demande si des négociations ont été
effectivement engagées avec les Etats africains d'expression fran-
çaise et Madagascar, qui sont déjà liés avec la France par une
convention fiscale, en vue d'accords étendant le bénéfice de l'avoir
fiscal aux résidents de ces pays, et s'il est permis d'espérer que
de tels accords intervi-ndront prochainement, notamment en ce
qui concerne les Français domiciliés à Madagascar.

Hôtels et restaurants.

19486 . — 24 juillet 1971. — M. Barberot attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les disparités qui
existent en matière fiscale dans le secteur de l ' hôtellerie . Alors que
la fourniture de logements dans les hôtels classés de tourisme
bénéficie du taux réduit de 7,5 p . 100 de la T .V .A ., les hôtels
non homologués sont soumis, pour les fournitures de logements en
meublé ou en garni, au taux intermédiaire de 17,6 p . 100. D 'autre
part, les hôtels n 'assurant pas la restauration et les loueurs en
meublé sont exclus du bénéfice des dispositions de l 'article 11 de
la loi de finances rectificative pour 1970 (loi n° 70-1283 du
31 décembre 1970) prévoyant une réduction de 12 p. 100 des
droits de patente, à compter du 1" janvier 1971, en faveur des
entreprises qui n'emploient pas plus de 2 salariés et qui exercent
un commerce de détail ou présentant un caractère artisanal . Ces
disparités ont pour effet de placer les établissements dits a de
préfecture > qui participent directement à l'accueil touristique et
sont fréquentés par la clientèle modeste, dans une situation particu-
lièrement difficile, notamment lorsqu 'il s 'agit d'établissements sai-
sonniers . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour améliorer cette situation.

Vignette automobile.

19492. — 26 juillet 1971 . — M . Houël demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s' il n ' entre pas dans son intention
de faire bénéficier les propriétaires de véhicules utilitaires de la
gratuité de la vignette auto au même titre que les taxis de place
ou les 'voyageurs de commerce.

Intéressement des travailleurs.

19497 . — 27 juillet 1971 . — M. Stehiin rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances qu 'aux ternies de l 'article 1 du titre 1
de l ' ordonnance n° 67.693 du 17 août 1967 relative à la participation
des salariés aux fruits de l 'expansion des entreprises « toute entre-
prise employant habituellement plus de 100 salariés, quelles que
soient la nature de son activité et sa foi .e juridique, est soumise
aux obligations du présent titre destinées à garantir le droit de
ses salariés à participer aux fruits de l ' expansion de l ' entreprise s.
Bien que ce texte paraisse avoir une portée générale, la question
s 'est posée cle savoir s 'il s'applique à un groupement d 'intérêt
économique ou à une société en nom collectif, de telles entreprises
n 'étant pas ellesanèmes imposées à l ' impôt sur les sociétés puisque
les résultats remontent chez les membres ou associés où ils sont
imposés et qu 'en conséquence le calcul de la participation ne peut
être effectué au niveau du groupement d 'intérêt économique ou
de la société en nom collectif. Il lui demande en conséquence
comment il convient d'interpréter l'ordonnance du 17 août 1967
au regard des groupements d ' intérêt économique et des sociétés
en nom collectif et au cas où il apparaitrait que ces entreprises se
trouvent exclues du champ d 'application de l'ordonnance précitée,
quelles mesures sont susceptibles d 'être adoptées pour que leurs
salariés puissent bénéficier des dispositions de droit commun en
matière d'intéressement.

Budget (rectifies diverses).

19505 . — 27 juillet 1971 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que l 'article L . 27 du code du domaine
de l ' Etat (décret n " 62-298) du 14 mars 1962) dispose que sont
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définitivement acquis à l'Etat, le montant des coupons intérêts et
dividendes atteints par la prescription quinquennale ou conven-
tionnelle et afférents à des actions, parts de fondateurs ou obli-
gations négociables émises par toute société commerciale ou civile
ou par toute collectivité, soit privée, soit publique, ainsi qu 'aux
certificats pétroliers créés en exécution du décret n " 57.1025 du
10 septembre 1957 . Il lui demande : 1 " ) quel a été le montant au
cours des cinq dernières années des sommes recouvrées en appli.
cation de ce texte ; 2") sil serait possible que le montant de ces
coupons au lieu de tomber dans la masse budgétaire soit obliga-
toirement affecté à des investissements créateurs d'emplois.

Vin.

19510 . — 28 juillet 1971 . — M . Bizet demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelle solution 11 compte apporter
au problème du statut du personnel de 1 '1 .N A . O.

Roux de locaux d 'habitation ou d usage professionnel.

19513 . — 28 juillet 1971 . — M . Habib-Deloncle expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' une banque a offert
à un de ses clients de payer les quittances de loyer de celui-ci
par un processus de domiciliation bancaire très simple . L 'adminis-
trateur des biens qui encaisse les loyers enverrait une lettre à cette
banque en indiquant en même temps que la somme à payer l 'indi-
catif de son compte bancaire . La banque adresserait aussitôt le
virement à la banque de ccl administrateur et en recevant l 'avis
de crédit, celui-ci ferait parvenir la quittance au locataire. La
procédure envisagée est simule et pratique . L' administrateur de
biens consulté à plusieurs reprises n 'a pas répondu au locataire en
cause . Les loyers étant quérables et non portables, l ' administrateur
des biens étant dans l 'obligation d ' avoir un compte bancaire, il
lui demande si cet ai ' `rinistrateur est en droit de refuser la
domiciliation demandée par le locataire.

Infirrnici et infirmières.

19515 . — 28 juillet 1971 . — M. Pierre Lucas rappelle à M. Je
ministre de l 'économie et des finances que la loi de finances pour
1971 prévoit en faveur des médecins, et quel que soit le régime
fiscal aunuel ils sont soumis, le maintien des avantages du groupe
:1 liés aux sujétions apportées par la convention . Les infirmiers
sont soumis aux mêmes sujétions et les relevés électroniques des
organismes de la sécurité sociale permettent une connaissance
exacte de leurs revenus . Il lui demande en conséquence s 'il
envisage d ' étendre ce groupe 3 accordé aux médecins aux infirmiers.
En raison de l ' exactitude induscutable des relevés en cause, et
par le fait que les infirmiers n 'exercent que sur prescription
médicale, il lui demande également s ' il envisage de supprimer
en ce qui les concerne, l 'obligation de présenter le relevé des
recettes professionnelles à l 'administration fiscale pour le régime
de l 'évaluation administrative.

Oricr,tetion scolaire.

19447. — 23 juillet 1971 . — M . Royer attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le fait que la réfor me générale
de l ' orientation scolaire et professionnelle ne semble pas avoir reçu
les achevements qu 'elle devait comporter . En effet, si le texte
décrétant l 'institution de l ' 0 . N . I . S . E. l'. a été publié depuis plus
d'un an, le texte portant réforme des services d 'orientation aux
plans national, académique et départemental est toujours attendu
et la parution d ' un nouveau statut des personnels d ' orientation n 'est
pas intervenue . II lui demande s'il envisage de hàter la sortie de
ces textes qui est vivement souhaitée par beaucoup de conseillers
d'orientation et qui achèverait une réforme restée en suspens.

Tu .ri .s.

19494 . — 26 juillet 1971 . — M. Odru expose à M . le ministre de
l'intérieur que l 'assassinat à Meaux d ' un chauffeur de taxi parisien
suscite au sein de la corporation une profonde émotion . II attire
son attention sur le fait que cet assassinat, le quatrü'mo en moins
de huit mois, porte à 27 le nombre de travailleurs de cette corpo-
ration assassinés depuis la Libération . II lui signale que les chauf-
feurs de taxi, dont la situation d 'insécurité totale et permanente
vient ainsi d 'étre tragiquement rappelée, attendent des pouvoirs
publics des mesures de protection efficaces et s 'étonnent du peu

d'empressement dont le Gouvernement fait preuve en ce domaine.
A cet égard, il lui rappelle que la proposition de loi n " 446, déposée
le 7 novembre 1968 par les députés du groupe communiste et visant,
conformément à la demande de leurs o rganisations syndicales, à
accorder le droit de port d'armes aux chauffeurs de taxi dans
l ' exei ce de leurs fonctions, n ' a toujours pas été por tée à l ' ordre
du jour de l'Assemblée . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour garantir la sécurité des chauffeu rs
de taxi et permettre la discussion dès la prochaine session de la
proposition de loi n" 446.

Communes (personnel),

19495 . — 27 juillet 1971 . — M . Soisson expose à M . le ministre de
l 'intérieur que les indemnités pour usage de bicyclettes allouées au
personnel communal, fixées par l 'article 7 de l 'arrêté du 28 niai 1968
et l 'article 4 de l 'arrêté du 10 août 1966, modifié le 26 avril 1968,
sont de : indemnité de première mise : 150 francs ; indemnité d 'entre-
tien : 4,50 francs ; indemnité pour tournées journalières supérieures
à 20 kilomètres : 6,30 francs par mois . Compte tenu du fait que les
prix actuels du matériel et le montant des primes d'assurances sont
nettement supérieurs aux sommes déboursées par les intéressés pour
l 'intérêt du service, il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire de
modifier la réglementation susindiquée afin d 'éviter que les agents
intéressés n ' aient à supporter des dépenses très supérieures aux
indemnités qui leur sont allouées.

Manifestations.

'19516 . — 28 juillet 1971 . — M . Modiano rappelle à M . le ministre
de l'intérieur que des incidents ont opposé, le 18 juillet 1971, des
jeunes gens et la police, 2, rue Eugène-Oudiné, à Paris (13") . Il est
certain que le ministère ne manquera pas de prendre des sanctions
s ' il s 'avérait que des excès ont été commis par les gardiens de la
paix . En contrepartie, il lui demande s ' il envisage de poursuivre
impitoyablement devant la juridiction compétente ceux qui, par des
exagérations, des mensonges ou des faux témoignages, auraient
déformé cette affaire. Il lui parait en effet indispensable de faire
cesser immédiatement une campagne scandaleuse de dénigrement
de la police, qui consiste à donner une publicité fracassante à des
faits mineurs déformés ou même totalement inventés . Il attire son
attention sur la gravité de cette campagne et sur son caractère
systématique qui montre bien à qui elle profite.

Eau.

19496 . — 27 juillet 1971 . — M . Duboscq rappelle à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la
nature et de l ' environnement, que des mesures relativement récentes
ont été prises afin de combler le retard pris par la France par
rapport à certains autres pays européens en ce qui concerne divers
aspects de la législation sur la pollution des eaux . Ces mesures
résultent de deux décrets du 25 septembre 1970 : le premier est
relatif à l ' interdiction de déversement de certains produits dans
les eaux superficielles, souterraines et de mer, dans les limites
territoriales, et à leur mise en vente et diffusion ; le second concerne
l' interdiction de déversement de certairs produits détergents clans
les mêmes eaux ainsi que la réglementation de la mise en vente
et de la diffusion de ces détergents dans les produits de lavage
et de nettoyage . Par ailleurs, un inventaire national du degré de
pollution des eaux usées e été éntrepris conformément à la procé-
dure définie par le décret n" 69-50 du 10 janvier 1959 et l ' arrêté
du 2 septembre 1969 . Il lui demande à quels effets ont abouti les
dispositions prévues par ces divers textes. II souhaiter ait également
savoir si les mesures de rétorsion envisagées à l ' égard de ceux qui
polluent les eaux des rivières se sont jusqu ' ici montrées efficaces.
II lui demande en outre quelles mesures pratiques sont envisagées
dans le cadre de la nouvelle réglementation afin de lutter contre
la pollution de plus en plus grave qui atteint les divers cours d ' eau
appartenant au réseau hydrographique de l ' Adour.

Ortlnyrédie.

19485 . —. 24 juillet 1971 . — M. André Chazalon attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation qui est faite à la profession des bandagistes orthopédistes
en raison du maintien à un taux per élevé, tics prix des bandages
et articles orthopédiques inscrits au tarif inter-ministériel des pres-
tations sanitaires . Cette situation risque d ' entrainer une compres-
sion des prix de revient au détriment de la qualité des matières
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premières employées ce qui aurait des conséquences regretta-
bles aussi bien pour les assurés sociaux que pour les organismes
de sécurité sociale qui seraient obligés de prévoir le renouvelle .
nient des appareils plus fréquemment qu 'à l ' heure actuelle —.
Il lui demande s ' il n ' est pas envisagé de revaloriser ces tarifs,
compte tenu de l 'évolution des salaires et de l ' augementation du
prix des marchandises et si, pou r éviter les inconv énients actuelle ,
ment constatés, il n ' estime pas souhaitable que les organismes
professionnels tel que le syndicat national de l' orthopédie fran-
çaise --- petit appareillage, fassent partie, au moins à titre consul-
tatif, de la commission inter-ministérielle, chargée de fixer les
tarifs des prestations sanitaires.

Examens de laboratoire.

19481. — 24 juillet 1971. — Mme Trolsier s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de ce
que les examens de laboratoire tB . 60) a- Test rubéole ne peuvent
donner lieu à remboursement pour femmes enceintes. Or, cette
maladie ne peut être affirmée qu 'après un examen sanguin lB 60)
qui pour l'instant revient à pris de 200 francs, sans aucun rembour-
sement de la sécurité sociale . Cela empêche un grand nombre de
femmes enceintes de faire les recherches malgré la prescription
médicale . Et pourtant tous les médecins sont unanimes pour recon-
naître la gravité que peut avoir la a rubéole sur le foetus »
lorsqu ' elle atteint une femme enceinte . Il a été prouvé d ' une manière
certaine que la a rubéole e, lorsqu 'elle est contractée au cours tics
dix premières semaines de ta grossesse — c ' est-à-dire pendant la
période où s 'ébauchent tous les o rganes de l 'enfant — peut
provoquer sur celui-ci une ou plusieurs malformations, telles qu 'ano-
malie cardiaque, surdité, cataracte, arriération mentale, etc . On sait
que ces accidents ne sur viennent que lorsque la mère a été
atteinte pendant la période indiquée ci-dessus. Afin de prévenir
ces accidents, elle lui demande s 'il ne serait pas possible:
l' d 'inscrire cet acte médical à la nomenclature des rembourse-
ments de la sécurité sociale ; 2" d 'imposer ces examens de labora-
toires en les adjoignant aux autres examens prénatals.

Infirmiers et infirmières.

19514 . — 28 juillet 1971 . — M. Pierre Lucas demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale : 1" s'il est
exact qu ' un code de déontologie concernant les infirmiers et infir-
mieres libéraux soit actuellement en préparation ; 2" dans l ' affirma .
tive, si ce projet de code sera soumis à l' approbation des organi-
sations syndicales intéressées ; 3" s'il peut assurer qu ' aucun texte
relatif à une convention nationale des auxiliaires médicaux ne
sera élaboré sans étude préalable et sauts l ' accord des organismes
intéresses.

Pre .statioes familiales.

19517 . -- 28 juillet 1971 . — M . Offroy rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en juillet 1970 il
avait fait part de son intention de modifier les conditions d 'attri-
'nrt ;on du salaire unique. Selon ces déclarations,, l'allocation de
,a :aire unique serait supprimée pour les familles dont les ces-

ici'' dépassent 4 .000 franc, par mois . En contrepartie, il y aurait
doublement d'allocation lorsque ces revenus sont inférieurs à
I ^n0 francs Il lui demande où en est l ' étude de ce problème et
st un texte en ce sens doit intervenir à bref délai.

Maladie, tic longue durée.

19518 . - 28 juillet 1971 . — M . Louis Terrenoire rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que le régime
d'or„urarncc maladie de, nom salariés fait une distinction entre les
taus de rentboursemerit du petit risque et ceux applicables aux
maladies comportant ii n traitement prolongé et une thérapeutique
particulierement veilleuse . Il lui expose à ce sujet qu ' an malade
mteint d'une grave . affection cardiaque a obtenu pendant six nuis
i~.• remboursement intégral dis frai, médicaux provoqué ., par celte
nrarladie . En vertu de l'article premier 2'r du ctéc•ret n" 119-132
du d février 1969, ce remboursement intégral n 'a pas été maintenu.

ratisse mutuelle régionale d ' assurance maladie dont il relève,
lui e en effet fair savoir que la décision de réduction rte parti .
.•r ;,a Lion ne pouvait étre maintenue que, si tpri-s avis du cont rhto
médical, il était reconnu que son état nécessitait encore, -notre
un traitement prolongé, une thérapeutique particulü•renent coû-

teuse. L ' appréciation de thérapeutique particulièrement coûteuse
n 'appartient qu ' au médecin conseil de la caisse . Ce dernier a émis
dans le cas particulier, un avis défavorable conformément aux
instructions émanant de la caisse nationale d ' assurance maladie,
laquelle a fixé en accord avec les autorités administratives à
quatre mois et 300 F par mois les critères de durée et de coût
pour t 'admission au bénefice de la réduction de participation . Il lui
demande en vertu de quel critère, a été retenu le montant mensuel
des dépenses qui peuvent ouvrir droit au tarif applicable aux
maladies de longue durée . Il lui fait remarquer que ce montant
est relativement élevé et qu 'une somme inférieure à ce plafond
entraîne paradoxalement la suppression du remboursement intégral.
Il lui demande en conséquence s ' il envisage une modification des
dispositions applicables en ce domaine afin que le plafond des
dépenses ainsi fixé soit si possible supprimé ou en tout cas
considérablement réduit, afin de ne plus être retenu comme le
critère ci-dessus indiqué .

Transports routiers.

19450 . — 2,4 juillet 1971 . — M. Gaudin indique à M. le ministre
des transports qu 'au cours de son récent congrès de Rethel le
conseil national de coordination de l'action des unions régionales
de; chauffeurs professionnels a adopté une motion relative au
contrôle efficace et à l ' aménagement de la durée du travail . Les
intéressés demandent en particulier : 1" qu 'un contrôle soit effec-
tué par une collaboration permanente reconnue d'utilité publique
entre les organisations syndicales et les services des inspections
du travail et de police ; 2" qu'en cas de dépassement de la durée
légale, les sanctions soient infligées à l 'employer, seul respon-
sable de l 'organisation du travail ; 3" que la durée hebdomadaire
du travail soit fixée à cinq jou rs, et que la répartition du travail
sur cette durée soit faite de telle manière qu'elle permette aux
intéressés de bénéficier de trois jours de repos par semaine;
4" qu ' une amélioration sensible du décret du 9 novembre 1949
permette le paiement intégral de la durée de l'amplitude en
travail effectif, sauf pour les heures de :oupures consacrées aux
repas ; 5" que les livraisons de nuit soient interdites afin de
respecter les intérêts des travailleurs et le repos des citadins.
11 lui demande quelle suite il compte réserver à ces r'evendi-
cations parfaitement justifiées.

Trarasporis routiers.

19451 . — 23 juillet 1971 . — M. Gaudin indique à M . le ministre
des transports qu'art cours de son récent congrès de Rethel le
conseil national des chautIcurs professionnels a adopté tue motion
tendant à l'institution d 'une véritable sécurité routière dans t es
transports par route avec la participation des organisations syndi-
cales ouvrières . 11 lui fait observer que les intéressés demandent:
1" un dépistage des entreprises en infraction aux dispositions rela-
tives au bon état des véhicules en service ; 2" l'interdiction de
l'usage de toute, rémunérations art rendement susceptible de
porter atteinte à la sécurité des usagers de la route ; que
tout conducteur qui assure habituellement une durée de conduite
d ' au moins huit heures soit obligatoirement dispense des opérations
de manipulation pour le chargement et le lécha rgemmnt dei
marchandises transportées . II lui demande quelle suite il compte
réserver à ces revendication, parfaitement justifiées.

Tretisperts rentier .,.

19453 . -- 23 juillet 1971 . -- M. Gaudin indique à M . le ministre
des transports qu'au coure de son reccol congre> tir Rethel le
conseil national de coordination de l ' action des anion ; regionaless
des chauffeurs professionnel ., a adopté une motion demandait
que les cartes professionnelle ; apportent . dan, te cadre des conven-
tions collective,, une classification d'ouvrier qualifié et l'octroi
d'avantages particuliers se tut tac•t>snt à l'cxereive de lao profeestoat.
Le ; inléres.,é, souhaitent que cette rate Icnr donne iule etabililé
d ' emploi et une garantir de rémunération de 1 .000 francs en 1971
pour cent soixante-quater, heures . Ils demandent enfin que les
nmxlalitee d'atlribrliun de imite carte n'cntrainent aucune discrimi-
nation entre le, diverse, brandie, d'aclnité ; c•nncernei, et qu 'elle
suit fil tribude aux ,marié, exerçanl la prule .sion d'une ntaniere
permanente, étant entendu quelle pourrait étre suspendre en
cu, de cessa,ion de mor tier . Il lut denu .uul .' quelle suite il poil ;!
réserver a ce, revendication ., l'aldin! muent justitives .
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Transports routiers.

19454. — 23 juillet 1971 . — M . Gaudin indique à M. le ministre
des transports qu ' au cours de son récent congrès de Rethel le conseil
national de coordination de l'action des unions régionales des chauf-
feurs professionnels a adopté une motion relative à l ' adaptation de
l'âge de la retraite à la pénibilité du métier . Les intéressés
demandent notamment qu ' il soit tenu compte de cette pénibilité
déclarée à partir de soixante ans, et que la retraite soit accordée
au taux plein à partir de cet âge . Par ailleurs, comme les chauf-
feurs professionnels déclarés inaptes après l ' âge de cinquante-cinq
ans ne peuvent plus bénéficier d ' un reclassement décent, le
congrès a demandé qu 'une retraite anticipée ou une pension
d ' invalidité puisse être accor dée dans ce cas, sous réserve que
les chauffeurs puissent justifier d ' une certaine ancienneté dans
le métier au moment de la reconnaissance de l 'invalidité . Il lui
demande quelle suite il compte réserver à ces revendications
parfaitement justifiées .

Transports routiers.

19455 . — 23 juillet 1971 . — M . Gaudin indique à M. te ministre
du travail, de l'emploi et de la population qu ' au cours de son récent
congrès de Reth e l, le conseil national des chauffeurs professionnels
a adopté une motion relative à la garantie d 'emploi en cas de
suspension du permis de conduire par la commission de retrait
pour une faute secondaire au code de la roule. Il lui fait observer
que, clans ce cas, les chauffeurs perdent tout moyen de subvenir
aux besoins de leurs familles . Il lui demande s 'il n ' estime pas
devoir : 1" mettre à l 'étude le problème de leur reclassement au
sein de toutes les conventions collectives ; 2 " ouvrir aux chauffeurs
non reclassés et qui ne peuvent trouver d ' emploi le bénéfice des
allocations de chômage .

Marine marchande.

19491 . — 26 juillet 1971 . — M. Duroméa attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur le mécontentement qui règne
parmi les officiers de la marine marchande qui viennent de voter
à l ' unanimité un retard à l'appareillage de quatre-vingt-seize heures.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour répondre
favorablement à leurs justes revendications, notamment à la
demande de revalorisation de leurs soldes.

Transports aériens.

19493. — 26 juillet 1971 . — M. Morison expose à M. le ministre
des transports qu'une nouvelle grève des officiers contrôleurs de
la navigation aérienne risque, une fois de plus, de paralyser le
trafic à une période de l'année où les aérodromes sont particulière-
ment fréquentés . Il lui demande s ' il n'estime pas qu ' il serait indis-
pensable de placer ce service sous l ' autorité du ministre d 'Etat
chargé de la défense nationale, comme c 'est le cas dans la
plupart des Etats de l 'Europe occidentale.

Formation prefes .siorurelle.

19466. — 23 juillet 1971 . — M. de Montesquiou demande à M . le
Premier ministre comment, dans la composition des comités régio-
naux et départementaux de la formation professionnelle . de la pro-
motion sociale et de l ' emploi, il est envisagé d 'assurer aux chambres
de commerce et d'industrie une représentation correspondant à leur
rôle dans la vie économique et tenant compte des responsabilités
importantes qu'elles assument traditionnellement en metii're d ' ap-
prentissage et de formation professionnelle continue.

Accidents de travail et maladies professionnelles.

19469 . -- 23 juillet 1971 . — M . Jacques Barrot attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la population sur
l 'information donnée clans 1 .e Moniteur ries Pharmacies du 26 juin
1971 concernant la présence d ' anticorps contre les enzymes chez
un grand pourcentage d ' ouvriers travaillant dans un usine de
fabrication d ' enzymes et lui demande si les services de la médecine
du travail ont étudié ce problème en France .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l' article 119 Lalinéas 4 et 6] du règlement.)

Examens et concours.

18477 . — 25 niai 1971 . — M. Olivier Giscard d 'Estaing demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale s'il n ' estime pas désirable
que la possession du baccalauréat international puisse permettre aux
élèves français ou étrangers titulaires de ce diplôme leur inscrip-
tion dans les universités françaises . Il lui demande en outre quel
est l'état actuel des négociations de Genève qui tendent à dégager
des solutions dans ce domaine.

Enseignement supérieur.

18483. — 25 niai 1971 . — M. Germain demande à M. le ministre
de l' éducation nationale : 1" s ' il estime conforme aux règles de
non-politisation de l 'enseignement le sujet unique donné, le 14 niai
dernier, au niveau de l ' université de Paris, aux élèves de première
année de droit, dont il lui rappelle le texte : « Une proposition
de loi déposée, le 18 décembre 1970, par le groupe parlementaire
communiste à l'Assemblée nationale rappelle, à l 'occasion du cen-
tenaire de la Commune de Paris, la place importante qu ' elle tient
dans l ' idéologie des mouvements ouvriers . Vous essaierez d 'analyser
l 'image qu'en présente le parti communiste français selon ce que
vous savez du rôle historique de la Commune et de son influence
sur la pensée marxiste s ; 2" quelle conclusion il compte en tirer
pour la distribution d ' un enseignement non engagé sur le plan
politique.

18496 . — 25 mai 1971 . — M. Cousté expose à M. te ministre de
l'agriculture que la commission de la Communauté économique
européenne a mis en place le marché commun viti-vinicole . Ce règle-
ment. prévoit que les produits relevant du numéro de tarif doua-
nier 22-05 peuvent être librement importés des pays tiers dans
la C. E. E. et mis à la consommation sur le territoire de la Commu-
nauté sous couvert de certificats d 'importation délivrés automati-
quement par les autorités compétentes . Or, les importateurs français
se trouvent actuellement dans l 'impossibilité de procéder au dédoua-
nement et à la mise à la consommation en France de certains vins
originaires et en provenance de pays tiers . Conscient des problèmes
qui se posent à la viticulture française, il lui demande néanmoins
ce qu ' il entend faire pour appliquer intégralement la réglemen-
tation européenne .

Mutualité agricole.

18527 . — 25 niai 1971 . — M. Massot expose à M . le ministre de
l ' agriculture due les dernières élections à la mutualité sociale agri-
cole, viennent de prouver s 'il en était besoin l ' absurdité de ce mode
actuel d 'élection qui oblige les maires à tenir ouverte leur mairie,
à mobiliser du personnel communal et des élus pour une participa-
tion électorale particulièrement décevante . Les élus ont demandé
à maintes reprises que ces élections à caractère professionnel
soient modifiées, soit en adoptant un vote par correspondance ou
en fixant l ' élection un jour ouvrable en vue d ' éviter une mobilisa-
tion de personnel et de dépenses d'heures supplémentaires qui sont
parfaitement injustifiées. 11 lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage pour modifier ce genre d 'élections et éviter
qu 'elles restent une servitude et une charge pour les communes.

18534. — 25 mai 1971 . — Mme Chonavel appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fait suivant : dans la soirée
du 8 mai 1971, une jeune fille âgée de dix-sept ans était sortie
avec son fiancé et deux amis de celui-ci, pour se rendre à Paris.
S 'étant arrêtés dans un raté, place Saint-André-des-Arts, pour y
prendre une consommation, ils en ressortaient lorsqu 'une charge
de C . R. S . s ' est ruée sur eux à la matraque . Tandis que les
vitres du café étaient brisées, la jeune fille et ses compagnons
étaient frappés à coup de matraque avec une telle violence que
la jeune fille a die être hospitalisée à l'Hôtel-Dieu . Cette jeune
fille et ses parents sont honorablement connus à Bagnolet, et cet
acte a provoqué la colère et l 'indignation des habitants . En consé-
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que^ce, elle lui demande quelles mesures Il compte prendre:
1" pour rechercher et sanctionner les responsables de ces violences
dénuées de toute justification ; 2° pour dédommager cette famille
dont la jeune fille est toujours hospitalisée ; 3 " pour que de pareils
faits ne se renouvellent plus.

Finances locales.

18553. — 26 mai 1971 . — M. Dumortier demande à M . le ministre
de l'intérieur s'il peut lui faire connaître : 1" le nombre de centimes
additionnels votés par les communautés de Lille, Bordeaux et Lyon
depuis leur création ; 2" si, dans les villes de ces communautés,
le nombre de centimes additionnels fixé par les villes elles-mêmes
a été diminué, maintenu ou augmenté durant la même période;
3" comment se traduit, pour une cote mobilière moyenne ou une
patente moyenne, sur le plan de l 'imposition globale, la création
desdites communautés ; 4" en cas d ' augmentation importante des
impôts, perçus sur le plan communal au titre des quatre vieilles
contributions, quelle part d ' augmentation provient de nouveaux
investissements et quelle part de frais de fonctionnement.

Expropriation.

18562 . — 27 mai 1971 . — M. Calméjane expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement qu 'en application de l ' article 82
du code de l'urbanisme et de l ' habitation aucune indemnité n 'est
due aux propriétaires de terrains situés en zone non aedificandi
des voies de circulation . Il lui demande s ' il ne lui apparaît pas
injuste que, suivant le tracé d'une autoroute, certains propriétaires
bénéficiant de l ' expropriation puissent avoir les possibilités de
réemploi, alors que d 'autres propriétaires de parcelles en zcne
non aedificandi, exceptées de l 'expropriation, ne peuvent continuer
d ' utiliser leur terrain que pour le jardinage ; la seule atténuation
à cette perte de valeur étant éventuellement le dégrèvement fiscal,
par suite de réduction de la valeur matricielle . i,es possibilités
de commercialisation de ces terrains devenant pratiquement inexis-
tantes, il lui demande, pour remédier en partie à cette situation
peu équitable, s 'il envisage de prendre les mesures nécessaires
pour que les propriétaires actuels de parcelles, en zone non aedi-
ficandi, reçoivent de l 'Etat une indemnité annuelle pour l 'occu-
pation des sols dans le but d ' y installer des plantations d' arbres,
dont le produit à l 'abattage serait réparti à compte à demi. Cette
solution procurerait un atout intéressant dans la défense de l 'envi-
ronnement et le rideau d'arbres réduirait les nuisances provenant
des bruits de circulation, particulièrement dans la région parisienne,
où beaucoup des terrains en cause se transforment en a cimetières
de vieilles voitures s ou dépôts divers d 'aspect peu esthétique.

Etablissements scolaires (conseils de classe).

18601 . — 27 mai 1971 . — M. de Broglie rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale qu 'aux termes de l 'article 2 du décret
n" 698l5 du 16 septembre 1969, modifiant l 'article 25 du décret
n" 6}1. 963 du 8 novembre 1968, la possibilité d ' une présence dans les
conseils de classe de l 'enseignement secondaire, de représentants de
parents d ' élèves, et de délégués des élèves, a été admise pour l ' exa-
men des cas individuels . Il lui fait observer combien une telle
disposition rend difficile l ' examen des cas nécessitant l ' appréciation
de considérations psychologiques et sociales de nature confidentielle,
alors même que les représentants des parents, que l'on introduit dans
la vie privée d'autrui, sont désignés par les chefs d'établissements
parmi les candidats des associations de parents d 'élèves, et qu 'ainsi
le cas de tel élève est livré à l 'appréciation du représentant d 'une
association dont les parents en cause contestent peut-être l 'esprit,
et n'acceptent ni l' appréciation, ni l ' intrusion dans le problème qui les
concerne . Il lui fait observer par ailleurs que le conseil cle classe du
troisième trimestre est pratiquement un jury d 'examen qui décide du
passage dans la classe supérieure . Il lui demande s'il n 'estime pas
qu ' en plaçant les enseignants clans l 'obligation de dire devant des
ticr: ce qu 'ils pensent de leurs élèves, on ne les contraint pas à violer
l 'article 10 du statut des fonctionnaires concernant l 'obligation de
discrétion professionnelle dans l ' exercice de leurs fonctions . Lui
faisant observer que la participation des élèves est une disposition
contraire à ce qui a été décidé pour ce qui concerne la présence des
étudiants dans les jurys d'examen, il lui demande, en outre, comment
peut se concilier la discrétion recommandée aux membres des
conseils de classe avec le rôle des délégués des élèves, dont la
circulaire n" IV 69-392 du 23 septembre 1569 précise elle-même que
les délégués des élèves s ont l ' obligation d ' informer leurs cama-
rades s . Il lui demande s' il tient pour secondaires les effets psycholo-
giques pouvant résulter parmi les élèves de telles informations, et
s'il n ' estime pas nécessaire de revenir sur les dispositions du texte
précité.

Fonds national de solidarité.

18974. — 22 juin 1971 . — M. Belcour appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la distinction qui se rencontre fréquemment à l ' occasion de
l 'attribution de l ' allocation supplémentaire pour les agriculteurs
bénéficiant de l 'indemnité viagère de départ, qui, en application
du décret du 6 mai 1963, comprend un élément fixe et un
élément mobile, et pour laquelle l' élément mobile entre dans la
base de calcul des ressources. En fonction des modifications
apportées à l 'attribution de l ' indemnité viagère de départ par les
décrets 377 et 378 du 26 juillet 1968, qui ne comporte pas d' élé-
ment mobile, un certain nombre d 'agriculteurs sont victimes d' une
injustice dans la mesure où la prise en compte de l 'élément mobile
de cette indemnité viagère de départ ne leur permet pas de
bénéficier de l ' allocation supplémentaire, alors que le total de
l 'indemnité viagère de départ (élément fixe + élément mobile)
est souvent inférieur au montant de l' indemnité viagère de départ,
attribuée en fonction des décrets du 26 avril 1968, et qui n'entre
pas dans le calcul des ressources. Il serait donc normal qu 'il
ne soit pas tenu compte de l ' élément mobile dans le calcul
des ressources pour l' attribution de l' allocation supplémentaire,
au moins dans un certain plafond, qui se justifierait d'autant
plus dans les régions constituées de petites exploitations . Par
ailleurs, le bénéfice de pensions militaires d ' invalidité ainsi que
les rentes a accidents du travail e sont pris en compte dans
le calcul des ressources, éliminant ainsi un certain nombre de
bénéficiaires . Ces pensions représentent bien souvent davantage
la réparation d'un préjudice, bien plus que des ressources pouvant
être comparées à des salaires, et c ' est pourquoi il serait souhai-
table que leur prise en considération, au moins jusqu ' à un certain
taux, n ' entre pas dans le calcul des ressources pouvant donner
droit à l ' attribution de l'allocation supplémentaire . Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne les problèmes précités.

Bruit.

18965 . — 22 juin 1971 . — M. Cousté expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la
nature et de l'environnement, que de nombreux maires et présidents
d'associations sportives se plaignent du survol des zones d ' habitation,
notamment aux environs de Paris, par les avions de tourisme. Il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable que des normes sévères
soient appliquées à l ' aviation de tourisme et si l ' on ne pourrait pas
envisager une législation rendant obligatoire la pose de silencieux
sur les moteurs d 'avions de tourisme.

Ingénieurs.

18990. — 23 juin 1971 . — M. Ruais demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s ' il envisage de répondre favo-
rablement à la proposition de revision indiciaire du corps des
ingénieurs des travaux géogr : chiques de l'Etat, qui lui a été
transmise par son collègue M . le ministre de l ' équipement et
du logement. Ces personnels sont en effet particulièrement
déclassés par rapport aux ingénieurs des travaux publics, aux
ingénieurs du service des mines et aux ingénieurs des travaux
maritimes, tous, pourtant, recrutés par un concours commun et
recevant une formation équivalente. D ' une part, l 'échelon terminal
des ingénieurs divisionnaires a été fixé à l 'indice net 515 pour
les premiers, alors que celui de leurs homologues atteint 5 .10.
D ' autre part, les conditions d ' accès au grade de divisionnaire et
à la classe exceptionnelle sont plus sévères pour les ingénieurs
des travaux géographiques que pour ceux des autres catégories
(environ 10 p . 100 de l' effectif du corps au lieu de 15 p . 100).
Enfin, les rémunérations accessoires font également l 'objet d 'un
décalage important . Il semblerait donc normal, compte tenu de
la valeur du niveau cle recrutement et de formation des ingénieurs
des travaux géographiques comme de la nature et de l'impor-
tance des fonctions exercées, que les intéressés soient placés, du
point de vue des rémunérations, à parité avec les ingénieurs
des travaux publics.

Service national.

19000. — 23 juin 1971 . — M . Longequeue rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale qu 'au cours des débats sur le
projet de loi portant code du service national . Il avait fait adopter,
à l'article 4 dudit code, un amendement aux termes duquel
(2• alinéa) : a .. . tout candidat à une fonction élective nationale, s ' il
n ' est excepté ou dispensé, doit avoir accompli le service national
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actif A la faveur d'une seconde délibération, cet amendement,
qui modifiait l ' article 3 de l 'ordonnance n " 53 993 du 24 octobre 1958
portant loi organique relative aux conditions d'éligibilité et aux
incompatibilités parlementaires, avait été retiré . II lui demande si,
persistant dans l'opinion qu ' il n 'est pas bon « qu'une unité compte
en son sein de jeunes titulaires de mandats électifs, et notamment
des parlementaires s, il a l ' intention de déposer un projet de loi
organique reprenant les dispositions de l'amendement précité.

Fonds d'investissement vies départements d 'outre-mer.

19008 — 24 juin 1971 . — M. Fontaine demande à M. le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer s ' il
envisage de faire droit au viceu exprimé par le comité directeur du
F . I . D . O . M . tendant à l 'organisation une fois par an des journées
d ' études économiques des départements d'outre-mer, auxquelles
participeraient notamment les membres du comité directeur du
F . 1 . D . O . M . pour examiner les problèmes économiques des dépar-
tements d 'outre-mer.

Fonds d ' investissement des départements d ' outre-mer.

19010. — 24 juin 1971 . — M. Fontaine demande à M. le ministre
d ' Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer s 'il
envisage de modifier la composition du comité directeur du Fidom
pour faire participer à part e,rtiere les présidents du conseil géné-
ral des départements d ' outre-mer et les ministères te . ; niques qui
ont pris conscience de l' existence des collectivités 1 . itoriales.

Allocution rieillessc (non-salariés),

19012 . — 24 juin 1971 . — M . Fontaine demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s ' il envisage de
faire disparaître le 3" de l 'article 2 du décret n" 52-1098 du
26 septembre 1952 fixant les conditions d 'application de la loi
n" 52 . 799 du 10 juillet 1952 relative à l' allocation spéciale et
aux fonds spécial fou ruai officiel du 27 septembre 19.52, p . 93441,
afin de faire bénéficier des dispositions de la loi suscitée les
personnes àgées des départements d ' outre-mer.

	 ne_

Transports routiers.

19017. — 24 juin 1971 . — M . Pierre Lelong appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et du logement sur les conditions
dans lesquelles semblent s'opérer les vérifications techniques du
service des mines . En juin 1971, en effet, un carrossier de Saint-Pub
de-Léon (Finistère} a soumis au service des mines, à Rouen, une
semi-remorque destinée à être mise en service dans le département
de la Seine-Maritime . La Iareeur maximum autorisée pour ce type
de véhicule est de 2 .51) métr es . Au cours de l'examen, il s 'est
révélé que la seini•remorque en question dépassait de G niilli ;nétres
le maximum autorisé . Le carrossier a, par conséquent, été obligé
de proc• . xler à de longues et conteuses mouific•ations pour diminuer
de 6 miulim,•tre .s la largeur du véhicule . II lui demande s'il n 'envi-
sage pas d'intervenir auprès de son collègue de l ' industrie pour
demander, au none (les transports routiers dont il a la charge,
si les services des mimes ne pourraient pas assouplir quelque peu
la façon dont ils appliquent, en ce domaine, la réglementation.

Commerçants (1 . R . P . P .-B . 1. C .).

19026 . — 2-i juin 1971 . — M . Pierre Bonnel appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le décret n" 70-910
du 5 octobre 1970 qui a fixé les modalités d ' application du régime
simplifié d'imposition institué par l'article 12 de la loi de finances
pour 1970. Ce décret stipule entre autre, que les commerçants for-
faitaires, ont la possibilité d'opter volontairement pote' ce régime

réel-simplifié Ces derniers n'avaient pas intérêt à cette option,
car, quittant le régime du forfait, les s plus-values s acquises
devenaient imposables en cas de vessie': . Le législateur s'est aperçu
rte cette lacune et par la loi n'• 70. 1199 du 21 décembre 1970 a
décidé que les optionnaires u pourraient constater les « plus-
values :. en franchise d ' impôts . Mais ce décret qui modifiait le
prubliane ne pouvait élue connu des intéressés que le 23 ou le
24 décrmüre ; or la circulaire de la direction dénriralc (Ics impGts
F F.5-M, indiquait clairement que l'option devait être faite avant le
Id janvier . lie grande rnajorité des intéressés n'a donc pas été
au courant du contenu de cet important décret, et pour les quelques
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privilégiés qui ont pu en avoir connaissance, la période du 2-1 décem-
bre au t" janvier n 'est guère propice à la « réflexion fiscale Il lui
demande en conséquence s ' il n' estime pas nécessaire que le b é né-
fice de la loi n" 704199 du 21 décembre 1970, soit reconduit pour
les années 1971 et 1972, surtout en ce qui concerne les commer-
çants qui au cours de ces années, dépasseraient le chiffre d ' affaires
plafond de 500.000 francs et qui, de ce fait, se trouveraient pla giés
d 'office sous le régime « réel-simplifié e, perdant ainsi Iavau-
tage très important que leur aurait donné l 'option volontaire.

Fonctionnaires.

19040. — 25 juin 1971. -- M. Fontaine demande à M. le ministre
de l'écot:- mie et des finances s 'il peut lui indiquer les dif ' .irentes
modifications apportées au régime (les rémunérations de l'tac-
tie'nnaires de l'Etat, eu service clans les départements d out :t nier
résultant des dispositions nouvelles du décret n" 71-485 du 22 juin
1971 complété par l ' arrêté ministériel pris à la même date. :`. titre
d 'exemple et pour comparaison, il souhaiterait connaître dans les
deux régimes, l 'ancien et le nouveau, les éléments et le mode de
calcul de la rémunération d ' un fonctionnaire à l 'indice 325 (brut)
ayant à charge trois enfants, dont la femme ne travaille pas.

Travaux publics.

19054. — 25 juin 1971 . — M. Lafon appelle l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et du logement sur les difficultés croissantes
auxquelles sont affrontées les entreprises qui emploient plus de
8 .000 salariés représentant plus de 19 p . 100 de l'emploi industriel,
difficultés dont témoigne le grand nombre de faillites d ' entreprises
de tous corps d 'état et de toute importance . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer : 1" la continui t é des
programmes de travaux et celle de leur financement ; 2" leur Iénle-
ment clans les &lais compatibles avec la gestion convena! ie des
trésorcriss et, dans le cas contr aire, le versement attenta igue
des intérêts moratoires de retard à des taux aussi voit .ins que
possible de ceux qui sont pratiqués sur le marché ; 3" le dévelop-
pement des marchés de longue durée et parliculiè"emcnt des
marchés uniques au lieu et place des marchés à tranches prévision-
nelies : 4" l ' assainissement de la concurrence par l ' utilisation des
procédures remplaçant l 'adjudication, par le contrôle des prix
anormalement bas . par la diminution fondée sur des critères
objectifs, du nombre des entreprises appelées à soumissionner;
5 " la « vérité sur les prix » de travaux.

Armement.

19057. — 25 juin 1971 . — M. Longequeue attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale sur le ceremere
inrontplet de sa réponse à la question écrite n " 1839 .1 relative à
l 'inobservation de l ' article G du décret n" 66-221 du 14 avril 1966
portant création cru comité des prix de revient des fabrications
d ' armement . II lui rappelle les ternies de cet article : « II île comité)
fait chaque année un rapport d'ensemble qui est publié au J„ trnal
officiel s, et lui demande de nouveau pour quelles raisons ce texte,
extrêmement clair et précis. n'a pas été appliqué . Il lui demande
également s'il ne lui parait pas nécessaire, plutôt que de donner
l 'exemple de la vio ' ation d ' une règle qui s'impose à lui, d'am unies
le droit avec le fait en abrogeant ou en mortifiant l 'article li du
décret précité, si s . n application se révèle trop difficile.

Colonies rte rasances.

19060. — 25 juin 1971 . — M . Barberot attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les difficuttés que rencontrent un bon
nombre de centres de vacances pour satisfaire aux e s;i ;gontes
des commissions de sécurité clans les délais qui leur sont impar-
tis . Des milliers d'enfants risquent d'être privés de vac. :nce .s cet
été si ce tains asseuplisstmienls ne sont pas introduits dans la luise
en enivre de la réglementation, et si l'on n'accorde pas aux
centres de vacances des délais plus longs, soit en leur dilitrant
une autorisation provisoire, soit en faisant jouer la pro p a :h re
de l'injonction préfectorale . Il lui demande s'il peut lui

	

tuer
'Iucllcs olesurc•s il r•umple prcndre pour permolt'c aux rc tir . de
vacances de su rmonter ces difficultés, étant fait nie-ester . il mitre
part, (lue (ms nurnuris ne régler ont pas pour autant le l nul : :ivnc
du financement vies aménagements .
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Tréso, (personnel).

19062. — 25 juin 1971 . — M . Robert Fabre expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que, dans le cadre de l 'ac-
tion pour les quarante heures entreprise par tous les syndicats
des services extérieurs du Trésor, les personnels de ces services
ont arrêté leur travail à dix-huit heures tous les jours pendant
plus de deux mois. Cet arrêt de travail a été sanctionné non seu-
lement par des retenues du trentième du traitement, en applica-
tion de l ' article 4 de la loi 61-825 . mais aussi par le refus des
congés sollicités par les agents suivant ce mouvement . Il lui
demande sur quel texte se fonde celte décision de suppression
des congés, .,ssimilée à une sanction, et quelles mesures il compte
premier pour éviter — si tel est le cas — qu 'une circulaire ne
porte atteinte aux garanties fondamentales accordées aux fonc-
tionnaires par l'article 34 de la Constitution.

Sociétés commerciales.

19068 . — 28 juin 1971 . — M. Durieux expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances le cas d ' une société en nom collectif
n' ayant pu opter pour le régime de l ' impôt des sociétés qui possède
en son patr imoine des immeubles à usage commercial, du matériel
et un fonds de commerce, l ' ensemble étant loué à une société anis-
n) me d ' exploitation depuis plus de dix ans . Il lui précise que les
associés ont l' intention d ' apporter à la société anonyme ce fonds de
commerce sous forme d ' augmentation de capital, le matériel restant
dans son patrimoine devant être également cédé . De la sorte, cette
société en nom collectif aura donc un objet civil — la location d 'un
immeuble nu — et il est envisagé de le transformer en société civile
immobilière, la transformation étant possible d 'après les statuts et
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aucune modification ne devant être apportée aux écritures comp-
tables. Se référant à une réponse ministérielle faite à M . Zimmer-
mann, député, et publiée au Journal officiel, Assemblée nationa l e,
du 23 mars 1968, page 365, relative à la transformation en société
civile d ' une société commerciale assujettie au régime des personnes,
il lui demande si cette société peut continuer de relever du régime
des sociétés de personnes et, par voie de conséquence, si chaque
associé peut être imposé personnellement au titre des revenus
fonciers à raison de sa part dans les bénéfices de la société.

Rectificatifs
au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 21 aoùt 1971.

A . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 3958, 1 colonne, 24' ligne de la réponse de M. le ministre
des postes et télécommunications à la question n" 19250 de M . La-
vielle, au lieu de : a . .. Des démarches ont été également faites . ..»,
lire : e .. .Des démarches directes ont été également faites . . . s.

2" Page 3958, 2' colonne, 5' ligne de la réponse de M . le ministre
des postes et télécommunications à la question n" 19438 de
M . Bressolier, au lieu de : « . . . Leur avancement reste fonction des
promotions . ..», lire : a . . . Leur avancement reste fonction du nombre
des promotions. . . n .

B. — QUESTIONS ÉCRITES

Page 3908, 2' colonne, 3' ligne de la question n" 19584 de M . de
Montesquiou à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de:
e . .. article 11 . .. s, lire : e . . . article 13 .. . e.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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